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, Le prix eſt de 2 5 ſols.

Chez GUILLAUME CAVELIER , au Palais. .

LaVeuve de PIERRE RIBOU, Quay des * ^

Auguſtins, à l'Image S. Louis.

GUlLLAUME CAVELIER , Fils , ruë

S. Jacques, à la Fleur-de-Lys d'Or.

ANDRE CAILLEAU, à l'Image Saint

André, Qlace de Sorbonne.

M D c C. xx I. . ° : · -

Avec Approbation &° Privilege du Roy. ::

- .
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TiLLEN ' , NN prie ceux qui adreſſeront des Lettres o

- ts d'en affranchir le Port , connm

- cela s'eſt toujours pratiqué, ſans quoi o

ne les recevra point.
-

L'Adreſſe generale pour toutes choſes ſera

Monſieur MoREAu , Commis au Mercure, che

Monſieur le Commiſſaire le Comte, vis à-vis 1,

Comedie Françoiſe, à Paris.

Ceux qui pour leur commodité, voudron

remettre leurs Paquets cachetez aux Libraires

qui vendent le Mercure à Paris, pourront ſe ſer

vir de cette voye pour les faire tenir.

On donne avis que le fonds des Mercures de

feu M. Buchet, ſe trouve actuellement chez M1 s

Buchet ſes freres , Cloître S. Germain l'Auxer

rois, oû ils continueront de les vendre, en gros

ou en détail. · -

- |

on trouve le preſent Mercure à Lyon, chez
Plaignard. •! -

A Nantes, chez Julien Maillard, dans l

grande rué. .. . -

T A Tours, chez Gripon. •

· Amiens, chez le François.

Abbeville, chezD§

Bordeaux, chez la veuve Labottiere, & Fils,

Châlons, chez Seneuſe.
-

Bayonne, chez Etienne Labottiere.

Rennes , chez Vattar, près la Pompe,

Montpellier , chez les freres Faures,

Lille, chez Danel. -

| Toulouſe, chez Tene.

Angers , chés Fourreau,
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- envoyée de Rpme.

#Ly eut à Rome le 15 Août

dernier, un très-beau feu

l'artifice, ſerenade ſolem

nelle, collation, &c. au

Palais de la Chancellerie

- -" Apoſtolique, à l'occaſion

de la fête de l'Aſſomption.

On voyoit dans la Place de ce Palais,

qui répond à quatre grandes ruës, un

rocher élevé de 7o palmes, poſé ſur une

baſe quarrée de 5o palmes de face. * Sur

les angles quatre ſtatuës coloſſales aſſiſes,

* Le palme Romain eſt de 8 Pouces 3 lignes.

- A ij de
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de 22 palmes de haut, repreſentoient les (

quatre parties du monde. Le Temple de

Rome étoit placé ſur le ſommet du rocher,

ſoutenu par douze colonnes, imité d'après

celui qu'on voit ſur les medailles d'Anto

n n, Pie & de Probus, avec l'inſcription

Romæ æternæ. -

Le milieu du Temple étoit occupé par

la ſtatuë de Rome en pied ſur un piedeſtal,

en habit d'Heroïne ſemblable à Minerve.

Sur le haut du Temple on voyoit le ſimu

lacre de la Gloire, haut de dix palmes, pre

ſentant une couronne d'une main dans la

même attitude qu'on voit dans la me

daille de Maxence, & de l'autre tenant un

- rouleau avec ces mots, Diſcipula veritatis,

aroles tirées de S. Leon le Grand, qui en

parlant de la predication du Prince des

Apôtres, & de l'établiſſement du Saint

Siege, dit que Rome, de Maîtreſſe de

l'erreur étoit devenuë Diſciple de la verité.

Ce qui étoit encore marqué par des lam

pions dont toute la machine étoit illumi

née, qui faiſoient d'une nuit obſcure

d'erreurs & de ſuperſtitions un jour lumi

neux de verité ſur le Temple de Rome

chrétienne.

Vis-à-vis le Palais de la Chancellerie

on avoit élevé deux grands échafauts où

étoient placés 1 6o Muſiciens ; ſçavoir 42

voix pour les chœurs, 1 14 inſtrumens de

pluſieurs
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† genres, & quatre Chantres de

a Chapelle du Pape, qui ſont Sigº Fran

ceſco Finaja, S. Paſqualino Betti, S. D.

Virginio Unioni Cimapani, & Sig Carlo

Ditcretti. La Muſique de Sig Jean-Bap

tiſte Coſtanzi Romain, & les paroles du

Sig" Abbé Gaetano Lenier ; les échaffauts

étoient éclairés par cent flambeaux, & les

fenêtres du Palais par 4oo. Toute la place

étoit entourée d'Amphitheâtres; on en

avoit dreſſé un ſous la grande porte du

Palais pour les Cardinaux & pour leurs

amis, pour les Miniſtres des Princes étran

gers, les Princes , les Dames , & les

Seigneurs Romains.

Le premier amuſement donné aux ſpecta

cteurs fut le feu d'artifice, pendant lequel

la ſimphonie & les chœurs de Muſique

ſe firent entendre diſtinctement, & domi

nerent toujours malgré le bruit des petards,

des fuſées & des ſerpenteaux, ce qui re

preſentoit d'une maniere toute nouvelle,

non ſeulement le triomphe, mais encore

l'origine de la Muſique, que les Poëtes

feignent avoir pris naiſſance dans les for

ges de Vulcain, & que les ſpectateurs

retrouvoient avec plaiſir dans cette nou

velle forge harmonieuſe, que Rome en

joie ouvroit au milieu de ſes montagnes.

A la fin de la premiere Cantate on vit

partir une magnifique girandole placée à

A iij la
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la loge des Seigneurs Ciampini, vis-à vis

le Palais de la Chancellerie.

Enſuite les quatre Chantres dont nous

avons parlé ramenerent le calme par la

douce melodie de leurs voix, & execu

terent la Cantate intitulée, Roma Gui--

liva nellº Eſaltatione del ſuo Santtiſſimo

Paſtore, Principe, è Cittadino, qu'on voit

imprimée avec l'eſtampe de la repreſen

tation du feu d'artifice, gravée par le

Sig Philippe Vaſconio, ſur les deſſeins du

Cavalier Gregorini.

La collation preſentée aux perſonnes

de diſtinétion invitées à ce ſuperbe ſpecta

cle, fut auſſi magnifique qu'ingenieuſe

Dans le plus grand appartement du Palais

de la Chancellerie, on vit ſur une grande

table une eſpece de coliſée ovale, avec cinq

ordres d'arcades de 2 2 palmes de circon

ference, ſur 1 1 d'élevation , aux quatre

coins duquel on avoit placé des jeux d'en

fans qui badinoient avec un aigle, ſim

bole des Ancêtres du Pape Regnant, dont

les Armories ſont de gueule à l'aigle échi

quetée de ſable. Sur le haut de cet admi--

'rable édifice, on voyoit la ſtatuë d'un

Genie, qui de la main droite ſoutenoit la

tiare, & de la gauche les clefs.

Dans chacune des quatre baſes angu

laires il y avoit une grande coquil'e pleine

de toutes ſortes de confitures & de biſcuit

- exquis
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exquis ; tout le pourtour étoit orné de

feüillages d'où ſortoient des cornes d'abon

dance qui offroient des fruits & des eaux

glacées, des ſorbets de toute ſorte, &c.

& tous les cinq ordres étoient entremêlés

de vaſes remplis de fleurs, & d'autres

vaiſſeaux remplis de fruits, placés avec

ſimetrie. -

Deux belles piramides terminoient les

deux bouts de cet édifice, ſi heureuſement

compoſé pour ſatisfaire les yeux & le goût :

toutes les figures, les ornemens, & les

principaux membres de cette fabrique,

compoſée felon les regles les plus exactes

de l'Architecture, ainſi que les fleurs &

quelques fruits, étoient travaillés avec de

la pâte de ſucre, par le Sig Thomas

Corſini, ſur les deſſeins du Cavalier Grez

gorini.

Q>

•

A iiij CoMPL1M
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fait à M" l'Abbé de S. ALBIN,

nommé Coadjuteur à l'Evêché

de Laon, de la part des Meſſieurs

les Bacheliers en Licence de la

Faculté de Paris, prononcé par

M l'Abbé Beaulieu, Doyen de la

Licence, & Theologal de Mortain.
- )

MoNseicNeur, -

Nous ne venons point ici vous feliciter

de vôtre nouvelle élevation ; né pour tout

ce qu'il y a de grand vous êtes encore

· beaucoup au deſſus d'elle, & nous ne ſom

· mes pas ſurpris de voir dans une des pre- .

mieres Dignitez de l'Egliſe & du Royaume, .

celui qui les merite toutes. Nos vœux,

M o N s E 1 G N E U R, avoient déja prévenu

ce que la joye publique nous apprend, &

ils plaçoient depuis long-temps au comble

des honneurs un Athlete illuſtre qui s'eſt

lui-même élevé au comble de la gloire

dans toutes les carrieres pénibles qu'il a

courues.

Nous en fourniſſons une, MoNsEIGNEUR,

º- , où
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où chaque pas a été pour vous une victoire. .

Nous en avons été les heureux témoins,

les Licences futures s'en ſouviendront à

jamais, & peut-être vous admireront-elles

plus que nous encore , parce que le bon

heur de vous poſſeder au milieu de nous

peut nous avoir trop accoutumés à vos

prodiges

Nous nous faiſions cependant auſſi à vos

bontés, MoNsE 1 GNEUR, & c'eſt la confian

ce que vous nous avez promis d'y prendre,

qui nous amene ici vous ſupplier de nous

en honorer toujours. Si vous avez été l'or--

nement de la Licence, Elle vous demande

la grace d'en être toujours le Protecteur ; .

ſi vous vous êtes plû à y être aimé comme

un frere, Elle ſouhaite que vous en deveniez

maintenant le pere , & tandis que croif

ſant en Emplois & en Dignitez vous allez

mettre dans un plus grand jour la fuperio

rité de genie, le feu & la netteté d'eſprit, la

droiture de cœur, & je ne ſçay quelle can

deur aimable, la ſage conduite, & la

prudence qu'elle a admirés en vous, & qui

font votre caractere; ſes plus tendres deſirs

ſeront comblez, ſi vous recevez ſes homa

ges, ſi vous agréez les vœux qu'Elle ne ceſ

ſera jamais de faire pour vous, & ſi vous

vous ſouvenez quelquefois des Bacheliers

qui ont eu l'honneur d'être vos Confreres,

& au nom de qui j'ay celui de vous parler

.Lcttre

-
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#ſ23.ſ#C

Lettre écrite de Toulou e, le 14 Septembre

E puis vous aſſurer , Monſieur, que ſi

- les Peuples n'ont jamais eu tant de ſujet

de faire des réjouiſſances, jamais auſſi ils

n'en ont fait en plus grand nombre, ni avec

tant d'acclamations. Il y a près d'un mois

que la joye des Toulouſains fournit

tous les jours des ſpectacles auſſi agréa

bles que variés. Je n'ay pas deſſein de les

faire tous paſſer ſous vos yeux , ceux même

dont je parlerai perdront beaucoup , car

je ne ſuis propre ni à leur prérer les charmes

d'une vive deſcription,ni d'humeur à pren

dre dans mon imagination de quoi les em

bellir.

· Après avoir reçu l'heureuſe nouvelle

qui a réjoüi toutes les Narions, le Parle

ment s'aſſembla & fit chanter le Te Deum.

dans la Salle du Palais. La Maiſon de Ville

imita le même jour l'exemple du Parle

ment, qui le tranſmit, ſi j'oſe ainſi parler,

à tous les autres Corps. Les Magiſtrats,

les Capitouls & quantité de Particuliers

éclairerent à l'entrée de la nuit les portes

& les fenêtres de leurs maiſons avec des

falots, des lanternes de papier & des bou

gies, en ſorte que preſque toute la Ville ſe

trouva illuminée. -

t Le 2o d'Août , on chanta le Te Deum à

l'Egliſe
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l'Egliſe Metropolitaine de S. Etienne , à

laquelle en fit le ſoir des illuminations qui

durerent pluſieurs nuits. -

Le 2 1, le Corps des Marchands fit chan

ter un Te Deum ; la Bourſe fut magnifi

quement illuminée. Le Prevôt des Mar

chands mit le feu au bucher au bruit des

tambours & des fanfarres, ce qui fut ſuivi

de pluſieurs décharges de mouſqueterie ,

& de quantité de fuſées volantes.

La Royale Compagnie des Penitens

Bleus à Toulouſe , eſt compoſée des per

ſonnes les plus qualifiées de la Ville & de

la Province. M. Cortade , Docteur ès

Droits, Avocat au Parlement, Syndic de la

Compagnie, fit ce Diſcours à l'Aſſemblée,

convoquée extraordinairement le 18Aouſt.

M E S $ IE U R S ,

La joye commune , que je vois répandue ſur

chacun de nous, annonce le ſujet qui nous af

ſemble , & exprime mieux ce qu'elle m'empêche

preſque de dire. Si c'eſt un ſoulagement de par

ler des malheurs qu'on a évitez, je puis vous

rappeller les jours plus longs que des années, où

à la premiere nouvel'e de la maladie du Roy ,

tout le Royaume fut ſaiſi & accablé d'une ſi vive

douleur. Dans cet abbatement geaeral , nos

cœurs ont crié vers le Ciel , leur voix a été

écouºée ; le Roy eſt gueri. Reconnoiſſons que

D'eu a voulu nous apprendre par les grands

Princes qu'il nous a ôtez, à cherir de plus en

plus le Nune Prince qu'il nous laiſſe. Aimons
donc
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donc encore davantage, s'il eſt poſſible , un R oy

que tout nous aſſure devoir être le digne ſu c .

ceſſeur de tant d'Auguſtes Princes, dont le noIn

eſt bien mieux gravé dans nos cœurs, que da ns

nos Regiſtres. * En lui ſe trouvent toutes les

vertus & les grandcs qualitez qui , avec l'amour

des Sujets , attirent l'eſtime & l'admiration de

PUnivers. Puiffe cet aimable Prince, faire long

tems notre bonheur,& être les delices du monde !

Puiſſe-t'il vivre , outre ſes années, celles qui on c .

manqué à ſon Pere & à ſon Ayeul, nez pour le

bonheur des hommes, & trop tôt enlevez à la

France. Je laiſſe , Meſſieurs , à des perſonnes

plus dignes de loiier un ſi grand Roy , à fa1re

| ſon éloge , où mon amour m'avoit indiſcrete

| ment engagé. Je ne dois vous parler que des

témoignages de joye que nous devons mêler -

dans les chants d'allegreſſe , , dont toute la

France retentit , &c.

A peine le Sindic eut fini ſon Diſcours,

que ſur ſes propoſitions, il fut deliberé

unanimement & par acclamation , qu'un

Te Deum ſolemnel ſeroit chanté dans la

Chapelle Rayale le Vendredi 22 Août.

Qu'il y auroit enſuite Feu de joye & illu

mination; que chaque Officier & Confrere

de la Compagnie donneroit en ſon parti

culier dans ſa maiſon des marques de ſon

attachement à la Perſonne du Roy. Que

les Compagnies Superieures ſeroient invi

* Louis XIII fit l'honneur à la Compagnie de s'in

ſcrire ſur ſes Regiſtres le 23 Novembre 1é2i. LoufXIV. '

le 19 Octobre 1.659. M. le Duc de Bourgogne le 16 Fe

vrier 17o , & M. le Duc de Berri le iy Fevrier de la

même année. # , |

* | tçcs

#

$

*.
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tées d'aſſiſter au Te Deum ; que le qua

triéme jour du mois d'Août , jour heu

reux auquel le Roy s'eſt trouvé guéri, ſe

roit ajouté au nombre des jours ſolemnels

de la Compagnie ; & qu'à perpetuité il

ſeroit chanté un Te Deum tous les ans dans

la Chapelle Royale, Nos deſcendans ne '

peuvent apprendre par trop de monumens,

quel a toujours été l'amour de leurs Peres

pour leur Prince. Il eſt beau d'ailleurs que

nous les engagions à partager encore après

pluſieurs ſiécles, la joye que nous reſſen

tons aujourd'hui , & à rendre à Dieu d'im

mortelles Actions de graçes pour l'éclatant

témoignage que nous venons de recevoir

de ſa bonté.

Mrs. Niquet & Aimar , Conſeillers au

Parlement, Maîtres de Chapelle, & M. le

' Sindic , furent chargez du ſoin & de l'or

dre de la Fête, où tout s'eſt paſſé fort heu

reuſement. - º

M. Lanes fit chanter par plus de cent

voix ou inſtrumens un beau Te Deum de

ſa compoſition. M. Boyer , Chanoine -

Theologal de l'Egliſe de Toulouze, Con

ſeiller - Clerc au Parlement , & Prieur

nommé de la Compagnie, officia. On en

tendit pendant & après le Te Deum diverſes

décharges de mou† du Guet à pied,

& dans les intervales un bruit de trom

pettes, de timbales & de hautbois.
L'Illumination
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' L'illumination , des deux côtez de la

grande ruë des Penitens Bleus dans toute

ſa longueur, commença à huit heures du

ſoir. Elle étoit compoſée de plus de 2oooo

lampions, bougies ou flambeaux de cire

blanche, & des falots qui formoient les

Armes du Roy & celles de la Royale Cha

pelle , qui ſont un Lion d'or en champ

d'azur , avec ces mots autour : Sana me

· Domine. -

La couverture de la Chapelle, les fenê

tres & les murs étoient chargez de lam

pions qui formoient diverſes figures. La

grande Porte, ſur laquelle on avoit mis le

, Portrait du Roy , étoit magnifiquement !

ornée , & entourée de flambeaux de cire "

blanche. -

Les Chanoines Reguliers de S. Antoine,

aſſociez à la Royale Compagnie, qui ont

leur Maiſon dans cette grande ruë, avec

· une très - belle façade , l'illuminerent

magnifiquement, ainſi que M. d'Arexis,

Officier de la Compagnie, qui eſt ſur la

même ligne.

Vers les 9 heures ,- Mrs. le Sindic & le

| Maître de Chapelle, allumerent le Feu qui

avoit été preparé, ayant chacun un flam- .

beau orné de fleurs de lys d'or ſur un fond ，

s bleu. La mouſqueterie ſe fit entendre,& º

plus encore les acclamations réiterées de .

Vive le Roy. Ils entrerent cnſuite† :

allº

|

à

"
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Salle de l'Opera, qui eſt vis à-vis, où il y

eut un magnifique ſouper à quatre ſervices.

Pluſieurs tables furent ſervies en même

tems. Le Sindic commença le repas par la

ſanté du Roy, que tous les convives burent

debout & découverts. Cette Santé fut cele

brée par trois décharges des Soldats du

Guet, par un nombre infini de fuſées, &

par les fanfarres. -

Après le repas toute la Compagnie ſe

rendit chez M. Niquet, & enſuite chez

M. Cortade, precedée des trompettes &

des hautbois, où l'on trouva encore des -

Feux de joye, des illuminations , & des

rafraîchiſſemens en très grande abondance.

Le 2 3 . Août il y eut Te Deum & illu

mination à l'Egliſe Abbatiale de S. Ser

nin , & le lendemain l'Univerſité donna

les mêmes marques de joye.

Le 2 5 , jour de la Fête de Sa Majeſté,

les Jeſuites firent chanter le Te Deum à

leur Maiſon Profeſſe, où il y eut le ſoir

illumination , ainſi qu'à leur Noviciat,

à leur Seminaire & à pluſieurs Maiſons

Religieuſes qui ſont ſous leur direction ;

Mais la principale ſe fit à leur College.

Le toit des bâtimens des trois cours étoit

bordé de falots, auſſi près qu'ils le pou

voient être. Les fenêtres étoient garnies

de lanternes de papier & de pluſieurs

rangs de bougies, Les portes étoient auſſi

OIIlccS
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ornées de quantité de lampions, dont la

differente diſpoſition étoit fort agreable

Rien n'étoit plus beau que de voir les

trois cours , dont les bâtimens ſont

uniformes , ſi bien illuminées. Au haut

' de la tour qui domine ſur tous les lieux

les plus élevez du voiſinage, on voyoit

une belle, Piramide de lumieres, & c'eſt

de cet endroit que partoient les fuſées

volantes qu'on tiroit ſans ceſſe.

Les jeunes Penſionnaires firent mer

veille ; Les uns faiſoient retentir la maiſon

de frequentes acclamations de Vive le Roy ;

les autres danſoient en rond des Chan- .

ſons, compoſées à la louange de Sa Ma

· jeſté, & le reſte avec de petits ſerpenteaux

· cauſoient un deſordre fort réjoüiſſant dans

la marche trop unie du Peuple , qui tra

verſoit en foule les trois cours. Au ſur

plus, on admiroit deux grands Tableaux,.

artiſtement découpez & placez entre un

grand nombre de lumieres & l'œil des

ſpectateurs , qui preſentoient chacun un

Diſtique Latin, écrit en caracteres brillans,

& entouré d'ornemens que la lumiere,

en paſſant à travers des papiers de diffe

rentes couleurs , diverſifioit très-agrea

. blement.

e finirai cet article par une petite Piéce,

, dont un de ces Penſionnaires eſt l'Auteur.

- Les

:

，
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Let renſionnaires du College des PP.jeſui

tes de Toulouſe, aux Penſionnaires du

- College des PT. jeſuites de Paris.

E P 1T R E.

f -

Ous êtes des Seigneurs au prix de nous ;

V mais quoy ?

Vivant tous ſous de mêmes Peres,

Nous nous pouvons nommer freres, je croy.

Ca donc , Freres, bon jour, bon-jour nos très. .

chers freres,

A la Cour aujourd'huy ſervés-nous d'Emiſſaires,

Et mandés-nous des nouvelles du Roy.

Les filles du Stix ſur ſa vie A

Ont eu, dit on, de criminels deſſeins. -

Le ſort d'un ſi bon Prince eſt-il entre leurs mainsy

Inſtruiſés nous-en, je vons prie,

Quoy ? faut-if pour LoUIs redouter leur furie,

Lui compte-t'on des jours comme aux autresHu

mains !

Puiſſent les Dieux aux dépens de nos têtes

Conſerver aux François des jours ſi precieux !

Ils viennent d'écarter d'effroyables tempêtes.

De ce bienfait nos cœurs s'acquittent enverseux;

Et cependant l'éclat de nos petites fêtes

Ranime ici les Ris, les Plaiſirs & les Jeux.

B Du
2
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Du ciel vous devés voir les voûtes embraſées

- Quand vous tournés les yeux vers ce ſéjour

L'air eſt par tout en feu ; nos brillantes fuſées ,

Aumilieu de la nuit nous font trouver le jour ,

Et de les avoir compoſées,

Chacun de nous s'applaudit tour à tour.
-

VIVE LOUIS ! nos murs, nos feux , ſemblent

le dire ; -

Avec nous mille fois les échos l'ont redit.

VIVE LOUIS ! ces mots ne ſe peuvent bien lire,

Qu'en nos cœurs où l'Amour de nouveau les

， écrit,

Tandis que ſur nos fronts le plaiſir ſemble écrire

Que LOUIS vit. .

Par les ſuperbes Jeux qui ſe font chés vous autres,

De tout Paris les yeux ſont réjouïs, ，

Et les nôtres, dit on, en ſeroient éblouïs.

Nous le croyons : vos J-ux l'emportent ſur les

nôtres ; -

Mais je croy que nos cœurs l'emportent ſur les .

vôtres "

Par l'amour qu'ils ont pour LOUHS.

A peine il eſt guéri, qu'il nous le fait apprendre #

Cette bonté ne ſe peut bien comprendre ;

'Encore en ce moment nous nous en ſurprenons,

,

Mais ce qui doit plus nous ſurptendre, "

Vous ètes peu ſurpris , & ſans tant de façons

- Vous
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Vous renvoyés au Roy, quoy ? des Chan

ſons !'*

En ſon deshabillé votre petite Muſe

Court au lever du Roy; librement elle en uſe,

Elle folâtre ſans façon,

Porte lyre, prend cornemuſe,

Et des gens du Village affecte le jargon.

La nôtre a plus de reſpect pour le Prince,

Elle eût pris pour le voir tous ſes plus beaux

atOtlTS ;

Et n'auroit point uſé d'un langage ſi mince,

A celebrer L O U IS s'inſtruiſant tous les jours,

Helas ! elle ſe plaint qu'on ne peut en Province,

Pour le louer, trouver d'aſſez beaux tours.

Vous êtes franchement de petits temeraires ;

Ma foi , L O U IS vous gâte, il eſt trop bon ma

foi. ...

Nous Parlons, dirés vous, par envie, oh ! mes

| freres ;

Vous le croyés ; hé bien, comme vous je le cNoi,

Soiés contens : en Cour ſervés nous d'Emiſſaires,

Et mandés nous des nouvelles du Roi.

, Le même jour a 5 Août, les Treſoriers

de France, après les Actions de graces ren

* Le Roi ayant fait ſçavoir ſa guériſon aux Penſion

naires , ils lui envoycrcnt pour le remercier une Chan

ſon impromptu• -

- - B ij duës
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-

duës au Tout-puiſſant,illuminerent magni

fiquement la Place du Salin , où l'on tira

quantité de lances à feu, au bruit des tam

bours, des trompettes & des décharges de

mouſqueterie.

Le 27 fut remarquable par les réjouïſ

ſances de la nouvelle Academie de Muſi

que , formée ſur le modele de celle de

Montpellier. Elle doit ſa naiſſance à quel

ques jeunes gens , qui en ayant conçû

l'idée lorqu'ils mangeoient un Alloyau,

s'aſſemblerent les jours ſuivans autour d'un

pareil mets, pour en dreſſer les Statuts. Ils

† le titre d'Academiciens de l'Aloyau;

e crainte ſans doute qu'on ne le leur

donnât. Cette Academie eſt à preſent com

oſée de tout ce qu'il y a de gens de me

rite & de conſideration'dans la Ville. Ceux

qui y ſont reçûs donnent cent livres par

an ; moyennant quoi ils ont place pour

eux & pour deux de leurs amis, aux Con

certs qu'on donne deux fois la ſemaine.

Ces Meſſieurs firent chanter le Te Deum

de Lully, d'une maniere à n'y rien deſi

rer ; avec les plus excellentes voix & les

meilleurs Symphoniſtes de la Ville , les

perſonnes les plus diſtinguées dans la Robe

& dans l'Epée qui's'appliquent à la Muſi

que, y chanterent ou y jouérent des in

ſtrumens. la maiſon de l'Aſſemblée, où

les Academiciens ſouperent , fut ornée

#

- CIl
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en dehors de quantité de Buſtes & de Ta

bleaux, & parfaitement illuminée. Deux

fontaines de Vin coulerent toute la nuit.

Le 2 8 on chanta , le Te Deum dans la

Metropole par ordre de la Cour. Le Par

lement, les Capitouls , l'Univerſité yaſ

ſiſterent. Il y eut le ſoir dans la Ville il

lumination generale , des feux de joye

dans toutes les ruës, au tour deſquels on

voyoit le Peuple danſer, &c.

Le 29 , les Notaires & l'Academie des

Jeux Floraux donnerent auſſi des marques

de leur joye après la Meſſe, le Te Deum ,

&c. - -

Le 3o & les jours ſuivans , il y eut en-'

core d'autres fêtes & ſolemnitez. Le Peu

ple aſſiſtoit en foule à ces ceremonies, &

on peut aſſurer que la devotion y en at

tiroit beaucoup plus que la curioſité.Je

fus ſur-tout fort édifié d'une bonne vieille,

auprès de qui je me trouvai à un de ces Te

Deum ; elle ſe proſternoit pluſieurs fois la

face contre terre, en parcourant ſon Cha

pelet, & en diſant avec ferveur ſur chaque

grain Vive le Roy , eAmen. #

Les P P. de l'Oratoire ont pris part à la

joye publique de la maniere du monde la

plus Chrétienne. Adorant la main du

Très-Haut dans la conſervation de S. M.

ils lui ont témoigné leur reconnoiſſance ,

en la perſonne de ſes membres ſouffrans,

- - auſquels
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auſquels ils diſtribuérent une ſomme d'ar

gent très-conſiderable, eu égard au grand

nombre de beſoins qu'elle ſoulagea.

Le 2 Septembre Mrs. de la Monnoye ſe

ſignalerent en ſomptuoſitez, & le 4 le Te

Deum & l'illumination fut chez les Peni

tens Gris , qui découvrirent une partie

du toit de leur Chapelle pour le mieux

illuminer ; & ſelon le génie propre aux

Artiſans ils dreſſerent ſur la Porte un

grand échafaut, où l'on voyoit ſur un dais

de Papier doré, la repreſentation du Roy

tenant ſon Lit de Juſtice. - -

Le 5 , la Confrerie des Penitens Noirs,

preſque entierement compoſée de riches

Marchands, fit des réjouiſſances dignes

de terminer toutes les autres. Le dehors .

de leur magnifique Chapelle, fut après le

Te Deum très - ingenieuſement illuminé

ar pluſieurs rangées de lanternes , de

§ , de falots & de flambeaux de cire

blanche, qui éclairoient nombre de De

viſes, au milieu deſquelles le Portrait du

Roy étoit placé ſous un Dais.Voici deux

de ces Deviſes que j'ai retenues.Un Soleil

fortant d'un nuage, & pour ame ces mots,

Nunc illuſtrabit omnia. Le Soleil qui ſort

de l'Eclipſe, & Terruit orbem. Les mai

fons autour de la place étoient illuminées ;

on avoit élevé des Arcs de Triomphe au

bout des quatre ruës qui y aboutiſſent ,

- qur

:
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qui faiſoient face au Feu d'artifice conſ

truit au milieu de la place en forme d'o-

beliſque , & qui fut très-heureuſement

executé. Je ſuis, &c. -

*ax232.2axxxaasssºoºt2vcasaºesscascasoarssºººº

Lettre écrite aux Auteurs du Mercure.

Le 2o Septembre 1721. º

E vous écris un peu piqué, Meſſieurs,

parce que je vous vois attachez à decre

diter un Ouvrage pour lequel j'ay toujours

eu une furieuſe prévention ; un Ouvrage

qu'une poſſeſſion de plus de 3 ° années

fembloit avoir mis hors d'inſulte; un Ou

vrage enfin,qui peut-être eſt le plus achevé

qu'on ait vû ſur nos Theâtres , depuis

qu'on a perdu ces grands Hommes, qui

ont fait les delices du ſiécle de Louis XIV

& qui ont tant contribué aux plaifirs & à

la gloire de la Nation.

Vous m'entendez, Meſſieurs, & vous

jugez bien que je parle d'Alcibiade. Vous

dites que du Rier eſt un des Poètes Dra

matiques du ſiècle paſſé qui a le plus tra

vaillé & ſur les terres duquel nos Auteurs

modernes ont le plus fourragé. Pour ſ'en

convaincre par an exemple au moins , on

n'a qu'à comparer la Tragedie de cet Aa

sear, avec la Tragedie moderme d'Alcibiade,

an trouvera que c'eſt preſque la même choſe,

non ſeulement pour la conduite totale , mais

même
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même pour quantité de Vers copiez tout de

ſuite.

Oiii, Meſſieurs, je le ſoutiens avec con

fiance ; j'ay les deux Piéces ſous mes yeux,

le Themiſtocle , & l'Alcibiade ne ſe reſ

ſeumblent en preſque aucune de leurs par

ties : le fond du ſujet des deux Tragedfes

eſt la retraite de ces deux illuſtresAtheniens

en Perſe. Plutarque a écrit leurs vies, &

a fourni la matiere des deux Poëmes ;

les deux ſujets ont été maniez differem

ment ; d'ailleurs, & ce n'eſt pas une nou

veauté au Parnaſſe , le même ſujet peut

être traité par differens Auteurs. Les deux
Corneilles & Racine nous en fourniroient

au beſoin des exemples.

Je ne veux pas faire une profonde ana

liſe de ces deux Ouvrages ; ils ſont entre

les mains de tout le monde, Ribou a im

primé en 17o5 le Themiſtocle, avec plu

ſieurs autres Tragedies ſous le titre de

Theâtre François. Il y a peu de gens à qui

l'Alcibiade ne ſoit connu, & qui n'ayent

pris plaiſir à apprendre une multitude de

traits admirables & brillans dont cette

Piéce eſt remplie.

s A Dieu ne plaiſe que je veuille atta

quer Du Rier : mais ſon Themiſtocle eſt

peut être le plus mauvais & le moins ſuivi

de tous ſes Ouvrages. Themiſtocle n'aime

ni ſon païs, ni la Perſe , ni la Maîtreſſe

que
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que du Rier lui donne, c'eſt un perſon

nage avmbigu & équivoque, qui ne ſçau

roit attacher. Mandane & Palmis, mere &

fille, parentes de Xerxés , ſont ( ou peu

s'en faut ) deux viſionaires, dont les ſen

timens n'ont rien d'intereſſant ni de deter

miné. Xerxés ſoutient aſſez mal le carac

tere de Roy. Artabaze , premier Miniſtre,

n'eſt qu'un mêchant qu'on ne punit point.

La ſeule Roxane Confidente de Mandane,

eſt veritablement amoureuſe de Themiſto- s

cle : cetté paſſion tombant ſur un perſon- *

nage bas , fait un miſerable effet. Enfin

Themiſtecle contre la verité de l'hiſtoire,

épouſe Palmis, & Xerxés promet à The

miſtocle de ne jamais faire la guerre à la

Grece. Voilà à peu près le portrait des

erſomnages , & la cataſtrophe du The

miftocle ; peu de beaux traits. On doit ce

endant être touché de celui-cy, il eſt dans

a bouche de Palmis, elle parle de Themi

ſtocle :

son exil trop injuſte eſt le crime d'autrui 5

Mais en dépit du ſort ſes vertus ſont à lui.

A l'égard de l'Alcibiade,ſon Auteur s'eſt

attaché à le peindre tel que les Hiſtoriens

& les Poëtes nous le repreſentent, beau,

vaillant , plein d'eſprit & voluptueux ; c'eſt

ici un Grec idolâtre de ſa Patrie, il aime

mieux mourir par la main de ſes Conci

" " ! C toyens 2
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toyens, que de porter là guerre dans ſora

pays natal , Artaxerxés eſt un veritable

Roy, occupé de la gloire & de la grandeur

de ſon Etat ; il croit que la ſaine Politique

lui doit faire gagner Alcibiade, ou qu'elle

l'engage à l'abandonner à la fureur de la

Grece : il parle ainſi de ce proſcrit à Arte

miſe : - -

Inſenſible, & fidele à nos mortelles hainº »

verra - t'il d'un ceil ſec tomber les nmurs

d'Athenes ?

Et refuſera t'il ſon bras victorieux

A la Grece mourante & mourante à ſes yeux ?

· Quelle nobleſſe dans ce diſcours ? &

qu'il eſt digne de la majeſté de celui qui

le prononce ! Les amours d'Artemiſe , &

ſur tout celles de Palmis , ſont ménagées

avec une adreſſe & une ſageſſe infinies.

Les ſituations de la Piéce en general ſont

§uchantes, heureuſes & Theâtrales. Tout

| court au dénouëment, & tout agit avec

ordre. Les mœurs des Perſes & des Grecs

y ſont conſervées avec ſcrupule , l'on y

ramene avec avantºg° les principales

guerres que ces deux Peuples ont euës en

ſemblc , enfin , Meſſieurs , ſi l'on excepte

· le ſeul trait que je yais rapporter, onne

trouvela rien dans le Themiſtocle dont

l'Auteur d'Alcibiade ait voulu profiter ,

& ceux qui voudront juger avec équité,
· · • remarqueront
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remarqueront ſans peine que le moderne

s'eſt étudié avec ſoin & avec raiſon à évi.

ter l'ancien. Voici l'endroit imité. Xerxés

accorde Palmis à Themiſtocle ; & l'invite

à le ſervir contre la Grece : celui-cy op

poſe ſeulement à Xerxés que ce ſeroit tra

vailler pour la gloire de la Grece, -

Que de faire paroître aux yeux de l'Univers,

Qu'on eut beſoin d'un Grec pour la reduire

aux fers, -

Et que pour triompher de ſon orgiieil extréme

Il vous fallut un bras qui ſortît d'elle-même.

Le moderne tourne cette penſée d'une

maniere bien plus agreable.

voulés-vous qu'on Publie un jour danº

l'avenir -

Qu'il vous fallut un Grec, Seigneur, pous

la punir : -

Et qu'elle auroit joüi d'une gloire immor

telle, -

Si l'un de ſes enfans n'eût conſpiré contre

elle.

Qu'on ſoit plagiaire à ce prix ; ce ſont

des copies qui dépriſeront toujours les ori

1I13llX•

C'eſt, Meſſieurs, je le repete , le ſeul

Cij trait
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trait que l'Auteur d'Alcibiade a emprunté

de du Rier : il n'y a qu'à lire ces deux Piéces

Pour s'en convaincre, &c. Je ſuis, &c.

R. E P O N S E.

T [ E veus aſſure, Monſieur, qu'en parlant

| d'Alcibiade , nous n'avons nullement

prétendu inſulter à l'Ouvrage ni à l'Auteur,

on doit à l'un & à l'autre de juſtes éloges ;

le merite de cette Tragedie eſt ſi connu

que fi nous la diſions mauvaiſe, tout le Pu

blic nous démentiroit ; mais nous ſommes

perſuadez avec ce même Public que ſi du

Rier n'avoit jamais fait ſa Tragedie de

Themiſtocle , peut-être n'y auroit-il ja

mais eu de Tragedie d'Alcibiade, du moins

auſſi belle que celle dont il eſt ici queſtion ;

çar nous ne demeurerons pas d'accord avec

vous, quelque connoiſſance que vous ayez

du Theâtre ancien, que le Themiſtocle de

du Rier ſoit le plus mauvais & le moins

ſuivi de ſes Ouvrages ; ſi vous le prouviés,

Monſieur , vous releveriés beaucoup les

autres Piêces de cet Auteur, & vous ne lui *

donneriés pas un petit éloge. A l'égard

des Vers d'Alcibiade, dont vous avez fait

choix, ſi vous les citez comme les plus

beaux, c'eſt encore une choſe dont nous ne

conviendrons pas. Voilà, Monſieur, nos

ſenrimens , que nous ſoumettons à ceux du
Public. Je ſuis, & c. v•

· · · - SUITE
- -
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S U I T E D U V O Y A G È

de Zulma.

H 1 s ToI R E D E HAss A u

& de Zatime.

On pere s'appelloit Haſſam , &

G# ma mere Zatime, ( c'eſt Almanſine

4 - ui parle au Sultan : ) Il étoit Ba

-
cha de l'Iſle de Chio avant Uſſin ,

qui a eu ſa place par la tromperie

qu'il lui a faite. Haſſam & Zatime avoient l'un

pour l'autre la plus violente paſſion que l'on

puiſſe avoir, elle ètoit tendre & remplie de deli

·cateſſe, comme ils n'ont jamais eu d'enfans que

moi, j'en ai toujours été témoin, & c'eſt par

eux , Seigneur, que j'ai commencé à connoître

le bonheur d'une paſſion mutuelle ;ºUſſin m'a

appris depuis par les malheurs qu'il a cauſés à

moi & à ma mere, que l'amour eſt à craindre

quand il eſt joint avec l'autorité, & que l'on

n'eſt pas diſpoſé à y répondre. -

, Il étoit ami de mon pere pendant qu'il étoit

Bacha , Haſſam avoit† confiance en Za

time, qu'il ne craignoit point de la laiſſer voir

à ſes amis , & de la faire manger avec lui &

eux. Uſſin en devint amoureux, il fit des pro

rheſſes & des menaces à Zatime pour la gagner;

elle y reſiſta long temrs ſans avertir Haſſam ,

mais laſſe de ſes perſecutions , elle le lui dit

enfin : Haſſam étoit le maître dans l'Iſle, il

ordonna a Uſſin d'en ſortir ; il viot à la Porte

ſe plaindre d'Haſſam ; il lui ſuppoſa mille
C iij crimcs ;º
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crimes ; , on lui donna la place de mon pere ,

& on le renvoya à Chio avec les muets pour lui

demander ſa tête : il en fut averti une heure avant

u'ils arrivaſſent ; il n'eut que le temps de ſe T

§ Uſſin fit vendre ma mere & moi, & tous

les meubles au plus offrant ; il l'acheta & moi

· aufſi ; elle lui a toujours reſiſté, & pour s'en

venger, il m'a revenduë à uu Marchand de

| Conſtantinople qui étoit à Chio , pour acheter

des Eſclaves, c'eſt celui qui me vendit hier

au Viſir. - -

e vous ai parlé, Seigneur, avec précipita
tion de l'amour, parce que je voulois avoir le

temps de vous dire ce que je penſe avant que

vous euſſiez pris aucune reſolution ſur la ma

niere dont vous voulés en uſer avec moi. .

Je ſuis fille de Zatime, Seigneur, j'ai autant

de courage qu'elle , & je mourray plutôt »l

uoi que je ſois votre eſclave, que de vous

ºbéir, ſi vous voulez avoir par force ce qui né
peut être agréable que par un conſentement

reciproque, ſi je ſuis aſſés heureuſe pour vous

laire, vous devés ſonger à vous faire aimer

avant que de vous faire obéïr.

j C'eſt mon fentiment auſſi bien que le vôtre,

lui répondit le Sultan, c'eſt ſans doute le peu

de delicateſſe des Muſulmans , qui leur fait en

fermer leurs femmes avec tant de précautions

& en ſi grand nombre ; c'eſt une façon de pen

ſer differente qui m'a fait demander au Viſir

ſa fille , j'ai crû que je trouverois en elle ,

à cauſe de ſon éducation, plus de goût à l'ai

mer, & que j'en ſerois aimé de même , qu'elle

me ſçauroit gré de l'avoir choiſie, que cette pre

ſerence lui inſpireroit tout au moins une re

connoiſſance qui avec le temps amene de l'a-

n our quand les femmes ne ſont pas prèvenuës

pour un autre, -

•. - Avec
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Avec cette façon de penſer , Seigneur, lui dit s

Almanſine , vous avés raiſon de croire qu'il

n'y a qu'une prévention, même bien forte , qui

Puiſſe empêcher que l'on ne vous aime.

Je n'ai aucun regret à la fille du Viſir, lui

dit le Sultan, puiſque je trouve en vous ce que

je cherchois en elle , je veux cependant le punir

de ſon inſolente tromperie. -

Ah ! Seigneur, reprit Almanſine, vous venés

de me dire que vous vouliés fonger à me plaire,

ce ſeroit mal commencer que de me donner le

regret d'avoir cauſé la mort à un homme qui

a cru faire mon bonheur, quoi que par une

tromperie. - 4

, Je conviens, lui dit ce Sultan, de ce que

je vous ai dit, & je veux vous le confirmer,

en ne tirant point du Vifir cette vengeance qui

eſt juſte cependant, mais vous ne le voulez pas ,

cela ſuffit. -

Dites moi ſeulement, Almanſine , avés-vous

vû la fille du Viſir ? oüi Seigneur, j'ai paſſé

cette nuit avec elle ; vous pouvés donc, reprit

le Sultan , ſi on vous la fait voir, la reconnoî

trc ? oiii , Seigneur, répondit Almanſine, mais

ſi vous avés ſur elle quelque deſſein pareil à

celui que vous aviés ſur le Viſir, je vous de

mande encore ſa grace ; elle ne ſçait point la

tromperie de ſon pere, elle croit ſeulement,

par ce qu'il lui a dit, qu'il m'a achetée pour

vous, elle a mis tous ſes ſoins à me parer pour

me mettre plus à portée de vous plaire : dans

le peu que je l'ay vûe , elle m'a paru remplie dt

bonté & de douceur. -

Ncn, lui dit le Sultan, je ne veux point la

punir d'une façon ſi cruelle, je veux ſeulement

donner par elle à ſon pere la plus grande mor

tification qu'il puiſſe avoir.

Le Sultan quitta cnſuite Almanſine , en

C iiij l'aſſurant
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l'afſurant de ſon amour & de ſa complaiſance ā

toutes ſes volontés ; eile l'en remercia avec mo

deſtie & beaucoup de froideur : elle ſe retira

| dans l'appartement qu'on lui avoit deſtiné ; elle

y paſſa la nuit à faire dcs reflexions ſûr les bontés

du Sultan ; elle auroit ſouhaité pouvoir en

être touchée ; mais elle avoit été ſi frappée de Ia

vûë d'Achmet & des regards tendres qu'il avoit

jettés ſur elle , qu'il lui étoit impoſſible d'en

éloigner ſa penſée,el'e prit la reſolution de mourir

plutôt que de donner de l'eſperance au Sultan ,

ſans en avoir conſervé de revoir jamais Achmet.

Cependant le Sultan envoya chercher le Viſir

le lendemain, après la priere du matin, pour

lui venir parler dans le moment. -

* Il arriva avec un air gay, ne doutant pas

que le Sultan ne fût content, & que ce ne fût

pour lui faire part de ſes plaiſi.s qu'il l'avoit

envoyé chércher, il fut ſui pris de le trouver

avec un viſage ſevere. -

Il lui dit , vous m'avés trompé , Amulaxi :

l'Eſclave que vous m'avés amenée n'eſt point

votre fille , vous auriés payé de votre vie cette

fauſſeté, ſi elle ne m'avoit demandé en grace

de n'en rien faire ; mais je ſçay un autre moyen

de vous punir encore plus ſeverement : allés

chercher votre fille, je veux qu'elle ſoit en ma .

puiſſance ; ou elle, vous & votre fils ſerés punis

de votre refus par les plus grands ſupplices.

Amulaki ſe retira ſans rien dire; à peine put il

arriver juſques chés lui : ſon fils vint le rece

voir à la porte comme à ſon ordinaire ; il étoit

' lui-même dans un état qui l'empêcha de remar

uer le viſage affligé de ſon pere ; il s'atten

oit qu'il alloit lui donner la mort, par le

recit qu'il ne doutoit pas que le Sultan l i ve

noit de faire de ce qui ſe ſeroit paſſé entre Al

manſine & lui.

LG
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Le Viſir le prit par la main ſans lui rien dire,

& ſans ſe donner le temps d'aller juſques chés

lui ; il entra dans une ſalle baſſe , & lui dit avec

recipitation ; Achmet, mon malheur ne ſe peut

urmonter ; l'Eſclave a dit au Sultan qu'elle

n'étoit point ma fille , & le Sultan me redemande

votre ſœur , que ferons nous ? - -

Seigneur , lui dit Achmet ( qu'une ſecrete

joie ſaiſit ) puiſque le Sultan veut vous donner

ce chagrin , il n'eſt pas content d'Ahmanſine,

elle ne lui a pas fait plus d'impreſſion que les

autres : il eſt aiſé de voir qu'elle ne lui plaît pas,

Puis qu'il eſt fâché, ſelon toutes les apparences,

de la tromperie que vous lui avés faite; s'il étoit

devenu amoureux d'Almanſine il ne ſongeroit

pas à ma ſœur ; mais Seigneur, ayés la bonté

de me dire ce qu'il vous a dit, j'en jugerai

encore mieux par le recit. -

Le Viſir dit à Achmet, le viſage ſevere qu'ii

avoit trouvé au Sultan,& les mêmes paroles qu'il

lui avoit dites : Seigneur, lui répondit Achmet ,

quand il eut fini ſon recit; il eſt plus aiſé de

remedier à cet inconvenient qu'à l'autre ; nous

nous reſſemblons ma ſœur & moi ; vous ne

m'avés point encore fait faire ma Cour au Sultan,

faites prendre à ma ſœur mes habits , donnés

moi les ſiens, je vais vous ſuivre , & vous me

preſenterés au Sultan,

Et que voulés vous, lui dit le Viſir, en l'in

terrompant, qu il faſſe de vous quand vous ſerés

dans le Serrail ? Seigneur, lui dit Achmet,.

puis qu'il eſt mal content de vous, il ae dc

mande ma ſœur que pour vous punir , & cer- .

tainement ce n'eſt pas po ir en faire une Sultane :

favorite ; laiſſés-moi joüer le perſonnage de ma.

ſoeur,ſoit par Almanſine(ſi le Sultan l'aime)ou par

ma dexterité, je ſortirai de ceci à mon honneur. .

Le Viſir aimoit ſon fils , mais ſon amitié pour

luA*
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lui ne pouvoit ſe comparer à la paſſion qu'iI

avoit pour ſa fille, quoi que le perſonnage qu'il

vouloit faire les mit l'un & l'autre en danger ,

il ne put reſiſter à ſa , propoſition, il prit le

parti de le laiſſer faire.

Achmet s'habilla des habits de ſa ſœur , ſa

jeuneſſe & ſa beauté rendirent ſon déguiſement

très-vrai-ſemblable ; le Viſir lui même en fut

ſurpris : il le mena enſuite au Sultan , qui ne

daigna pas ſeulement la faire dévoiler, pour

marquer plus de mépris au Viſir ; le Sultan avoit

fait venir dans ſa charnbre le Chef des Eunu -

ques ; il lui dit en pteſence du Viſir Haly ,

menés la fille d'Amulaki devant Almanſine ,

qu'elle vous diſe ſi elle la reconnoît, & ſi ce

n'eſt pas encore une tromperie, ſi elle dit que

c'eſt elle, vous lui ferés donner un habit d'Eſ

clave , je vous dirai à quoi je la deſtine : enſuite

addreſſant la parole au Viſir, il lui dit, Amu

laki , je vous donne votre maiſon pour priſon,

& à votre fils, juſqu'à ce que je vous envoye
un ordre d'en ſortir : votre fille eſt deſtinée

à ſervir d'Eſclave dans le Serrail aux ſervices les

† bas ; je vous le repete encore, ſans les

ontés d'Almanfine vous auriés eu l'un & l'au

tre une deſtinée plus tragique, mais moius

malheureuſe. -

Le Viſir ſe retira, Haly conduiſit la pretendue ,

fille du Viſir devant Almanſine ; Madame, lui

dit-il, le Sultan vous envoye la fille du Viſir ;

il m'a chargé de ſçavoir de vous ſi vous la re

connoiſſés , & ſi c'eſt bien certainement elle ;

vôtre réponſe doit decider de ſon ſort : vous

lui avés deffendu de ne le point faire mourir, -

à votre conſideration il veut bien ne tirer d'au

tre vengeance que de la faire ſervir d'Eſclave

, dans le Serrail , en achevant ces paroles Haly

leva le voile à la fauſſe Attalide ; Almanfine la re

COIlnllt
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eonnut pour Achmet, ſon trouble fut ſi grand ;

qu'elle penſa tomber de ſon haut ſur un ſopha

qui étoit derriere elle : mais le danger d'Achmet

lui donna des forces pour répondre ; vous pou

vés, dit-elle, Haly, aſſurer le Sultan que c'eſt

elle, mais dites lui en même-temps que s'il me

l'envoye pour ſatisfaire ma vanité ou pour la

maltraiter, qu'il s'eſt trompé, il ne connoît

pas mon caractere : ſi ce n'eſt que pour punir
ſon pere, je ne ſçaurois m'oppoſer à ſa volonté.

Haly fit apporter un habit d'Eſclave, qu'il

laiſſa à Attalide, & ſortit pour aller rendre

compte au grand Seigneur de ce qu'Almanſine

venoit de dire.

Quand Haly fut ſorti, Almanſine voulut diré

† choſe à la nouvelle Eſclave, & feindre

e ne la pas reconnoître, comme en effet la

reſſemblance étoit grande, & qu'elle les avoir

vû peu lºun & l'autre, cela pouvoit paroître

vrai ſemblable à Achmet, mais il avoit eu trop

d'attention au mouvement naturel de ſon viſage,

pour ne ſe pas être apperçû qu'elle l'avoit re

connu, il attendoit en la regardant qu'elle prit

la parole.

Almanfine avoit les yeux baiſſés, & vouloit

commencer un diſcours qu'elle ne pouvoit pro

ferer par le battement de cœur que lui don

noit la preſence d'Achmet : elle fut quelque

temps ſans rien dire ; elle alloit enfin commen

cer de parler, lors qu'elle entendit arriver le

Sultan : ſauvés vous, lui dit elle , le Sultan

vient ici; il ſeroit peut être fâché de vous voir

ſans votre habit d'Eſclave , allés le mettre , &

ne vous montrés pas devant lui que je ne vous

en aye donné la permiſſion.

Achmet ſortit§ rien dire, il prit l'habit

d'Eſclave pour aller le mettre dans une cham

br: où Almanſine l'avoit pouſſé elle même #

CCI LC
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cette chambre étoit derriere celle d'Almanſina !

elle ſe communiquoit par une porte à la ruelle

du lit : elle avoit un dégagemeirt dans un Co

ridor, où rendo'ent tous les appartemens des

Sultanes ; celui d'Almanſine étoit le premier ,

& celui qui eſt deſtiné de tout temps à la Sul

tane favorite. La chambre où Achmet entra par

l'ordre d'Almanſine, étoit celle où demeurent

les Eſclaves qui ſont attachées à elle en parti

culier ; il y a d'autres Eſclaves qui ſervent tout

tes les Sultanes ſans diſtinction, ſelon qu'elles en

ont beſoin ; c'êtoit de celles de ce dernier étage

à quoi le Sultan avoit deſtiné la fille du Viſir.,

Il entra dans la chambre d'Almanſine, elle

prit la parole la premiere, avec un viſage plus !

gay que le jour precedent : elle lui dit , Sei

,- gneur, je ſuis toute émûë de compaſſion pour

Attalide ( c'eſt le nom de la fille du Viſir) elle

prend ſon malheur avec douceut, j'en ſuis

même ſi contente, que je vous prie de ne la

faire ſervir que moi , elle borne là toute ſon

ambition : j'auray ſoin qu'elle ne ſe montre pas

devant vous ; cette derniere preuve de votre

bonté me comblera de joie, & augmentera ma

reconnoiſſance, - - ,

, Je voulois l'humilier davantage, lui répondit

le Sultan, mais vous étes la maîtreſſe, pourvá

ue le Viſir la croye bien malheureuſe, qu'il ſoit .

bien perſuadé qu'il ne la reverra jamais, cela

ſuffit à ma vengeance. . - , |

| Almanſine remercia le Sultan ; il commença

avec elle une converſation fort tendre , Alman

ſine y répondoit avec tant de diſtraction, que

le Sultan qui n'en ſçavoit pas la cauſe, en prit

une joie ſecrete; elle avoit le viſage plus doux

& plus gay dans des momens , tout cela lui

paroiſſoit un préſage qu'il ne lui déplairoit

pas : il ſortit de chés elle plus tard qu'il n'a

voit deſſein de faire, Almanſine
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Almanſine en étoit† la crainte

qu'elle avoit que la converſation ne ſe tournât

de façon à lui donner envie de voir la fauſſe

Attalide , faiſoit qu'elle n'oſoit l'interrompre,

ni le faire appercevoir que ſes affaires ſ'ap

pelloient ailleurs : c'étoit la raiſon qu'il lui

avoit dite la veille en lui demandant excuſe de

la quitter ſi promptement. . -

Pour comprendre l'état où elle étoit, il fau .

droit être femme, avoir été enfermée par un

mary jaloux & puiſſant, il faudroit en même

temps avoir été dans l'attente d'un premier

rendez-vous avec un amant qui hazarde ſa vie

our marquer ſon amour ; mais une pareille

§ eſt difficile à trouver : je ne me flate

pas de pouvoir la faire entendré, ni de pou

voir l'exprimer. |

Achmet étoit à la porte de la chambre qui

communiquoit, comme j'ai déja dit, à celle

d'Almanſine, il y étoit demeuré pour entendre

les diſcours du Sultan, il croyoit même que

Ies choſes iroient plus loin que la converſation ;

il ne pouvoit s'imaginer† le Sultan fut de

meuré dans cette retenuë ſans un miracle ; tout

ce qu'il avoit entendu lui faiſoit voir claire

ment qu'elle n'avoit jamais été plus loin : il

étoit dans le tranſport que doit donner une

joie auſſi peu attenduë , lors qu'Almanſine alla

droit à cette chambre pour lui rendre compte

de ce qu'elle avoit dit au Sultan, & pour lui ap

prendre qu'il demeureroit auprès d'elle. Son deſ

ſein étoit, comme je l'ai dé,a dit, de feindre

qu'elle ne l'avoit pas reconnu pour être plus en

liberté avec lui , & pour éviter l'embarras d'une

3remiere converſation ; une femme fait toujours

§ d une paſſion le plus tard qu'elle peut ,

ſur tout quand c'eſt la premiere. "

" Almannne approcha donc de la porte, elle

- - - lſ
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y trouva Achmet, ſon amour & le tranſpore

de la joie où il étoit le firent tomber à ſes

ieds : vous m'avez reconau, Madame , lui

di.-il, il n'eſt plus temps de me le cacher , je

re me ſuis pas encore flaté que ma preſence

vous fût agreable; je ſçay que vous pouvés

diſpoſer de ma vie, elle eſt entre vos mains ,

mais quoi qu'il puiſſe m'arriver à l'avenir , je

ne ſçaurois plus être malheureux, puiſque rien

ne peut me priver de vous voir & de vous

aimer que la mort ; je ne puis plus ſortir d'ici

que par cette voye, c'eſt ce qui cauſe mon

tranſport : jugés à quel point il ſeroit s'il

m'étoit permis de croire qu'un autre motif que

votre bonté vous a fait demander au Sultan de

m'attacher à vous ſeule, & de rendre ma con

dition ſi douce.

Je ſuis trop ſincere , lui répondit Almanſine,

pour vous dire que je vous ai cru Attalide,
quoi que vous vous reſſembliés fort, je vous

avois vû dans l'appartement au bout du jardin ,

j'avois crû que c'éroit pour vous que le Viſir

m'achetoit , ne doutant pas qu'il n'eût aſſés de

femmes pour n'avoir pas envie d'en acheter

davantage ; cette penſée m'avoit donné une

grande attention à vous regarder ; vous pouvés

même vous en être apperçû; ma ſurpriſe & mon
affiiction furent à l'excès, quand j'entendis qu'il

faiſoit le marché pour lui, & qu'il m'emmenoit

ſans vous rien dire, elle augmenta encore le

lendemain,quand il m'aprit qu'il me deſtinoit au

Serrail : Je faiſois ſi peu de cas de cet honneur,

que je ne trouvois de conſolation pour moi que
§ ne point plaire au Grand Seigneur; il lui

avoit promis en ma preſence de me rendre à

lui en cas que cela fût avant de m'avoir fait

dévoiler ; mais j'ai été aſſés malheureuſe pour

que notre grand Prophete n'ait eu aucun

égard
x
--
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égard à mes prieres ; le Sultan après m'avoir

vûe m'a gardée , & quoi que juſqu'ici j'aye lieu

de me flatter qu'il aura pour moi plus d'égard

que les Sultans n'en ont ordinairement pour

leurs Eſclaves, les choſes ne peuvent pas ſubſiſter

ſur le pied où elles ſont, j'avois pris un parti

dont j'aurai le temps de vous parler ; mais vo

tre arrivée ici que je ne puis comprendre, l'in

quietude qu'elle me donne, jointe à la paſſion

que vous me marqués, dont la preuve eſt ſi

hazardeuſe , dérange mon projet.

Vous ne me parlés, Madame, que de mes ſen

timens pour vous, lui dit Achmet ; j'ai été aſſés

heureux pour trouver une occaſion de vous les

prouver, ſans que vous puiſſiés en être offenſée ;

mais vous ne me dites point s'ils vous ſont agréa

bles, c'eſt de cela cependant que dépend ma vie

ou ma mort.

Vous avés penetré avec une ſi grande vivacité,

lui répondit Almanſine, que je vous avois re

connu ; le parti que vous avés pris de venir

vous enfermer ici li† que j'en ignore le

moyen , ne m'en laiſſe pas ignorer la cauſe,

tout cela me donne lieu de croire que vous ſça

vés ce que je penſe , il ne vient gueres dans

l'eſprit d'un homme qui ne ſe croit pas aimé,

un deſſein pareil au vôtre.

Quand j'aurois eu lieu, reprit Achmet, de

me flatter, Madame, je ne l'aurois pas pû faire ;

vous n'aimés point, Madame, ſi vous ne ſentés
pas que l'on doute toujours de ſon bonheur,

uoi que l'on ait lieu d'eſperer; ce que j'ai fait

vient moins de ma confiance que de mon deſeſ

Poir, l'impoſſibilité de vivre ſans vous voir m'a

fait hazarder de vous donner une marque d'a-

mour ſi convaincante que vous ne puiſſiez dou

ter de mes ſentimens , que vous auriés peut-être

ignorés toute votre vie : je voulois en même

"-- ' - - " "

temps .
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temps vous obliger à plaindre ma mort, je ſçai

que je ne puis l'éviter, qu'il n'eſt pas poſſible

† je puiſſe cacher plus long temps qui je

is, mais je mourrai preſentemeRt content , &

je ſerois mort dans le deſeſpoir.

Aimanſine & Achmet paſſerent une partie de

la nuit dans une converſation à peu près pareille.

Achmet lui rendit compte de ce qu'il avoit fait

pour s'introduire dans le Serrail; elle lui dit la

maniere& le moyen dont elle s'étoit ſervie pour

| contenir la paſſion du Sultan.

| Ils paſſoient dans cette converſation desmou

vemens les plus vifs aux reflexions les plus triſtes;

Achmet ne laiſſoit pas d'avoir de l'inquietude

du Sultan , il éteit jeune & bien fait , les mar

ques d'amour qu'il donnoit à Almanſine par ſa

- retenue & ſon reſpect, étoient plus gràndes pour

,un homme qui eſt le Maître , que tout ce qu'il

venoit de faire : de plus, il falloit que ce§
eût une fin d'une façon tragique, ou d'une autre

qu'il trouvoit encore plus fâcheuſe pour lui.

Almanſine de ſon côté étoit dans des alarmes

· cruelles, elle achetoit bien cher le plaiſir de voir

Achmet par les craintes que ſa preſence lui don

11O1 L •

Qûelques jours ſe paſſerent, comme je viens

de vous le dire, au bout deſquels le Sultan vint

trouver Almanſine pour la mener voir une pê

che qu'il faiſoit faire exprès pour elle au bout

du jardin du Serrail ; il eſt ſitué de façon qu'il

y a une terraſſe qui ddnne ſur la mer ; elle eſt

faite comme une jettée , au bout de cette ter

raſſe il y a un petit pavillon fermé , où le Sultan .

va quelquefois prendre l'air : les Turcs ne ſe

promenent jamais pour le plaiſir de la promena

de, ils prennent ſeulement l'air aſſis ſur des car

reaux ou des bancs fort bas comme leurs ſophas.

Soliman mena Almanſine dans ce cabinet : il

t . • . s luj
* ».--
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loi fir remarquer la mer toute couverte de pé

tites bacques de Pêcheurs, dont il y en avoit

pluſieurs attachées par des anneaux de fer qui

ſont dans la muraille de cette terraſſe. . -

Au ſignal que le Sultan donna toutes les bar

ques ſe détacherent pour s'en aller à la pêehe ; .

- clle fut magnifique tant par la propreté des .

barques & les habillemens des Pêcheurs, que

par la quantité de poiſſons qu'ils prirent : Al--

manſine en parut fort ſatisfaite , elle demanda au

Sultan d'y retourner le lendemain , elle le pria ,

auſſi de trouver bon qu'elle eût une clef de ce ,

petit pavillon, parce qu'ellé aimoit là vuë de

la mer. -

Il y conſentit : il lui demandà ſeulement en

grace de n'y mener jamais aucune Sultane , .

qu'il vouloit qu'elle fut ſeule en droit d'y venir

quand il y alloit pour ſe repoſer : elle n'eut au

cune peine à le lui promettre , ce n'étoit pas

là ſon deſſein. - -

Lorſqu'Almanſine fut rentrée dans ſon appar

tement , elle dit à ſon Eſclave , je viens de

voir une pêche que j'ay trouvée fort agreable , ,

parce qu'elle m'a donné des eſperances bien .

fondées de pouvoir ſortir d'icy avec vous; elle

Iui dit auſſi que les barques des Pêcheurs arri

voient juſqu'au pied de la terraſſe , & preciſé

ment au bas des fenêtres du pavillon, qu'elle en s

avoit demandé la clef au Sultan, & qu'elle iroit :

avec lui dès la même nuit pour viſiter les lieux

tout à leur aiſe. " -

Achmet ne répondit rien à ce diſcours, il re

gardoit comme une folie de pouvoir imaginer

de ſortir du Serrail ; il ne vouloit point non ,

plus la contredire, il avoit pris le parti de mou- .

rir quand il ſeroit tems ; ſa ſeule inquiétude étoit

pour elle, il étoît inutile de détruire ſes eſpe

#ances , c'eſt toujours un Plaiſir preſent.

- JO : Elles
--

- ^- - -
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· Elle en étoit cependant ſi occupée qu'elle fit

un paquet de tout ce que le Sultan lui avoit don

né de pierreries , elle les mit dans une caſſette ;

elle n'en garda qu'un diamant qu'elle envelopa

dans une Lettre ; Achmet la regardoit avec éton

nement : la gayeté qu'elle avoit en faiſant les

preparatifs d'un voyage qu'il ne croyoit pas
qu'elle fît , & qui cependant pouvoit avancer

leur perte, faiſoit qu'il en étoit plus triſte, elle

lui en fit des reproches. -

Dès que la nuit fut venuë elle ſortit avec lui

& s'en alla dans le pavillon du bout de la ter

raſſe, elle prit dans ſa main ſon diamant & ſa

Lettre, elle ouvrit une fenêtre en entrant, &

's'appuya ſur le balcon qui donnoit ſur la mer ;

· le bruit qu'elle fit en ouvrant la fenêtre fit lever

la tête à un Pêcheur qui étoit dans ſa barque

au-deſſous ; elle entendoit qu'il diſoit , allons

'nous-en , mon fils , nous reviendrons dans quel

ques heures, voilà le Grand Seigneur qui va ar

' river puiſqu'on ouvre les fenêtres du pavillon.,

· comme il ne vient jamais à des heures ſi induës il

faut qu'il y ait affaire , il ſeroit peut être fâché

· de nous trouver icy : nous accommoderons auſſi

· bien nos filets à la pointe du jour que preſente- .
II]ent, -

La Sultane jugea que puiſqu'elle les entendoit,

· elle en pouvoit être entenduë , achevez votre

· ouvrage, leur dit elle, & recevez ſeulement fe

" paquet que je vous jette : ce n'eſt qu'un échan

tiflon de ma liberalité ſi vous êtes aſſez coura

geux pour executer ce que je vous propoſe , vo

tre fortune eft faite.

Le Pêcheur ramaſſa le paquet qui contenoit la

Lettre & le diamant ; il lut fort diſtinčtement au

clair de la Lune ce qu'Almanſine lui marquoit,

| il y rêva quelque tems, & lui répondit enſuite :

ſi vous voulez , Madame, vous trouver demain
• icy
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ity à la même heure la Mer ſera encore plus haute :

j'apporterai des cordes & des perches d'une lon

gueur aſſez grande pour les porter juſqu'à vous,

notre grand Prophete fera le reſte. |

Almanſine referma la fenêtre & s'en retourne

avec Achmet dans ſon appartement, elle lui dit

en y rentrant : Eh bien, Achmet, mous ſorti

rons demain d'eſclavage , il lui répondit avec la

même froideur , je le ſouhaite plus que je ne

l'eſpere ; mais quand vous ſeriés aſſez heureuſe

pour être ſortie du Serrail par cette voye, croyez

vous en être plus avancée ? le Sultan vous fera

ehercher , & nous ne pourrons lui échaper.

N'importe, répondit-elle , nous n'avons pas le

tems ni l'occaſion de prendre des meſures plus

ſûres ; à cet égard , lui dit Achmet, vous avez

raiſon , & votre courage me charme. Ils paſſe

rent tout le reſte de la nuit à ſe preparer pour

le lendemain ; leurs projets étoient accompagnés

de diſcours fort tendres , & de toute la fermeté

que donne la neceſſité de vaincre ou de mouric

au plus brave Janiſſaire. -

Le Sultan la vint prendre le lendemain à la

même heure pour la remener à la pêche ; il ſe

retira la pêche finie , après l'avoir entretenuë

long tems de ſon amour, elle lui marqua plus

de gayeté qu'à l'ordinaire : elle lui laiſſa même

entendre que les ſoins qu'il prenoit pour la di

vertir lui étoient agreables, & lui marquoient

des ſentimens dont elle étoit contente. -

- L'heure étant venuë elle ſortit comme le jour

precedent pour aller dans le pavillon, ſoit qu'elle

fut arrivée de meilleure heure, ou que le Pê

cheur n'eût pas encore pris ſon parti , la barque

ne ſe trouva pas au bas de la fenêtre ; jugez de

leur inquiétude : Achmet ſe ſeroit trouvé fort

heureux dans ce moment s'il en avoit été quitte

pour ſa vie : la crainte que le Pêcheur n'eût trahi

· · - - à - D ij Alran
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Almanſine, & que le Sultan ne tournât ſon amour

en fureur, ne lui laiſſoit pas la force de parler.

Il étoit dans cet état lorſqu'Almanfine plus-ac

ceſſible à l'eſperance, lui dit qu'elle voyoit de
loin quclque choſe, & que c'étoit ſans§ le

Pêcheur. Achmet ne regardoit point du côté de

la Mer , tant il étoit perſuadé que leur perte

étoit ſûre, il approcha de la fenêtre ; il jugea

comme elle que c'étoit une barque, elle aprocha

en effet, le Pêcheur avoit tenu ſa parole : après

l'avoir arrêtée au deſſous , il leur donna des cor

des, comme il avoit projetté ; Almanſine deſ

cendit la premiere , elle avoit pris ſoin de la,

caſſette, & Achmet deſcendit enſuite avec elle

ſans obſtacle ; le Pécheur étoit ſeul dans ſa bar

que : il leur donna en s'éloignant à l'un & à l'au

tre des habits qu'il avoit apportés pour eux ; la,

Sultane & Achmet jetterent les leurs dans la Mer,.

de peur que le Pêcheur tenté de la valeur de ce

lui d'Almanſine n'en voulût conſerver quelque

choſe , & que cela ne les fit découvrir dans la re

cherche qu'ils ne doutoient pas que l'on feroit.

d'eux.

Almanſine avoit eu la précaution de laiſſer ſur

la table qui étoit au milieu du pavillon , une .

Lettre pour le Sultan toute ouverte. -

Le lendemain le Sultan vint voir comme à.

l'ordinaire Almanſine , & ne la trouvant point,

dans ſon appartement, il la fit chercher par tout

le Serrail , il ſe refſouvint qu'il avoit trouvé bon

qu'elle eût une clef du pavillon , il ne douta

int qu'elle n'y fût , il ne l'y trouva pas ,

il commença à ſentir quelque inquiétude , il

jetta les yeux ſur la table , il trouva le papier,

qu'A lr»-- ſº - -" " ces paroles : :

#uanſine
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Almanſine , à ſon Empereur & ſon Maître

Soliman.

,, Une paſſion mathcureuſe que j'ay ſentie , .

», avant d'avoir éprouvé les bontés de votre

,, Hauteſſe,m'a empêché d'y répondre;il eſt juſte

», que je prévienne le châtiment que je merite,

», & qu elle ſeroit en droit de me ſrire : cette

,, raiſon m'a fait prendre le parti de me jetter

», dans la Mer, trop heureuſe ſi je puis prouver
,, à Votre Hauteſſe par ce que je fais contre ,

», moy-même , qu'elle ne doit pas condamner:

», des ſentimens involontaires. Attalide de ſon ,

», côté plus ſenſible à l'eſclavage qu'à la mort , ,
- - - V,

2, veut ſuivre mon exemple, Je lui ai fait la

,, confidence de mon amour & de mon deſſein. .

,, Recevés , Seigneur, les dernieres marques de

,, mon deſeſpoir, & du regret que j'ay de pa

2, roître ingrate au plus grand & au plus aimable .

,, Empereur qui ait jamais été , mais mon mal- -

», heur me l'a fait voir trop tard. |

A L M A NS IN E.

Le Sultan après avoir lû cette Lettre pluſieurs :

fois, ne put s'imaginer qu'Almanſine eut preferé

la mort au bonheur de lui plaire:la premiere choſe

qui lui vint dans l'eſprit fut que la fille du Viſir

avoit conſervé quelque commerce avec ſon pere :

par le moyen de quelques Eſclaves Noirs , qu'elle

en avoit fait part à Almanſine, qu'elles avoient

ris des meſures enſemble pour ſortir du Serra'l ;

il fut ſur le point de faire mourir tous ſes Eſcla

ves Noirs dans des tourmens ſi horribles qu'ils ,

-fuſſent obligez de confeſſer la verité; mais trou

vant quelque choſe de trop barbare de faire mou

xir un ſi grand nombre d'innocens pour un cou

- pable
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pable , il trouva plus à propos d'envoyer droir

à la maiſon du Viſir s'emparer de toutes les

portes , & de l'amener, ſi on pouvoit le pren
dre en vie, & ſon fils auſſi. Ses ordres furent

executés avec promtitude ; mais le Viſir qui

étoit toujours inquiet depuis qu'Achmet étoit

dans le Serrail , au premier bruit qu'il entendic

à la porte de ſa maiſon, courut à l'appartement

du jardin , il fut aſſez heureux pour ſe ſauver

avant† ceux que le Grand Seigneur envoya;

lui euſſent fermé le paſſage.
-

Ils frapperent au nom du Sultan, on leur ou

vrit : ils coururent inutilement toute la mai

ſon en le cherchant, ſon prétendu fils étoit cou

ché ſur un fopha dans cette ſalle baſſe , dont

j'ay déja parlé. Il ſortit pour ſçavoir ce que

c'étoit que le bruit qu'il entendoit ; on le ſaiſit

& on le conduiſit au Sultan ; par le compte qu'ils

lui rendirent de leur commiſſion , il fut confirmé

dans ſa penſée que le Viſir s'étoit enfuy avec ſä

fille & Almanſine, & que c'étoit lui qui leur en
avoit fourni les moyens ; il ordonna au Chef

des Eunuques de prendre le fils du Viſir , & de

le châtier de la maniere accoutumée, juſqu'à ce

qu'il eût dit où étoit ſon pere & ſa ſœur.
: Haly§ d'executer les or- .

dres du Sultan ; mais lorſqu'il voulut mettre là

main ſur le feint Achmet, N'approche pas, lui

dit-elle , je ſuis une fille, de pareils châtimens

ne ſont pas convenables à mon ſexe ; fais-moi .

parler au Sultan , ou donne-moi la mort.

Elle ôta en même tems ſon turban, ſes che

veux longs & friſez naturellement lui tomberent

ſur les épaules. Haly rentra dans la chambre du

Sultan pour lui demander un nouvel ordre, &

lui apprendre l'erreur oû il étoit.

Seigneur, lui dit Haly , Votre Hauteſſe a cru

nous livrer un jeune homme , c'eſt une fiile ,

• * . clle
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elle nous l'a declaré quand nous avons voulu

la punir ſelon votre ordre, & elle nous a prouvé

la verité en ôtant ſon turban , qui nous a laiſſé

voir des cheveux longs ; elle demande à parler

à votre Hauteſſe, qu'eſt ce qu'elle ordonne ?

Le Sultan§ avec précipitation faites

la venir devant moy, je ſerai bien aiſe d'éclair

cir moi-même une choſe qui me paroît ſi ſur

Prenante. Haly ſortit pour l'aller chercher : il

rentra avec elle dans la chambre du Sultan ;

elle avoit les cheveux épars, les yeux baiſſés ,

l'air noble & modeſte : le Sultan fut frapé de ſa

beauté comme d'un coup de foudre , & par un

mouvement dont il ne fut pas le maître, il ſe

jetta à ſes pieds pour lui demander excuſe. Vous

jugerés aiſément quelle fut ſa ſurpriſe : elle ve

noit d'être traitée indignement, on la menoit

en criminelle devant lui : elle n'attendoit que la

mort , quoiqu'elle ne connût point ſon crime ,

la confiance de ſon innocence lui avoit fait de

mander de lui parler ſans eſperer qu'il le voulût :

elle s'en étoit même repentie quand elle s'étoit

vûe conduire devant lui. Qui peut donc imaginer

ſa ſurpriſe lorſqu'elle le vit à ſes pieds ? la frayeur

qu'elle avoit euë & ſa ſurpriſe la firent tomber de

ſon haut : une pâleur mortelle fit juger au Sultan,

qui la regardoit, qu'elle ſe trouvoit fort mal : il

appella du monde pour la ſecourir,ſon inquietude

fut ſi marquée,que les Eſclaves eurent peur qu'il

ne crût qu'ils l'avoient maltraitée, quoique ce

fut par ſes ordres; les ſoins qu'il prit lui même

la firent revenir ; il jugea par les couleurs qui

paro'ſſoient ſur ſon viſage qu'elle étoit mieux ;

elle témoigna ſa honte d'être avec l'habit d'un

homme devant lui ; le Sultan lui fit apporter un

habit de Sultane ; il la mena lui-même dans

l'appartement où étoit Almanſine auparavant ,

& il lui ordonna de ſe repoſer , il fit ſemblans

- de
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de s'en aller par diſcretion de peur de la cotº

traindre : il voulut cependant demeurer dans

la chambre à côté ; il ne lui permit pas d'en

tamer aucun diſcours qu'elle ne fut parfaitement

revenuë de ſa frayeur , & de tout ce qui venoi#

de lui arriver ; il ne garda que Haly avec lui

pendant qu'elle étoit ſeule. -

·Qu'elle eſt belle , lui diſoit le Suktan , que

j'en ay été frapé ! que : je crains de lui avoir

déplû par l'état où mes ordres l'ont miſe ; il eſt,

bien certain que je ne la croyois pas ce qu'elle

eſt : je lui ai marqué par la conſideration que
j'ai euë pour elle mon ignorances mais elle ne»

laiſſera cependans de m'en ſçavoir mauvais gré»

elle me craindra , l'amour & la crainte ne vont

point enſemble. .

Seigneur, lui diſoit Haly , ſi j'oſois je vous

dirois que vous n'aimés point en Sultan : ce

ſont les ménagemens que vous avez eus pour

Almanſine qui lui ont donné la hardieſſe de vous

offenſer : Je puis avoir eu tort, reprit le Sultan,

à l'égard d'Almanſine , mais pour celle cy j'ay,

raiſon ; elle m'a vû pour la premiere fois comme

ſon perſecuteur, je ſuis cauſe des plaintes que je

l'entends faire , je ſuis ſûr que les Noirs l'ont

horriblement maltraitée quand je n'y étois pas. .

· Non , Seigneur , elle ne nous a pas donné

le tems d'executer vos ordres : Mes ordres

étoient, reprit le Sultan en colere, pour Achmet,

& non pas pour elle ; Seigneur, repartit Haly » .

nous ſomnies preſentement inſtruits de vos ſen

«imens , notre reſpect pour elle égalera notre

•obéiſſance pour vous.

· Le Sultan dit à Haly de ſe retirer, & de faire

ſçavoir qu'il coucheroit dans le Serrail & dans

la chambre de l'Eſclave d'Almanſine, qu'il ſervi

roit de garde à la perſonne qu'il avoit amenée :

avcc lui : il ne ſçavoit pas encore qui clle étoit,.

&?
-

-
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& quoiqu'il eût une impatience extréme de l'ap

prendre, la frayeur qu'il avoit de l'incommoder

en la faiſant parler , l'avoit obligé de remettre

au lendemain à le lui demander. .

Il diſoit en lui même , j'étois la dupe d'A1

manſine , parce que je l'aimois mediocrement ,

c'eſt une grande difference d'un goût à une paſ

ſion , on ne ſçauroit en juger que lorſqu'on a

ſenti I'un & l'autre ; l'on ſuit un goût , mais une

paſſion nous entraîne, on eſt capable de refle

chir quand on n'eſt point frappé vivement ;

mais une grande paſſion eſt plus forte que nous ;

l'on ne peut que lui obéir , rien ne peut la con

tredire , il ne dépend pas de moi , par exem

ple , de ne pas demeurer ici , la mort me ſe

roit moins cruelle que de m'en éloigner ; je

n'étois pas de même pour Almanſine, je la voyoîs

avec plaiſir , l'eſperance de lui plaire me fiatoit,

mais je la quittois tous les jours , je pouvois

vaquer à mes affaires juſqu'à l'heure que je de

vois la revoir ; je ne ſens pas que je puiſſe faiie

de même preſentement, & je ſuis perſuadé que

me voilà ici pour toujours , à moins que je r e

puiſſe travailler & parler d'aſfaires devant elle.

Pendant que le Sultan faiſoit ces reflexions ,

Attalide étoit couchée, mais elle ne dormoit pas,

elie étoit ſi accablée qu'elle ne put fermer l'œiI

de toute la nuit, elle n'avoit vû le Sultan quc

dans un moment où elle étoit fi troublée qu'elle

1'avoit à peine remarqué , cependant elle repaſ

ſoit ſouvent dans ſon eſprit qu'elle l'avoit vû à

ſes pieds, & qu'il lui avoit marqué de l'inquié

tude de ſon état, elle ſouhaitoit de le revoir le

lendemain , & de le trouver aimable. -

Elle ſe leva pour ouvrir une fenêtre , dans

l'impatience que le jour commençât ; une lampe

éclairoit ſa chambre, le $ultan qui étoit à ſa

porte , & qui la voyoit ſans être vû, s'aperçut

E qu'elle
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qu'elle alloit à la fenêtre & qu'elle l'ouvroit ;

il crut qu'un pareil deſeſpoir que celui d'Al

manſine ſui faiſoit faire cette démarche,& qu'elle

vouloit ſe jetter en bas ; cette penſée lui fit faire

un cry effroyable ; il ſortit de la porte , il cou

rut à elle pour la retenir.Attalide fut effrayée,

elle tomba tremblante entre ſes bras , le Sultan

lui dit, que voulez vous faire, Madame , je ſuis

aſſez malheureux & aſſez haïſſable pour que tou

tes les femmes veuillent m'éviter aux dépens

même de leurs vies. Je n'entends rien, Seigneur,

( car elle le reconnut à ſon habit ) lui dit Atta

lide , à ce que vous dites, j'allois , ne pouvant

· dormir , ouvrir une fenêtre pour voir s'il étoit

jour, & faire ma Priere du matin , je croyois

être ſeule dans cet appartement : Je n'ay voulu

confier à perſonne , Madame, lui répondit le

Sultan , le ſoin de vous ſervir ; ma diſcretion

m'a fait ſortir de votre preſence pour vous don

ner le tems de repoſer , mais mon amour

m'a empêché de m'éloigner : Seigneur, lui dit

Attalide , je ne devois pas me flater de vous

donner de l'amour, l'état où vous m'avez vû peut

faire compaſſion , c'eſt je crois le ſeul ſentiment

ue je devois inſpirer ; Je vous ſuplie, lui dit le

Sultan , d'oublier, s'il ſe peut, tout ce qui s'eſt

aſſé, vous auriés horreur d'un hommequi vous a
§ tant d'inquiéude, & qui vous parle d'a-

mour un moment après ; mon ignorance eſt ex

cuſable, vous avés été priſe avec les habits d'un

homme qui m'a offenſé ; je ne pouvois deviner

qui vous étiés , je ſuis même fort curieux de

ſçavoir quelle peut être la cauſe de votre dégui

ſement : Seigneur, lui dit Attalide , je n'en ai

jamais ſçû la raiſon, je ſçai ſeulement que mon

pere m'a fait prendre les habits de mon frere,

ervir de la reſſemblance qui eſt entre nous pour

- - * · trompeº, 2

# m'a ordonné depuis pluſieurs jours de me
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tromper juſqu'à nos Eſclaves, que mon frere eſt

ſorti de la maiſon avec mes habits,ſans qu'il m'ait

dit , ni mon pere non plus, où ils alloient.

Vous êtes donc la fille du Viſir ? Oüi Seigneur,

répondit Attalide, je croyois que vous le ſça-.

viés, les Noirs m'ont demandé de votre part ce

qu'étoit devenu Almanſine, & comme je ne l'ai

jamais vûe qu'une nuit, je n'ai pû les inſtruire;

j'étois couchée dans une ſalle baſſe ſur un ſopha

lorſque les gens que vous avez envoyés à la mai

ſon du Viſir ont fait du bruit, j'ay vonlu ſortir

de la ſalle pour demander ce que c'étoit que

j'entendois, l'on m'a ſaiſie, & l'onm'a amenée

ici en criminelle ; mon pere étoit dans ſa maiſon

† je me ſuis couchée ; à l'égard d'Alman

ine je ne l'ai point vûe depuis que mon pere la

mena dans ma chambre , où il m'ordonna de lui -

donner un de mes habits pour vous la preſenter,

il. croyoit, me dit il , qu'elle ſeroit plu4en état

de vous plaire dans cet habit que dans ceſui d'Eſ

clave qu'elle avoit auparavant , parce qu'il l'a-

voit achetée pour vous ; voilà, Seigneur, toue

ce que je ſçais d'elle. -

Je ſuis fort obligé, dit le Sultan, à la fuite

d'Almanſine, puiſqu'elle eſt cauſe, Madame, que

vous êtes ici, pourvû que vous n'en ſoyez point

fâchée ; vous y êtes Maîtreſſe abſoluë,votre beau

té vous donne le droit de me commander ; tout

vous y eſt ſoumis, à commencer par moi : ſi cela

eſt, Seigneur, faites moi la grace de me dire pour

quelle raiſon j'y ſuis, & quelle étoit le ſujet de la

colere qui vous a obligé , ſans me connoître, de

m'y faire conduire indignement.

Le Sultan lui conta ce qui s'étoit paſſé à ſoa

ſujet, les deux tromperies que le Viſir lui avoit*

faites, la fuite d'Almanſine avec la prétenduë At

talide ; il lui dit enſuite qu'il avoit été perſuadé

- - " E ij que
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que le Viſir les avoit fait ſauver , qu'il avoit

• envoyé chez lui pour s'aſſurer de ſa perſonne

pour en ſçavoir la verité, que l'on n'avoit point

trouvé le Viſir, & qu'on l'avoit amenée pour

Achmet ſon frere. -

Le Viſir, lui dit Attalide , n'a point de part,

je crois , à la fuite d'Almanſine ; il n'a pas ſorti

de ſa maiſon depuis le lendemain qu'il vous l'a

amenée , il faut que l'on ne l'ait manqué que

d'un moment, puiſqu'on ne la point trouvé

quand vous y avez envoyé ; mais , Seigneur,

continua Attalide , vous êtiés donc bien amou

reux d'Almanſine, puiſque vous preniés tant de

ſoin pour la ravoir ? Je ne vous avois pas encore

vûe, Madame, de plus il entroit plus de colere

contre votre pere, que d'amour pour elle dans

l'ordre que j'ai donné. Je penſois même dans le

moment que vous vous êtes levée à la difference

de ce que je ſens pour vous au goût que j'avois

pour elle, Seigneur, dit Attalide, paſſe t'on d'un .

moment à un autre à deux differentes paſſions ?

#Non , Madame , répondit le Sultan , ſi elles

étoient égales , on n'aime pas autant que l'on

peut aimer toutes les fois qu'on le croit, on eſt

de bonne foi lorſqu'on le dit, mais l'experience

apprend que l'on s'eſt trompé : l'on n'en ſçauroit

juger que par-là : vous croyez donc , Seigneur,

dit Attalide, m'aimer davantage qu'Almanſine ;

je fais plus que le croire , Madame , reprit le

Sultan : car j'en ſuis certain ; c'eſt l'amour que

j'ay pour vous qui me fait cornoître que ie n'ai

point aimé Almanſine ; Si ce que vous me dites

eſt vrai , Seigneur , je ſerai fort heureuſe , je

trouvois beaucoup de 'egereté à changer d'objet

fi ſouvent , je pourrois craindre qu'il n'en vint

un autre demain qui vous fit regarder comme un

ſonge ce que vous me dites aujourd'hui. |

, .Je vous mcttrai, Madame, lui dit le Sultan,

- - hor#



D' o cTo BRE. 53

hors de portée de m'en ſoupçonner, ſi vous vou

\és bien ſouffrir que je ſuive vos pas,& que je

demeure le reſte de mes jours attaché à vous

comme votre ombre. -

Les Sultans ont plus d'une choſe à faire,

Seigneur, lui répondit Attalide, je ſerai très-con

tente pourvû que vous ne donniés point à d'autres

les heures que vous pouvés paſſer dansle Serrail.

Le Sultan le lui promit : Attalide lui laiſſa voir

beaucoup de tendreſſe , elle fit en même tems

attention que le Sultan étoit fâché contre ſon

pere : elle lui demanda ſa grace, il la lui donna :

il lui laiſſa même la liberté de le voir quelque

fois en ſa preſence : outre la Charge de Viſir,

il le fit Grand Jardinier ( cette Charge donne

les entrées dans le Serrail ; ) l'on l'avcit trouvé

dans une maiſon voiſine : laiſſons le Sultan pre

ſentement pour parler d'Almanſine.

Elle arriva heureuſement dans la cabane du

· Pêcheur, elle n'y trouva perſonne , il n'avoit

d'autre famille qu'un fils ; il cacha Achmet &

elle dans un petit reduit, où il mettoit ſes filets,

& les autres choſes neceſſaires à ſon ménage ;

il leur dit de ne point ſortir de-là qu'il n'eût

étê comme à ſon ordinaire vendre ſon poiſſon

dans la Ville, il ſortit quelques heures après

la pointe du jour. - -

Almanſine prit la parole & dit : vous aviés

raiſon, Achmet, je ne crois pas que nous en

ſoyons plns avancés pour être ici : il me paroît

encore plus difficile d'en ſortir ſans être re

connus, que du Serrail ; Achmet lui répondit,

notre grand Prophete & votre courage qui nous

conduits , nous en ſortira peut-être. . "

Almanſine rêva quelque tems , elle prit la pa

role enſuite. Je me ſouviens, dit elle, d'avoir

vû faire chez mon pere une pomade, dont on

ſe ſervoit pour ſes Eſclaves , elle leur faiſoit

H iij encore
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encore la peau plus noire & plus luiſante , if

faut en faire , elle peut nous déguiſer au point

de n'être pas reconnus de ceux qui ſeront char

·gés de notre recherche , qu'ils ne peuvent faire

que ſur le portrait qu'en leur aura fait de nous ,

- † ne nous ont jamais vûs ; cela ſeroit

on, dit Achmet, ſi nous étions Noirs en effet

& nous euſſions les traits faits comme eux : mais

à la couleur de notre peau cela ne fera que

jaunir & marquer davantage un déguiſement ,

pour moi je ſuis d'avis que nous nous tenions

cachés , & que , fi le Pêcheur voit venir quel

qu'un pour chercher chez lui , nous mon

tions dans ſa Barque & que nous aillions à la

Mer , il faut ſeulement être alerte, il ne ſçau- .

roit venir ici perſonne que l'on ne les voye de

loin , nous en aurons ſans doute le tems.

Si nous pouvions tenir la Mer dans une bar

# , reprit Almanſine, le jour & la nuit , cela.

ercit aflez bien , mais il faut revenir coucher

ici, & l'on peut nous y attendre , ſi nous ne

pouvons pas nous donner la couleur & les traits

des Noirs, nous pouvons au moins imiter celle

de ces Peuples qui ſont aux ctôes de Coro

mandel , qui n'ont qu'une demi - teinte, & qui

d'ailleurs ont les cheveux & les traits reguliers :

nos habits ne ſont pas remarquables, leur pau

vreté , jointe à ce déguiſement , peut nous ſer

vir pendant la vivacité de notre recherche ;

Almanſine appella le fils du Pêcheur pour l'en

voyer à Conſtantinople acheter les drogues ne

ceſſaires pour faire cette pomade , le pere revint

pendant ce tems là, il dit qu'il n'avoit entendu

parler de rien , que tout étoit tranquille.

Il avoit apporté leurs proviſions , Almanſine

& Achmet mangerent avec lui , il demanda ſon

fils, elle lui dit qu'eille l'avoit envoyé à la Ville

pour acheter quclquc choſe qui leur étoit ne

ceſſaire



ceſſaire : il revint quelque tems après fort ef

frayé ; il leur dit qu il y avoit bien du deſordre

dans Conſtantinople , que la Garde du Grand

Seigneur s'étoit emparée du Viſir & de ſa mai

ſon , & qu'il avoit vû ſon fils qu'on menoit au

Sultan , qui étoit, à ce qu'on diſoit, dans une

furieuſe colere, qu'il vouloit le faire mourir ,

s'il ne lui faiſoit pas retrouver une Sultane qui

s'étoit ſauvée du Serrail par le moyen du Viſir,

il ſe tourna enſuite du côté d'Almanſine : c'eſt

vous , je crois , Madame, que l'on cherche ; ſi

I'on vient icy, nous ſommes tous perdus.

Achinet à ce recit fut accablé de douleur , il

Erut ſon-pere mort & ſa ſœur auſſi dans des tour

mens horribles pour faire l'aveu d'une choſe

dont ils n'avoient aucune connoiſſance ; il diſoit

en lui-même , que je ſuis malheureux d'avoir

conſenti aux projets d'Almanſine ! j'aurois péri

ſeul , & preſentement j'entraîne dans ma perte

qui eſt auſſi certaine , celle d'Almanſine , de

mon pere & de ma ſœur. . - _ -

Almanſine de ſon côté penſoit à peu près ſa

même choſe ; mon cher Achmet , lui dit elle,

je ne ſuis pas ſurpriſe de votre affliction , je

ferois de même ſi j'étois en votre place, ce qui

me donne le plus de chagrin c'eſt que vous allés

me haïr à cauſe des malheurs que j'attire à vous

& à votre famille ; mais faites reflexion , je vous

prie , que tout ce que j'ai fait n'a été que pour

me conſerver toute entiere à vous, je me flatois

que le Sultan pourroit croire que je m'étois jet

tée dans la Mer comme je lui ai écrit , il étoit

impoſſible de prévoir qu'il auroit du ſoupçon

du Viſir , puiſque nous ne pouvions avoir d :

commerce avec lui , c'eſt une choſe faite, & s'il

ne faut que me livrer au Sultan pour détourner

ce malheur, pourvû que vous me promettiés de

sous ſauver, & de faire ce que je vous dirai, je

E iij ' me
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me donnerai la mort devant lui, car je ne puis

me reſoudre de retomber en ſon pouvoir que e

n'aye pris les précautions neceſſaires pour qu'il

ne puiſſe pas me ſauver la vie & me pardonner

Je ſuis ſi éloigné de vous haïr, Madame , lui

dit Achmet, que ce que vous dites me fait fre

mir , il faut ſuivre notre deſtinée , ne ſonger

qu'à ce qui peut contribuer à votre ſûreté , j'y

ſuis lié inſeparablement , & je vous jure que je

ne ſuis ſenſible à la mienne que par l'interêt que

vous y prenés ; voyés donc ce que vous voulés

faire , & ce que vous avés à m'ordonner , car

je ſuis incapable de rien par moi même, je ne

ſçaurois me tirer de la douleur où je ſuis , que

par la crainte de vous perdre ; prenés-ſoin dz

vous & de moi. -

| Almanſine le remercia ; elle lui fit encore des

diſcours fort tendres : elle s'en alla enſuite faire

ſa pomade, elle le retrouva dans le même endroit

où elle l'avoit laiſſé accablé de la même dou

leur : elle voulut faire l'eſſai de ſa pomade ſur -

elle, de peur de n'avoir pas bien réuſſi , &† -

n'y eût quelque choſe dedans qui put lui faire

mal ; en effet, cette pomade la rendit de la mê

me couleur que les peuples des côtes de Coro

mandel ; elle en mit enſuite à Achmet ; le Pê

cheur & ſon fils les méconnurent quand ils les

virent Il n'en falloit pas davantage pour re
mettre l'eſperance dans le cœur d'Almanſine,

elle paſſa la nuit à conſoler Achmet.

Le lendemain le Pécheur alla à Conſtantinople

comme à ſon ordinaire, il avoit paſſé la journée

à la pêche pendant qu'Almanſine avoit fait ſa

pomade,& Achmet le guet pour voir s'il ne ve

noit perſonne pour les chercher.

La confiance d'Almanſine étoit ſi grande en
ſon déguiſement, qu'elle regardoit continuelle

ment par la fenêtre qui étoit du côté de la Ville

pour

N,
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pour voir revenir le Pêcheur ; elle l'apperçut

enfin quand il fut dans une diſtance où elle

pouvoit diſtinguer ſon viſage , elle n'y trouva

rien de triſte ni d'inquiet : elle dit à Achmet,

venés voir notre Pêcheur , il nous apporte de

bonnes nouvelles , ſon viſage me le marque ;

il a ſans doute bien vendu ſon poiſſon , lui dit

Achmet , la ſeule bonne nouvelle qu'il nous peut

apporter, c'eſt que l'on ne nous a pas encore

trouvés, & nous le ſçavons ſans lui. Le Pêeheur

arriva comme il finiſſoit cette parole ; il leur dit

ea arrivant, les nouvelles de la Ville ſont bien

differentes aujourd'hui de ce qu'elles étoient

hier. Le Sultan qui croyoit qu'on avoit pris le

fils du Viſir parce que ſa fille avoit pris ſes ha

bits , l'a voulu voir , il en eſt devenu amoureux,

il a paſſé la nuit avec elle , & ce matin on a de

claré la grace du Viſir : il étoit caché dans une

maiſon voiſine, où l'on l'avoit déja treuvé avant

de ſçavoir que le Sultan lui pardonnoit ; je l'ai

vû paſſer, il alloit le trouver : il avoit le#
fort gay ; l'avez-vous vû lui même, lui dit Ach

met en lºinterrompant : & le connoiſſez-vous ?

Je l'ai vû ſouvent , lui dit le Pêcheur, à cheval

dans les ruès de Conſtantinople, & je le connois

· très-bien. |

O notre grand Prophete ! dit Achmet, que

vous êtes juſte : & que vous êtes bon ! Alman

fine eut tant de joye de voir Achmet hors de

l'inquiétude qu'il avoit pour ſon pere & pour ſa

ſœur, qu'elle oublia de demander ſi l'on ne di

ſoit rien d'elle ; mais Achmet revenu à lui le de

manda avec empreſſement au Pêcheur, qui lui

répondit, l'on dit auſſi qu'il fait chercher Ma

dame avec beaucoup de ſoin pour la punir ;

Almanſine prit la parole : que cela ne vous in

quiette point , mon cher Achmet , ſa nouvelle

Paſfion rallentira ma recherche : nous n'avons

qu'à
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#, nous tenir ici quelque tems ſans ſortir ,

neus aurons tous les jours des nouvelles de la

Ville , ſur leſquelles nous prendrons nos me

ſures, Achmet trouva cela à propos. ·

| Quoiqu'ils ne fuſſent pas loin du Serrail , ils

étoient enſemble, rien ne troubloit leurs piaiſirs,

il ne leur en falloit pas davantage pour ſe trou

ver parfaitement heureux. - -

Quelques jours ſe paſſerent ſans projets de leur

part, recevant tous les jours par le Pêcheur de

nouvelles confirmations de l'amour du Sultan

pour Attalide , c'étoit autant de ſujets de ſecurité

pour eux, iis n'ont peut-être jamais paſſé de plus

douces journées : au bout de quclque tems Al

manſine dit à Achmet , nous ne pouvons pas

demeurer ici toute notre vie ; le Pêcheur veut,

dit-elle , ſe défaire de ſon diamant, il faut que

nous ſoyons partis pour qu'il le puiſſe foire en

ſûreté pour lui & pour nous, depuis hier il m'en a

parlé dix ſois, J'ai imaginé qu'il faut que nous

faſſions un pelerinage à la Mieque pour voir le

tombeau de Mahomet , & le remercier , enſuite

nous nous établirons dans quelque Ifle, avec ce

que nous avons de pierreries nous aurons de

quoi vivre paiſiblement.

Achmet approuva ce deſſein , il chargea le Pê

- cheur de s'informer s'il n'y avoit point de Vaiſ

feau qui fit voile de ce côté-là , le Pêcheur en

trouva un , il fit un marché avec le Capitaine

pour deux voyageurs : il le leur revint dire, ils

firent leurs preparatifs pour ce voyage, ils laiſ

ſerent au Pêcheur ce qu'ils avoient reſolu de lui

donner,& il les conduifit à la nuit dans leVaiſſeau

où ils devoient s'embarquer à la pointe du jour ,

le lendemain la choſe fut heureuſement executée.

Lorſque le Fêcheur eut vû le Vaiſſeau appa

reillé & mettre à la voile , il s'en retourna avec

une grande impatience dans la Ville pour ven

dre
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dre ſes diamans , il s'adreſſa pour cela aux plus

fameux Marchands , qui jugerent à leur beauté

qu'ils ne pouvoient appartenir qu'au Sultan, &

ne pouvant comprendre par quel hazard ils

étoient entre les mains d'un Pêcheur , ils l'ar

rêterent : l'un d'eux alla les porter au Sultan ,

qui le reconnut pour être du nombre de ceux

qu'il avoit donnés à Almanſine , le Sultan dit

qu'il vouloit parler lui-même à celui qu'il venoit

d'arrêter ; le Marchand alla le chercher , il l'a-

mena devant le Grand Seigneur ; ſa prcſence,

jointe à la peur, fit tout avoüer au Pêcheur :

il n'onblia aucune zirconſtance , pas n éme celle

de leur déguiſement ; ſa bonne foy lui ſauva la

vie , le Sultan lui pardonna , il ſe contenta de

reprendre ſes diamans , qu'il porta dans le mo

ment à Attalide ; il lui compta en les lui don

nant ce que le Pêcheur avoit dit d'Almanſine &

d'Achmet ; car depuis qu'ii s'étoit éclaivci avec

le viſir pourquoi Attalide a voit les habits de

ſon frere quand on l'avoit trouvée chez lui ,

il avoit découvert que c'étoit Acbmet qui s'é-
toit ſauvé avec elle. . J

Il donna ſes ordres en même temps pour faire

partir une Fregate des plus legeres, & de join

dre le Vaiſſeau qui venoit de ſortir du Port

quelques heures devant ; il inſtruiſit celui au

uel il donnoit cet ordre de ce qu'il vouloir

qu'il fit : le Capitaine de la Fregate mit à la mer

avec le plus de diligence qu'il pur, il joignit

† le Vaiſſeau, après avoir reconnu

e pavillon, & avoir fait les ſignaux de paix.

Le Capitaine de la Fregate deſcendit dans ſa
chaloupe & vint à bord, il monta dans le Vaiſ

feau pour parler au Capitaine qui le comman

doit ; il lui montra les ordres du Sultan : on

fit paſſer devant lui rous les Voyageurs , il re

«onnut Achmet à ſon déguiſement, on le fit

lier
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lier, & on le deſcendit dans la chaloupe : if

ordonna au Capitaice d'enfermer Almanſine

dans ſa chambre , ſous la garde de deux hom

mes qu'il lui donna, & d'attendre dans le Port

de Smirne de nouveaux ordres du Sultan pour

, ſçavoir ce qu'il ordonneroit à ſon égard.

Almanſine demeura dans le Vaiſſeau, acca

blée de deſeſpoir de voir partir Achmet par

ordre du Grand Seigneur, elle ne pouvoit preſ

que pas douter de ſa mort ; ce qui la confir

moit dans cette penſée, c'étoit de ne les avoir

pas menés enſemble ; elle regardoit comme un

reſte de bonté du Sultan pour elle de ne l'avoir

point fait conduire avec lui , pour avoir un

· ° prétexte de ne ſauver la vie qu'à elle ſeule s

elle avoit pris la reſolution de ſe donner la

mort, ſi elle n'en apprenoit point des nouvel

les dans quelques jours.

D'un autre côté Achmet que l'on menoit ſans

# où il alloit, n'étoit pas plus tranquille,

il arriva en peu de temps à Conſtantinople ;

la Fregate avoit joint le Vaiſſeau fort près,

on le fit deſcendre & on le conduifit chés le

Sultan ; il avoit peu d'inquietude pour lui,

l'affliction où il croyoit Almanſine l'occupoit

uniquement ; il étoit même incertain de ſon

ſort , il craignoit quelque ordre particulier

pour elle ; il arriva devant le Sultan ſans ſça

voir ce qu'il voyoit, ni où il étoit, tant il

étoit occupé de cette penſée.

Le Sultan lui dit d'abord ; Achmet, je ſçay

ce qui eſt dû à votre inſolente temerité, mais

je ne veux pas être votre Juge & votre Partie,

ſuivez-moi, vous ſçaurés d'une autre bouche

que de la mienne votre deſtinée ; il faut que

ce ſoit dans le même lieu où vous m'avés

offenſé que votre condamnation ſoit executée.

ll le mena en achevant ces paroles dans

l'appartement,
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l'appartement d'Attalide, elle étoit aſſiſe ſur un

' ſopha ; dès qu'elle l'apperçut elle courut à lui

les bras ouverts, avec une joye incroyable ;

le Sultan m'a ordonné, lui dit-elle, de vous

apprendre votre Sentence, Achmet, écoutés là.

Il vous pardonne : il pouſſe ſa bonté encore

plus loin ; le Soudan d'Egypte vient de mourir,

il vous envoye à ſa place, il vous permet d'al- .

ler chercher Almatifine qui eſt à Smyrne, & :

de l'emmencr avec vous. - s -

La delicateſſe de ſes ſentimens pour moy l'a

empêché de la faire amener ici avec vous, il

| a crû que ſa preſence me pourroit donner de

l'inquietude. - !

Achmet étoit quaſi ſans ſentiment, il ne pou

voit répondre à ſa ſœur , la preſence du Sultan .

offenſé & ſi plein de bonté lui ôtoit l'uſage de

la parole , il ſe jetta cependant à ſes pieds, il

les tint long temps embraſſés , & rappellant

toutes ſes forces, il lui dit : Vous connoiſſés ,

Seigneur, ma confuſion par mon filence, votre

bonté & ma reconnoiſſance feront mon fupplice

à l'avenir , ſi ma ſœur n'avoit pas été aſſès :

heureuſe pour vous faire connoître l'amour ,

je ne pourrois me juſtifier , je me flate que

mon reſpect & mon zele dans l'employ dont

vous m'honorés, vous prouveront qu'il falloit

une paſſion auſſi tirannique pour obliger Achmet

à manquer au plus grand & au plus aimable Em

pereur du monde , ceſt ce même aveuglement

qui m'a conſervé le cœur d'Almanſine, elle étoit

prévenuë pour moi avant d'avoir vû votre Hau

teſſe : Pardonnés-lui, Seigneur, par cette raiſon

de vous avoir preferé un miſerable comme moi.

Le Sultan prit la parole , & dit : Laiſſés le

ſoin de votre juſtification à la Sultane , em

braſſés votre pere que j'ay fait venir, & partés

,-

ſur le champ, l'inquiétude que doit avoir Al- .

- - manſine

\
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manſine pourroit la faire malade, je vous en

voyeray mes ordres pour le Gouvernement de

l'Egypte, lors que vous ſerés arrivé à Smyrne.

Achmet ſortit, après avoir dit adieu à la Sul

· tane & à ſon pere , la même Fregate étoit com

mandée pour le remener. -

Il arriva à Smyrne ſans aucun accident , il

y-trouva Almanfine, elle étoit déja changée

par l'inquietude qu'elle avoit eues la joie de

revoir Achmet, la certitude de ne le jamais

quitter, une grande fortune ſi peu attenduë par

l'un & par l'autre ; tout cela lui rendit ſa beauté -

comme auparavant; ils partirent pour l'Egypte :

peu de temps après, où ils y ſont depuis .

vingt-deux ans : leur paſſion eſt auſſi vive que -

· le premier jour J'ay oublié de vous dire, con -

tinna Gracieuſe, qu'Almanſine avoit retrouvé

Haſſam & Zatime en l'abſence d'Achmet. Je

vous diray une autre fois par quelle avanture

· ils étoient venus à Smyrne ; car j'entends du :

bruit : voilà le Genie Mahoufmaha qui vient.

Comme Gracieuſe achevoit ces paroles, elle

apperçut en effet le Genie qui arrivoit : ſoyés

attentif, dit-elle à Zulma, & moi auſſi à ce

qu'il va faire : elle remarqua & lui auſſi qu'il

· entroit par le haut du dôme, qui ſe levoit

coumme une calotte, tout le relte du pavillon

étoit ſcellé du ſceau de Laide des Laides, le

AGenie lui-même n'y auroit pas pû paſſer.

Gracieuſe fit§ ſon char à côté des

·fenêtres, elle entendit leur converſation, Ma

houfmaha l'accabloit de reproches, & la mena

çoit de la faire mourir ſi elle ne conſentoit à

l'épouſer ; il ſçavoit bien cependant qu'il ne

pouvoit rien ſur ſa perſonne que de ſon conſen

tement, par les paroles que Gracieuſe avoit pro- :

noncées après celles de la méchante Fée, mais la

Princeſſe ne les ſçavoit pas, & quoi qu'elleen eut .
• • Vinc

#
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une frayeur mortelle, elle y reſiſtoit courageuſe

ment, & le prioit même d'executer ſes menaces,

La converſation finie Mahoufmaha ſortit par

le même endroit dans une colere incroyable.

Gracieuſe le laiſſa partir, & lors qu'il fut

hors de la portée de ſa vûë , elle leva comme

lui la calotte du dôme du tpavillon , prit la

Princeſſe entre ſes bras, & la mit dans ſon

char entre Zulma & elle ; elle prit une route

toute oppoſée au Genie ; la crainte qu'elle eut

que Mahoufmaha ne revînt ſur ſes pas, lui fit

pour la confier aux Nimphes; elle éleva ſon char

fort haut , & lors qu'elle fut au milieu de la mer

Mediterranée, elle ſe précipita dedans avec une

telle viteſſe, que la Princeſſe crut être perduë.

Le char, Gracieuſe , la Princeſle & Zulma ar

riverent au fonds de la Mer, ſans qu'elle eut eu

le temps de reſpirer : la ſurpriſe de la Princeſſe

fut grande de ſe trouver au fonds de l'eau fans

bitations du monde. Pour Zulma il ne pouvoit

plus être ſurpris de rien. -

Le char de Gracieuſe s'arrêta à une grande

porte de criſtal, qui fermoit une ville de mê

me matiere ; elle étoit éclairée , quoi qu'elle

fût au fonds de la mer , par un beau ſoleil,

nant, puis que c'eſt le même.

† ſçai bien que les Aſtrologues modernes

diſent qu'il tourne autour de la terre ; d'autres .

que la terre tourne elle même, & qu'il éclaire

l'autre partie du monde quand il ſe cache pour

nous; mais ils ſe trompent, nos anciens en

·ſçavoient plus qu'eux, ils convenoient qu'il .

alloit ſe coucher chés Tethys : or Tethys, les

Naïades & toutes les Divinités de la mer, dont

ils ont eu une connoiſſance moins parfaite que

zulma
/

prendre la reſolution de ne pas perdre un moment .

l'avoir ſenti, & d'y trouver les plus belles ha- .

tel qu'il nous paroît ici; cela n'eſt pas ſurpre- .
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Zulma, n'étoient autre choſe que les Nimphes

' dont je vous parle.

, Je n'ay fait cette digreſſion que pour préve

nir de mauvais eſprits entêtés de pretenduës

• découvertes qui ont été faites ſur les aſtres, qui

auroient crû que j'étois un ignorant. & pour

leur faire voir† j'en ſçais plus qu'eux, puiſque

j'en parle de ſcience certaine. -

Il eſt donc conſtant que le ſoleil rentre dans

la mer quand il ceſſe de nous éclairer , & qu'il

n'en ſort que pour nous rendre la lumiere; c'eſt

ainſi que# ordonné le Deſtin.

Les peuples de la Mer ont des nuits comme

nous, auſquelles ils ſuppléent par des lampes

de criſtal de même matiere que leurs Palais,

qui leur donnent ie plus agréable jour que l'on

puiſſe voir.

Gracieuſe arriva donc à cette porte, elle l'eu

vrit, elle entra, & dit aux Aigles qui traînoient

ſon char de ſe trouver le lendemain à la même

heure au même lieu.

Elle fut reçuë par un nombre infini de Nim- .

phes pour le moins auſſi belles que les Sylphides.

Elles l'avoient veu deſcendre , & elles venoient

en foule lui demander ce qu'elle leur ordon

noit ; Gracieuſe leur dit qu'elle leur amenoit

la Princeſſe de Perſe, qu'elle leur en confioit le :

ſoin juſqu'à ce qu'elle pût en diſpoſer autrement- s

Gracieuſe ſe tourna du côté de la Princeſſe , #

\ † n'avoit point encore parlé, & lui dit : Par- !

- onnés Princeſſe, à la frayeur que j'ay été obli

gée de vous donner, parce que je n'avois pas

le temps de vous avertir de ce que je voulois

faire pour vous rendre ſervice; je vous avois

· même ôté l'uſage de la voix pour vous empê

cher de crier dans le premier moment de votre

ſurpriſe ; il étoit d'une ſi grande conſequence

pour vous que je vous tranſportaſſe avec§

- - A t que *t
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que le moindre bruit auroit fait revenir le Gé.

nie ſur ſes pas ; il eſt auſſi prompt que nous

à tout ce qu'il fait ; j'aurois eu un combat à

livrer en votre preſence, & celle de Zulma

m'auroit fort embarraſſé : vous êtes preſentement

en ſeareté, & vous pouvés dire & faire tout

ce que vous voudrés. .

La Princeſſe à qui Gracieuſe venoit de rendre

la parole , la remercia avec beaucoup de grace

& d'amitié ; elle avoit appris par le Genie ce

que c'étoit que les Fées, parce qu'il s'étoit

vanté de ſa naiſſance & du pouvoir qu'il tenoit

de ſa mere ; il lui avoit dit auſſi pluſieurs fois

qu'elle étoit ſous ſa puiſſance par l'ordre du

Deſtin , mais il ne lui avoit pas dit qu'elle étoit

ſous la protection de Belle des Belles, pour ne

lui laiſſer aucune eſpérance de ſortir du lieu où

elle étoit.

Les premiers complimens paſſés, qui ſe fai

ſoient en marchant, Gracieuſe arriva dans ſe

lus beau Palais de la Ville, il appartenoit à

# Nimphe Meline, qui lui en fit les honneûrs.

Gracieuſe la pria de faire coucher la Princeſſe

& Zulma dans les deux appartenens qu'elle

leur avoit deſtinés, & de leur faire ſervir à

manger : cela fut executé au même inſtant :

Gracieuſe s'apperçut que la Princeſſe rougiſſoit,

qu'elle ouvroit la bouche pour parler , & qu'elle

la refermoit avec un air embarraſſé ; elle lui

addreſſa la parole, & lui dit : Avoiiez , Prin

ceſſe, que l'on eſt bien-heureuſe d'avoir affaire

à des eſpeces qui entendent, ſans que l'on ait

la peine de leur parler, ſur tout quand il eſt

queſtion de certaines matieres : elle approcha

enſuite de ſon oreille , & lui dit : ma ſœur

Agreable qui a preſidé à la naiſſance du Prince

Ox moſa , a reçû ordre de Belle des Belles d'al

ler à ſon ſecours, & de le tirer de la peine où la

- - E - doulcnr
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douleur de vous avoir perduë l'a mis; il ne tien

dra pas à elle & à moi que vous ſoyez heureux.

La Princeſſe lui baiſa la main, pour lui mar

quer ſa joie & ſa reconnoiſſance, ella la pria de

ne la pas laiſſer auſſi long-temps dans cette Ville,

qu'elle avoit été dans ſon Palais.

| Gracieuſe ſourit, & lui dit qu'elle y ſeroit peu,

mais qu'elle étoit ſeure que le temps lui paroî

troit beaucoup plus long : la Princeſſe rougit

encore à ce diſcours : Gracieuſe pour la tirer de

l'embarras où elle l'avoit mis, addreſſa la parole

à la Nimphe, pour lui apprendre combien cette

Princeſſe étoit chere à Belle des Belles, & la -

prier de l'envoyer coucher. -

Grac euſe paſſa la nuit à donner les ordres aux

| Nimphes pour la garde de la Princeſſe, & ſon

divertiſſement ; Meline s'en chargea, ſans ſe

flater de réuſſir au dernier commandement.

La Princeſſe étoit trop occupée d'Ormoſa ,

pour croire que toute autre choſe que ſa pre

ſence lui pût être ſenſible.

Quand le ſoleil fut de retour , Gracieuſe dit

aux Nimphes qu'il falloit éveiller Zulma, &

laiſſer dormir la Princeſſe , parce qu'elle vouloit

, ſortir ſans lui dire adieu, de peur qu'elle ne. .

lui fit quelques queſtions ſur le Prince Ormoſa,

à quoi elle ne pouvoit encore lui répondre.

Les Nimphes reconduiſirent Gracieuſe & Zul

ma, que l'on venoit d'éveiller, juſqu'à la porte

par oû elle étoit arrivée ; elle fit remarquer à

Zulma l'extrême beauté du Palais de cette Ville,

la voûte de criſtal qui formoit leur ciel & qui

ſoutenoit ce prodigieux volume d'eau, que nous

appellons la mer, les differentes couleurs qui y .

paroiſſent attachées par la reflexion des rayons

du ſoleil qui venoit de ſe coucher pour nous &

de ſe lever pour eux : ce peuple qui habitoit

fbus.cette même voûte bcau & bien fait ; en un

\

IIlQt.
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mot un peuple nouveau qui n'avoit d'autres -

occupations que le plaiſir.

Gracieuſe montra auſſi à Zulma une infinité de

mortels , que le Deſtin avoit favoriſés dans les

naufrages, qu'il avoit ordonné aux Nimphes de

retirer dans leurs habitatiens , pour leur pro

curer l'immortalité ; on les diſtinguoit aiſément,

par ce que leur figure étoit infiniment moins

belle. -

Gracieuſe arriva enſuite à la porte, elle y

trouva ſon char : elle dit adieu aux Nimphes :

elle y monta avec Zulma , elle perça la voûte

& l'eau avec autant de vîteſſe en remontant

qu'elle avoit fait en deſcendant ; elle prit la

route qui lui avoit été marquée par Belle des

Belles dans le milieu de l'air , en traverſant l'E-

gypte ; elle s'arrèta tout d'un coup au deſſus

d'une des Pyramides, Zulma en fut ſurpris &

la regarda pour lui en demander la raiſon, mais

la Fée lui fit ſigne de ſe taire, en mettant le doigt

ſur ſa bouche; il remarqua qu'elle étoit fort atten

tive & ſembloit écouter quelque choſe d'impor

tant; pour lui il n'entendoit qu'une voix peu diſ

tincte :qui proferoit quelques paroles d'un ton

triſte.

Arrêtons-nous ici, dit Gracieuſe, voici deux

hommes retirés dans cette Pyramide ruinée, qui

ont beſoin de mon ſecours, je veux y deſcendre,

mais pour attirer leur confiance, il faut que je ne

paroiſſe pas ce que je ſuis, ni vous non plus.

Elle fit deſcendre ſon char à l'inſtant à la porte

de cette Pyramide : elle paſſa la main ſur le viſage

de Zulma, enſuite ſur le ſien, & l'un & l'autre pri

rent la figure de deux vieillards très caſſés.

Gracieuſe entra la premiere dans le bas de cette

Pyramide, & dit à Zulma de la ſuivre. Deuxhom

* mes étoient aſſis ſur du jonc dans le fonds de

cette eſpece de cave faite comme un tombeau.

F ij Tou.
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Tout le monde ſçait qu'en effet les anciens Rois

d'Egypte n'avoient point d'autres Mauſolées : le

temps en a détruit pluſieurs, & ce qu'il en reſte eſt

abandonné , comme le ſont toutes les vieilles

mazures. |

L'un de ces deux hommes parut à Zulma, beau,

bien-fait , & d'une mine très haute : l'autre étoit

courbé au point d'avoir preſque la tête à ſes

pieds , ſon viſage étoit difforme, les yeux rou

ges & chaſſieux, & les autres traits horribles.

Ils parurent l'un & l'autre ſurpris de voir en

. trer deux hommes dans ce lieu ; celui qui étoit

bien fait prit la parole, & dit : Qui que vous

, ſoyés, ſortés d'ici vieillards , & nous y laiſſés

ſeuls , nous y ſommes avant vous , & vous nous

diſputeriés la place avec peu de ſuccès.

Gracieuſe prit la parole avec un ton de voix

caſſé, & lui répondit : Nous ne venons pas mon

frere & moi pour vous importuner ; un orage

mous a fait entrer ici, trouvés bon que nous y

demeurions juſqu'à ce qu'il ſoit fini , nous ne

vous connoiſſons point, vous pouvés parler en

liberté, mon frere & moi n'entendons que par

ſignes ; c'eſt l'air que vous avés pris quand vous

nous avés vûs , plutôt que vos paroles, qui nous

a fait entendre ce que vous avés dit.

Le même homme leur fit ſigne de demeurex : .

Gracieuſe & Zulma allerent s'aſſeoir loin d'eux ,

sependant dans le même lieu.

Il reprit la parole & dit à cette eſpece de

finge qui étoit aſſis à côté de lui : Abenſaï re

commencés ce que vous me diſiés, auſſi bien

je ne ſçai encore que votre nom , & puiſque

vous êtes malheureux, ſoyés certain de ma

compaſſion, auſſi bien que de mon ſecret , je

vous donneray la même marque de confiance

fur ce qui me regarde après que vous aurés

Farlé- -

POESIES s
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sur le Rétabliſſement de la Santé

du R O Y ,

O D E.

Rance, quelle horrible tempête

Vient d'obſcurcir ton œil ſerein !

Quel danger menace ta tête,

Et porte l'horreur dans ton ſein !

Ten Soleil naiſſant ſe conſume,

La terre gémit , l'eau s'allume ,

Je vois tes beaux Aſtres pâlir.

A quels maux le ſort te deſtine !]

Ou tu touches à ta ruine ,

ou c'eſt Louis qui va périr.

Ouy c'eſt lui. Mort impitoyable,

Voy ſur qui tu portes tes mains !

Sur Louis le Ciel favorable

Fit rouler le ſort des humains.

Que plutôt ta rage ennemie

Tranche le fil de notre vie,

S'il le faut , pour ſauver ſes jours !

Vains ſouhaits ! la Barbare avance ,

Leve ſa faux , & de la France

S'apprête à. ravir les Amours.

Daignt
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Paigne reſpecter nos allarmes,

O Mort ! ſuſpens le coup mortel t

Laiſſe aller la voix de nos larmes

Juſqu'au Thrône de l'Eternet !

Peut être que par des offrandes, (a)

Que par d'importunes demandes

Nous fléchirons le Toutpuiſſant.

Si la France eſt aſſez coupable

Pour lui paroître mépriſable, -

Son Roy du moins eſt innocent.

Dieu de David dans ta colere

As-tu rejetté loin de toy

Ce Joas, la tige derniere .

Qui nous reſte du plus grand Roy : .

Cher Rejetton , fleur précieuſe, A.

Faut il que la mort envieuſe

T'enleve au point de ta beauté ? .

Déja ta tête languiſſante | --

Se courbe , & ſemble gemiſſante,

Taxer le Ciel de cruauté.

Sage Mentor, Heros illuſtre , (b)

Qui gardes les jours précieux -

D'un Roy, que depuis plus d'un luſtre

' Tu vois ſe former ſous tes yeux ,

« Prieres publiques ordonnées dans toutes les Egliſes

par Monſeigneur l'Archevêque de Lyon, dès qu'il eut

appris la maladie du Roy.

4 Monſeigneur lc Maréchal de Villeroy,

· De
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De quels traits peut la Renommée

Peindre ta tendreſſe allarmée,

Tes ſoins, tes frayeurs , tou ennui >

Si du Roy la mort eſt prochaine »

| La tieEne nous devient certaine,

Tu ne la craignois que pour lui- .

R'aſſure-toy, les Cieux propices

Exaucent ta voix & nos pleurs.

Nos cris, nos vœux, nos ſacrifices,-

Ont ſçû détourner nos malheurs

Tel qu'une fieur déracinée

Par l'ardeur du Soleil fanée

Dans l'onde reprend ſa vigueur ;

Erappé d'une atteinte mortelle ,

Te, LOUIS dans ton ſein fidelle,,

Revient bien-tôt de ſa langueur.

O tey, que pour regir la France

La nature exprès a formé ;

A peine ſorti de l'enfânce

Goûte le plaiſir d'être aimé : :

Par ſa joie, & par ſa triſteſſe -

Ta France a marqué ſa tendreſſe,

Quel charme plus touchant pour toy ?

Si ſur le thrône de ta gloire
i

Tu n'en perds jamais la memoire, .

4 C'eſt aſſez pour être un bon Roy.

Qua :
-

:
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Que pour toy notre ardeur fidelle

Fait de miracles en ce jour !

Malgré l'indigence cruelle,

Tout eſt poſſible à notre amour :

Nos jours n'ont plus de nuit obſcure,

Nos places ſont champs de verdure ,

| Nos ruiſſeaux ſont ruiſſeaux de vin ;

Ce n'eſt que parfums qu'on reſpire, ,*

Nous dormons au ſon de la lyre ; -

Et nos fêtes n'ont plus de fin. à

Quels feux ! quels ſillons de lumiere

Formant cent ſpectacles divers,

S'élevent d'une audace altiere |

Dans l'immenſe vuide des airs ?

Quels brillants éclairs : quel tonnerre ?

' Eſt-ce Mars qui vient ſur la terre

Porter l'horreur & le trépas ?

Non. C'eſt l'amour qui pour un maître

Prodigue le bruyant ſalpêtre

Plus que Mars en mille combats

Prince , tant de réjoüiſſances -

Furent l'effet d'un libre choix,

Et plus prompt que nos déferences,

Notre amour devança tes loix : ( c )

Seul il nous guide & nous-anime ,

c Oh a chauté le Te Deum à Lyon , avant la Lettre de

achet c • ll
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Il rend notre ardeur legitime, · : ·

Sans craindre de s'en voir punir ;

Quand ta Loy du peuple adorée,

Viendroit ſur l'aile de Borée,

L'amour ſçauroit la prevenir.

-

* , ,

Sur l'univerſelle allegreſſe,

Prelat, tu voulus l'emporter, (d)

En magnificence, en tendreſſe

Qui pourroit te le diſputer ?

Tes fêtes ſont multipliées ; (e)

Qu'elles ſoient au loin publiées ;

Les Ottomans en ſont ſurpris : (f)

Bien tôt ils inſtruiront leur Maître

Du zele que tu fis paroître

En faveur du jeune LoUIS.

Quel autre ſpectacle s'apprête ?

Ta joye a paſſé juſqu'aux champs,

A Neuville nouvelle fête, (g ) .

C'eſt la muſette que j'entends ;

sa vaſte foreſt enflammée · ·

Brille de mille feux ſemée,

Les jours y ſont jaloux des nuits ;

Et l'écho de ce lieu tranquille

d Monſeigneur l'Archevêque de Lyon,

• Il a donné trois Fêtes†
L'Ambaſſadeur Turc fut témoin de la ſeconde.

·g Maiſon de Campagne du Prélat. -

- - G Inſtruit
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Inſtruit autrefois par Camille, (h)

Repete le nom de LOUIS.

Fils de ce Heros magnanime

Qui forme un Maître à l'Univers,

Reçois ce tribut legitime
* -

-

Que mon zele t'offre en ces Vers :

Prelat, le ſujet t'intereſſe,

Pour ton Roy, j'y peins ta tendreſſe, ! '

Tes ris , tes genereux tranſports ; - .-

Mais ſi le deſir de te plaire ,

Me fait paroître temeraire, -

Approuve du moins mes efforts. ,

Fais plus, & que notre Patrie |

Te doive l'établiſſement ·

De la naiſſante Academie (i) .

Dont tu fais déja Pornement ;

Par cette Epoque fortunée .
-

Immortaliſe une journée . .. · · ·

Si chere au ſage villeroy » p .. | | |

Nous compterons notre naiſſance

Du beau jour qui ſauva la France

En conſervant ſon jeune Roy.

· h Camille de villeroy Archevêque de Lyon, Oncle

du Prélat d'aujourd'huy. - -

' i Il s'eſt formé depuis quelques années en cette Ville

ne Aſſemblée de gens de Lettres , qui a l'honneur d'a-

yoir Monſeigneur l'Archevêque à ſa tête. - --

， · EPITRE
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E P IT R E à M ... .

sur le Rétabliſſement de la santé du Roy.

U le veux, j'obéis, & je vas à'mon tour

Entrer dans la carriere , & reparoître au

jour.

Tu ſçais que de long-tems , loin des bords drr

Permeſſe , -

La gloire dans mon cceur cedoit à la pareſſe,

Je voyois ſans chagrin d'audacieux mortels,

Ennemis du bon ſens , détruire ſes autels ;

Je ſouffrois qu'ébloüis d'un frivole ſuffrage,

Qu'on accorde à l'Auteur plus ſouvent qu'à

l'Ouvrage, ·

De leurs Vers languiſſans ils vinſſent chaque jour

Etourdir le Monarque, & fatiguer la Cour,

Ne le critiquons point, me diſois je ſans ceſſe,

Ainſi que la douleur , la joye a ſon yvreſſe,

C'eſt le zéle qui parle. Il faut en ſa faveur

Tenir compte à l'eſprit des mouvemens du cœur.

Toi, qui connois le mien, tu vois ce qui le

guide , - -

De loüange & d'honneur moderément avide,

A l'éclat d'un grand nom preferant le repos,

Jamais d'un œiljaloux je n'ay vû mes rivaux.

- G ij Accablé
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Accablé ſous le poids d'une douleur muette ,

De mon abbattement éloquente interprete, ,

J'oſe le dire, helas ! nul autre plus que moi

N'a ſenti le danger qui menaçoit le Roi,

Mais je n'empruntois point pour marquer mes

allarmes - -

Ces cris entrecoupés de ſanglots & de larmes,

De crainte palpitant, le cœur rongé d'ennuy,

J.es pleurs que je verſois n'alloient point juſqu'à

lui ,

Je crois encor le voir, ce Prince que j'adore,

Conſumé par l'ardeur du feu qui le devore,

Le mal victorieux n'offre de toutes parts

Que lugubres objets à mes triſtes regards.

La mort, les yeux bandés, elle-même interdite

De l'affreux attentat que ſa fureur medite,

Leve ſa faux barbare, elle avance,grands Dieux !

N'avez-vous que montré ce cher Prince à nos

yeux ?

De la divinité défigurant l'image,

· C'eſt vous en ce moment que la cruelle outrage.

Vous vous attendriſſez. Mes cris ne ſont pas

vains ,

· Elle frenit. Le fer s'échape de ſes mains ;

Bonheur ineſperé !Tout prend une autre face,

L'eſp »ir flateur renaît, la triſteſſe s'efface,

L: calº,e le plus doux ſuccede à nos douleurs,

Et la joye à ſon tour nous fait vcrier des pleurs,

- Ce
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Ce ne ſont que plaiſirs, que feſtes, que ſpecta

cles,

L'amour ingenieux enfante des miracles,

Et cet amour ſi tendre, auteur de nos tranſports,

Au ſein de la miſere a trouvé des tréſors.

Durés , momens heureux ! que le Ciel favo

rable

Long-tems à ſes Sujets conſerve un Maîtreai

, mable , -

Que ſenfible à leurs maux, par un juſte retour,

Ses bontez ſoient le prix de leur fidelle amour.

9u'il fonge, qu'en lui ſeul mettant netre eſpe

rarice , . )

Il nous doit des Vertus dignes de ſanaiſſance.

H eſt né genereux, il n'oublîra jamais

Que le bonheur des Rois eſt celui des Sujets.

Ainſi nous le verrons occupé de ſa gloire,

Des Heros les plus grands effacer la memoire.

Compter , nouveau Titus, ſes jours par ſes fa

veurs , -

N'aimer , ne rechercher que l'empire des cœurs

Pour obtenir la Paix entreprendre la Guerre,

Etre l'étonnement & l'amour de la Terre.

Ta main, en le formant, ſignala ton pouvoir,

Seigneur, impoſe lui le joug ſaint du devoir,

Que ton ſeul intereſt & l'anime & le guide,

- G iij Et
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Et qu'à tous ſes diſcours la verité preſide,

Qu'avec un cœur de Pere il ait celui d'un Roy*

Et pour tout dire, enfin , qu'il ſoit digne de toy.

L'effet juſtifira le fortuné préſage

Des grands évenemens dont vous êtes le gage ,

Illuſtre Maréchal , ſous vos yeux élevé,

Et par vos tendres ſoins du trépas preſervé,

LoUIs à la vertu formé dès ſa jeuneſſe -

Ne démentira point vos leçons de ſageſſe,

, Et pos neveux eharmés en beniſſant leur Roy,

Beniront comme nous le nom de villeroy ;

Ouy, ce nom glorieux, cheri dans tous les âges,

Chez les Peuples heureux trouvera des homma

ges , -

Vivez donc, & ſongez que pour ſon Peuple en

COT -

Telemaque a beſoin des conſeils de Mentor.

#ºf#####

Sur la Convaleſcence du Roy.

- O D E.

C† nos pleurs & nos allarmes,

François, tous nos vœux ſont remplis,

, Le Ciel vient de rendre à nos larmes

La gloire, & le ſalut des Lys.

Le Monarque, ſur qui la France '

Fonde toute ſon eſperance ,

-

Recouvre
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Recouvre une heureuſe ſanté. - - , º,

A nos voix tout à coup propice ,

Grand Dieu, ta divine Juſtice )

Couronne ainſi la pieté.

" ,

Oui , les violentes atteintes - 'y

De la foudre qui part de l'air, -

Portent dans l'ame moins de craintes • 2

Que le péril d'un Roy ſi cher. -

Quels tranſports d'amour pour ce Prince 4 r

A la Ville, dans la Province, ' ' * A

Tous les Peuples ſont éperdus, . » · · ,
On prie , on accourt, on s'empreſſe, •.

Et devant les Autels ſans ceſſe -

Tous les Ordres ſont confondus. .

Dans cette allarme univerfelle , »

De Mars craindroit-on la fureur ? · · .

Aimable Prince, un ſi grand zéle ' -

Eſt il l'effet de la terreur ?

Il n'eſt point de cœur qui n'envie

La gloire de donner ſa vie

Pour ſauver les jours de ſon Roy,

Et point de François qui ne penſe

Faire un ſacrifice à la France

En ſe ſacrifiant pour Toy.

Ton Peuple à mille ſoins en proye

Inquiet de ſa ſûreté,

t. - Giiij Attend
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'Attend la triſteſſe ou la joye

Des bruits divers de ta ſanté :

D'abord ſur un heureux préſage

Il reſpire, il reprend courage,

Il montre un air plus aſſuré ; .

Veillant à ta convaleſcence,

Il eſt à chaque circonſtance

Ou content, ou defeſpe1é.

Mais que vois je t quelle Déeſſe

Accourt d'un air precipitê !

Que de ſoupirs pleins de tendreſſe

Partent de ſon cœur agité !

Ah ! je connois cette Heroïne,

C'eſt cette ame toute divine ,

C'eſt la Minerve de LOUIS ;

Que ta préſence nous eſt chere !

' Approche, à tes regards de mere

Déja ſes ſens ſont réjoüis.

· Enfin Dieu rempli de clemence,

Vient de jetter ſes yeux ſur nous ;

Ne tremble plus, heureuſe France,,

Tu vas goûter un ſort plus doux.

Il écarte de notre tête

Le coup affreux de la tempête,

Qui mit l'effroy dans notre cœur,

Pour ton bonheur il s'intereſſe,

Reprend ta premiere allegreſſe ,

*

: »

Ton
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Ton Prince a repris ſa vigueur.

. Déja les Temples retentiſſent

Du ſon des Cantiques ſacrés ,

Par tout les Peuples applaudiſſent s

Quels ſpectacles ſont preparés ! -

Jeune Monarque , ta naiſſance .

Et ta prompte Convaleſcence i

Semblent aux yeux un même jour, : | !

De feux la nuit eſt éclatante ,

Toute la Ville triomphante

Jure pour Toy le même amour.

Aug. Poubeau de Bellechaume. .

R E M E R C I M E N T

A s oN ALT Ess E SERENISsIME

M o N s E I G N E U7 R

LE PRINCE DE CoNTI;

Par Delaiſme de Grand Bois, Cavaliey

dans le Regiment de Conti. .

O1 ! qui guides ſur le Parnaſſe

Un Prince avide de Lauriers,

Qui veut aſſembler ceux d'Horace

Avec ceux des plus grands Guerriers,

De
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De CONTI , Muſe délicate !

Docile à ce nom qui te fſatte,

Seconde un illuſtre projet :

Parle un langage non vulgaire ; -

C'eſt à C O N T I que je veux plaire,

| Et ſes bienfaits ſont mon ſujet.

D'une Muſe encor begayante - .

Je lui conſacray les eſſais,

Et ſa main trop tôt bienfa ſante ' . .. !

L'encouragea par ſes bienfaits ; … ' . "

Tes champs rendus à ta Muſette

Virgile : ont ſait de ta Troinnette

Entendre les ſons vigoureux :

Oüi, ton exemple m'en aſſure,

On doit le Poëte à la nature,

L'ouvrage au Prince généreux.

Quel ſoupçon honteux, mais trop juſte ,

Contre un Empereur ſi cheri !

Je crains d'eſtimer dans Auguſte !

Les vertus de ſon favori ;

Sans Mécénas qui l'accrédite, '.

Il n'eut pas counu le merite,

On n'en auroit point fait de cas ;

Habile & juſte par lui-même,
-

Mon Prince le connoît , il l'aime ,

Il vaut Auguſte & Mécénas. 3

· l
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Honte des Rois t du lâche Admette ,

Apollon garde les troupeaux ;

ll le voit , ſans qu'il le commette

A quelques plus nobles travaux :

En vain brilla ta Poeſie !

Un Roi ſans mœurs & ſans génie

Mépriſe les Dieux & les Arts ;

Et par ſon exemple ſéduite

Sa Cour, pour toi , pour ton merite

N'oſe avoir de juſtes égards.

Suis-je encor aux bords de la Seine,

Ou ſuis-je aux bords de l'Eurotas !

Villon ! au mépris de ta veine, s

Quelle honte ſuit ton trépas : -

N'étoft-ii plus dans nos Provinces

De Roi , de Sçavants, ou de Princes

Pour cherir tes doctes écrits ?

Non : ſi ton eſprit fut ſublime,

Ton ame abandonnée au crime

Livra tes vers à leurs mépris.

Dépoüillons l'eſprit & la rime,

· D'un honneur trop peu merité,

A la vertu ſe doit l'eſtime,

Et l'amour à la probité :

Par elles j'aſpire à te plaire,

Bien Plus qu'en me rendant ſevere

Sur
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Sur un vers grand ou delicat :

L'équitable Éourzac m'approuvé,

Attentif ſur mes moeurs il trouve

L'honnête-homme dans le Soldat.

Oh! dans l'héroïque carriere,

Quand ſuivrons-nous tes étendards ;

Tes conſeils, ton ardeur guerriere

Ont étonné Neptune & Mars : *

De tes faits, par la Renommée

La gloire par tout fut ſemée,

Elle réjoüit l'Univers :

Muſe ! ſois témoin de ſa gloire,

Tu trouveras dans ſon hiſtoire

La matiere des plus beaux vers,

Que ſa valeur & ſa prudence »

De l'étranger faſſent l'effroi !

Il eſt aimé de notre France,

C'eſt un plus noble champ pour toi ，

Des peuples tu ſeras chérie

Si tu le peins à la Patrie

Grand, tendre, juſte, libéral :

Si dans ton hommage ſincere,

On le trouve égal à ſon Pere,

Qui ne reconnut point d'égal.

#l©So

-

* Fontarabie & Saint Sebaſtien, Places Mariti

Doctes
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Doctes & magnanimes ombres - -

Du grand C O NTI, du grand C ONDE !

Joüiſſez aux demeures ſombres

Du bien qui nous eſt accordé :

De votre ſang voyez renaître

Des fils qui s'empreſſeront d'être

L'appui des vertus & des Arts :

Un fi beau ſang s'immortaliſe,

Avec lui croît & s'éterniſe -

L'amour de Minerve & de Mars.

EEEE EEIEEiECHEriLEEifE#

F A B L E,

Par Monſieur Demoncrif.

N Croniqueur dit que jadis les belles

| N'étoient qu'orgueil, que mépris, que rigueurs.

Gr maintenant plus deuces ſont les mœurs ;

Comment ? falloit des ardeurs éternelles,

Pour les toucher, toutes étoient cruelles,

Si qu'une Iris n'auroit à ſon amant

A

| Oſé donner un baiſer ſeulement

1

l,-

*.

Sans un Arreft de la Cour de Cithere.

, voyés combien amour avoit affaire ?

Qu'arriva-t'il ? droit au Ciel il vola ;

pere des Dieux, dit il, tenés voilà

| Mon arc, mes traits, trop rude eſt l'exercice,

lg
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Je ne puis ſeul les amants gouverner.

A ce propos Jupin de lui donner - ， •

Un Lieutenant ; qui fut ce, le caprice, ",

Dont bien nous prit ; le ſexe dès ce jour

t

•º

Perdit fierté, ſcrupule, humeur ſevere,

Il n'eſt amant ſi peu digne de plaire

Oui n'ait pour ſoy le caprice ou l'amour. -

Le mot de la premiere Enigme du mois ..

† eſt la Mer : Voici l'explication de

a ſeconde, par Monſieur G. D. M. -
-

\

-

Je liſois en rêvant l'Enigme du Mercure, |

Et de rêver en vain j'étois au deſeſpoir,

Quand un Gaſcon eſt venu pour me voir, -

J'en fais encore avec lui la lecture. t

Vous ne devinez pas, dit il ? non , vous riez ?

- Non , eh vous riez , Dieu me damne ; -- !

Car vous êtes deſſus & vous cherchez votre âne,

Puiſque c'eſt la plante des piés. · - ·

#cºcº

P R E M 1 E R E E N IG M E.

E ſuls materiel , triangulaire & rond,

D'un uſage fort ordinaire , |

Plat, haut, large, profond ; | /

Mais aux Dames peu neceſſaire. ,

- -

4- Cependant
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Cependant ( ſi je l'oſe dire )

,- « Je n'en ſuis pas trop mépriſé,

* Car ſouvent après moi le beau ſexe ſoupire,

A ' .. Et même j'en ſuis courtiſé.

Ma couleur dépend du caprice

-， De ceux à qui je rends ſervice ;

| Quelquefois blanc, plus ſouvent noir,

· · Mais quand rouge je me fais voir

Je parois peu chez.la jeuneſſe.

• Sur un ſommet je ſuis placé ,

| D'où je deſcends par politeſſe.

t # La faim ne m'a jamais preſſé,

· · La farine me ſuit ſans ceſſe.

On me donne ſouvent le nom

· : · Ou d'une Ville ou d'une bête ; -

De cent eſprits divers je ſerois la maiſon,

Mais prêt à les loger , en chemin on m'arrête,

s E co N D E - E N I G M E. ,

O N me trouve deux pieds ſi je ſuis animée,

· · Sans ame je n'en ai plus qu'un :

\ Je ſuis toujours coëffé ſans avoir une tête.

k On me bouche mes yeux commeil plaît à chacun,

^, Je viens de loin,je ſuis utile à la vieilleſſe,

" -

Et par ce pied je ſuis armée, "

- : -- . : … Je
: -

•

,*

-
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Je badine avec la jeuneſſe, Y

Amuſement du Maître & terreur du Valet,

Mon corps eſt toujours rondelet, -

· Chés les Grands ma tête eſt petite, "

· Elle eſt grande chés les petits. ,

' · Je frappe ſans que je m'irrite, ， ,

· Je ſoutiens les Rois mêmes & leurs fils. '

- , ， , , , , , • ' • • ' , ' ' , -

| | C H AN SON

Y, fy, du Cabaret oû la fauſſe meſure • --

Fait qu'on ne peut au plus s'enyvrer qu'à

demy : '

Vive, vive Lucas ;cheux ce loyal amy

Le Vin n'a point de pots, la cave eſt ſans ſerrure :

La taſſe en main aſſis près des toniaux

· Je nous ſoulons ſans ſtratagême ;

Point de garçon ne viant controller nOS IIlQt-i

C12ux ,

Je buvons ſans compter & je ſortons de mème,

Vaudeville du Fleuve d'Oubly ,

petite Comedie des Italiens.

M, Maîtreſſe infidelle •

Aime le gros Lucas a a a ; - | .

Ma foy tant pis pour elle , " -

Je n'en pleurerai pas a a a :

Pour en perdre la memoire

Dans

$ $ "

E

E
la

:
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Dans le Fleuve d'Oubli, Biribi,

Je veux boire, je veux boire.

A toute heure à ma porte 4

Il vient maint creancier é é é,

Mais que le diable emporte

Qui ſonge à le payer é é é :

Pour en perdre, &c.

Notre mary careſſe

Ma ſervante Magot o o o,

J'en mourrois de triſteſſe

Sans ſon Valet Pierrot o o o :
•.

Pour en perdre , &c.

J'avois pris femme laide

Pour n'être point Cocu u u u, ,

Mais c'eſt un vain remede ,

Et j'en ſuis convaincu u u u.

Pour en perdre, &c.

Arlequin au Parterre- ' -

Je compte ſur la Piéce

Puiſque vous avez ri i i i ,

Si quelque endroit vous bleſſe

Et n'a pas réuſſi i i i ,

Pour en perdre la memoire

Dans le Fleuve d'oubly , Biribi,

Venez boire, venez boire.

H NoUvELLEs
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NOUVELLES LITTERAIRES

· · · E T -

DES BEAUX ARTS.

· Ans le quatorziéme Reciieil des

Lettres éfidiantes & curieuſes ,

écrites des Miſſions Etrangeres

par quelques Miſſionnaires de

la Compagnie de Jeſus, imprimé à Paris

chez le Clerc l'année paſſée, on trouve,

parmi quantité d'autres choſes, qui rem

pliſſent parfaitement le titre du Livre,

une curioſité qu'on ſera ſans doute bien

aiſe de trouver icy. Un Miſſionnaire en

voye de Pekin à un de ſes amis un Muſc,

& il lui en explique l'origine & les pro

priétez. Le Muſc, lui dit-il, ſe forme dans

la veſſie d'une eſpéce de Chevreuil , c'eſt

comme un ſel qui s'attache tout au tour ;

il s'y en forme de deux ſortes ; celui qui

eſt en grain eſt le plus precieux ; l'autre

qui eſt moins eſtimé, eſt plus menu, c'eſt

à dire , qu'il eſt comme en poudre. La

Chevrette ne porte point de muſc, il n'y a

que le mâle. Quand les Chinois prennent

un de ces animaux, ils lui tirent auſſi-tôt

· la veſſie, & de peur que le muſc ne s'é-

vapore,
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-vapore , ils en lient le conduit avec une

ficelle, & l'ayant ſuſpendu ils la font ſé

- cher. Le Muſc que le Miſſionnaire envoye

à ſon ami, n'a point eu d'autre prepara

tion. Cependant il a une proprieté bien

ſinguliere : à une certaine diſtance il

endort les plus énormes ſerpens, & il les

rend immobiles ; le Chevreuil muſqué ſe

nourrit de leur chair & les devore ſans

qu'ils puiſſent ſe défendre ni s'enfuir. Les

Payſans Chinois, que leur travail oblige

de dormir dans les forêts & ſur les mon

tagnes où il y a beaucoup de ces bêtes

venimeuſes , n'ont point de meilleur ſe

cret pour ſe garentir de leur morſure que

d'avoir ſur eux qu'elles grains de muſc :

avec cette amulette ils n'ont rien à crain

dre.

PR 1EREs ET INsTRUcTIoNs CHRE'-

T HENNEs, dans leſquelles ſe trouve ren

fermé tout ce que la Religion veut que

nous croyions , que nous pratiquions, & .

que nous demandions.Avec les Offices de

- l'Egliſe à l'uſage de Rome & de Paris.

Chez Ph. Nicolas Lottin, ruë S. Jacques,

, à la Verité , in 12. 172 1. " " ;

Le même Libraire vient d'imprimer un

: petit in 12 de 154 pages , intitulé, Cas

, DE CoNscIENcE , ſur le Carême , ſur

- , H ij l'Yvrognerie

\
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l'Yvrognerie & ſur les Danſes, decidez par

Mrs. les Docteurs en Theologie de la Fa

· culté de Paris. On parle dans la derniere

· Partie de cet Ouvrage d'une coutume qui

s'eſt introduite dans quelques Paroiſſes de

la Campagne , où l'on vend, & l'on ad

juge comme à l'encan dans le Lieu Saint,

le droit de primauté dans la Danſe publi

que, à celui qui offre le plus de cire pour

l'Egliſe ; on avertit les Curez de ces Pa

· roiſſes de mettre tout en uſage pour abolir

mn ſi grand abus.

REFUrATIoN du petit Livre intitulé,.

la grande & fameuſe découverte de la

QUADRATURE DU CERcLE, par le ſieur

R. Baudemont, Mathematicien de Reims.

· Enſemble pluſieurs nouvelles propoſitions

Geometriques, dans leſquelles ſont faites

quelques comparaiſons du Cercle, avec la

parabole quarrée, &c. par M. le Nounier .

Mathematicien. A Roiien , chez P. Ma

chuel , & ſe vend à Paris chez Claude

Jombert, à l'Image Notre-Dame, 1721.

OBsERvATIoNs ET REFLExIoNs toue

chant la nature, les évenemens & le trai

tement de la Peſte de Marſeille, ponrcon

firmer ce qui eſt avancé dans la Relation

ſur les accidens de la Peſte, ſon pronoſtic.

& ſa curation, &'c. Par Mrs. Chicoineau,

- - Verni
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Verni & Soulier , Deputez de la Cour à

Marſeille.A Lyon, chez les Freres Bruiſſer,

au Soleil , 172 1. in 12. & ſe vend à

Paris , chez Etienne Ganeau. -

LETTRE sUR LA MALAD1 E DE MAR

sE 1 L LE , de M. Didier , Conſeiller Me

decin du Roy, &° Profeſſeur en Medecine

de l'Univerſité de Montpellier, écrite à M.

Fixes , Conſeiller du Roy , Profeſſeur de

AYathematique , & Medecin de la même

Univerſité. A Montpellier , chez Hilaire

Fleuri. 172 I. Brochure in 1 z. * -

Av Es & Remedes contre la Peſte. A

Beziers, chez Etienne Barbut. 172 I. in 8°..

PP- 14

M. Boüillet, Medecin de la Faculté de

Montpellier, combat dans cette Diſſerta

tion § de ſolides raiſons la prévention

populaire au ſujet de la Peſte, qui ne peut .

nuire, dit-il , qu'autant qu'on lui prête

des armes ; & il ſoutient que fon progrès.

n'eſt dû qu'au chagrin, à la crainte de la

mort, à la conſternation des Peuples, &

à leur découragement, qui entraînent tou

jours la déſolation., la cherté & la diſette

des vivres ; Chacun ſe retire, les parens ,

les amis ſont abandonnés , les Pauvres ne

ſont point ſecourus ; le deſordre & la com

fuſion s'emparent d'une Ville affligée ; les

cadavre
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v,

cadavres pourriſſent. dans les ruës , l'air

s'infette de plus en plus ; & cette infettion

ſe gliſſant dans les maiſons des Particuliers,

où le defaut d'exercice , la triſteſſe, la di

ſette ou l'uſage des mauvais alimens , ont

déja alteré la conſtitution de leurs humeurs,

& affoibli le reſſort de leurs parties ſolides,

des familles entieres deviennent la victime

de ce faux ſyſtéme, & ceux qui en ſont les

auteurs , ſuccombent eax-mêmes. Zyne mort

honteuſe & funeſte les punit, on a pour

eux la même dureté qu'ils ont témoignée

envers leurs parens, leurs amis , & leurs

voiſins. Ils périſſent ſouvent ſans conſolation

& fans ſecours. - , ,

TRAITE" DE LA GoUTE, par M. le

Févre de la Rochelle , ſe vend à Paris chez

Etienne Ganeau , ruë S. Jacques.

LE CAPUc1N CHAR1TABLE, où il eſt

· traité de la Peſte, &c. Par le P. Maurice

de Toulon.A Lyon, chez Bruiſſet , nou

· velle édition. 172 1. . -

· Selon le bon Capucin, il eſt inutile d

- retenir pendant quarante jours les hom

mes en qui on ne remarque aucun ſigne

de Peſte. Les plus démonſtratifs , dit-il,

· qui ſe manifeſtent toujours en moins de

quinze jours , ſont les fiévres inquiétes,

· la démarche chancelante, le viſage dé#-
- • • - gurc ,
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guré, les yeux abatus & étincelans, l'en

vie de vomir, le ſommeil letargique , la

freneſie furieuſe , &c. Il ajoûte que la

quarantaine réduite à vingt jours pour les

Perſonnes , eſt plus que ſuffiſante. .

LE THEATRE DE LA FoIRE oU L'OPERA

CoM1QUE , contenant les meilleures Pieces

qui ont été repreſentées aux Foires Saint

Germain & S. Laurent ; enrichiès d'Eſtam

pes en taille douce, avec une Table de

tous les Vaudevilles & autres airs gravez,

notez à la fin de chaque Volume ; recueil

lies, revûës & corrigées : Par Meſſieurs le

Sage & d'Orneval, 3. vol. in 8°. A Paris,

chez Etienne Ganeau, ruë Saint Jacques.

172 1.

Nous n'avons pû que ce mois-ci nous

acquitter de la promeſſe que nous avions

faite de parler de ce Livre. Réduits à ne

pouvoir entrer dans aucuns détails des

Pieces qu'il contient , nous nous bor

nerons à en donner le Catalogue, & à

extraire quelque choſe de la Preface : Les

Auteurs la commençent ainſi. . !

Ce n'eſt point pour diſputer de prix

avec les chef-d'œuvres immortels, qui

metrent le Theâtre François au deſſus de

tous les Theâtres du monde, que ce Re

cueil paroît aujourd'hui : ce n'eſt pas mê

- - ' N - me

- -
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me pour entrer en comparaiſon avec les
· deux autres Spectacles reglez, où l'on

n'obſerve pourtant pas exactement les Pre

ceptes d'Ariſtote : c'eſt pour laiſſer à l'ave

nir un monument qui faſſe connoître les

diverſes formes ſous leſquelles on a vû le

ſThâtre de la Foire. - -

On avertit enſuite que quantité de mau

vaiſes productions qui ont paru ſur le

Theâtre de la Foire, ne ſont point em

ployées dans ce Recueil; qu'on n'a pas

même jugé à propos de faire imprimer

celles qui ont dû tout leur ſuccès au jeu

des Acteurs, ou à des Ballets brillants,

pour ne donner place qu'aux Pieces qui

ont plû par le merite de leur propre fond,

& ſur leſquelles ſeulement on peut juger

des ouvrages de l'Opera Comique. Peut

être, dit l'Auteur de la Preface, n'y trou

vera-t'on pas dequoi juſtifier le plaiſir

que tout Paris y prenoit ; quoi qu'il y ait

des caracteres plaiſans, du naturel, de la

varieté : Elles perdront beaucoup d'être .

dépoüillées de l'agrément de la repreſen

tation, ſur tout auprès des perſonnes qui

ont peu frequenté ce Spectacle.

Il n'y faut point chercher d'intrigues

compoſées ; chaque Piece contient une

action ſimple, & même ſi ſerrée, qu'on

n'y voit point de ces Scenes de liaiſon

languiſſantes qu'il faut toujours eſſuyer

- dans
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dans les meilleures Comedies. Quand

cette préciſion, dont les autres Theâtres

ſemblent s'éloigner, ſeroit en effet un

defaut, elle étbit abſolument neceſſaire au

nôrre , & devenoit la premiere de nos

regles. Nous avons mieux aimé divertir,

ne faiſans qu'effleurer les matieres, que

d'ennuyer en les épuiſant. Il n'eſt pas

facile de trouver un milieu entre le haut

& le bas ; de raſer la terre, pour ainſi

dire , ſans la toucher. Le ſublime n'eſt

pas plus difficile à attraper, que l'art

d'amuſer l'eſprit en badinant. -

Nous ne prétendons point ſoutenir que

nos Pieces ſont parfaites dans leur genre.

Quel Theâtre a jamais été dès ſon com

mencement ce qu'on l'a vû devenir

dans la ſuite ? Qu'eſt ce que c'étoit que

les Tragedies & les Comedies Françoiſes

avant Corneille & Moliere ! mais ſi l'Ope

ra Comique , quand on l'a fermé, n'étoit

pas encore parvenu à ſon degré de per

fection, il y tendoit du moins. On peut

dire qu'il commençoit à intereſſer les hon

nêtes gens qui trouvoient dans ce ſpecta

cle un ingenieux mêlange de tous les au

tres enſemble. Auſſi n'a-t'il point fini

faute de ſpcctateurs. - - -

On y voyoit à la verité regner ordinai

rement du merveilleux ; m is ce merveil

leux étoit toujours joint à des ſentimens

2 I naturels
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naturels & à des portraits ſatyriques , qui

contentoient les perſonnes qui veulent de

la Morale, De plus, ce Theâtre étoit ca

racteriſé par le Vaudeville, eſpece de

Poëſie particuliere aux François, eſtimée

des Etrangers, aimée de tout le monde,

& la plus propre de toutes à faire valoir

les ſaillies de l'eſprit, à relever le ridicule,

à corriger les mœurs, Ce Vaudeville,

dont on ne ſe ſervoit dans les commence

mens que par neceſſité, puis qu'il étoit

défendu aux Acteurs Forains de parler,

fut d'abord par eux aſſez mal employé,

Point de fineſſe dans les penſées, point

de delicateſſe dans les expreſſions, aucun

goût dans le choix des airs : c'étoit entre

fºurs mains un diamant brut, dont ils ne

connoiſſoient pas le prix, & que les Au

teurs ont mieux mis en œuvre dans la

ſuite. .

Le Theâtre de la Foire (dont voici l'hi

ſtoire en peu de mots) a commencé par

des Farces que les Danſeurs de corde mê

loient à leurs exercices. On joüa enſuite

des fragments de vieilles Pieces Italiennes,

Les Comediens François firent ceſſer ces

repreſentations 3 qui attiroient beaucoup

de monde , & obtinrent un Arreſt qui

faiſoit déſenſe aux Acteurs Forains de

donner aucune Comedie par dialogue.

Ceux-ci abuſant des termes de l'Arreſt,

s'aviſerent
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s'aviſerent du Monologue ; un Acteur

venoit ſeul ſur le Theâtre , diſoit une ti

tade, & ſe retiroit enſuite pour faire place

à l'Acteur qui devoit lui répondre.§

maniere bizarre de dialoguer trouvant

encore des ſpectateurs, il intervint un Ar

reſt qui leur défendit même le Monologue ;

mais les nouvelles défenſes ne ſervant

qu'à leur faire chercher de nouveaux ex- .

pediens , ils eurent recours aux écri

teaux , c'eſt-à-dire que chaque Acteur

avoit ſon rôle écrit en gros caractere ſur

du carton, qu'il preſentoit aux yeux des

ſpectateurs. Ces inſcriptions parurent d'a-

bord en Proſe, après cela on les mit en

Chanſons, que l'Orcheſtre joüoit, & que

les aſſiſtans s'accoûtumerent à chanter ;

mais comme ces écriteaux embaraſſoient

ſur la Scene, les Acteurs s'aviſerent de les

faire deſcendre du ceintre : ces derniers

écriteaux étoient une eſpece de cartouche

de toile roulée ſur un bâton, & dans le

quel étoit écrit en gros caractere le cou

plet avec le nom du perſonnage qui au.

roit dû le chanter : l'écriteau deſcen

doit du ceintre, & étoit porté par deux

enfans habillez en Amours, qui le te

noient en ſupport : les enfans ſuſpendus

en l'air, par le moyen des contrepoids,

dérouloient l'écriteau , l'Orcheſtre joüoit

auſſi-tôt l'air du couplet, & donnoit le

. - | I ij tOil

:-, --

•. - -

º - • -- « A -- ...

· ſ ，
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t »n aux ſpectateurs, qui chantoient eux

, mêmes ce qu'ils voyoient écrit, pendant

· ue les Acteurs y accommodoient leurs

; eſtes. -

Les Forains voyant que le Public

c bûtoit ce ſpectacle en chanſons, s'ima

...nerent avec raiſon que ſi les Acteurs

#hantoient eux-mêmes les Vaudevilles,

: plairoient encore davantage. Ils traite

| nt avec l'Opera , qui, en vertu de ſon

· ivilege, leur accorda la permiſſion de

, manter. On compoſa auſſi tôt des Pieces

"urement en Vaudevilles; & le ſpectacle

• lors prit le nom† Comique. On

hêla peu à peu de la Proſe avec les Vers,

jour mieux lier les couplets, ou pour ſe

liſpenſer d'en tro faire de communs :

de ſorte§ les Pieces de

| vinrent mixtes. Elles étoient telles, quand

l'Opera Comique fut interrompu en 17 18,

à la Foire Saint Laurent.

On ſuit cette Chronologie dans la diſtri

bution des Pieces de ce Livre : en en donne

d'abord trois par écriteaux ; on met en

ſuite celles qui ſont en purs Vaudevillés,

chantez par les Acteurs, & enfin les

Pieces qui ſont mêlées de Proſe. -

· Les Auteurs n'ont ricn negligé pour

rendre cet ouvrage utile & agreable. Les

autres Tireâ res, diſent-ils, n'ont pas plus

que lui pour but la correction des mœurs,
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& il n'eſt pas moins propre qu'eux à dé

laſſer un homme ſerieux de ſes grandes

occupations. Il peut ſur tout être d'un

grand ſecours à la campagne, où l'on fait

ſouvent ſucceder aux autres plaiſirs, celui

de repreſenter dans une famille de petites

Pieces Dramatiques. Si l'on peut en choi

ſir de meilleures, celles ci du moins ont

- l'agrément d'être nouvelles & d'un goût

ſingulier. . . ) .

La Préface finit pat un avertiſſement

qui eſt qu'il faut chanter & ne pas lire

ſimplement les couplets. Regardez-les,

ajoute-t'on, comme les Vers des diver

tiſſemens d'Opera : les uns & les autres

ſont faits pour des canevas. Le chant vous

inſpirera une gayeté indulgente. Enfin,

en les chantant , vous y mettez du vôtre,

& nous aurons meilleur marché de vous :

au lieu que ſi vous ne faites que les lire,

vous prendrez garde à tout.

Sur l'air de Grimandin. .

- - 4 - - - Y

Un mot dur nous ôte l'eſtime · il

D'un fin Lecteur, |

Il s'attache au tour , à la rime ,

Mais un Chanteur ,

Occupé du charme des airs, - z

En fredonnant fait grace aux Vers. . .

· | 1 iij PREM.
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Pieces par Etriteaux. · · · .

Arlequin Roy de Serendib, en trois

Affes, par Mr. le Sage, repreſenté en

17 1 3 , à la Foire Saint Germain. 4 .

Arlequin Thétis , Piece d'un Affe ,

par Mr. le S. à la Foire Saint Laurent,.

171 3 . - .. : 1 .

'Arlequin inviſible , d'un Atte, par M.

| le S. 1713 , à la Foire Saint Laurent.

Pieces chantées par les Acteurs.

Arlequin Mahomet, & le tombeau de

Noſtradamus, Pieces d'un Atte chacune,

liées par un Prologue intitulé : La Foire de

Guibray, par M. le s. à la Foire Saint

· Laurent, 1714.

Arlequin Sultane Favorite, .. en trois

Affes, par M. le Tellier, 17 r 5, à la

Foire ſaint Germain.

' La ceinture de Venus, en deux Attes,

par M. le S. 17 15, Foire ſaint Ger

f73a1f2•

Parodie de l'Opera de Telemaque,

Piece d'un Acte, par M. le S. Foire ſaint

Germain. 1715.

. , Le Temple du Deſtin, Un Affe, par

" M. le S. à la Foire ſaint Laurent. 1715.,

- ToME

•
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, Arlequin défenſeur d'Homere , Piece

d'un Aife, par M. Fuzelier, à la Foire

ſaint Lanrent. 17 15. - |

Colombine Arlequin, ou ArlequinCo

lombine, Piece d'un Atte, par M. le S.

à la Foire ſaint Laurent. 17 15.

Les Eaux de Merlin, Piece d'un Ade, - -

précedée d'un Prologue, par M. le S.

Foire ſaint Laurent. 1715. -

Les Arreſts de l'Amour, Piece d'un

« Acte , par M. d'Orneval, repreſentée à

la Foire ſaint Germain en 17 16. -

Arlequin Traitant, en trois Actes, par

M. d'Orn. Foire ſaint Germain. 17 16.

Le Temple de l'Ennuy, Prologue, par

Meſſieurs le S. & F. à la Foire ſaint Ger.

main. 17 1 6. - --

Le Tableau du Mariage, Piece d'un Atte,

par Mrs. le S. & F. Foire ſaint Ger
main. I 7 16. - » •

L'Ecole des Amans, Piece d'un Affè,

par Mrs. le S. & F. Foire ſaint Ger

main. 17 16. ' - *.

Arlequin Hulla, ou la Femme repudiée,

Piece d'un Acte , par Mrs. le S. &

d'Orn. à la Foire ſaint Laurent. 1716. '

Le Pharaon, Piece d'un Acte, par M. F.

à la Foire ſaint Germain. 17 17. *

I iiij TOME .
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Les Animaux raiſonnables , Piece d'un

Atte, par Mrs. F. & le G. Foire ſaint

Germain. 17 18. . *

La Querelle des Thcâtres, Prologue ,

par Mrs." S. & de la F. repreſenté à

la Foire ſaint Laurent en 17 18 , &

enſuite ſur le Theâtre de l'Opera, par

par ordre de MADAME. .

Le Jugement de Paris, Piece d'un Affe,

par M. d'Orn. Foire ſaint Laurent. 17 18.

La Princeſſe de Carizme, en trois Attes,

par M. le Sage, à la Foire ſaint Lau

rent. 17 18, & ſur le Theâtre de l'Opera,

par ordre de MADAME. -

Le Monde renverſé , Piece d'un Atte,

par Mrs. le S. & d'Orn, ſur le plan

de M. de la F. à la Foire ſaint Laurent.

.1718.

Les Amours de Nanterre, Piece d'un

aAtfe, par Mrs. le S. & d'Orn. à la

Foire ſaint Laurent, 171 8, & ſur le

Theâtre du Palais Royal, par ordre de

MADAME.

L'Iſle des Amazones, en un • Affe,

par Meſſieurs le S. & d'Orn. qui n'a ja- '

mais été repreſentée, à cauſe de la ſup

preſſion de l'Opera Comique.

Les Funerailles de la Foire , Piece d'un

-
Ade,
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Affe, par Meſſieurs le S. & d'Orn. repre

ſent ée ſur le Theâtre de l'Opera , par ordre

de MADAME , le jeudy 6 Octobre 17 18.

Le Rapel de la Foire à la vie, Piece

d'un Acte, par Mrs. le S. & d'Orn. .

repreſentée à la Foire ſaint Laurent en

172 1 , & ſur le Theâtre de l'Opera le

deuxiéme Octobre, par ordre de MADAME .

B1 BL 1 oTHEQUE DEs GENs DE CcUR,

ou mêlange curieux des Bons Mots d'Henri

IV , de Louis XIV, de pluſieurs Princes

& Seigneurs de la Cour, & autres Per

ſonnes illuſtres , avec un choix de traits

naïfs, Gaſcons & Comiques, de pluſieurs

petites Piéces de Poëſies & de penſées in

genieuſes propres à orner l'eſprit, & à le

remplir d'idées vives & riantes.

Ce Livre eſt tout nouvellement impri

mé à Paris en deux Volumes in 12. chez

Theodore le Gras , au Palais. C'eſt un

Reciieil complet de bons Mots : on en

trouve du grand Prince de Condé , de

M. de Harlay Premier Preſident,du Comte

de Grammont , de M. Bautru , de San

teuil , &c. On y a joint pluſieurs autres

traits de perſonnes diſtinguées & d'Au

teurs modernes. Le Jeu , l'Amour , le

Mariage, les Femmes : ces quatre Cha

pitres offrent pluſieurs penſées vives qui

n'ont point encore été imprimées. On
[IQllVCI ai
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trouvera auſſi un choix de Deviſes, d'E-

·pitaphes & de Comparaiſons , avec un

mêlange de pluſieurs Poëſies & d'Hiſto

rietes. Une infinité de ſaillies de Gaſcons,

& divers traits d'eſprit des Dames illu

ftres qui n'ont point vû le jour. Nous

pourrons parler de ce Recüeil plus am

plement.

: - DiscoURs prononcez dans les Confe

rences de l'Academie Royale de Peinture

& Sculpture. Par M. Coypel , Ecuyer ,

-Premier Peintre du Foy , de M. le Due

d'Orleans Regent, & Directeur de l'A.ade

mie, &'c. Dedié à S. A. R. Monſeigneur

le Duc d'Orleans in 4°. de 189 pages,

ſans la Table, l'Epitre & la Preface. A

Paris chez Collombat , ruë S. Jacques.

I72 I. -

Voici l'idée que l'Auteur donne de la

Peinture dans ſa Preface. La Peinture eſt

un Art qui par des lignes & des couleurs

ſçait repreſenter aux yeux ſur une ſimple

ſuperficie tout ce que l'Univers comprend

d'objets viſibles ; elle a pour objet la ma

tiere & l'eſprit ; en un mot la Nature en

tiere, qu'elle doit non-ſeulement imiter,

mais ſouvent ſurpaſſer : elle eſt la mere

de tous les Arts , parce qu'elle eſt elle

même l'Art du deſſein. Philoſtrate dit que

la Peinture ne conſiſte pas ſeulement dans

º les
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les couleurs , puiſqu'aux Peintres anciens

une ſeule couleur ſuffiſoit. Il eſt vrai que

ceux qui ſont venus enſuite en ont aioûté

quatre ; & quoique peu à peu ils les ayent

augmentées, il eſt vrai de dire que l'on

peut quelquefois bien peindre avec des

traits ſimples ſans aucune couleur , la

quelle ſorte de Peinture, il faut l'avoüer,

ne repreſente que les jours & les ombres ;

/

cependant la marque naïve de la choſe ſe

diſtingue parfaitement, on y découvre non

ſeulement la forme, mais même la pen- .

ſée ; on y diſtingue la modeſtie de l'au

dace, & toutes les paſſions, quoiqu'elles

n'ayent point de couleurs en elles-mêmes.

Elle exprime en même tems le ſang, les

cheveux & la barbe qui ne fait que com

mencer à poindre ; la reſſemblance d'un

homme blond & de blanche charnure,

&c. & tout cela quelquefois d'un ſeul

trait & d'une même maniere; & qui plus

eſt, ſi nous venons à repreſenter d'un

crayon blanc un Indien, il ne laiſſera pas

de paroître dans l'idée du Spectateur

comme un homme noir ; car ſon nez ca

mus, ſes cheveux heriſſez & crépus, ſes

groſſes jouës le feront diſtinguer. On voit

par-là de quelle utilité eſt un Art, qui

par de ſimples traits & par l'imitation du

vray , nous repreſente les differens Pays,

& ſemble nous y tranſporter ; qui nous

fait



1o8 LE M E RCU R E

fait connoître non-ſeulement les mœurs,

les coutumes, les vêtemens ; mais les éve

· nemens, & en quelque ſorte l'hiſtoire des

Nations ; les hommes & leur reſſemblance

particuliere , les bâtimens divers, les ar

bres, les plantes, les fleurs , la Terre &

les Eaux , & toutes les eſpeces d'animaux

qui les habitent ; enfin tout ce que le

Createur a voulu former lui-même. C'eſt

un langage qui peut être commun à tous

les Peuples ; que les ſourds entendent,

& par lequel les muets peuvent ſe faire

entendre, &c. L'utilité d'un ſi bel Art, .

qui rend la vie aux choſes paſſées , n'eft

pas ſeulement d'animer les hommes aux

vertus morales , elle les fait atteindre à

cette gloire que la Renommée conſacre à

la poſterité, elle peut encore élever l'ame

à des veritez plus utiles & plus ſolides,

qui ſont celles de la Religion.

L'Auteur paſſe enſuite de l'utile à l'a-

géable. La peinture, dit-il, orne & ani

me tous les† où elle eſt placée ; & ſi

elle n'occupe pas toujours l'eſprit , elle

| ſçait au moins amuſer & plaire aux yeux

ſans qu'on en ſçache la raiſon. En effet,

dans la retraite la plus triſte, la Peinture

ſemble vous mettre toujours en compagnie.

Il eſt vrai que la converſation eſt muette ;

mais le langage des yeux n'eſt pas toujours

le moins vif Quel plaiſir ce grand Art
A IlC
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ne fait-il pas ſentir à ceux qui ſont ca

pables de penſer, de mediter, & qui ſça

vent mettre à profit les charmes de la

tranquilité ? - - -

Il y a des gens cependant , pourſuit

M. Coypel, qui affectent de n'aimer rien

de ce qui fait plaiſir aux autres , & qui

Par un air ſingulier & une gravité or

gueilleuſe & mépriſante, croyent honorer

beaucoup quand ils daignent regarder &

faire grace quand ils parlent. On en voit

d'autres tellement inſenſibles, qu'à Pºin$

tiennent-ils du caractere de l'hommé , qui

regardent tout ſans rien voir. La multitude

ordinairement ſe laiſſant entraîner à l'im

preſſion des autres, court où elle voit aller

& ne s'arrêtant qu'où il y a un plus gran

concours, augmente ſouvent les voyes de

l'erreur, & la fait triompher de la raiſon

& de l'équité même. L'ignorance groſ

ſiere , le bandeau toujours ſur les yeux,

· s'attache en tâtonnant à chercher toujours

des defauts, ſans entrevoir jamais les plus

grandes beautez. . , -

Mais quel plaiſir n'aura pas un con

noiſſeur éclairé, épris des beautez de la

Peinture, en comparant dans ſon Cabinet

les talens differens des plus grands Maîs

tres & les parties qui les ont diſtinguez,
ſoit ſur la maniere de penſer , ſur la force

& la vivacité de l'imagination , les idées

- - élevées,
•
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élevées , communes ou baſſes de l'inven

tion , l'Art & le ſçavoir de la compoſi

tion ; ſur la fidelité de l'hiſtoire & les

traits d'érudition, le coſtume, les conve--

nances, la nobleſſe & le grand ; ſur l'ex

preſſion generale, & ſur les divers mou

vemens de l'ame ; enfin ſur le goût du

deſſein , la correction , la grace & je ne

ſçai quoi qui charme les vrais connoiſſeurs,

le clair obſcur, & le coloris general, qui

forment enſemble cette harmonie qui en

chante les yeux, & ſur les couleurs lo

cales, qui donnent à chaque objet leurs

propres caracteres de verité ? Non-ſeule

ment ce bel Art cauſe des plaiſirs infinis

aux gens de goût qui l'aiment , & qui le

connoiſſent : mais ceux quil'exercent avec

diſtinction,trouvent dans leurs occupations

des attraits que l'on ne peut exprimer.

Quel contentement ſecret n'eſt-ce pas en

effet de voir naître ſous ſes doigts une

eſpéce de creation, & par l'effort de l'i-

magination, par de ſimples traits, & l'in

telligence des lumieres & des ombres ,

faire paroître des corps & des objets qui

ne ſont point, & en trompant agreable

ment ſes propres yeux, pouvoir ſe flater

de tromper encore ceux des autres !

* Nous paſſons avec regret ſur bien des

choſes agreables , inſtructives, ſçavantes

& hiſtoriques, dont cette Preface eſt rem

l

,

| e :

»J

plie ;
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plie ; mais nous eſperons nous recompenſer

en parlant du Corps de l'Ouvrage dans

un autre Mercure , les beaux Arts y per

droient trop, ſi nous manquions à les ce

lebrer dans cette occaſion. - ,

· VoYAGEs DE FRANçoIs CoREAL aux

Indes Orientales , depuis 1666 juſqu'en

1697 , traduit de l'Eſpagnol, 3 Vol. in 12.

avec Figures. CesVoyages s'achevent d'im

primer à Amſterdam chez Jean Frederic

Bernard : on aſſure qu'ils ſont très-curieux,

& qu'ils contiennent des particularitez

fort remarquables ſur l'état des Indes

Occidentales, & principalement du Mexi

que , du Brezil, du Paragay & du Perou ; .

l'utilité qu'on pourroit tirer d'un établiſ

ſement à l'Oronoque, & ſur l'Amazone,

&c. C'eſt une nouvelle édition,

L'H 1sTo 1RE DE SUE DE, où l'on voit

toute la guerre du Nord, les revolutions

arrivées en differens tems dans ce Royau

me, l'établiſſement du Droit Hereditaire,

du Pouvoir abſolu, & l'Abolition de la

Souveraineté à l'avénement duRoy regnant

à la Couronne. Par M. Limier. Enrichie

de Médailles, & autres Figures. Anſter

dam, chez fanſſons. 6. vol. in 12.

VITA D1 S1xTo V, Pontefice Romano,

ſcrita
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ſcrita da Gregorio Leti , ornata di molte

figure. 3. vol. in 12.

· CEREMoNIE s ET CoUTUMEs de tous

les Peuples du monde , repreſentées par

des figures deſſinées de la main de Ber

nard Picard , avec une explication hiſto

rique, &c. chez f. F. Bernard, Libraire

à Amſterdam. 8. vol. in 4°.

Ce Livre , ſur un plan nouveau , ſera

orné de plus de ſix cens figures , ſans

compter les vignettes , placées à la tête

des Diſſertations , où l'on n'avance rien

qu'on ne puiſſe garentir par des citations

exactes des Sçavans qui ont écrit ſur ces

matieres , & par les Relations les plus

eſtimées. Des choſes, dont très-ſouvent

on n'a que des idées confuſes , y ſont ex

pliquées avcc clarté. L'écriture & la Pein

ture ſe prêtent en cette occaſion des ſe

cours mutuels & abſolument neceſſaires.

Les trois premiers Volumes de cet Ou

vrage traitent des Ceremonies, des diver

ſes Religions du monde ; des Pratiques&& b

des Uſages introduits à l'occaſion de la

Religion , des Taliſmans, Gamaés, Idoles,

Statuës , Figures Symboliques , Hiero

glyphes, Emblêmes, tout ce qui fait l'objet

de quelque ſuperftition, & c. -

Le quatriéme contient les Ceremonies

Nuptiales , de Nativité, & Funebres de
- [OllS

A

-
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v.

tous les Peuples, ſans oublier divers Mo

numens de la vanité des hommes ſur ce

ſujet.

Dans le cinquiéme & ſixiéme, on traite

des Ceremonies qui ſe pratiquent au Cou- .

ronnement des Souverains ; des Ceremo

nies Eccleſiaſtiques ; des Jeux & autres

Exercices ; des Entrées publiques , des

Tournois , Balets , Carrouſels , Inſtalla -

tions de Chevaliers , Maſcarades , &c-

E>es Peines & des Suplices, & de ce qui

concerne divers Uſages dans la vie Civile.

Dans le ſeptiéme , on donne les divers

Habillemens de toutes les Nations ; des

Femmes , des Enfans, des Prêtres , des

· Magiſtrats, des Officiers Publics, &c.

Enfin le huitiéme , traite des Ceremo

nies anciennes des Peuples de l'Europe,

réputez autrefois Barbares chez les Grecs

& chez les Romains.

On aprend de Londres que la deuxié

me Edition de l'Algebre de M. Newton !

•eſt fort avancée ; elle ſera plus exacte &

plus correcte que la premiere. C'eſt M.

Machin , ſecond Secretaire de la Societé

TRoyale, qui en prend ſoin

Les Tables Aſtronomiques de M. Haf

ley : corrigées & augmentées, paroîtront
auſſi bien-tôt. Elles fourniſſent une très

K bcllc
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belle Démonſtration des principes de M.-

Newton. On y verra que ſon Siſtême de

· la gravitation ne donne pas ſeulement

raiſon du mouvement des Planettes, mais

encore de celui des Comettes & de la Pro

ceſſion des Equinoxes, que l'on regardoit

auparavant comme inexpliquables. La

mort de M. Keill arrivée le 3 1 du mois

d'Août dernier en Angleterre, va faire

ceſſer les diſputes contre M. Bernovilly.

L'HIsToIRE DEs JU1Fs & des Peuples

voiſins, depuis la décadence des Royau

mes d'Iſraël & de Juda, juſqu'à la mert

de J. C. Par le Docteur Prideaux, traduit

de l'Anglois. in 12. 5. vol. à Amſterdam

chez Henry du Sauſet.

MEMoI REs & Négociations de diverſes

Cours de l'Europe depuis la Paix de Riſ

vvick , Par M. de la Torre , in 8°. A

Amſterdam, chez Adrien Moetjens. -

Le même Libraire debite Le Guide de

la Haye, propre à tous les Etrangers, &c.

On avû dans le Mercure precedent que

le Czar a fait graver une nouvelle Carte

Hydrographique de la Mer Caſpienne,

fur les obſervations des Geographes & des

Aſtronomes , que S. M. Cz. y avoit en

voyez il y a deux ans, pour reconnoître

les giſemens des Côtes de cette Mer, &

- pour
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pour en prendre les hauteurs exactes.Nous

avons apris depuis de Petersbourg, que

quelques-uns de ceux qui étoient chargez

de ce ſoin ont raporté depuis leur retour,

qu'étant entrez dans les Terres , & s'y

étant avancez juſqu'à 1 5o lieuës au Nord

d'Eſt de cette Mer , ils avoient trouvé

un grand bâtiment de pierre , plus d'a-

moitié couvert de ſable , & d'une archi

tecture à peu près ſemblable à celle des

ruines de l'ancienne Perſepolis ; qu'y étant

entrez ils avoient trouvé des Armoires

d'un bois noir & très dur, qui renferment

près de 3oooVolumes reliez dans la forme

des grands in 4°. dont les feüillets épais

de 2 à 3 lignes , ſont de couleur bleuë ,

écrits en caracteres blancs : qu'ayant voulu -

enlever cette Bibliothéque , les Habitans ,

ſuperſtitieux du Pays s'y étoient oppoſés,

parce que regardant ce Bâtiment comme

un monument conſacré , ils croiroient le

profaner que d'en laiſſer emporter quelque

choſe. Les Voyageurs Moſcovites ont ce

pendant trouvé moyen d'en détourner

trois Volumes, qu'ils ont apportés à Peters

bourg, mais il ne s'eſt rencontré perſonne

qui en ait pû déchifrer les caracteres; ce

qui a engagé le Czar à faire faire des

copies figurées des premieres pages de ces

Livres , pour les envoyer aux Sçavans de

| France & d'Angleterre. Les Sçavans de

K ij ce
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ce Pays conjecturent que l'endroit où l'on a

découvert ce Bâtiment pourroit être celui

où étoit autrefois la Capitale des Scithes,

connuë dans les anciennes Hiſtoires ſous

le nom d'Iſſedon Scithica , quoique les

Anciens en ayent donné une poſition

beaucoup plus éloignée. Le Bibliothe

quaire du Czar , qui eſt actuellement à

Paris , prétend qu'on n'a apporté à Pe

tersbourg que trois feüilles manuſcrites,

au lieu de trois Volumes, & qu'il n'eſt

pas vrai que le nombre des Volumes qu'on

a trouvez dans les Armoires approchât de

»rois mille.
-

Le Public ſera ſans doute bien aiſe d'ê -

^tre informé que l'on imprime actuelle

ment à Paris chez Quillau, ruë Galande,

''une Methode pour faire une infinité de

VCompartimens & de Deſſeins differents,

avec des Carreaux mi-partis de deux cou

leurs par une ligne diagonale. Ce Livie

· renferme les Obſervations du R. P. Do

· minique Doüat , Religieux Carme de la

Province de Toulouſe, ſur un Memoire

inſeré dans l'Hiſtoire de l'Academie Royale

"des Sciences de Paris, preſenté en 17o4

par le R. P. Sebaſtien Truchet, Religieux

du même Ordre , & l'un des Academi

ciens honoraires.

L'Ouvrage du P. Doüat ſera d'une

- grande
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grande utilité , non ſeulement pour la per

fection de l'Architecture , mais on y trou

vera encore un nombre infini de Deſſeins

· pour paver les Egliſes , carreler les Ap

partemens , faire des Cabinets , avec de

trés-beaux compartimens. Les Peintres,

les Ouvriers en Marqueterie,les Ebeniſtes,

les Menuiſiers , les Vitriers , les Tapiſ

ſiers , les brodeurs , & les Tiſſerans, en

un mot tous ceux qui ſe ſervent de l'é-

guille y apprendront à faire toutes ſortes

de Deſſeins avec quatre Carreaux mi-partis

de deux couleurs par une ligne diagonale.

Ce que ce Livre aura de particulier, c'eſt

que ceux mêmes qui ne ſçavent pas lire,

pourvû qu'ils ſuivent les Planches qui y

ſont gravées , en pourront tirer le même

avantage que les ſçavans. Ce Livre paroî

tra à la fin de ce mois. Nous en parle

rons plus amplement , & nous donnerons

une Planche qui mettra le Lecteur au fait

de cet Ouvrage.

Nous apprenons de Lisbonne, que le

2 1 Août dernier le Pere Manuel Gaëtano

de Souza , Clerc Regulier de la Divine

| Providence , & Membre de l'Academie

Royale de l'Hiſtoire, celebra par ſes Poë

ſies les Victoires remportées par les Por

tugais contre les Peuples du Royaume de

Maſcate dans l'Arabie heureuſe, & enſuite

il prononça l'éloge du Comte d'Ericeyra

Viceroy
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Viceroy des Indes. François Xavier de

Mollo, Principal du College de S. Pierre

dans l'Univerſité de Coimbre , mourut en

cette Ville le 23. dans la vingt-neuviéme

année de ſon âge. - ·

Le 7 Septembre, l'Academie Royale de

l'Hiſtoire, celebra le jour de la naiſſance

de la Reine, qui entroit ce jour-là dans

ſa trente-neuviéme année, par un Panegy

rique fort éloquent, que le Comte d'E-

riceyra prononça. -

On écrit deRome que l'Academie desArca

di fit au commencement du mois dernier,

l'ouverture de ſesConferences.LeChevalier

Cordoua Eſpagnol prononça un Diſcours

Latin : Don Patricio Alfarani en recita -

un en Grec, & Don Jean Antonio Santi

| bono de Morata en lut un autre en He

breu. Les Cardinaux qui aſſiſterent à

cette Conference étonnés de la vaſte éru

dition de ces Academiciens, parurent très

- ſatisfaits d'un Poëme Italien que M. de

Bonavalle Preſident de cette Academie,

a fait à la loüange du Pape.

Le 4 Septembre , les jeunes Eleves du

Seminaire Romain tinrent Academie pu

blique à l'honneur du nouveau Pape, dans

leur grande cour, au milieu de laquelle

on avoit élevé une eſpéce de Theâtre,

couvert de tapis de Turquie, & toutes les

Loges aux environs, ornées de bandes de

damas

·

·

,
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damas cramoiſi avec des galons d'or , les

Cardinaux au nombre de 29 , y étoient

placez , avec les Officiers de la Chambre

ſecrette du Pape , & toute la Prelature,

au nombre de plus de 6e, & encore les

Ambaſſadeurs, les Princes Romains, & au

tres Miniſtres en très-grand nombre. Le

détail de ce qui ſe paſſa à cette Academie,

ſoit pour les lettres,ſoit pour les divers exer

ciccs d'Armes & de Manége, eſt contenu

dans un Livre imprimé depuis peu ſous ce

titre : L'Idea d'un animo ben regolato. Mais

on ne ſçauroit exprimer les loiianges & les

aplaudiſſemens que cette auguſteAſſemblée,

pleine d'admiration , donna à l'adreſſe, à la

vivacité & à la grace de cette belle Jeu

neſſe , dans la varieté de ſes Exercices.

Les fameux Tableaux de la ſucceſſion

de la Reine Chriſtine de Suéde, doivent

arriver dans peu de jours. Ils étoient au

trefois à Mantouë, où le General Galleas

s'en ſaiſit lorſqu'il ſurprit cette Ville, Il les

fit porter à Prague en Bohëme, où Guſtave

Adolphe, pere de cette Reine, s'en empara

à ſon retour. Chriſtine les fit tranſporter

à Rome lorſqu'elle y fixa ſon ſéjour.A ſa

mort Don Livio Odeſcalchi les acheta de

ſes heritiers. Le Duc de Bracciano en he

rita après le decès de ce dernier, & M. le

Duc d'Orleans les a fait acheter pour les

joindre aux rares & nombreux morceaux

de ſon Cabinet. SPECTACLES•
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s PEcTAcLEs.

LE THEATRE FRANçois.

E 3 Octobre. La Dlle. d'Ofliſe a joiié

le rôle d'Iſabelle dans la Tragedie du

CoMTE D'EssEx. Cette Actrice avoit re- .

preſenté quelques jours auparavant Emilie

dans Cinna.

Le 5 , on a joiié MoMUs FABUL IsTE,

de M. Fuzelier. Cette Piéce, qui fut re- .

preſentée il y a deux ans avec un ſi grand :

concours dans ſa nouveauté , a été revuë

avec beaucoup de plaiſir. Le fieur Qui

nault y jouë le principal rôle. Les Dlks !

Chanvalon & Quinault ceux de Junon &

de Venus, & la petite Dlle. Lavoye celui

d'Eglé. - -

Le 17 Oftobre. LA THEBAïDE , ou les

Freres Ennemis ; c'eſt la premiere Tra

gedie de M. Racine, qui n'avoit été re

† depuis plus de trente ans. Elle a

ait beaucoup de plaifir, principalement

dans les trois derniers Actes. Le ſieur Ba

ron y a joüé le rôle de Creon , la Dlle. le

Couvreur celui d'Antigone, & les ſieurs

Cuinault ceux d'Eteocle & de Polinice. .

- - º Cette
-
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Cette Piéce fut joüée pour la premiere

fois par la Troupe de Moliere ſur le Theâ.

tre du Palais Royal, le Vendredi 2o Juin

1664- ſçavoir , les rôles de Jocaſte &

d'Antigone , par les Dlles Bejard & de

Brie ; ceux d'Eteocle,de Polinice, de Creon

& d'Emon, par les ſieurs Hubert, la Gran

ge , la Thorilliere , & Bejard. Elle fut

joiiée quatorze fois de ſuite. A la cinquié

me repreſentation on ajoûta la petite Co

medie du Medecin volant, de Bourſault.

L' Auteur de l'hiſtoire de la Poëſie

Françoiſe , dit que M. de Racine fit

cette piéce à l'âge de vingt & un an, &

· qu'elle lui valut une Penſion, que le Roy

· augmenta toujours dans la ſuite. Moliere

, qui étoit de ſes amis, dit : il , découvrit

des premiers les talens qu'il avoit pour

les belles productions : ill'exhorta de s'ap

pliquer au Poëme Dramatique , & lui

· conſeilla de faire l'Antigone qui avoit

déja été miſe au Theâtre par Rotrou ;

, mais dans l'ordre de cette Piéce , qu'il

donna ſous le nom de la Thebaïde , il

- ſuivit plus les conſeils de Deſpreaux que

ceux de Moliere. > - -

· · Si l'on en croit M. Grimareſt, l'ému

lation qu'eut Moliere , avec le Theâtre de

i'Hôtel de Bourgôgne, " lui fit ſouhaiter

d'avoir des Tragedies nouvelles à repre

* vie de Moliere, -

L ſenter ;
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ſenter ; il donna le deſſein de celle-cy à

un joune homme, qu'il avoit connu avoir

du génie, & qui y travailla ; mais le nou

veau Poëte prit preſque tout dans la

Thebaïde de Rotrou ; c'eſt pourquoi ,

continué. Grimareſt , Moliere ſe mit à

changer ce qui étoit pillé, & acheva la

Piéce. Le jeune Auteur fut pourtant ani

mé par le ſuccès, &c. Si la choſe étoit

ainſi , le Theâtre ſeroit redevable à Mo

liere des excellens Poèmes que M. de

Racine a donnez dans la ſuite.

* M. l'Abbé Dubos , dit que M. de

Racine compoſa cette Piece dans le goût

de Corneille, quoique ſon talent ne fut

pas pour traiter la Tragedie comme Cor

neille l'avoit traitée. Il y a lieu de croire,

ajoûte-t'il, qu'il n'auroit pû ſe ſoutenir,

s'il avoit continué de marcher avec les

brodequins de ſon devancier. Il eſt na,

turel que les jeunes Poëtes , qui au lieu

d'imiter la nature du côté que le génie la

leur preſente, l'imitent du côté par lequel

les autres l'ont imitée, ne faſſent d'abord

que des Ouvrages mediocres, en forçant

leur talent, & le voulant aſſujetir à tenir

la même route qu'un autre tient avec

ſuccès. |

De la maniere dont M. de Racine parle

lui-même dans ſa Preface , il ſembleroit

* R&flex. critiques,

quç
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que cette Piéce eſt moins reguliere que

, les ſuivantes. Il juge que la cataſtrophe

pourroit paroître un peu trop ſan

glante, parce qu'effectivement on n'y

voit preſque pas un Acteur qui ne meure

à la fin. Mais ce qu'il y a de ſingulier ,

c'eſt que l'Amour, à qui il a donné tant

de part dans ſes autres Tragédies, n'en a

preſque pas dans celle cy. ll ajoûte qu'il

, ne lui en donneroit pas davantage ſi c'é-

toit à recommencer.Marque évidente que,

ſelon lui , l'Amour n'eſt pas une paſſion

eſſentielle, ou abſolument neceſſaire à une

| Tragédie , que l'on feroit ſur les régles

du Theâtre moderne. Mais quelque choſe

q'ne M. de Racine ait voulu dire contre

la regularité de ſa Piéce, il s'eſt trouvé

un Auteur anonime *, qui n'a pas laiſſé

- de reconnoître que les beautez en ſont re

gulieres.

• Diſſert. ſur les Trag. de Phedre & Hip. P. 6.
A.

#

-

L ij L'OPERA.
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L' o T E R A.

E jeudy deuxiéme Ottobre. La

Troupe de l'Opera Comique de

la Foire ſaint Laurent, repreſenta

#asse# ſur le Theâtre du Palais Royal,

devant MADAME , les trois petites Pieces

Des Funerailles de la Foi e, de ſon Rapel

à la vie, & & du Regiment de la Calotte,

Nous avons parlé de ces Pieces dans le

dernier Mercure. -

· Le Dimanche 12 Octobre. L'Academie

Royale de Muſique repreſenta pour la pre

miere fois, Le Soleil vainqueur des nua

ges, divertiſſement allegorique ſur le ré

tabliſſement de la ſanté du Roy. Les pa

roles ſont de M D. B. & la Muſique de

Mr Clerambault. - '

Le ſujet de ce petit Poëme eſt tiré de la

deviſe du Roy , qui eſt un Soleil naiſſant

avec ces mots : jubet ſperare, Il fait eſpe

rer. Les ſacrifices que les anciens peuples

de Perſe faiſoient au ſoleil, & les diffe

rens tranſports de joie & de triſteſſe qu'ils

y faiſoicnt éclater au lever de cet aſtre,

ſelon qu'il leur paroiſſoit plus ou moins

ſerein, peignent allegoriquement les di

vers mouvemens de triſteſſe & de joye,

- qui

- -

- - º - - -
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qui dans ces derniers jours ont agité les

cœurs des François ſur la , maladie & la

ſanté du Roy. - - » ,

Herodote & Diogene Laërce, qui ort

décrit les ſacrifices des Perſes, ont été

ſuivis litteralement. Les Perſes, dit le

premier, n'ont ni Autels ni Statuës. Ils

montent ſur les plus hautes montagnes,

& ſacrifient au Soleil. Celui qui ſacrifie

a ſa thiare couronnée de myrte; il ne doit

pas prier pour lui en particulier, ſon objet

doit être le bien de toute la Nation & du

Roy. Le Mage chante la Theogonie, qu'ils

appellent un chant myſterieux. Les Mages,

ajoute Diogene Laërce, ſont dévoüez au

culte Divin, & font les ſacrifices. [Ils ſont

vêtus de blanc, ayant une baguette à la

main, & ſur la tête une haute thiare qui

deſcend juſques ſur les joiies, & c. '

Les peuples de Perſe forment les Chœurs,

& les Balets des divertiſſemens , le Mage

& la Grande Prêtreſſe ſont les deux ſetils

interlocuteurs, repreſentez par la Dlie

Antier & le Sr le Mire. Le Theâtre re.

preſente les campagnes de Perſe, envi

Fonnées de montagnes, qui ne paroiſſent

d'abord éclairées que d'une foible clarté,

qui s'augmente à meſure que le ſoleil s'é-

leve ſur l'horiſon. , : , i . : !

Comme ce Divertiſſement n'a pas eu

beaucoup de ſuccès, mous n'en dirons

- L iij rien
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rien davantage. D'ailleurs on peut voir

la meilleure partie des Vers dont il eſt

compoſé dans la Cantate intitulée le So

-leil, que nous avons donnée dans notre

dernier Mercure. Il n'y a ici qne le ſacri

· fice de plus.A propos de cette Cantate ; .

· nous prions le Lecteur de corriger une

faute qui s'eſt gliſſée page 55. lig. 9. où

l'on a mis Dement pour Devient.

On a repreſenté à la ſuite de ce Diver

tiſſement trois Entrées du Balet des Fêtes

Venitiennes. • -

On doit donner quelques Repreſenta

· tions de l'Opera d'Iſſé, où l'on aſſure

que la Dlle Lagarde, qui n'a paru depuis

près de deux ans, joüera le principal rôle

Cette circonſtance redouble l'impatience

du Public, pour revoir cette Paſtorale

On eſpere auſſi lui voir remplir le rôle

de Lybie dans Phaëton, qu'on joüera

cet hyver.

===-=-=-=-==========-- s

EEaEitE22Et es， E Ile -EEE=+2

coME D1E 1TAL 1 ENNE.

Es Comediens Italiens ont r'ouvert

leur Theâtre de l'Hôtel de Bourgogne

le Mercredy huitième Octobre, par la Co

medie du PHENIx de l'ancien Theâtre

Italien, compoſé en trois Actes, par M.
* Deloſme

rº

-
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Deloſme de Montchenay, & repreſentée

ſur le même Theâtre au mois de Novem

bre 1 69 1. Elle eut un fort grand ſuccès

en ce tems-là , on y à fait quelques chan

gemens.

La petite Comedie nouvelle du FLEUvE

D'OUBLY, dont nous n'avons donné que le

titre dans notre precedent Journal, ayant

été goûtée, il eſt juſte d'en dire quelque

choſe de plus. Elle eſt à peu près conduite

dans le goût des Fâcheux de Moliere &

des deux Eſopes de Bourſault, dont les

erſonnages, ſans avoir aucune relation

§ uns avec les autres, viennent tous ſur

la Scene pour le même ſujet. Ce ſont plu.

ſieurs gens mécontens de leur ſort, qui

our oublier diverſes chofes, viennent

oire des eaux du Fleuve Lethé. Trivelin,

que Pluton en a fait le diſtributeur, en

donne ou en refuſe ſelon qu'il le juge à

ropos, & lui-même commence par en

† , pour oublier ſon ignorance, &

être plus en état de les diſtribuer aux au

tres avec diſcernement.

Le Fleuve ouvre la Scene, appuyé ſur

ſon urne ; il chante ces paroles.

Comme mes eaux, le tems coule ſans ceſſe ;

Le paſſé ne peut revenir ;

Perdez-en le ſouvenir,.

3age veilleſſe,.
L iiij Ne
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Ne comptez pohnt ſur l'avenir,

Folle jeuneſſe,

Joüiſſez du preſent qui va bien-tôt finir.

· Un Marquis de fraîche datte vient

· boire de ces eaux pour oublier ſes Ayeux

Une médiſante qui ſe laſſe de l'être, pour

oublier les defauts des hommes. Un ingrat,

pour oublier les bienfaits d'un ami, qui

lui eſt devenu inutile. Une femme, pour

oublier l'amour qu'elle a pour ſon mary.

Un Apotiquaire enfin en vient boire » .

pour oublier les idées qu'il a d'être cocu :

Et un Gaſcon en vient faire une ample

roviſion, dans le deſſein d'en faire boire

à ſes creanciers, pour leur faire oublier

· · ſa porte. Toutes ces Scenes ſont fort vives,

& le diſtributeur des eaux debite à tous

ces divers caraéteres une morale - fort

plaiſante. Enſuite pluſieurs perſonnes ſe

réjoüiſſent des moyens que Pluton leur a

procurés pour oublier leurs chagrins.Une

Nimphe du Fleuve chante

En vain une auſtere beauté ' ,

Fait vanité -

De la fierté ;

Amans, ſi vous voulez m'en croire,

Pour vous en venger , venez boire

Au Fleuve Lethé ;
• * | a .

- \ - Elle
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- Elle perdra toute la gloire

De ſa cruauté ,

, Si vous en perdez la memoire.

Vaudeville ſur a, e, i, o, u. Vous

en trouverez les couplets, avec l'air notté,

à la fin des Poëſies, pages 88 &" ſuiv.

Le 19 Octobre. LA VEUvE CoQUETTE,

Piece nouvelle Françoiſe d'un Acte, dont

voici le ſujet. ! . -

Une Veuve ſuranée & coquette, qui

ne ſonge qu'à ſe remarier , s'imagine que

tout les amans de ſa fille Silvia ſont amou

reux d'Elle. Mario, à qui Silvia a donné

ſa foy, eſt fort en peine pour ôbtenir le

conſentement de Flaminia ſa prétenduë

belle-mere, laquelle devenant amoureuſe

de lui, a envie de l'épouſer. Elle rebutte

le vieux Medecin Rhubarbini, qui ſur

le bruit de ſes richeſſes la recherche en

mariage, & lui fait une declaration d'a-

mour en ſtile de la Faculté, &c. Mario

de concert avec ſa Maîtreſſe, vient la

demander à ſa mere dans les termes ge

neraux, qu'il ſeroit charmé d'entrer dans

ſa famille ; mais la veuve qui aime à ſe

flater, & qui n'aime point ſa fille, croit

que le compliment la regarde ſeule, le

reçoit le plus favorablement du monde,

lui dit qu'il y a long-temps qu'elle s'eſt

apperçûë de ſa paſſion, qu'elle ne veut

- - pas
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pas le faire languir davantage,'& pour

lui en donner des preuves veritables, elle

le charge d'aller chez ſon Notaire faire

dreſſer le Contract, & d'y faire mettre

qu'elle lui donne les trois quarts de ſon

bien en faveur de ce mariage, qui lui

paroît ſi agréable & ſi avantageux. Mario

eſt au comble de ſa joye de trouver des

diſpoſitions ſi favorables, ſur leſquelles il

n'avoit pas compté, ne doutant pas qu'il

ne s'agiſſe de Silvia & de lui ; il fait faire

le Contract avec précipitation, & revient

avec le Notaire & Silvia. La veuve eſt

, ſi tranſportée de joye de ſon pretendu ma

riage, qu'elle ſigne ſans vouloir en enten

dre la lecture, & engage ſa fille d'un ton

de mere à faire la même choſe. Le diver

tiſſement que Mario a fait préparer pour

celebrer ſes nôces, arrive en même-tems :

La Veuve ordonne que les nouveaux ma

riez commencent la fête.Auſſi-tôt Silvia

& Mario ſe prennent par la main pour

danſer. Flaminia croit que c'eſt un qui

pro quo, mais on lui fait entendre qu'elle

s'eſt trompée elle-même. Outrée de dépit,

elle veut ſe dédommager en épouſant le

Medecin ; celui-ci qui a appris ſon avan

ture en arrivant, lui dit que la faignée

qu'elle vient de faire à ſon bien, l'a gueri

radicalement de ſa paſſion. La Veuve ſe re

tire en colere , la fête continuë, & finit par
un Vaudeville. MORTS.

º- -
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F† Giuſeppe Bernini, âgé de

plus de ſoixante ans, eſt mort à Rome

depuis peu, après avoir paſſé ſa vie dans

les dignités Eccleſiaſtiques. Il a été enterré

à ſainte Marie Majeure. .

La Marquiſe de Palombara eſt morte -

auſſi à Rome , & a été enterrée dans le

Cimetiere de S. silveſtro.

Le 19 Août on fit à Rome l'anniver

ſaire du Pape Hnnocent XI. dans l'Egliſe

de Saint Pierre. Le Cardinal Pamphile,

unique creature qui reſte de ce Pontificat,

fit les honneurs de la ceremonie , & reçut

les autres Cardinaux. -

La Ducheſſe Del Vito eft morte à Na

ples d'une attaque d'apoplexie. - - -

M. Szaritza, qui étoit Maréchal des

Nonces pendant la Diete generale qui fut

tenuë au mois d'Octobre de l'année der- .

niere, eſt mort en Pologne à Bordys

ZºVO• -

Le Baron de Keller, ſecond Plenipo

rentiaire de l'Empereur au Congrès de

Brunſwick, y eſt mort le mois paſſé.

Le Chevalier David Hamilton, Mede
- # l#:

J



1 31 L É M E R CURE |

-

cin de la Princeſſe de Galles, eſt mort

depuis peu ; il a laiſſé par ſon Teſtament

quinze cens livres ſterlin de rente pour

· ériger dans le Royaume d'Ecoſſe ſa patrie,

une Ecole de Medecine. - - -

Milord Crew Evêque de Durham, eſt

mort dans ſa Baronie de Stéane, Province

de Northampton, le 29 Septembre, âgé

de 88 ans. Il poſſedoit ſon Evêché depuis

quarante-cinq ans; ce Benefice vaut 7ooo

livres ſterlin. Il avoit été fait Evêque

d'Oxford le r3 Juillet 1671. Il étoit paſſé

en 1674 à celui de Durham. Il avoit été

Conſeiller duConſeil Privé ſous les Regnes

de Charles H. & Jacques H. .

· M. Prior, illuſtre par ſon talent pour

· la Poëſie, & par la negociation que lui

confia la Reine Anne , eſt mort à Londres

le Vendredy 3 Octobre; c'eſt lui qui avoit

été envoyé en France avec les Préliminai

res de la Paix d'Utreck. Il a été enterré

à Veſtminſter, près du tombeau du fa

meux Poëte Spencer. . - -

Le Docteur Philippe Biſſ, Evêque de

Hereford, eſt mort le 9 Octobre.

L'Evêque de Meath en Irlande, y eſt

mort le r2 Octobre. - -

Don François de Saint Jerôme, Evêque

du Rio de Janeiro, dans le Breſil, eſt

mort le f4 Juin. •

Don Manuel de Souza Tanarés, Gou

verneur

A
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| verneur de Fernambuc dans les Indes

Orientales, eſt mort le 17 Juillet

Don Lopo Joſeph d'Almeida , Amiral

de la Flotte Portugaiſe envoyée contre

les Arabes, eſt mort ſur les côtes de la

Perſe. ·

| La Comteſſe d'Althone, veuve du Ma

réchal de ce nom, eſt morte le premier

Octobre dans ſon Château de Middagn,

dans la Province de Gueldres. ) -
- -

| |

crx323x3x3x353x3x3x3#

MA R I A G E S D E S P A r S

· - Etrangers. .

- , •

- Om Marc Antonio Conti, neveu du

- Pape, doit épouſer inceſſamment

Donna Fauſtina Matthei, fille du Duc

· de Paganica. Le Duc, pere de la mariée,

doit entrer dans les Ordres ſacrez, &

ne ſe reſerve ſur ſon bien qu'un revenu

modique, dont même il ne joüira que

juſqu'à-ce qu'il ait obtenu l'équivalent

en penſions ſur des Benefices. L'Archevê

que de Fermo, oncle de Donna Fauſtina,

lui remet ſa legitime en conſideration de

ce mariage. - |

· Le fils du Starofte Sapieha , âgé de

vingt ans, a épouſé à Petersbourg la fille

aînée du Prince Menzikof, qui n'a que

euf ans, - - Dom

# } "
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· Dom Manuel Maſcarenhas , Comte

d'Obidos, épouſa le premier Septembre

à Lisbone Donna Helene de Bourbon ,

ſeconde fille de Don Manuel Telles de

Silva , quatriéme Comte-de Villarmajor

Le Prince Guillaume Georges de Bade

Baden, va à Schlakenwerde en Boheme,

épouſer la Princeſſe de Schwartzemberg,

fille de Adam François-Charles Prince de

Schwartzemberg, Chevalier de la Toiſon

d'or, & grand Maréchal de la Cour Im

periale, & d'Eleonore-Amelie-Madelaine,

Princeſſe de Lobkowits.

Le Prince Royal, fils du Roy de Dan

nemarck, épouſe la Princeſſe Sophie de

Brandebourg Culmbac.

#23 cºcº3 cºcºcºcºcºcºc

CHARGES, BENEFICES ET DIGNITEZ "

des Pays Etrangers.

·. Onofrio Eleſco da Foligno, a paſſé à

l'Evêché d'Orviette.

Gio Batiſta Amadei, Religieux de l'Or

dre de S. Auguſtin , Soû Sacriſtain du

Palais Apoſtolique, a été chargé par les

Cardinaux de Cunſſa & Pereira, de l'Ar

genterie & des Ornemens de la Chapelle

Royale de Portugal. -

M. Gio Franceſco Leonino , qui#
• - C1C
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Gouverneur de la Marine, & Referendaire

des deux Signatures, a été fait par le Pape

Evêque de S, Severino. · · · ·

M. l'Abbé Onofrio Pini , Archidiacre

de la Cathedrale d'Oſimo, a été fait Evê- .

que de Bagnorea, dans l'Etat Ecleſiaſtique.

M. l'Abbé Gio Franceſco Biſlesti, Cha

noine de la Cathedrale de Veroli , a été

fait Evêque de Cagli, · · · · ·

M. Onofrio Eliſée de Fuligno , Evêque

de Bagnorea, a obtenu du Pape l'Evêché

d'Orviette , vacant par la mort de M.

Nuzzi. . - -

· M. Etienne Rupuiewski , Evêque de

Kaminiek, a été fait Evêque de Lukco.

· M. Gio Adamo de Conti de Wratiſlaw,

Evêque de Kinigrats , eſt paſſé à l'Evé

ché de Lientmeritz en Bohëme, -

, D. Antoine Muſaert , Benedictin, a

obtenu l'Abbaye de S. Pierre mel Monte

Blandinia, Diocéſe de Gand en Flandres,

·. M. Franconi Leonini Romani, a été

preconiſé par le Cardinal origli pour l'E-
vêché de S. Severino. - -

M. Berrin , cy-devant Colonel de Dra

ons Genevois, a obtenu du Roy de Sar

daigne le Gouvernement de la Ville &

du Territoire de Mondovi. - - -

Le Roy de Pologne a conferé à Dreſde

l'Orde de l'Aigle Blanc au Baron de Le

' vcndall , Grand Maréchal de la Cour ;

- all
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au Comte de Vitzum d'Eckeſt., Premier

Gentilhomme de la Chambre; & au Comte

de Kinigzeg , Premier Maître d'Hôtel de

l'Archiducheſſe. . -

· Le Comte Nicolas Brankovich, Cha

noine du Chapitre de Sabarie dans la

| Baſſe Hongrie , a obtenu de l'Empereur

l'Abbaye de S. Sauveur du Comté de Sa

ladie, vacante par le decès de l'Evêque de
Belgrade. .. : ! , • •

Le Comte Rabata frere aîné de l'Evê

que de Paſſau , a été nommé Conſeiller

d'Etat par l'Empereur. - . : .

: Le General Patté a obtenu de l'Empe

reur le Gouvernement de Charleroy. .. !

| , Le General Faber a obtenu du même

| Prince celui de Peterwaradin. , ， : !

Le General Veterani a obtenu de l'Em

pereur le Regiment de Martini. .. : .

| Le General Trautſon a eu le Regiment

de Geſchwind. ) " , , , , , ,

M. Langenbak, Conſeiller Aulique de

•

l'Empire , a été nommé par l'Empereur

Plenipotentiaire au Congrès de Brunſwik,

à la place du Baron de Keller, qui vient

d'y mourir. -

, M. Jean - Joſeph Stamfer , Baron de

Walchemberg, Conſeiller Aulique, a été

auſſi nommé par l'Empereur premier Com

-miſſaire & Directeur General des Mines

de Hongrie & de celles de Rame, de

4 -- Grosfragant,
à
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Grosfragant, & de Walken. •

Le Lord Harcourt a été créé Vicomte *

en Angleterre. , -

M. Nicolas Lechmere a été créé Baron

de la Grande Bretagne. * ·

M. Burton a été élu Maire de Porſt

mouth en Angleterre. .

Le Lord Herberti, fils du Comte de

Pembroch, a obtenu la premiere Com

pagnie des Gardes du Corps de S. M. B.

ſur la démiſſion volontaire du Duc de Mon

tagu. /

Le Lord Parker . Grand Chancelier , 2 *

été fait Vicomte & Comte de la Grande -

Bretagne, ſous le titre de Vicomte Parker

d'Evvelem dans le Comté d'Oxford, & de

Comte de Macclefield dans le Comté Pá--

latin de Cheſter. -

Le Duc de Portland a été fait par le

Roy d'Angleterre Capitaine General &

Gouverneur de l'Iſle de la Jamaïque , &

Amiral des Mers qui environnent lés
Iſles. - i - " | ,

M. Antilles du Bourguay , Colonel, a

été fait Lieutenant-Gouverneur de la mê

me Iſle. - ·

Le Colonel Jean Hope a été fait par

S. M. B. Lieutenant Gouverneur & Cona

- mandant de l'Iſle de Bermude. .

Le Chevalier Bing a été fait Baron Bing

de Southel dans le Comté de Bedford.

- · N4 Le

v, - \
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· Le Vicomte de Torrington dans le Comté

de Deven. -

Mad. Sophie Charlote Baronne de Kil

mauzege , a obtenu par des Lettres Pa

tentes du Roy d'Angleterre le titre de :

Comteſſe du Royaume d'Irlande, ſous le

nom de Comteſſe de Linſter.

Le Chevalier Jean Eides, Soû-Gouver- .

neur de la Compagnie de la Mer du Sud,

a été élû Juge Gruyer de la Foreſt d'Eping,. -

appartenante à la Couronne d'Angle

terre.

mé Conſul de Saint Lucas en Eſpagne.

M. Fonlis Conſul à Oſtende a été nom- -

M. Daniel Putrency a été fait un des -
- - - - A.

Seigneurs Commiſſaires de l'Amirauté .

d'Angleterre.

M. Jean Hebert ſuccede à M. Pultenay

· dans la place de Commiſſaire du Com

lI)CICC.

L'Evêque de Bangor a été fait Evêque

de Hereford.

. Le Docteur Green a été fair Evêque de

Norwich.

Le Docteur Reynols , Doyen de Pe- "

terboroug, a été fait Evêque de Bangor

par le Roy d'Angleterre.

Le Docteur Canon a été fait Doyen de

Lincoln par S. M. B.

Le Docteur vilcox a obtenu l'Evêché

de Gloceſter

Le
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Le Docteur Goë a obtenu le Doyénné

de Peterboroug.

La Comteſſe Doüairiere de Stanhope a

obtenu une penſion de deux mille livres

ſterlin par an ſur l'établiſſement de la

future Banque d'Irlande. -

M. Daniel Bragadin eſt parti de Veniſe

pour Madrid en qualité d'Ambaſſadeur

de cette Republique. . -

Le Duc de Montelleno prit poſſeſſion

de la Grandeſſe d'Eſpagne le 3o Août.

Le Marquis de Ariza en avoit pris poſ

ſeſſion le 2 5 du même mois.

Le Duc d'Abranter de Linarés a été

ſacré Evêque de Cuença par l'Archevêque

de Tolede. Leurs M. C. honorerent cette

Ceremonie de leur preſence.

Le Marquis de Balouſe a obtenu du Roy .

d'Eſpagne la Charge de Premier Ecuyer.

Le Duc d'Arco a obtenu de S. M. C,

la Charge de Grand Ecuyer, ſur la dé

miſſion volontaire du Duc de la Miran

dole , à qui les honneurs & appointemens

attachés à cette Charge ſont conſervés.

L'Archevêque de Tolede , Primat de

toutes les Eſpagnes , & le premier des

Grands du Royaume , a obtenu du Roy

pour lui & ſes ſucceſſeurs la permiſſion

de ſe faire traiter d'Excellence..

Le Roy d'Eſpagne a donné la Toiſon

d'Or au Marquis de Maulevrier, Envoyé

M ij dc
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v,

A (

de France à Madrid , le jour qu'il lui

annonça la nouvelle de la concluſion du

Mariage de S. M. C. avec l'Infante d'Eſ

agne.

' M. Robin, Secretaire de M. le Mar

quis de Maulevrier, a été honoré le même

jour d'un titre de Caſtille.

· M. le Duc d'é)ſſone a été nommé Am

· baſſadeur près de S. M. T. C. au ſujet

de la concluſion de ſon Mariage avec

l'Infante d'Eſpagne.

Don Guillaume Cardoſo de Campos,

Colonel reformé de la Province de Peira,

a obtenu du Roy de Portugal le Gou

vernement d'Alfayates.

· Don Antonio Gayoſo Nogueiral, Ser

gent Major d'un des Regimens de la Garde

de Lisbone, a obtenu le Gouvernement de

Santos dans le Bréſil.

Le R. P. Manuel de Saint Jean Batiſte,

Recteur du College de S. Pierre de Coim

bre en Portugal , a été élû Provincial à

| Lisbone le 9 Août, par le Chapitre Ge

neral des Religieux du Tiers- Ordre de

· Saint François.

Don Antoine de FiguereidoUtra, Ami

ral de la Flotte Portugaiſe envoyée au ſe

cours de la Perſe contre les Arabes, a ob

tenu du Viceroy de Goa le titre de Gen

tilhomme de la Maiſon du Roy , & de

l'Ordre de Chriſt, pour le prix de ſes vic

toire3 Navales,. -

*

NOUV..
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NOUVELLES ETRANGERES.

De Petersbourg le 22 Août. e

À fete Navale dont on a parlé dans
les dernieres nouvelles de Moſcovie,

a coûté au Czar en poudre ſeulement qua

· torze mille Roubels ( monnoye Ruſſienne.),

Voici le détail de cette Fête donnée à

Cronſlot. Le 13 Août S. M. Czarienne,,

accompagnée du Duc de Holſtein, ſe ren

dit à bord de la Flotte. Elle étoit com -

poſée de'dix-huit Vaiſſeaux de ligne &

, de deux Fregates, qui s'étendoient depuis .

Cronſlot juſqu'à Kraſnoi-Gorchi,& étoient

diſtans les uns des autres de vingt-cinq

toiſes. Après que le Czar & ſa ſuite eu

rent fait le tour de tous les Vaiſſeaux ,

il monta ſon Vaiſſeau appellé l'lngermanies

Tous les Vaiſſeanx de la Flotte le ſalué.

rent alors de quinze coups de canon cha

eun. Toute la Cour du Czar fut par lui

regalée ſur ſon bord. Le 14, la Flotte,

au ſignal'que donna le Czar, leva l'ancre

| & s'avança dâns la Mer ; après quelques

autres ſignaux elle ſe partagea en deux

lignes, & ſe rangea en bataille. Le Czar

en qualité de Vice-Amiral , commanda ,

- - - l un e
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l'une de ces deux lignes , & le Prince

MenzicofContr'Amiral du Pavillon Blanc

commanda l'autre. Ces deux Eſcadres s'at

taquerent, & obſerverent dans ce combat

toutes les manœuvres les plus recherchées

dans la guerre Maritime. Le 15, le Czar

& le Duc de Holſtein viſiterent tous les.

Vaiſſeaux , où ils furent regalés par les

Commandans. De là S. M. Czarienne &

ſa Cour ſe rendirent les jours ſuivans dans

differentes Maiſons de Campagne, où on

trouva de nouveaux plaiſirs. On alla à

Orange-Boon, Maiſon du Prince Menzi

kof , à Peterhof, Château appartenant

au Czar ; à Proſchoska , Maiſon de Plai

ſance de M. Goloskin Grand Chancelier ;

à Strelina Mira, où on parcourut les nou

veaux Palais qu'on y a conſtruits. Enfin

la Cour revint le 2 z à Petersbourg très

ſatisfaite de ſon voyage & des travaux du.

Czar, qui furent admirés par les Miniſtres

Etrangers , qui avoient eu l'honneur de

l'accompagner. Le premier Septembre,

on celebra le jour de la naiſſance de la

Princeſſe Natalie Alexowna, fille du Czar,

& de deffunte Ottokeza Federeowna ſa

premiere femme. La jeune Princeſſe en

troit ce jour-là dans ſa huitiéme année.

Le Czar a dépêché le General Major Ja

gozinski à Neuſtad, chargé de ſon con

tcntement à la ſignature du Traité.

- De

",
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De Varſovie du 2 Septembre.

· N attend le Roy en cette Ville vers

V la fin du mois, pour diſpoſer de la,

Primatie du Royaume, & regler d'autres

importantes affaires qui exigent ſa pre

ſence. M. Grimaldi Nonce du Pape en

· cette Cour , en partit le 22 Août pour

Dreſde, où il va prendre ſon audience de

congé , de-là il ſe rendra à Vienne. M.

l'Abbé Archinto qui doit le remplacer eft

attendu ici & arrivera dans peu de jours.La

Nobleſſe a parfaitement bien reçu lesUni

verſaux que le Grand General de l'armée

de la Couronne avoit envoyés dans tous les

Palatinatsde la Pologne,pour faire marcher

les troupes reglées. Il s'agit de l'interét

sommun, & de prévenir une invaſion des

Tartares , qui paroiſſent favoriſés des

Turcs. L'Armée de la Couronne conſide

rablement augmentée par ces troupes, &

même par la garniſon de Kaminiek, qui

eſt preſentement de ſept à huit mille hom

mes , s'oppoſera aiſément aux entrepriſes
> - p

de la garniſon de Choczin, qui ſembloit

ſe preparer à envoyer des partis dans le

Palatinat de Podolie , dans le deſſein d'y

lever des contributions. -

On mande de Dreſde que le premier

Août le Prince Hereditaire étoit arrivé au

Château
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Château de Lactenbourg, d'où il étoit

allé le lendemain au matin à Pflnits; là il

reçût les complimens de tous les Miniſtres

Etrangers & des Seigneurs de la Cour.

Le Roy confera l'Ordre de l'Aigle Blanc à

quelques Seigneurs , qu'il regala magni

fiquement d'un grand repas , & d'une

Comedie Françoiſe ; le ſouper fut accom

· pagné des fanfares, des trompettes & des

timbales, & du bruit de toute l'artillerie

du Château , du Port & des Vaiſſeaux, on

n'épargna pas auſſi la mouſqueterie. Les

· illuminations ne manquerent pas à la fête,

auſſi bien que le feu d'artifice qui dura deux

heures entieres, & repreſentale nom du

Roy couronné, & enſuite quantité d'autres

· noms des Princeſſes & Dames de la Cour.

Le Roy avoit fourni de ſes chevaux pour

tirer la Barque qui va & revient de Pilnitz

, à Dreſde trois fois par jour , & voiture

· gratuitement les Curieux. Sur le raport de

· quelques Eſpions envoyés du côté de la

| Valaquie par le Gouverneur de Kaminiek,

on a ſçû qu'un corps de Janniſſaires avoit

paſſé le Danube, & qu'il marchoit à Choc

zin pour y former un Camp; ſur ces avis

le Grand General de la Couronne s'eſt

avancé avec ſes troupes ſous le canon de

Kaminiek, un de ſes détachemens a,ſur

pris & battu entierement une troupe de

' Tartares qui avoient pouſſé juſques ſur les

frontieres
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frontieres du Palatinat de Podolie. On

apprend de Poſnanie que la Diette de

cette Province s'étoit paſſée avec tumulte,

& ſans fruit. M. Archinto nouveau Nonce

du Pape en Pologne, eſt arrivé de Dreſde

le ſept Septembre. L'Evêque d'Emerland,

le Palatin de Plosko & le Notaire Gene

ral du Grand Duché de Lituanie , ſont

auſſi revenus de Saxe. On écrit de Leo

pold que le Bacha qui commande dans

Choczin avoit répondu enfin aux deux

Lettres que lui avoit écrites le Grand Ge

neral de la Couronne , & qu'il l'aſſuroit

que les mouvemens des Turcs ne devoient

porter aucun ombrage à la Republique,

que la Porte defiroit entretenir une bonne

intelligence avec la Pologne , que l'on

napprouvoit point du tout les irruptions

des Tartares dans la Podolie, & qu'elle les

abligeroit de rendre les beſtiaux & autres

effets volés. - -

. De Stokholm , du 17 Septembre.

Es Flotes Combinées ſont de retour

de Capelscheer , & ſont arrivées à

Waxholm. Le Comte de Vandernath a

reſenté au Senat un Memoire , & de_

mande la permiſſion de ſe retirer en Alle

magne, ſans être obligé d'attendre la dé

ciſion de ſon affaire. On lui a accordé

- N cette
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cette permiſſion. Le Roy prend toujours

les eaux à Witzberg , & ſe rendra bien

tôt avec la Reine au Château de Gipsholm.

S. M. S. a nommé des Commiſſaires pour

regler avec ceux du Roy de Dannemark

les pretentions des Particuliers Danois ,

qui avant la derniere guerre avoient acheté

des Terres dans ce Royaume. Ces Com

miſſaires partiront inceſſamment pour la

Scanie. On mande d'Abo, que le Prince

Galixin faiſoit tranſporter les bleds & le

biſcuit des magazins de cette Ville dans

les autres Places de la Finlande, Enfin le

"Traité de Paix a été ſigné à Niſtad le 1 1

· par les Plenipotentiaires Suédois & Moſ

covites. Le Comte de Lilienſted l'a ap

porté au Roy. L'Amiral Noris & M. Finch

§ de la Grande Bretagne, ont dé

pêché ſur le champ un Courier en Angle

'terre. On attend l'échange des ratifications

pour publier les Articles de ce Traité.

De Coppenhague , le 14 Septembre.

, N eſt actuellement occupé à dreſſer

: 'un Etat de ce qui eſt dû aux Officiers

· employés pendant la derniere guerre. Les

· premiers deniers de la recette des Doüanes

ſont deſtinés pour leur payement. M. de

Goez , Miniſtre des Etats Generaux, &

chargé par eux des Pouvoirs neceſſaires,
- -

travaille

"
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travaille à renouveller le Traité de Coni

merce entre Sa Majeſté Danoiſe & Leurs

Hautes Puiſſances. Le terme porté par le

dernier Traité eſt expiré, & le Directeur

General des Peages qui ſe levent au paſſage

du Sund, a commencé déja à faire la viſite

des Vaiſſeaux Hollandois. L'Entrée pu

blique du Prince Royal & de la Princeſſe

ſon épouſe , doit ſe faire inceſſamtment.

Tout eſt ici preparé pour cette ceremonie.

On a envoyé à Nahé près de Frederisbourg

une Compagnie de Grenadiers, avec un

détachement de Gardes du Corps pour

- eſcorter la Cour qui y eſt attenduë : un

Courier de l'Amiral Noris paſſa le 18 par

, cette Ville , & y apprit qu'il portoit à

- Londres la nouvelle de la ſignature du

Traité de Paix entre le Roy de Suede &

| le Czar. Les ſixVaiſſeaux Anglois qui ont

apporté des rafraîchiſſemens pour la Flotte

de l'Amiral Noris ſont retournés dans la

Grande Bretagne.

De Vienne, le 29 septembre.

'Empereur a encore declaré qu'il don

Lneroit une juſte ſatisfaction aux Etats

Proteſtans de Hongrie. Le Duc de Saxe

Gotha eſt arrivé en Boheme, & doit

· prendre les eaux de Careſlbad. Le Comte

· de Staremberg qu'on croyoit parti pour

| v N ij la
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la grande Bretagne, eſt allé à Links, où

, la Comteſſe ſon épouſe eſt accouchée. Le

· Comte François Ferdinand de Kinski,

- Chancelier du Royaume de Boheme, &

Ambaſſadeur de l'Empereur à Rome, à

l'occaſion du dernier Conclave, eſt arrivé

· de Rome le premier Septembre. L'Evê

- que de Paſſau s'eſt enfin determiné au dé

. membrement de ſon Dioceſe à ces condi

, rions. Primà, la ſomme qui lui eſt pro

miſe pour l'équivalent ſera remiſe dans

le fonds de la Compagnie Orientale de

Vienne, dont il retirera les intereſts pen

, dant ſa vie, & pourra diſpoſer dans ſon

· Teſtament. Secundô, les Cures démem

, brées de ſon Dioceſe, pour être unies à

: celui de Vienne, demeuueront à ſa nomi

· nation pendant ſa vie. Le Comte Conrard

- de Staremberg, doit partir inceſſamment

pour ſon Ambaſſade d'Angleterre. Les

· Députés de Hambourg ſe préparent auſſi

, à quitter cette Ville ; ils ont reçû la ra

tification de ce qu'ils ont negocié ici. On

prétend qu'on leur a.accordé un delai

d'une année pour la remiſe de cent cin

- quante mille florins qu'ils doivent de reſte

à l'Empereur pour la reparation de l'atten

tat commis envers ſon Envoyé & ſa Cha

pelle dont on a ſi ſouvent parlé dans les

nouvelles publiques. Le Prince Eugene de

Savoye accompagnera l'Imperatrice all

- - pelerinage

，



D * O C T O B R E. 449

l

pelerinage de Notre-Dame de Zell. Des

Lettres de Sileſie diſent que M. Grimaldi,

cy-devant Nonce du Pape en Pologne,

étoit arrivé à Breſlau le 4 Séptembre, &

qu'il en étoit parti le 6 pour venir en cette

Ville. L'Empereur a fait deffendre de pa

- roître à la Cour à M. Kannegieſter, Re

ſident du Roy de Pruſſe. On a en même

temps dépêché un Courier à Berlin, pot

tant ordre de revenir à M. Vos, Reſident

de S. M. I. auprès du Roy de Pruſſe. On

fit le 14 aux Auguſtins Déchauſſés la Pro

ceſſion qui ſe fait tous les ans en memoire

de la délivrance de Vienne par Jean So-,

bieski Roy de Pologne, & le Prince Char

les de Lorraine , Generaliſſime des Trou-,

pes Imperiales, qui défirent lé 14 Juil

let 1683 Cara Muſtapha grand Viſir ,
- - - - · · 4 - - - A . * -'

· ſous Mahomet IV, avec ſon Aimée de

deux cens mille Turcs. Le même jou#

l'Imperatrice Amelie , accompagnée de

l'Archiducheſſe ſa fille, ſe rendit à l'Egliſe

de la Maiſon Profeſſe des Jeſuites, où

elle entendit la Meſſe. Toutes les Dames

de l'Ordre de la Croizade y allerent à

l'Offrande : enſuite l'Imperatrice aſſocia à

cet Ordre l'Infante de Portugal Marie

Françoiſe Xavier, & donna la Croix d'or

à vingt & une Dames de ſa Cour, pour

remplacer celles qui ſont mortes depuis
un an. Ou a commencé le 21 Septembre

- - • . : - - - | N iij 4 - par

*

-

-
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par une Proceſſion generale le Jubilé ac

cordé par la Bulle du Pape. L'Empereur,

l'Imperatrice & les Archiducheſſes ont

aſſiſté à cette Proceſſion ſolemnelle, &

après la Meſſe firent leurs Stations dans

l'Egliſe Cathedrale de ſaint Etienne, dans

celle de ſaint Michel, & dans celle des

Benedictins Ecoſſois.

De Londres le 15 Octobre.

I# eſt arrivé le premier Octobre un

Courier de Stokolm, portant copie du
Traité de Paix conclu à Neuſtad entre le

Roy de Suede & le Czar. Le Comte de

Clincarny, beaufrere du Comte de Sun

derland, qui avoit été proſcrit ſous le

Regne de Guillaume III, au ſujet de la

| Religion, a obtenu la liberté de revenir

dans le Royaume. M. Deſtouches Secre

taire de l'Ambaſſade de France, a notifié

au Roy le Traité de Mariage conclu entre

Sa M.-T. C. & l'Infante d'Eſpagne. Les

Miniſtres Etrangers ont fait leurs compli

ments ſur cette affaire au Marquis de

Pozzobueno Ambaſfadeur d'Eſpagne. La

Ducheſſe d'Argile eſt accouchée d'une

fille. Il y eut le 12 Septembre une Aſſem

blée generale de la Compagnie de la Mer

du Sud ; on y rejetta preſque d'une ſeule

voix l'incorporation qu'on avoit projettée

- de

:
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de faire d'une partie du capital de cette

Compagnie dans les fonds de la Banque,

& dans ceux de la Compagnie des Indes.

On enregiſtra enſuite l'Acte par lequel

la Banque s'eſt engagée de prendre ſur

le pied de quatre pour cent les Actions .

de cette Compagnie, en payement de ce

qu'elle doit lui remettre pour l'acquitte

- ment d'une certaine partie des dettes de

l'Etat. On dit que la Banque perdra plus

de ſeize cens mille livres ſterling , ſi le

Prochain Parlement l'aſſujettit à l'execu

tion des clauſes de ce Contract. Les Let

tres de Dublin portent que le Duc de

Grafton Viceroy d'Irlande, y étoit arrivé

le 7 Septembre. Le Parlement de ce

Royaume s'eſt aſſemblé à Dublin le 23

du même mois , qui a reçu parfaitement

bien toutes les propoſitions du Viceroy

au ſujet de la Banque propoſée ſur le mo

delle de celle de Londres, des meſures

qu'il faut prendre pour éviter la commu

nication du mal contagieux ; & enfin de

celles qui conviennent pour l'affermiſſe- .

ment de la ſucceſſion dans la ligne pre

teſtante : & pour la ſeureté de l'Egliſe,

Anglicane. Le 26 du même mois on en

voya ordre à tous les Gouverneurs des

Iſles Angloiſes, & des Places du conti

nent de l'Amerique, de rendre aux †
pagnols tous les effets qui ont été pris ſurPagno qui N iiij Pº†

-

|

，

|!
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eux pendant la derniere guerre. M. Deſtou

&)

ches alla le 2 Octobre à Kinſington pour

faire part au Roy de la demande faite par

le Roy d'Eſpagne de Mademoiſelle de

Montpenſier, fille de Monſieur le Duc

d'Orleans, pour le Prinee des Aſturies.

Sa M.B. envoyaauſſi tôt les ordres au Che- .

valier Sutton ſon Miniſtre en France, &

au Colonel Stanhope ſon Envoyé à la

Cour de Madrid , pour complimenter

le Roy de France & le Roy d'Eſ

pagne ſur le Mariage conclu de Sa Ma

jeſté Très-Chretienne avec l'Infante d'Eſ

pagne, & ſur celui du Prince des Aſtu- .

| ries avec Mademoiſelle de Montpenſier,

Les Actions de la Mer du Sud ſont à

quatre-vingt-dix-ſept. -

De la Haye le 16 Offobre.

. de Ganſinot a été admis par les

Etats Generaux en qualité de Reſi

.dent de l'Electeur de Baviere & du Prince

Evêque de Munſter & de Paderborn.

M. de Mynershagen , Miniſtre du Roy

de Pruſſe à la Haye, a eu quelques Con

ferences avec le Preſident de ſemaine des

Etats Generaûx au ſujet des nouveaux

droits que ce Princc prétend établir à

Cleves & autres Villes qui lui appartien

nent ſur le Rhin. On compte qu'il re

，- - II)C[II4

4

-



· D' o cT o E R E. . I 5 3

mettra ces droits ſur l'ancien Tarif, ainſi

que l'ont fait l'Electeur de Cologne &

l'Electeur Palatin. Le Prince Kurakin :

- Ambaſſadeur du Czar, a notifié aux Etats

- Generaux la concluſion & ſignature du

Traité fait à Niſtad entre Sa Majeſté

Czarienne & le Roy de Suede.

De Rome.

L Es Religieux de la Trinité du Mont ſe

ſont diſtingués le jour de la celebration .

de la Convaleſcence du Roy Très-Chrétien !

- par des illuminationsbrillantes & des cano

nades redoublées. Outre le Cardinal Aqua

viva & les Miniſtres Etrangers cités dans le

precedent Mercure pour s'être ſignalés

dans cette occaſion, on doit compter en

core les Cardinaux Gualtieri , Biſſy, Ot

toboni, l'Evêque de Siſteron & Meſdames

Orſini & Scarlatti. Le Commandeur &

Prince Giuſtiniani chargé à Rome des af

faires de la Religion de Malte, a preſenté

au Pape l'Etendard du gros Vaiſſeau de

Tunis pris par l'Eſcadre du Chevalier de

Langon à la vnë d'Oran, & un petit Eſ-.

clave Négre âgé de ſeize ans, richement

paré ; on mettra l'Etendard dans la Baſi»

lique de S. Jean de Latran , & le petit

* Eſclave dans le College de Propaganda jide.

Le huit Septembre Un orage des plus vio--
· · · - - lens
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lens cauſa dans la Ville une ſubite épou

vante , le Tonnerre tomba plus d'une

fois , & marqua ſa chûte par des morts

& des incendies. La pluye fut ſi abondante

& ſi precipitée qu'il s'en forma un torrent

impetueux., qui entraîna dans la Place

Navone toutes les danrées expoſées en

vente ce jour-là. Une jeune Juive de dix

ſept ans nommée l'Eſperance, fille de Pia

centino, conſideré dans ſa Nation , a été

priſe ſur le ſoir par le Guet, ſans qu'elle

ait pû dire ce qui avoit occaſionné ſa cap

ture, ni pourquoi elle ſe declaroit pour

la Religion Chrétienne. Dans les réponſes

qu'elle faiſoit à ceux qui la queſtionnerent,

· elle répondoit ſimplement que c'étoit la

grace du Dieu. On la conſigna chés des

Perſonnes vertueuſes par ordre de M. le

Vice-Regent , & de-là on la mena à la

Maiſon des Catecumenes , où après avoir

été inſtruite des Miſteres & des Maximes

de l'Evangile, elle demanda le Batême. Le

Cardinal Nugno de Cugna ayant entendu

parler de cette converſion preſque mira

culeuſe, voulut être le Parrain de la jeune

Juïve , & ſa generofité ſe joignant à ſa

· pieté il voulut celebrer ce triomphe de la

Foy par la magnificence auſſi-bien que par
la charité. Cette Chrétienne Ceremonie

ſe paſſa dans l'Egliſe de S. Antoine de la .

Nation Portugaiſe. Les ornemens les plus .
riches
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riches y furent étalés. Le velours & le

damas gallonés d'or occuperent juſqu'à la

coupole de cet édifice. Franceſco Charas,.

fameux Muſicien du Pape , cut ſoin de

raſſembler les meilleures voix & les plus

habiles Simphoniſtes de Rome, qui exe-,

cuterent un Te Deum d'une excellente

compoſition, après un Concert d'inſtru

mens auſſi parfait. Le Cardinal da Cunha

avant de ſe rendre à l'Egliſe , avoit reçû

· dans ſon Palais tous les Prélats invités au

cortége , & les avoit regalés. On alla

prendre la nouvelle Convertie à la Maiſon

des Catecumenes dans le premier caroſſe

du Cardinal Paracciani pour la conduire

à l'Egliſe Portugaiſe ; elle y fut accom

pagnée par la Comteſſe Piccini, & fuivie ,

par un Peuple innombrable touché de cet

édifiant ſpectacle , qu'il applaudiſſoit par

cette pieuſe acclamation, Viva la Fede di

Chriſto. La Garde Suiſſe, commandée par.

ſes Officiers, ne pouvoit retenir la foule .

des Spectateurs. Lajeune Juïve fut reçûe

à la Porte de l'Egliſe au bruit de plus de

cent inſtrumens par M. Baccari Evêque .

de Boiano Vice-Regent de Rome, en mitre

blanche, & par M Gambarucci, & l'Abbé

Reale, premiers Maîtres des Ceremonies

de Sa Sainteté. Le Cardinal da Cunha ,

qui étoit arrivé avec une ſuite pompeuſe

de Prelats, rempliſſans onze caroſſes ma

gnifiques,
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gnifiques, s'avança vers le Grand Autel,

où il donna à la Catecumene le nom de

Marîe, Anaſtaſie , Conſtance da Cunha.

Après la Ceremonie du Batême,le Te Deum

fut chanté en actions de graces. L'Evêque :

de Boiano donna la Benediction au Peu

ple , & le Maître des Ceremonies con

duiſit la jeune Batiſée, qui étoit vêtue de

damas blanc , aux pièds du Cardinal da

Cunha : ce genereux Parrain lui fit pre
ſenter auſſi.tôt par le ſieur Franceſco Franſa

ſon Treſorier, une bourſe blanche enri

chie d'or , où étoit renfermé un billet de

mille écus Romains, en lui diſant, Voilà

votre Dot, ſoit qne vous preniés nn Mary

dans le monde , ſait que vous épouſiés jeſus

Chriſt dans un Convent. Cette Ceremonie

fut illuſtrée par la preſence du Cardinal !

Pereira , de l'Ambaffadeur de Portugal,

de M. Batelli , Archevêque d'Amafie ; de

M. Davaniaſi, Archevêque de Trani , de

M. Braſchi , Evêque de Saiſina ; de M.

Piametti, Evêque de l arino , de M. Te

deſchi, Evêque de : Lipari , Secretaire de .

la Congregation des Rites , de M. Colom

bono Acoramboni, Evêque de Montalte ; .

de M. Loyeri, Evêque d'Ombriatico , de

M. Tanni, Evêque de Teramo ; de M.

Bichi , Protonotaire Apoſtolique , de M.

Vanicelli ; de M. Franceſco, Colonna, Ne

groni, & M. Dandini , tous trois Votans

- - de- -

-
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de la Signature , de M. Altieri , Doyen

de la Chambre Apoſtolique , & autres

Prelats & premiers Officiers de l'Egliſe

Romaine, dont la Liſte ſeroit trop longue.

Le Cardinal da Cunha ne borna pas ſes

| hberalités à ſa Filleule , il fit preſent à

chacun des deux Maîtres des Ceremonies

de cent écus Romains , & d'une belle

· Tabatiere ; au Maître de Chapelle pour

· la Muſique , cent écus Romains ; pour

la Cire & les Ornemens, deux cens trente

ſix écus Romains ; aux bas Officiers de

la Chapelle Portugaiſe & aux Pauvres,

· cent écus Romains. . -

· Le R. P. Antonio Evangeliſta , de lº

| Compagnie de Jeſus, Profeſſeur de Ré

· torique dans le College Romain, recita le

Mercredi 14 Septembre, un Poème à la

loiiange du Cardinal Conti, frere du Pape :

le ſtile en fut extrémement aplaudi par

les Auditeurs. L'Aſſemblée étoit nom

- breuſe, on y remarqua un grand nombre

de celebres Benedictins. ·

- On apprend par des Lettres venuës des

· Indes Orientales du 2 1 Janvier dernier,

que le ſieur de Meſſa Baiba, Legat Apo

ſtolique , étoit arrivé à Canton dans la

. Chine, avec les Miſſionaires qui l'accom

| pagnent , quatorze Vaiſſeaux Européens

, qui étoient dans ce Port l'y ont reçû au

bruit de toute leur artillerie, Ce Miniſtre

- dç
º - .

. )
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de l'Evangile après avoir reſté vingt jours

à Canton en eſt parti pour Peckin , Ca

pitale de la Chine, où il eſt attendu. Le

3o d'Août le matin , M. le Cardinal de

Rohan eut une longue audiance du Pape ;

· il s'étoit rendu à Montecavallo , avec un

cortege ſuperbe. Cette Eminence eut

l'après midy du même jour une ſeconde

audiance de Sa Sainteté au Monaſtere de

Sainte Catherine de Sienne, où le Saint

Pere s'étoit rendu pour viſiter ſes parentes

Religieuſes dans ce Couvent. M. le Car

dinal de Rohan au ſujet de la Convaleſ

•cence du Roy , a fait diſtribuer mille écus

à quarante pauvres filles. Le Cardinal

· Alberoni doit loger inceſſamment au Pa

lais qui appartient aux Religieuſes Bene

dictines du Champ de Mars. Le Cardinal

Conti , frere de Sa Sainteté, qui a été de

la Congregation des Benedictins du Mont

Caſſin, & par conſequent obligé, ſuivant

les Loix de l'Egliſe Romaine, de conſerver

dans ſes habits , qüoique Cardinal, la

couleur de ſon Ordre , a obtenu d'une

Congregation de Cardinaux conſultée ſur

ce ſujet, la permiſſion de mettre des bou

tons & des boutonnieres rouges à ſa Sou

tane ; permiſſion qui a été autrefois ac

cordée à des Regullers élevés par les Pa

pes à la pourpre de l'Egliſe. Le Cardinal

Alexandre Albani exerce les fonctions de

-' Camerlingue,
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Camerlingue, à la place du CardinalA .

nibal Albani ſon frere, qui eſt allé paſſer

quelque mois dans ſa Terre de Soriano,

érigée depuis peu en Principauté. Le Pape

a donné à Dom Marc Antonio Conti ſon |

'neveu l'inveſtiture d'un Fief de l'Etat de

· Ferrare , qui vaquoit par le decès du der

nier de la famille , qni en étoit proprie

·taire.On travaille à reparer & même à

-embellir la Villa Ludovicia de Freſcati ,

que le Pape deſtine pour être ſa Maiſon

de Plaiſance. Le Cardinal de Schomborn

a obtenu une diſpenſe de Sa Sainteté pour

paſſer de l'Ordre des Cardinaux Diacres

dans l'Ordre des Cardinaux Prêtres , il

opra le Titre de Saint Pancra e , qui va

quoit par la démiſſion du feu Cardinal

Panciatichi, quand il prit celui de S. Praſ

ſede, & remit en même tems le titre de

· S. Nicolas in Carcere. Le Cardinal Acqua

viva Miniſtre de la Cour de Madrid , &

le Cardinal d'Altan Miniſtre de l'Empe

· reur , firent leurs proteſtations dans le

- dernier Conſiſtoire , au ſujet du serviee

annuel que l'on a celebré juſqu'à l'année .

derniere le jour de la Nativité de la Vierge

· dans l'Egliſe de Sainte Marie Majeure,

Pour le repos de l'ame des Rois & des

· Reines d'Eſpagne , ſuivant la fondation

, de Philippes IV. Le Cardinal d'Altan ſou

tient que c'eſt à lui à faire cette Cere

- - - monie 3
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monie, & à tenir la Chapelle, attendu que

le revenu annuel pour cette fondation ſe

trouve aſſigné ſur le Royaume de Sicile,

· actuellement poſſedé par l'Empereur. Le

Cardinal Aquaviva répond qu'il a droit

de faire les honneurs de cette Chapelle " ,

publique , la fondation qui occaſionne la

. conteſtation n'étant point faite par Phi

lippe IV, en qualité de Roy de Sicile,

mais cemme Roy d'Eſpagne ; de plus, .

S. M. C. offre d'aſſigner un autre fonds

dans ſes Etats pour les revenus de cette

Fondation.

De Lisbone.

A Flotte de la Baye de Tous les Saints

& de Fernanbuc,compoſée de ſoixante

& deux Bâtimens, eſt entrée dans le Tage

le 19 & le 2o Août , aprés un voyage

de cent trente-huit jouIs. Voicy le détail

de ſa charge : vingt-quatre mille Caiſſes

de ſucre, 28ooo mille rouleaux de Tabac,

24773 Moédores trois quarts pour le Roy,

283487 Moédores pour les Particuliers,

23 o8 26 Oytavat d'or en lingots, 7o42 5o

Réales en argent, Les Victoires rempor

tées par les Portugais ſur les Peuples du

Royaume de Maſcau dans l'Arabie heu

· reuſe, ſe trouvent confirmées par des Let

, tres des Indes Orientales. On aprend de

- Sainte Luzie de Chalé, que les Idolâtres

4
- · voiſins



- D' O C T O B R E. ' 1gr

voiſins ont arrêté deux Peres Jeſuites

& les ont laiſſé preſque morts à force de

mauvais traitemens ; le Viceroy ſur l'avis

qu'on lui en donna fit ſaiſir les coupables

| par un détachement commandé exprés,

on en a pris vingt-quatre, qui furent punis

exemplairement. - M. de Montagnac ,

Conſul General de la Nation Françoiſe à

Lisbone , fit le 2 5 Août chanter le Te Deam

· dans la Chapelle Royale de S. Louis, en

aétions de graces pour l'heureux rétabliſ

ſement de la ſanté du Roy Très-Chrétien.

Le Comte d'Arcos, Colonel d'un Regi- .

ment de Cavalerie, a fait dreſſer devant

le Palais du Roy un amphiteâtre qui peut

contenir deux mille cinq cens Spectateurs. .

Cet édifice lui coûte dix-ſept mille cru

zades , & eſt deftiné pour donner au Pu

blic le ſpectacle d'un combat de Taureaux,

qui ſera continué pendant quatre ſemaines

les Mardis & les Jeudis. On a dreſſé de-º

vant le Palais un Trône magn fique pour

leurs M. P. &.la Famille Royale. Le

Comte d'Arcos qui a fait la dépenſe de

cet Amphiteâtre en retirera les profits. Le

3 Septembre, Fernand Joſeph de Gama

Lobo, Gentilhomme-de la Maiſon du Roy,

ſe ſignala par ſbn adreſſe dans un de ces

combats en preſence de S. M. & de toute

ſa C our. Le 7 Septembre , les Miniſtres

Etrangers & les Seigneurs Portugais eurent

- O l'honneur



l 62 L E M E R C U R E -
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l'honneur de baiſer la main à la Reine,

qui entroit ce jour-là dans ſa trente-neu

viéme année. -

， De Madrid, le 15 Octobre.

E Marquis de Léde a commencé en

- Catalogne la reforme des Troupes, il

y a déja trois Bataillons de congediés

Les garniſons Françoiſes de Fontarabie &

· de Saint Sebaſtien ont évacué ces deux

Places le 26 Août. On écrit de Tarifa,

que cinq Corſaires Algeriens avoient pris

à la hauteur de ce Port une Barque Eſ

pagnole & deux Felouques, dont une al

loit à Ceuta. - Le 2 1 Septembre , M. le

| Marquis de Maulevrier, Envoyé de France

à la Cour d'Eſpagne, annonça au Roy que

· le Roy Très-Chrétien, par l'avis de Mon

ſieur le Duc d'Orleans Regent, avoit ac

cepté avec joye ſes offres, & que le ma

riage de S. M. T. C. avee Doña Marie

Anne Victoire Infante d'Eſpagne avoit été

arrêté. Cette nouvelle fut reçuë par leurs ,

M. C. avec des marques ſinceres de leur

joye reciproque. Le Roy , la Reine & le

Prince des Aſturies écrivirent auſſi .. tôt à

l'Infante pour lui en faire part ; & ſur le

midy le Duc de Popoli partit pour lui

porter les Lettres de leur Majeſtez & de

Son Alteſſe Royale.L'après ºiºº #
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le Te Deum à Notre-Dame de Fuenciſla,

pour remercier Dieu d'une alliance fi con

venable & ſi heureuſe. Le ſon des cloches,

les feux & les illuminations ont ſignalé

pendant trois jours la joye des Peuples.

La Flotte de la Nouvelle Eſpagne eſt ar

rivée au Port de Cadix, elle eſt compoſée

de douze Vaiſſeaux , & commandée par

Don Ferdinand Chacon ; cette Flotte étoit

ſortie du Port de Cadix le ſept Août

17zo ; elle entra dans celui de la Veracrus

le 26 Octobre la même année ; elle en

partit le 29 May dernier pour revenir en

Eſpagne , où elle eſt arrivée le 19 Sep

tembre , & après avoir reſté trente-cinq

rs à la Havane. Voici le détail de ſes

cargaiſons : 8892 1 pézos en argent & en

or pour le compte de Sa Majeſté , 7 1 5

intaux de cuivre, pluſieurs ſacs d'anis,

des planches de Cédre, des morceaux de

bois de Campeſche, des ſacs de Tabac en

poudre, & des rouleaux d'autre Tabac. Et

voici ce qui appartient aux Particuliers ſur :

cette Flotte : 7767963 pezos d'argent ,

marqués au coin ; 1 292929 pezos d'or ,

auſſi marqués au coin , 56oo pezos d'or

en parte , 1 , 9488 pezos d'argent tra

vaillé ; des Caiſſes de graine fine pour la

teinture, de Jalap, de Vanille, de Car

reaux de la Chine, de Copal, de Caſca

villes, de Contrayerua , de Sucre , de

O ij Poudre
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Poudre d'Oaxaca, de Chocolat , de Salſe

p reille , de fruits des Indes confits , &

autres Drogueries , on peut ajoûter à ces

Marchandiſes celles qui ont été aportées

par un Vaiſſeau d'avis de Terre Ferme , .

qui eſt venu de conſerve avec la Flotte -

depuis la Havane : 64ooo pezos d'or ,

quelques ouvrages d'Argenterie, pluſieurs

iſſes de Cacao , & une très - grande

quantité de Tabac de toutes les eſpéces.

sUITE Des REJoUISSANCs

. . publiques.

f E réta'liſſement de la ſanté du Poy a

occaſionné tant de Fêtes & tant de Pieces

de Poëſi , qu'il eſt impºſſible d'en donner

au Public un détail exatt. On ſuivra pour

les narrations qui ſuivent la methode qne

nous avons déja obſervée le mois de nier,

qui eſt d'employer les Lettres mêmes qui

· nous ont été envoyées par les Villes curieuſes

de publier les tranfports de leur joye : éclat

qui ne peut être que loiié, puis qu'il ne

manifeſte que les ſentimens les plus eſtima

bles dans un peuple. . - -

-

On mande de Valognes du 14 Septembre,

que le Samely 3o Août les Ecoliers repreſen

terent la Tragedie du Cid , entre mêlée de Bat

lets , de Simphonie & de Muſique, qui fut ſuivie

de

-|,t:|
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de la Comedie du Bourgeois Gentilhomme,.

très bien executée par les ſoins de M. l'Abbé

Boquet, dont tout le Prologue rouloit ſur la

convaleſcence de Sa Ma le té

Le lendemain qui étoit deſtiné pour les feux

de joye, la fête fut annoncée dès la pointe du

jour par tous les Tambours. -

A 'iſſuë des Vêpres, où avoient aſſiſté les

Corps du Bailliage & Vicomté, Mr. le Gou

- verneur à leur tête, & toutes les Communautés

tant Seculieres que Regulieres, le Te Deum y

fut entonné par Mr. Lelailly Archidiacre & Curé

de la Ville, & continué en Muſique avec fim

phonie, & au bruit des c'oches qui compo

ſent ſans contredit la plus belle ſonnerie de la

Province. L'Exaudiat fut auſſi chanté. On ſe

rendit enſuite à la place du Château, où étoit

préparé un grand bûcher , qui fut allumé par

le Gouverneur, & les Maire & Echevins ; toute

la Bourgeoi%e étant ſous les armes. Sur les.

neuf heu es la Ville parut toute en feu , par la

quantité de lampions & cnandelles qui furent

placés juſques ſur les toicts L'on tira toute

la nuit des fuſées volantes, boëttes , & autres

feux d'artifices. Toutes les Communautés ont

ſuivi cet exemple ; l'Abbaye Royale de Pro

tection, dout Madame de Saint Pierre , ſœur

^ de Mr. le Comte de Saint Pierre, premier.

Ecuyer de Madame la Regente, eſt Abeſle, s'eſt

diſtinguée par la Muſique, les illuminations, &c.

Les Prieres & les réjoiiiſſances ont été faites

à Fſtampes le Dimanche 24 Août en l'Egliſe

Royale & Collegiale Notre Dame.

Le lendemain 2 5 fête de Saint Louis, les

Bourgeois de la ruë de la Juiyerie ſe ſont auſſi

figna'és en particulier à leur ordinaire ; car

après avoir aſſiſté au Te Deum chanté dans

l'Egliſe
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l'Egliſe de Saint Baſile leur Paroiſſe, & avo'r

mis des illuminations aux fenêtres ; ils ont fait

tirer un feu dreſſé au milieu de la ruë, précedé

d'un petit Diſcours prononcé par l'un d'eux,

au ſujet de la convaleſcence du Roy, qui fut

ſuivi des acclamations de Vive le Roy, & de

toutes les autres marques de joie que peuvent

donner de bons & fidelles Sujets.

Le Dimanche 17 Août on celebra dans notre

Egliſe Metropolitaine & Primatialle de Sens ,

une Meſſe ſolemne le avec les plus magnifiques
ornemens : la Table d'Or enrichie de Pierreries

étoit expoſée, ce qui n'a coutume de ſe faire

qu'aux deux Fêtes de S. Etienne notre Patron ;

Mrs. du Preſidial, le Corps de Ville, l'Election,

les Officiers de notre garniſon & les autres Com

pagnies y aſſiſterent. Mrs. nos Chanoines étoient

revêtus de leurs Soutannes rouges, comme aux

, Fêtes annuelles. A

Après Vêpres le Te Deum fut chanté, auquel,

de même qu'à la Meſſe , aſſiſterent toutes les

Compagnies ; enſuite le Corps de Ville fit al

lumer un Feu de joye dans la grande Place de

S. Etienne, la Bourgeoiſie étoit ſous les armes

rangée ſous ſes Enſeignes , les officiers des
· Quartiers à leur tête , il ſe fit une décharge ge

nerale, & on tira les canons de la Villei, qui

retentit d'acclamations juſqu'au Lundi matin.

Le Chapitre donna à ſon tour des marques

de ſon zéle. Sur les ſix heures du ſoir on ex

poſa le S. Sacrement dans l'Egliſe Metropoli

taine, & après la Benediction , Mrs. les Cha

noines ſortirent proceſſionnellement de l'Egliſe

revêtus de leurs habits de Ceremonie , ils ſe

rendirent dans lçur Cloître en chantant des
Pſeaumes & des Antiennes convenables , les

principales Dignitez & les plus anciens Cha

- - - noines
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moines allumerent enſemble le feu qu'ils avoient

fait preparer , pendant lequel on ſonna toutes

les cloches des deux Tours , enſuite Mr Fenel,

Doyen , donna un magnifique ſouper au Cha
itre.

P Le reſte da jour & pendant toute la nuit on

alluma des feux particuliers dans les Plaçes pu

bliques , Carrefours & autres endroits eonve

nables , toutes les maiſons étoient illuminées ;

† Bourgeois avoient fait dreſſer des Ta

les devant leurs portes , & les paſſans étoient

invités à boire la ſanté de Sa Majeſté.

Le Sr Gibier de Serbois , Vicomte de Sens,

s'eſt diſtingué plus# perſonne ; pendant deux

nuits entieres toute ſa maiſon a été illuminée,

pluſieurs fontaines de Vin couloient aux coins

de ſa cour ; un grand nombre de fuſées de toutes

façons, & qu'il avoit lui-même preparées, ont .

fait admirer ſon zéle & ſa liberalité.

*.

A Caudebec, le 19 Août 172 I. Je vous ai

promis, Monſieur, de vous mander la fête que

M. de Francheville , Gentilhomme ſervant de

Sa Majeſté, a donoé pour le rétabliſſement de la

ſanté du Roy : tout y a été magnifique , bien

ordonné & bien executé. Le 1 r dès que le feu

de joye de la Ville fut finit , il fit tirer trois

coups de canon pour annoncer ſa fête pour le

lendemain , & commença par envoyer de la

viande aux Religieuſes , aux Capucins , & à

l'Hôpital , avec du Cidre, & à chacun un ſac

de bled , & aux pauvres Priſonniers de l'argent.

Le 18 à ſix heures du matin il fit tirer le canon,

& à dix tous les principaux Mrs. & Dames de

la Ville ſe rendirent chez lui pour aller à l'E-

gliſe , qui étoit tenduë magnifiquement. La

grande Meſſe fut chantée, & enſuite le Te Deum

au bruit du canon & de la mouſqueterie. On

ſortit

-'
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ſortit de la cour de M. de Francbeville dans

cet ordre ; la Compagnie des Archers du Prevôt

à: cheval , l'épée à la main , un Trompette à

leur tête ; enſuite une Compagnie de Bourgeois

· avec ſix Tambcurs, fix Violons & deux Baſſes ; .

après M. & Madame de Francheville & tous les

conviés , & une Infinité de Peuple qui crioit .

Vive le Rey. On revint de la même maniere de

l'Ilgliſe ; il y eut trois tables ſervies à midy ;

& ſur les ſept heures on fut dans le même or

dre qu'à l'Egliſe, allumer le feu ſur le Quay ,

où il y avoit un tonneau de Cidre pour le

Peuple. Cette Ceremonie ſe fit au bruit de plu

ſieurs décharges de canon & de mouſqueterie.

On rentra enſuite dans la maiſon , qui étoit il

luminée de routes parts, oû le bal commença ;

il fut interrompu à dix heures pour ſervi, les

tables. On but cent fois la ſanté du Roy , tou- .

jours au bruit du canon. La fète dura j ſqu'à

ſix heures du matin ; j'oubliois de vous dire que

M, de Francheville donna 5c ſols par tête à tous

les Fuzeliers, qu'il y eut le ſoir une table pour ,

les Archers du Prevôt , &c.
N,

A Bar.ſur-Aube. Le Chapitre, la Maiſon de

- Ville, les Juriſdictions, Mrs les Officiers du

Grenier à Sel , les « rs. des Aydes, & genera

lement toute la Ville, ſans en exclure même

les enfans , ont celebré en general & en particu

lier la memoire d'un ſi grand bonheur , avec

des marques de piété & de joye les plus vives

& les plus ſinceres. Les Te Deu a & toutes les

autres Prieres & Actions de graces, les illumi

nations , les cris d'allegreſſe, les feux de joye,

& d'artifice , les fontaines de Vin , les aſſem

blées de Bourgeois, des Artiſans , Voiſins , les

Repas dans les ruës , & les tables ouvertes,

les Symphonies, les Banſes & les autres mar

- - - . ques.
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ques de joye que produit une auſſi heureuſe

nouvelle que celle du promt rétabliſſement d'un

Roy comme celui que la France a le bonheur

d'avoir , ont certainement diſtingué la Ville de

Bar-ſur Aube dans le devoir qu'elle a rendu à

ſon aimable Prince dans cette occaſion, La

Compagnie duJeu de l'Arquebu e s'eſt ſur. tout

ſignalée. M- le Marquis d'Eſtain, Colonel du

Regiment de Foreſt, fils de M. le Comte d'Eſ

tain , Lieutenant General des Armées de Sa Ma

jeſté , fut par eux invité à leurs réjoüiſſances,

& y parut à leur tête.

Lettre écrite de Vendôme par M. Rigault ancien

Lieutenant General , & Echevin de la Ville,

à M. le Duc de . . .

N Ous avons reçû, Monſeigneur, avec autant

de joye que de ſoumiſſion les ordres qu'il

vous a plû nous adreſſer au ſujet de la conva

leſcence du Roy.

, La Lettre de S. M. & la vôtre furent d'abord

notifiées , & le feu general annoncé au ſon des

trompettes & des tambours.... Le jour de S. Louis,

auquel devoit éclater notre joye , la Milice

Bourgeoiſe rangée ſous quatre Drapeaux vint

ſur les deux heures nous prendre à l'Hôtel de

de Ville ; de-là nous nous rendîmes en ordre

à l'Egliſe Collegiale Royale de S. Georges, où

le Te Deum fut chanté par la Muſique au bruit

de toutes les cloches de la Ville, & de pluſieurs

décharges de mouſqueterie faites par la Milice

Bourgeoiſe , & quatre Compagnies du Regiment

du Colonel General Cavalerie. Le Clergé , les

Religieux Mandians , les Officiers du Bailliage,

& Prevôté Royale, ceux des Elections , & du

Grenier à Sel convoqués ſuivant l'uſage, y aſ

ſiſterent en ceremonie... Après le Te Deum on

P allum-

-

éº
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allùna le grand bucher qui avoit été preparé...

· Vis à-vis on avoit placé deux tonneaux de Vin,

entourés de pampres & de lauriers, avec des

Inſcriptions convenables à la féte.. Après que

les Officiers, à l'exemple du Lieutenant Gene

ral & des Echevins, eurent bû la ſanté du Roy,

& caſſé leurs verres , tout retentit des acclama

tions de Vive le Roy, repetées par les échos de

la montagne, & de tous les cœurs ouverts

à la joye : on ne vit, plus dans les Places publi

ques que feſtins & que danſes.... Sur le ſoir il y

eut un grand repas dans la Sale de l'Hôtel de

ville, & juſques bien avant dans la nuit des ca

rillons de toutes les cloches , & par tout des il

luminations. . -

Depuis les differens Quartiers de la ville ont -

celebré la ſanté du Roy par des feux d'artifice,

& des Te Deum chantés en Muſique , les Bour

geois étant toujours ſous les armes , & com

mandés par des Officiers richement vêtus. Cha

cun d'eux a regalé ſa Compagnie , & toutes ont

† des rafraîchiſſemens dans l'Abbaye Cardi

nale... Enfin les Officiers du Colonel General »

, & les Chanoines ont tiré des feux , & fait des

illuminations pendant pluſieurs jours : chacun !

d'eux penſant terminer les fètes publiques.. Heu

reux, Monſeigneur, ſi par-là nous pouvions té

moigner une partie de notre zéle pour la Per

ſonne Sacrée du Roy , & meriter votre pro

tection pour une Ville qui a l'honneur d'être

i'ancien Patrimoine, & la dépoſitaire des cen

dres de ſes Ayeux, & qui par ces titres particu

liers , unis à ceux qui lui ſont communs avec

les autres Villes du Royaume , ſe croit mieux

fondée à eſperer en ſes bontés , & plus étroite

ment obligée à faire des vœux pour ſa conſer

vatione

Les
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Les Officiers & Chevaliers du noble Jeu de

TArquebufe de Reims, toujours zélés & trés

· fideles Sujets de S. M. vienneat de donner une

marque éclatante de leur joye pour le rétabliſ

ſement de la ſanté du Roy , par un Te Deum

u'ils ont fait chanter en actions de graces,

chez les RR.PP. Cordeliers, qui fut ſuivi d'un

feu d'artifice tiré dans la grande Place de la

Couture, qui fait face à leur Château de l'Ar

quebuſe. - ' .

. Ce feu étoit ſur un échafaut à quatre faces,

où étoient les armes du Roy, au miliçu on voyoit

un piédeſtal de cinq pieds de hauteur, au-deſſus

duquel s'élevoit une Piramide très haute rem

plie d'artifice, qui produiſit un effet merveilleux.

Au premier Cartouche du piédeſtal étoit une

Deviſe qui avoit pour corps des ciprès de diffe

rente hauteur , avec deux troncs d'arbres , au

' dernier deſquels étoit un rejetton, cette Deviſe

avoit pour ame ces paroles :

Vivat & equabit.

Et au-deſſous de la Deviſe le Quatrala ſuis
vant ,

Ceux qu'entre eux le plus on eſtime

Dignement il remplacera , .

Quelque haute que ſoit leur cime ;

qu'il vive illes égalera. 7

Au"ſecond Cartouche étoit peint un Soleii

preſque éclipſé , lançant le reſte de ſes rayons
ſur la Ville de Reims ,

, Gratior inde redit.

- Si cette nuit trop redoutable

· A jetté l'effroy dans les cœurs,

Après l'orage & ſes rigueurs,

Mon retour eſt plus agreable,
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, Au troifiéme Cartouche étoit peinte une Ru

che, de laquelle ſortoient quantité d'abeilles

qui ſuivoient leur Roy ,

· Illo incolumi, mens omnibus ana.
4 * - - V • -

De cc Peuple à mes Loix ſoumis »
e - •

, Mon ſalut ranime le 2éle,

.. .. Et dans tous les cœurs réunis

-- La joye en eſt univerſelle. .

Au quatriéme Cartouche, le corps de la De

vife étoit un Laurier menacé par la foudre.

' , Minatur tantum.

Non , point d'allarmes, point de crainte, .

La foudre qu'on voit s'élancer -

:
Sans me donner aucune atteinte,

, Ne fera que me menacer . , --

Aux quatre coins de l'Appareil du Feu étoient

poſées les Armes de M. le Prince de Rohan,

Gouverneur de la Province ; celles de M. le

Cardinal de Mailly, celles de la Ville, & celles

de la Compagnie de l'Arquebuſe, au deſſous deſ .

quelles étoient quatre fontaines de Vin. Il y

avoit à chacun des quatre coins des Vive le

Roy. « . ' , ' : ! ' -

# facade du Château de l'Arquebuſe étoit

illuminée par 3oo° lampions , qui faiſoient un

effet merveilleux autour du Portrait du Roy,

placé au deſſus de la Porte du Château, ſous un

Dais magnifique, avec cette inſcription ; -

Multos ut vivat in annos.

Le tout fut terminé par un grand Repas, où

furent invitées plufieurs perſonnes de diſtinction.
,

•

· · ·. Le!
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Les réjoüiſſances faites à Marſeille, meri

tent de terminer ces Relations. .. Rien ne

marque plus vivement l'amour des Peuples

pour leur Prince, que de trouver des ſen

timens de joye auſſi vifs dans une Ville

qui a été ſi cruellement affligée : on ſe

gardera bien d'en affoiblir le tableau ; on

va le voirºreſque tel qu'il nous a été en

voyé de e2Marſeille. . · :

La nouvelle du rétabliſſement de la ſanté du

Roy ne fut pas plutôt ſçûë à Marſeille, qu'elle

# fit entierement oublier tous les maux & tous

es ravâges que la contagion y a faits, & cette

Ville qui ſembloit n'être plus conſacrée qu'à

la triſteſle & an deüil , parut dans un état de

joyc ti extraordinaire, que l'on vit ce que peur

ſnr lcs cce 1 s d'iuſſi bons & fi icles Sujets ;

l'amou， réſpectueux dont ls brûlent pour la

Pericn ie Aesuſte de Sa Majeſté. .. "

M. le Bailly de Langeron , Commandant

dans cette Ville, & à la ſage & vigilaute con

duite duquel ( ſecondée du ſoin de Mrs les

Ecnevins ) elle et r, devable de ſon ſalut , n'eut

as beſoin d'inſpi er par ſes ordre , de l'ému

§ à des Sujets ſi bien diſpoiés, & qu'4

faloit plutôt contenir qu'exciter ... , , ,

Mrs les Echev ns firent avec empreſſeR ent

mille projets de fète & de réjouiſſance ; Mlls

du Corps des Galeres animés de la méme ar

deur n'en fi ent pas moins , & chacun dans ſon

département travailla pour faire éclater ſou
zele. , , , ， , , • • .

La ville retentiſſoit par tout des acclama

tions & des cris de Vive le Roy, les Egliſes

---- . P iij
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qui par l'entiere ceſſation du mal, y ſont ou

vertes depuis quelque temps, étoient remplies

d'une foule de peuple, qui y couroit de toure

part, pour rendre graces à Dieu, non de l'àvoir

reſervé de la contagion, mais d'avoir 1 établi

† ſanté du Roy, comme leur étant infiniment

plus chere & plus précieuſe que la leur.

" M. l'Evêque de Marſeille touché d'un em

preſſement ſi conforme à ſes ſentimens, con

vint avec M. le Bailly de Langeron & aveç:

Mrs les Echevins de ne pas differer les réjouiſ

ſances auſſi long tems qu'il eût§ pour met

tre à execution tous les préparatifs qu'on.

· avoit commencés, & on choiſit le 15 du mois

de Septembre pour faire çhanter le re Deum.

Qui auroit dit qu'après une année entierè:

de calamités, on verroit dans cette Ville in

· fortunée un jour ſi agréable } chacun ſembloit

chercher à ſe dédommager de la triſteſſe paſſée,

ſur le bonheur preſent; les ſentimens de joye

ſe répandoient par des tranſports d'autant plus.

grands, qu'ils avoient été plus long temsſuſ

pendus par une affreuſe triſteſſe.

. M. l'Évêque donna dans ſon Palais à M. le

Bailly de Langeron, à Mrs les Echevins, & à.

un grand nombre de perſonnes diſtinguées , un

ſomptueux & magnifique dîner. . " .

· Sur les quatre heures tous les principaux

'Citoyens & Negociants s'étant rendus à l'Hôtel

de Ville pour accompagner Meſſieurs les fiche

· vins, ces Magiſtrats en ſortirent en robes

rouges, précedés de leurs Gardes & gens de

Livrée, d'une nombreuſe bande de Violons &

Hautbois , & de quatre Compagnies de Soldats

qui marchoient en bon ordre, ayant tous à

, leurs chapeaux des nœuds de rubans aux cou

leurs de la Ville, conduits par les Capitaines

de Quartier,très :richement vêtus. Ils étoient

. - précedéss
•



· B o C T O BR E. r7 ;

précedés par les Trcmpettes de la Ville à cheval,

par un grand nombre de Tambours & Fiffres,

& par plus de mille jeunes enfans.portants des

Banderolles aux Armes du Roy , § les cris

de Vive le Roy qu'ils redoubloient à tout mo

ment, joint au bruit des Fanfares & des Violons,

faiſoient une harmonie cent fois plus belle &

plus réjoüiſſante que toutes eelles qu'on ménage

par les regles de l'art. - |

Ils marcherent dans cet ordre vers l'Hôtel de

M. le Bailly de Langeron, qui ayant joint

ces Magiſtrats, ſe mit à leur tête , pré

cedé de ſes Gardes & de toute la'Nobleſſe qui

s'étoit renduë chés lui pour l'accompagner.

La marche continua dans le même ordrejuſqu'à

la Cathedrale , où ils arriverent au bruit des

boëtes & de la mouſqueterie, à travers d'un

peuple infini qui bordoit par tout les paſſages.

Le Te Deum y fut chanté ſolemnellement

par deux Chœurs de Muſique, M. l'Evêque y

officia pontificalement, & les actions de graces

renduës à Dieu, au bruit réiteré des boëtes,

ils ſortirent pour ſe rendre au Cours, où Mrs

les Echevins avoient fait élever un grand bûcher,

& un feu d'artifiee : la nuit qui commençoit

d'être cloſe, ne fit† l'éclat de leur

marche, qui fut éclairée par trois cens fiam

beaux de cire blanche. - - -

A leur approche du Cours une ſalve de 4ooº

boëtes rangées le long de la Canebiere , fit

retentir lès airs, & les accompagna juſqu'à la，

† où le feu étoit préparé. L'étenduë & la

auté de cette Place, la ſimetrie égale des mai

ſons, les illuminations qui regnoient à l'entour

ſur toutes les façades, la multitude de peupleº

de tout ſexe & de tout âge , les cris d'alle
greſſe qui étoieut pouſſés parmi le , bruit des :

inſtruments de guerre, faiſoient un de ces mer

- P iiij veilleux"
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veilleux effets qui enchantent, & qui font que

l'on eſt tranſporté par des mouvements extraor

dinaires.

A peine M. le Bailly de Langeron & Mrs

les Echevins eurent allumé le feu, que de ſix

† colonnes d'artifice de quatorze pieds

e hauteur, qui étoient poſées autour pour

former des portiques , & dont les baſes & les

chapiteaux étoient d'or feint ; on vit partir ſuc

ceſſivement une ſi prodigieuſe quantité de ger

bes & de fuſées, que l'air en parut tout à coup

embraſé,leſquelles tombant enſuite en pluye d'or,

en Cometes & en étoilles brillantes, rempliſſoient

tout ce vaſte lieu de feux& deflammes, qui faiſant

reculer p écipitamment la foule qui étoit à l'en

tour, excitoient un agreable deſordre qui redou

bla la joye publique & les cris de Vive le Roy.
On conduiſit dans le même ordre de§

M. le Bailly de Langeron juſqu'à ſon Hôtel ,

où en arrivant on entendit encore le bruit de

3oo boëtes , & oû l'on vit un appareil éclatant

qui annonçoit des magnificences qui ne de

voient terminer que bien tard cette grande

fête, Mrs les Echevins & toute la Nobleſſe s'y

étant arrêtés, les Capitaines de Quartier avec

leur Compagnies, firent pendant ce temps tout

le tour de Ville, marchant en bon ordre, &c.

Dans ce même temps le Port de Marſeille

étoit tout en feu , & ce ſpectacle plus brillant

& plus admirable que tout ce qu'on en peut

imaginer, y faiſoit accourir tout le monde

en foule : tous les remparts , les tonrs de la

Ville, les deux Citadelles , le Fort de Notre

Dame de la Garde , tout l'Arcenal , l'Hôtel de

Ville, l'Abbaye ſaint Victor, toutes les maiſons

tant du côté de la ville que de la Rive-neuve ;

enfin toutes les Galeres du Roy , illuminées

d'une maniere extraordinaire, paroiſſoient em

- braſées
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" braſées par le moyen de plus d'un million de

bougies dont elles étoient couvertes.

Mais plus que tout, la façade de l'Hôtel de

Ville attiroit les yeux de tout le monde ; cha

cun couroit ſur la Place qui eſt au devant ,

pour admirer de près tant d'éclatans & d'inge

nieux ouvrages, dont# Echevins l'avoient

faite orner , pluſieurs s'écartoient enſuite dans

le Port, dans des batteaux, pour admirer le

ſpectacle brillant que cette façade preſentoit
de loin à la vûë. • ;

A cette façade ſuperbe, qui eſt d'une Archi

tecture d'ordre Compoſite, & ſur l'Attique que

porte le grand balcon de marbre blanc , étoient

élevées entre les colonnes de marbre rouge

jaſpé , trois piramides de feu de 28 pieds de hau

teur ſur une baſe de 16 de largeur, qui s'apuyoit

ſur la balu trade du balcon. - -

Celle du milieu étoit terminée par un groupe

de Genies qui po toient un écuſſon magnifique

aux Armes du Roy , dºnt les trophées & ſup

ports éto ent rehauſſez d'or. Sur le fronton de

ce pompeux édifice , on voyoit un ſoleil bril

lant, qui s'éievoit ho s de la cornichè. -

Les deux autres piramides de feu étoient ter

minées chacune par un t mpan† d'un

groupe de Genies portant des , banderolles,

Du ſommet du timpan s'élevoit une Renommée

# avoit ſur la tête une Couroane de lys &

e laurier, tenant d'une main deux palmes, &

de l autre une trompette dont elle ſembloit

ſonner pour annoncer la joye & l'allegreſſe de
Marſeille. :

Dans les entrecolonnemens des portiques

étoient élevées les piramides de lampions &

falots, & ſous des feſtons formés par des lampions,

étoie t de magnifiques Cartouches dans des

bordures de§ & de laurier dorez, dans

l'un
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l'un deſquels étoit† en camayeu la pro

meſſe que Dieu fit à Salomon dans le Livre

rroifiéme des Rois, ſur la durée de ſon Regne. -

Dans un autre étoit ce diſtique : -

guot feſtos, Lodoice, tibi domus excitat ignes,

Tot tibi corda agdent » tot tibi corda micant.
-

-

Et dans un troiſiéme cet autre diſtique ..

eù Marſeille qui fut honnorée autrefois du

titre de Sœur de Rome, eſt entenduë par

Altera Roma :

Ridet humus , ridet zephiris ſpirantibus ather,

· It tota in plauſus altera Roma novos.

A chaque bout du Balcon on avoit placé deux

lions en relief qui ſoutenoient les Armes de la

Ville, & de la gueule deſquels couloient deux

fontaines de vin..

Sur le ſuperbe Ecuſſon de marbre blanc aux

Armes du Roy, chef d'eeuvre du fameux Puget

de Marſeille , étoit expoſé le portrait de Sa

Majeſté, ſous un ſuperbe dais de velours cra

•noiſi, orné de franges d'or , éclairé de luſtress

& d'une infinité de bougies.

| Tout le monde étoit ainſi ravi , lorſque les

Citadelles, les Forts, & les Galeres ayant fait

leur décharges du canon, on vit s'é'ever de la

prouë de chaque Galere une quantité prodi

gieuſe de gerbes & de fuſées qui partirent tou

tes à la fois - -

· L'Hôtel de M. le Bailly de Langeron étoit alors

illuminé d'une maniere ſinguliere, l'illuminations

du jardin qui eſt ſur le derriere, & qu'on décou

vroitdu grand Portail de la Cour à travers les ap

partemeus, ſurprenoit d'abord les yeux.On voïoit

au bout de ce jai din- deux piramides de feu
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:

de plus de trente pieds de hauteur , aux côtés

d'un grand portique rerminé par un ſoleil bril

lant, qui portoit dans un lointain où paroiſſoit

ſous des grands arbres une eſpece de caſcade

de fiammes : tous les berceaux, terraſſes, por

tiques, arcades, compartiments de gazQns,

bordures de baſſins, & tout ce qui figuroit§.
, ce jardin , étoit marqué par des lampions.

Sous la Terraſſe il y avoit de grands buffets.

à divers gradins, garnis de toutes ſortes de

vins & de liqueurs , dont les Officiers de ce

Commandant s'empreſſoient de preſenter à tout

le monde. Les portes furent ouvertes pendant

toute la nuit ; on y ſervit cinq tables d'une

delicateſſe & d'une ſumptuoſité ſurprenante. La

ſanté du Roy, qu'on eut l'honneur dºy boire,

fut accompagnée du bruit de 2oo bottes & des

«ris de Vive le Roy. Il y avoit Bal cependant

dans tous les appartemens ; jamais on n'a vû

plus de joye & plus de magnificence. .. Cette

ſuperbe fête ne fut terminée que le lendemain

à cinq heures du matin.

L'Hôtel de M. le Marquis de Pilles, Gou

verneur Viguier de Marſeille, étoit auſſi par

faitement bien illuminé; il y fit allumer au

devant un très beau feu, & jetter quantité de

fuſées,. deux fontaines de vin exquis couloient

abondamment pour le peuple ; il y eut un très .

magnifique ſouper, il fit diſtribuer beaucoup

d'argent aux pauvres, & donna toutes les mar

ques poſſibles de l'attachement & du zele qu'il

a toujours eu pour tout ce qui regarde Sat

Majeſté. '-

' M. de Vaucreſſon Intendant des Galeres,,

regala ce même ſoir avec magnificence les

principaux Oſficiers de cet illuſtre Corps , dans

† maiſon du Roy, qu'il avoit fait illuminer

d'une maniere-admirable, auſſi bien que tout

- ) l'Arcenal.-

4
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l'Arcenal. M. De Barras Commandant des Ga

leres, avoit commencé le matin par un feſtin .

qu'il donna dans ſon Hôtel. - -

Chaque Citoyen dans ſa maiſon marquoit la

joye qu'il faiſoit paroître au dehors. On voyoit

à l'éclat de celles de chacun de Mrs les Eche

vins, par les grands feux qui brûloient devant,

& aux aumôues qu'on y diſtribua, l'ardeur de

ces zelés Magiſtrats, qni ont ſi genereuſement

expoſé leur vie pour la conſervation de la Pa

trie , & qui ſont toujours prêts de s'immoler

pour le ſervice & pour la gloire du Roy.

Le Batiment des Infirmeries , dont l'aſpect

a été ſi long† charmoit d'autant

plus tout le monde par l'illumination qui y

brilloit , & par le bruit des boëtes qu'on y

tiroit, que l'on jugeoit de la qu'il n'y reſtoit

plus aucune idée du ne pafié, & que la ſanté

y étant p rfaite, rien , c détournoit les Oſiicicrs

de Prendre part à la joye publique.

Deſcription hiſtorique du chevalet. -

Q Ue'que exactitude que nous ayons euë à

décri e la plupart des amuſemens q ie le "

Peuple a voulu offrir au Roy depuis le retour
de ſa ſanté , & quelque crainte qu'on nous ait

donnée que ce détail ne parut à la fin trop long,

nous ne combattrens point la demangeaiſon de

dire un mot du Chevalet, qui doit tenir ici ſa

place, & par la vivacité de ſon execution , &

par la ſingularité de ſon origine. | .

Fernand V. R oy d'Arragon & de Mayorque,

ayant épouſé en 125 1 Marie fille unique de

Gui Comte de Montpellier, fut demeurer avec

elle au Château d'Aumelas dans le voiſinage ;

c'eſt ainſi que le rapporte Gabriel , dans ſon
Hiſtoire des Evêques de Maguelone. • )

- - Ce •

•.

，
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Ce Frince devint éperdument amoureux d'une

jeune fille de Montpellier, nommée Catherine

Rebuffie, il oublia bien tôt la Reine ſon Epouſe,

& ſon averſion pour elle augmentant de jour en

jour, la race des anciens Comtes de Montpel

lier alloit être éteinte ſans le ſtratagême dont

ſe ſervit genereuſement la belle Catherine , en

ſubſtituant la Reine à ſa place, & la mettant

coucher dans ſon lit une nuit qu'elle y atten

doit le Roy.

Fernand ne diſtingua point l'Epouſe de la

Maîtreſſe , & dans les ſuites il fut tavi de de

voir à cette innocente tromperie la naiſſance

d'un heritier legitime : ce fut Jacques d'Arra

gon qui ſucceda depuis à ſon pere.

Pour Catherine Rebuffie elle n'en fut que

plus conſiderée de tout le monde , & plus ten

drement aimée du Roy de Mayorque. Il pouſſa

même ſa paſſion jnſqu'à entrer pu liquement dans

la Ville de Montpellier ſur une Haquenée blan

che, portant derriere lui ſa Maîtreſſe en croupe.

Les Habitans flatés de l'honneur qu'avoit re

çû leur Concitoyenne , demanderent au Roy

cette même Haquenée , ils l'obtinrent, & im

poſérent à la Ville la charge de la faire nourrir,

& d'en prendre ſoin ; elle vêcut près de vingr

ans, & ne paroiſſoit qu'au même jour auquel

le Roy avoit fait ſon entrée, on la promenoit

autour de la Ville, les chemins étoient parſe

més de fleurs, & toute la jeuneſſe étoit occu

ée autour de la Haquenée à chanter ou à dan

† ( Exercices preſque naturels à ceux du

Pays. ) - - - -

ils prirent goût à cette eſpece de fête ; &

quand cette pauvre bête eut aſſez vêcu, ils ima

ginerent de remplir ſa peau de foin , & de re*
commencer tous les ans à peu près la même

ceremonie.

-

- -
- · C'eſt
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C'eſt de cette peau empaillée que le Chevalet

a pris ſa naiſſance , & s'eſt perpetué juſqu'à

nous. Un jeune homme monté ſur un petit†

val de carten proprement équipé, & ſemblable

à ceux qu'on introduit quelquefois dans les

Balets, lui fait faire le manége au ſon des haut

bois & des tambourins , un de ſes camarades

tourne autour de lui , ayant un tambour de

baſque , dans lequel il fait ſemblant de vou

loir donner de l'avoine au Chevalet.

L'adreſſe conſiſte en ce que le Chevalet doit

paroître éviter l'avoine pour ne point ſe dé

tourner de ſon exercice , & que l'affectueux

•donneur de Civade doit le ſuivre dans toutes

ſes caracolles , ſans s'embaraſſer avec lui , ce

qui ſe fait avec beaucoup d'agilité, & toujours

en cadence. -

Vingt-quatre autres Danſeurs vêtus à la le

gere, avec des grelots aux jambes, & conduits

par deux Capitaines entourent ces deux-cy, &

s'entrelacent en pluſieurs façons , en danſant

toujours les mêmes rigaudons que le Chevalet.

C'eſt ainſi qu'ils l'executerent le 21 Août

dernier, dans† Salle oû le Roy a accoutumé

de manger , ils étoient tous de Montpellier,.

& Sa Majefté en parut aſſez contente , Elle

écouta auſſi avec plaiſir la Chanſon Languedo

cienne que le Conducteur duChevalet lui chanta,

ſur l'air d'un des Rigaudons qu'ils avoient

danſé, dont nous donnons icy ſeulement trois

couplets.

Chanſon Languedocienne du Chevalet.

R I G AU D O N.

Riguen , danſen, canten,

Aguen l'ou cor conten,

• • -' Neſtré
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Noſtré bon Rey ſe porte ben.

Din noſtré lingagé,

As yols de la Cour , -

Moſtrenly noſtre amour.

Ay ! quinté doumagé !

•Que ſerian devangus, - -

Se nautres l'avian pas pus.

Noſtré Chivalet, _ . »

Danſé l'ou trioulet, | --

Bondis de joyo tout ſoulet,

Juſqu'à la vieilleſſe

Tout ſaute & tout dis, -

Vive l'ou Rey LOUIS ,

Rediguen ſans ceſſe, .

Danſen , & canten,

Noſtré bon Rey ſe porte bea,

· Princé tant aymat,

Aigas à voſtre grat,

De noſtre cor aqueſte plat ,

Voudrian bien pecaire !

Faire quicon mai,

De plus bel, de plus gai,

Ma que pouden faire

Que douna noſtre cor,

· Et vous aima juſqu'à la mor. -

: . . | , JOURNAL
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JOURNAL DE PARIS.

'ART 1 cLE du dernier Mercure

qui concerne M. le Curé de

# Saint Benoiſt , a été donné ſur

,*un Memoire infidelle.

On dit que M. l'Abbé Paſſarini, Ca

merier d'honneur du Pape, qui a apporté

la Barette à M. le Cardinal du Bois , a

remis à ſon Eminence un très beau tableau

de Saint Michel, & deux portraits de Sa
Sainteté.

M. l'ancien Evêque de Frejus, Pre

cepteur du Roy, a refuſé l'Archevêché

de Rheims, quoique preſſé de l'accepter

ar Sa Majeſté même : ce Prelat deſin- .

tereſſé n'a de l'attachement que pour ſon

Auguſte Eleve, attachement prouvé par

mille attentions, & ſignalé ſur-tout pen

dant la maladie de ce Prince, l'eſperance

des Peuples.
-

Le premier Octobre M. le Prince de

Conti fut au Palais Royal feliciter Mon

ſieur le Duc d'Orleans ſur le Mariage de

Mademoiſelle de Montpenſier avec le

Prince des Aſturies, Le lendemain les au

tres Princes & Seigneurs de la Cour firent

- | - les

" .
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les mêmes felicitations à S. A. R. .

| Ce fut ce jour-là que M. le Duc de

Brancas pere,partit de Paris pour ſe re-,

· tirer à l'Abbaye du Bec en Normandie ;

il a remis toutes les Penſions qu'il avoit .

du Roy, & ne s'eſt reſervé que ſix mille .

livres de rente. .. , , , . .., .

· M. le† de Biron , premier .

Ecuyer de Monſieur le Duc d'Orleans,

a remis à M. le Blanc Miniſtre de la,

Guerre, le détail de l'Infanterie, & a été

en même temps gratifié d'une place dans

le Conſeil de Regence. .. ;

On a déja tranſporté à la Banque les

Eſtampes de la Biblioteque du Roy, & .

la plusigrande partie des Livres imprimés

& Manuſcrits, qu'on a placez dans la,

Salle qui eſt ſous le cadran. · · · ·

| On aſſure ici que le Pape veut achever ,

· trois grands travaux commencés par ſes .

predeceſſeurs , pour l'embelliſſement de

Rom . La clôture de la Place de Saint

Pierre, la façade de Saint Jean, & le degré

de la Trinité du Mont. . -

M. Aroiiet de Voltaire a obtenu de -

Monſieur le Duc d'Orleans une Ordon

nance de mille livres, qui lui a été payée

comptant, après une lecture faite à Saint

Cloud de ſon Poëme d'Henry IV. qui

l† pour un ouvrage rempli des verita

les beautez de la Poëſie. -

- Q. Monſieu
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· Monſieur le Duc d'Orleans a donné 3,

M. l'Evêque de Nantes la direction ge- !

nerale des Economats vacante par la mort

de M. l'Archevêque de Roüen.

· M. le Cardinal du Bois a obtenu la . "

· Charge de Surintendant des Poſtes de

France, ſur la démiſſion de M. le Mar- -

uis de Torcy, qui eſt dédommagé pars

le Roy des revenus de cette Charge..

On prétend qu'on a découvert auprès, .

de Beauvais une mine d'azur, où après .

avoir un peu foüillé, on a trouvé pluſieurs.

, ſillons de mine d'or. - - -

Le 4 Octobre, jour de la feſte de Saint

François d'Aſſiſe, le Roy alla entendre

le Salut dans l'Egliſe des Recolets aus !

Fauxbourg Saint Laurent. Après la bene

· diction# Majeſté viſita la Maiſon, ſe

recommanda aux prieres de ces Religieux,. ·

& les aſſura de ſa protection. Le Roy fut

accompagné dans cette viſite pieuſe par )

M. le Maréchal Duc de Villeroy ſon Gou

verneur, & par M. l'ancien Evêque de

Frejus ſon Precepteur. - , •

Le 7 Sa Majeſté alla aux Galeries du,

Louvre ; il parcourut avec plaiſir le Ca

binet curieux du ſieur d'Hermand §
nieur, & vit une machine qui repreſente :

le campement d'une Armée avec toutes,

ſes évolutions, par le moyen des reſſorts .

cachés qui la font agir.Monſieur le Duc :

- d'Orleans.

.
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d'Orleans avoit jété la veille examiner

cette machine, & en avoir été fort ſa

tisfait. · · · ·

Le 8 le Roy accompagné de M. le

Comte dé Clermont , de M. le Maréchal .

Duc de Villeroy, & de M. l'ancien Evê

que de Frejus, fut dîner au Château de

la Muette, & s'occupa l'après midy du

divertiſſement de la chaſſe. Sa Majeſté

tua pluſieurs pieces de Gibier. Elle fit

le même jour les vendanges, accompagné

de jeunes Seigneurs de ſa Cour, en pe

tites hottes , paniers, & ſerpettes. .

La Princeſſe Ragotzi eſt arrivée à Pa--

ris le 6 Octobre , & le Comte d'Albertº

Miniſtre de l'Électeur de Baviere, en eſt :

parti poûr ſe rendre à la Cour- de ſon

Alteſſe Electorale. .

Le 13 Octobre le Roy fit dans less

Champs Eliſées la Revûë des deux Com--

pagnies des Mouſquetaires. Sa Majeſté

monta à cheval, paſſa dans les rangs, &

les vit défiler. Elle étoit accompagnée de :

Monſieur le Duc d'Orleans, de M. le :

Duc de Chartres, de M. le Duc de Bour--

bon, & de M. le Maréchal Duc de Vil--

leroy. - . - _. - _ -

Le 14 Octobre on a arrêté le fameux &

Cartouche dans un Cabaret de la Cour

tille. C'eſt un Sergent des Gardes Fran--

çoiſes,qui a fait cette capture ſi utile au"

-
Q ij ; public--
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Public. Quelques jours auparavant on ,

avoit trouvé dans la Campagne, derriere .

les murs des Chartreux , un homme aſ- .

ſaſſiné d'une maniere cruelle ; ce qui por

toit le caractere d'une vangeance meditée.

Ce cadavre avoit ſur une de ſes cuiſſes un

billet attaché, conçu en des termes qui dé

finiſſent les Auteurs de ce meurtre.

On prétend qu'on a trouvé dans la po

che de Cartouche quelques couplets de

chanſon faits par lui ou par un de ſes ca

marades, ſur un de leurs derniers exploits,

qui ſe trouvent écrits de la même main qui a

rédigé l'Epitaphe du malheureux le Fevre.*

Des Grammairiens ſavans dans la Langue ,

de l'Argot, diſent que Rebaty ſignifie en

| François un tué. Cartouche eſt fils d'un

Tonelier du Pont aux Choux, & n'a, dit- '

on , que 2 6 ans. On a pris avec lui trois

de ſes Compagnons & le Cabaretier qui les

hébergeoit. Les Soldats commandés pour

s'en ſaiſir , ont executé cet ordre avec tant

d'adreſſe & de bonheur, que Cartouche

n'a pas eu le temps de ſe mettre en deffenſe.

On le conduiſit au Grand Châtelet, après

l'avoir mené chez M. le Blanc, Miniſtre de

a Guerre, qui récompenſa liberalement ſes

on ducteurs. On le mit dans un Cachot

r ès-profond , on lui enchaîna les pieds & .

e s mains , & malgré ces précautions ex

traordinaires, il a preſque échapé à la vigi

* c'eſt le nomdel'homme aliaſliné.A.lance
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lance de la Juſtice la nuit de Lundy à Mar

dy 2 1 de ce mois. Le cachot de Cartou

che avoit une partie de ſon plancher plus

élevée d'un pied que l'autre , dans l'angle"

de la partie ſuperieure il y a une lunette qui

répond à une foſſe qui occupe le deſſus du

Cachot. Cartouche étoit couché ſur la

paille dans la partie inferieure avec un au

tre criminel , qui partageoit avec lui ce

funeſte appartement. Uniquement occupé

du deſir d'en déménager, il entendit le

bruit de la Ruë, & comprit d'abord qu'il

n'en étoit pas loin. Cette reflexion lui fit

concevoir le deſſein de recouvrer ſa liberté.

Il ſe mit auſſi tôt à travailler, & gratta le

mur d'un pied d'élevation, qui ſeparoit la

· partie haute du Cachot d'avec la partie

§ Le mur ſe trouva preſque pouri par

l'humaidité & la puanteur§ voiſine.

Il ſe fit en peu de tems une large ou

verture, qui lui permit de deſcendre dans

la foſſe , les pierres qu'il avoit"arrachées

lui formerent une eſpece de chauſſée dans

ce ſale marécage. Alors notre ouvrier te

meraire arracha un des morceaux de fer

qui bouchoient la lunette , & attaqua vi

goureuſement un ſecond mur qu'il perça

encore. Alors il deſcendit dans une autre

| foſſe qui ne le rebuta point, il fit un troi

· ſiéme trou dans le mur , qu'il jugea de- .

voir être mitoyen de quelque maiſon voi
ſine
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ſine ; ſon eſtimation ſe trouva juſte ; après

avoir rompti ce mur, Cartouche, accom

pagné de ſon Camarade , entra dans laº

cave d'un Layetier, dont il monta l'eſca

lier , & parvint jufqu'à la boutique, la

porte de cette cave n'étant point fermée--

Là ， de petits chiens le reçûrent avec des

jappemens effroyables : Cartouche tou

jours appliqué à ſe vanger de ſes enne

mis, attrapa un des roquets qu'il voulutº

étrangler , le petit chien le mordit à pro

pos & ſe ſauva en criant plus fort ; ſes •

cris réveillerent le Layetier, ſa femme &:

ſa fille ; le Layetier alluma de la chan

delle , s'arma d'une Pertuiſane , & deſ

eendit dans ſa boutique.

Cartouche ſe cacha & lui ſurprit en

paſſant ſa pertuiſane ; le Bourgeois ef

- frayé tomba à la renverſe , éteignit ſa .

chandelle, & ſe mit à crier au voleur.Car--

touche lui dit, nous ne ſommes point des -

voleurs , nous ſommes de pauvres Pri--

ſonniers qui cherchent à ſe ſauver, ayés .

pirié de nous. Le Layetier épouventé fut- .

ſourd à cette requeſte, il remonta dans ſa

chambre , l'obſcurité favoriſa ſa retraite, .

là ſa femme, ſa fille & lui ſe mirent à la

fenêtre & crierent au voleur de toute leur

force : & e'étoit juſtement entre trois &

quatre heures du matin, à l'heure que le

Guet ſe ſepare & ſe retire. Des Archers .

- - aYant
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- avant de ſe quitter buvoient de l'eau dee

vie près du Grand Châtelet , ils accou

rurent aux cris du Layetier & de fa petite :

famille.. La porte fut bien tôt enfoncée,,

& Cartouche repris & remené en prifon..

J) prétend que ſi ſon Camarade n'avoit pas
été un ſot & un ignorant, ils ſe ſeroient :

ſauvés fort aiſément. On a pris de nou°,

# précautions pour garder Cartou
C•. - -

· M. le Duc de Saint-Simon eſt parti de :

Paris le Jeudi 23 Octobre, pour aller en .

Eſpagne en qualité d'Ambaſſadeur Extra--

ordinaire demander en mariage pour le :

Roy. l'Infante Marie Anne-Victoire , &

ſigner les concluſions ; il eſt accompagné:

dans ce voyage par ſes deux fils , , M. les

Vidame & M. le Marquis de Ruffec, à :

qui Sa Majeſté a donné le Juſtaucorps à

Brevet.-M. l'Abbé de Saint-Simon ſuit :

auſſi Son Excellence , qui doit avoir às

Madrid ſix caroſſes atrelés chacun de ſix ,

mules, & trois tables tenuës tant par lui ;

que par Mrs. ſes fils..

, Le Mercredi 22 , on fit dans la Cha--

pelle du Palais Royal les Ceremonies qui ;

devoient être ſuppléées au Batême de :

' Mademoiſelle de Montpenſier, promiſe -

au Prince des Aſturies.. Madame fut Mas

reine , & M. le Duc de Chartres Parain !

dé la jeune Princeſſe , qui fut nommée

. . --- -- : ---- Louiſc--
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Louiſe-Elizabeth. La Ceremonie ſe fit par.

M. l'Evêque de Nantes. | |

E v E s c H E z, B E N EF 1 c E s. .
- · · , : !

·. l'Abbé de Saint Albin ( Charles)

iV ) Prêtre du Diocéſe de Pâris , qui

étoit Coadjuteur de M. l'Evêque de Laon,

poſſede à preſent cet Evêché depuis la

mort du dernier Titulaire , avec confir

mation d'union audit Evêché de l'Abbaye

Reguliere de Saint Martin de Laon. .

M. l'Abbé de Maniban a été propoſé

à Rome pour l'Evêché de Mirepoix, par

M. le Cardinal Ottoboni, Protecteur des

Affaires de France, qui enſuite préconiſa

les Prelats ſuivans. · · · · ·

, M. l'Archevêque d'Alby pour l'Arche

vêché de Toulouze. *

: M. l'Abbé d'Auvergne, qui étoit nom

mé à l'Archevêché de Tours, pour l'Ar

chevêché de vienne. . - -

· M. l'Evêque d'Autun , pour l'Evêché

de Verdun. - - º - | .'

· M. l'Abbé de Raſſignac, pour l'Evêché

de Tulles. - ,

M. l'Abbé le Begue de Majenville, pour

l'Abbave de Morigny; iocéſe de Sens.

· Le R. P. Jean Baptiſte Pelué, pour la

Coa jutorerie de l'Abbaye de la Luzerne,

Ordre de Premontré,Diocéſe d'Avranches.

Qn
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On demanda auſſi, ſuivant la coutume,

le Pallium pour M. l'Archevêque de Nar

bonne.

M. l'Ancien Evêque de Frejus, Pre

cepteur du Roy, a obtenu l'Abbaye Com

mandataire de S. Etienne de Caën , Ordre

de S. Benoiſt , Diocéſe de Bayeux.

M. le Comte de Mailly de Rubempré,

Chevalier des Ordres de Notre-E)ame de

Mont-Carmel , a une penſion de 645.

ducats d'or ſur cette Abbaye, valant 4ooo

livres monnoye de France. 4

M. Armand Bazin de Bezons , Clerc

tonſuré du Dioceſe de Paris, neveu de feu

M. l'Archevêque de Roüen , a obtenu

l'Abbaye Commandataire de la Grace ,

Ordre de S. Benoiſt , Diocéſe de Car

caſſone, vacante par le decès de ſon oncle.

L'Abbaye Reguliere de S. Martin de

Laon, eſt unie à l'Evêché de Laon pour

en augmenter la dotatión.

Le Vicaire de S. Cyr, qui a eu l'hon

neur d'offrir au Roy la Sphere qui eſt dans

ſon Cabinet, a obtenu de Sa Majeſté le

Prieuré de S. Sernin d'Autun, vacant par

la mort de M. l'Abbé de Montrevel , fils

du Maréchal de ce nom. -

Le Grand Archidiaconé de l'Egliſe Me

tropolitaine de Toulouze, qui a vaqué par

la démiſſion pure & ſimple de Meſſire

, François-Honoré de Maniban dernier Ti
- R tulaire



1 94 L E M E R C U R E

tulaire, a été donné à Meſſire Jacques de

| Foucault, Prêtre, Bachelier en Theologie,

L'Abbaye Commandataire de Saint

Seine , Ordre de Saint Benoît, Diocéſe

de Langres, qui a vaqué par le decès de

l'Abbé de Viſſac, a été donnée à M. l'Abbé

de Corberon , Chanoine de l'Egliſe de

Paris, - -

BATESMES, MORTS ET MARIAGES.
4 -

O N aſſure que M. le Marquis de Châ

V telus , Capitaine de Gendarmerie,

épouſe Mademoiſelle d'Agueſſeau, fille de

M. le Chancelier. Le Roy fait preſent à

la future de deux cens mille livres.

· Le 19 Août, on a batiſé à S. Sulpice

Helene-Madeleine-Louiſe, née le 18, fille

de M. le Comte de Sabran & de Forcal

quier , Premier Chambellan de S. A. R.

Monſeigneur le Duc d'Orleans, Regent

du Royaume , & de Dame Madeleine

Louiſe-Charlotte de Foix ſon épouſe. M. le .

Duc de Brancas a été le Parrain,Madame la

Marquiſe de Saintrailles a été la Marraine.

Le premier Septembre, on a batiſé dans la

même Egliſe Baptiſte-Charles-Anne-Sigiſ

mond de Montmorency-Luxembourg , né

le dernier Aouſt, fils de M. le Duc d'O-

lone,& de Dame Anne-Angelique d'Harlus

de Vertilly ſon épouſe. M. le Duc de Châ
| tillon
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tillon a été Parrain, & Madame la Mar

quiſe de Vertilly Marraine. -

Le 4 Octobre on a batiſé auſſi"à S.Sulpice

Claude - fils de M. le Comte de Biſſy,

Colonel & Sous-Lieutenant des Chevaux

Legers Dauphin, & de Dame Silvie-An

gelique Andrault-de Langeron ſon épouſe.

Il a eu pour Parrain M. le Comte de Biſſy

ſon Ayeul, & pour Marraine Madame la

Marquiſe de Langeron , Veuve de M. le

Marquis de Langeron, Lieutenant Gene

ral des Armées du Roy , & Lieutenant Ge

neral des quatre Evêchez de Baſſe-Bretagne.

Meſſite Armand Bazin de Bezons , Ar

chevêque de Roüen , Abbé de la Grace,

Diocéſe de Carcaſſone , & de Reſſons,

Diocéſe de . .. Conſeiller au Conſeil de

.Regence, eſt môrt le 8 Octobre dans ſa

Maiſon de Gaillon , âgé de 66 ans. Il avoit -

· obtenu d'abord l'Evêché d'Aire, & enſuite

- l'Archevêché de Bordeaux. Les trois Dio

céſes qu'il a gouvernés avec autant de Re

ligion que de ſageſſe, publieront à jamais

· ſon ſavoir & ſa pieté. Les Economats

étoient ſous ſa direction. Il a laiſſé pour

heritiers M. le Maréchal de Bezons avec ſa

famille , & M. le Blanc Miniſtre d'Etat

de la Guerre.

Meſſire . Louis-Anne de Clcrmont de

Charte de Rouſſillon , Evêque Duc de

| -Laon, Pair de France, mourut le 5 Octo

- -- R ij bre
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bre dans ſon Diocéſe , regretté des Peu.

ples qu'il conduiſoit.

Le Lord Duc de Fits-James, Pair de

France , Gouverneur du Haut & Bas Li

moſin, Colonel d'Infanterie, fils aîné de

#. le Maréchal Duc de Berwik, eſt mort

e Lundi 13 Octobre, âgé de 19 ans. Il

laiſſe une Veuve de 15 ans, fille de M.

le Duc de Duras.

On écrit de Falaiſe en Baſſe Normandie

que Madame Raiſin y étoit morte le 3o

Septembre dernier dans la ſoixantiéme an

née de ſon âge, extrémement regrettée,

ſur-tout des Pauvres , qu'elle aſſiſtoit en

toutes ſortes d'occaſions.

Le 4 Octobre, Charles Jaloux Dattein

ville, Ecuyer, Commiſſaire à la Conduite

& Police du Regiment'des Gardes Fran

çoiſes, eſt mort à Paris.

Le même jour , M. Rolland Pierre

Gruyn, Conſeiller du Roy , Maître aux

Deniers de la Chambre de S. M. Seigneur

de Tigeri & autres lieux.

le 8 Octobre, Dame Marie-Jeanne le

Rebours, épouſe de Meſſire Jean Roüillé

des Fontaines, Seigneur de Marly-Laville,

M. ître des Requêtes, &c.

Le 17 , M. Doye, Docteur Regent, &:

ancien i) y, n de la Faculté de Medecine

cn !'t'ni,erſité de Paris. -

| | · | ) º ^ e,Dame Henriette-Cathe

· rin
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rine Gaudin, épouſe de M. Alexandre

Julien Clement, Chevalier, Seigneur de

Feilles & autres lieux, Conſeiller au Par

lement.

Le 23 , M. de la Plante, Secretaire des

Commandemens de S. A. S. Monſeigneur

le Duc de Bourbon. - - .

Le même jour , M. Jean Palapra ,

Ecuyer , Seigneur de Bigot , Doyen des

anciens Capitouls de Toulouze, Academi-.

cien des Jeux Floraux, & Secretaire des

Commandemens de S. A. Monſeigneur le.

Prince de Vendôme, Auteur de pluſieurs

Piéces de Theâtre & de quantité de Poëſies,

eſt mort à Paris, âgé de 72 ans. M. de

Launay remplit ſa place auprès de S. A.

E M P L ois D oN NEz.

E Commandement du Reduitdu Fort

de Pierre de Strasbourg, vacant par la

mort de M. de Margrain, a été donné aur

ſieur Maran , Capitaine au Regiment

Royal Artillerie. -

La Lieutenance de Roy à Huningue,

par la mort de M. Deſroberts , au ſieur

, Fernex, Major de la Place.

La Majorité, au fieur Dubordey, Ma

jor du Regiment du Meſtre de Camp Ge

neral des Dragons. -

R iij •ARREsTs,
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ArREsrs, lettres PATENTEs, &'.

RREsT du Conſeil d'Etat du Roy, dti

29 Juillet 172 1. qui réſilie & an

nulle, à commencer du premier Septembre

172 I. le Bail de la Ferme Generale de la

vente excluſive des Tabacs de toutes eſpeces

· dans le Royaume, fait à la Compagnie d'Oc

cident, maintenant les Indes ; & révoque,

à commencer dudit jour premier Septembre,

le Privilege de l'Entrée & Vente en gros des

Tabacs qui avoit été accordée à ladite Cem

pagnie des Indes, par la Declaration du 17

Ottobre 172 o. - • -

ARREST du Conſeil du 26 Aouſt 1721.

Pour la Priſe de poſſeſſion de Me Edouard

du Verdier, du Bail de la Ferme Generale

du Tabac, pendant neufannées & un mois,

tommencées le premier Septembre 172 1. En

vertu duquel Bail ledit du Verdier ſera mis

en poſſeſſion de la Ferme, Privilege, En

trée , Fabrication & Vente excluſive du

Tabac en gros & en détail, & de la faculté

de le vendre; ſçavoir, les Tabacs ſuperieurs

en corde mêlez & compoſez des feuilles

des crus étrangers, & des feuilles des Iſles

& Colonies Françoiſes, & des Provinces

| privilegiées où les Plantations ont lieu, juſ

qu'à cinquante ſols la livre dans ſes Maga

fins & Bureaux, & en détail par les Parti

· · , *. ticuliers
ké

-
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culiers qui en auront ſa permiſſion, juſqu'à

ſoixante ſols la livre ; les Tabacs inferieurs

auſſi en Corde , compoſez ſeulement de

feuilles des crus deſdites Provinces privile

giées où les Plantations ont lieu, juſqu'à

vingt-cinq ſols la livre dans ſes Magaſins &

Bureaux, & en détail, juſqu'à trente-deux

ſols la livre ; Le Tabac de Breſil, juſqu'à

trois livres dix ſols dans ſes Magaſins & Bu

reaux , & en détail, juſquà quatre francs la

livre ; & les Tabacs en poudre, aux prix

fixez par l'Ordonnance de 1681. Comme

auſſi en poſſeſſion & jouiſſance du droit de

Marque ſur les Tabacs qui ſe trouveront

audit jour premier Septembre prochain en .

la poſſeſſi5n des Marchands Manufactu

riers, & autres Particuliers , à raiſon de .

ſept ſols ſix deniers pour chaque livre de

routes eſpeces de Tabac fabriqué, en Cor

de, Andouilles, Carotes, Bâtons, haché

ou autrement fabriqué, de vingt ſols pour

chaque livre de Tabac d'Eſpagne parfait,

& de dix ſols pour chaque livre de toutes

autres eſpeces de Tabac en poudre, ougre

né ; le tout ſuivant & conformément à la

Declaration de Sa Majeſté du premier du

preſent mois d'Aouſt, portant Reglement,

tant pour la Police, Manutention & Regie

de ladite. Ferme, que pour la fixation du

droit de Marque, & du prix de la vente des

| Tabacs en gros & en détail, & conformé

- Riiij II1Cnt
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ment à l'Ordonnanca du mois de Juillet

1 68 1. - -

LETTREs d'Attache ſur la Patente d'u-

nion des Miſſions des Freres Prêcheurs,

établies dans les Iſles Françoiſes de l'Ame

rique, à la Province de Toulouſe. Don

mées à Paris au mois de Septembre 172 1.

· ARREsT de la Cour de Parlement, du 6

Septembre 172 I. qui declare nul un Ex

ploit fait à la requeſte du nommé Claude

le Febvre, par un Huiſſier ſon parent au

troiſiéme degré. -

LETTREs Patentes ſur Arreſt, données

à Paris le 25 Septembre 172 1. Qui ordon

nent la réduction à l'âge de # ans, des

coupes des Bois taillis de la fabrique de

Reims , & l'adjudication des anciens bali

veaux étant ſur leſdits Bois, & de tous les

modernes de mauvaiſe nature & déperiſ

ſans.

LETTREs Patentes ſur Arreſt, données

à Paris le 25 Septembre 172 1. Qui ordon

nent des Coupes extraordinaires dans les

Forêts du Reſſort des Maîtriſes de S. Di

zier,Urany & Sainte Menehould, & la ré

duction des Coupes à l'âge de 25 ans, dans

des Bois tenus en grurie & grairie, dans

l'étenduë de la Maîtriſe de Reims.

LETTREs Patentes, qui ordonnent les

coupes extraordinaires dans pluſieurs Bois

Communaux & Eccleſiaſtiques du Dépar

- tement
4

\

«

2
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temenr de Paris. Données le 26 Septembre

I 72 I • -

LETTREs Patentes ſur Arrêts , données

à Paris le premier Offobre 172 1. Qui or

donnent pluſieurs Ventes de bois dans la

Foreſt de S. Germain en Laye. -

| ARREsT du conſeil d'Etat, du premier

Octobre , concernant les précautions que

les Vaiſſeaux étrangers ſeront obligez de

prendre poue entrer dans les Ports de ce

Royaume- - -

LETTREs Patentes ſur Arreſt, données

le 3 Octobre ; Qui ordonne des Coupes de

bois dans les Parcs de Verſailles & de Mar

ly, pour l'ordinaire 172 1.

LETTREs Patentes ſur Arteſt , données

le 3 Octobre , Qui réuniſſent au Domaine

du Roy la Seigneurie de Crecy, domain

& Bois dépendans. -

Avertiſſement pour les Maladies de l'ail.

Onſieur D E W o o L H o u s E ( Gentil

homme Anglois , & Oculiſte de pere en

fils depuis quatre generations ) centinuë depuis

plus de 5e annees ſ s Cours de Pathologie &

de Chirurgie Oculaire, avee ſes reveuës & dé

monſtrations generales d'environ 2 3o diverſes

maladies de l'œil ſur des fujets vivans. Il en

ſeigne aux Etrangers plus de 5 5 differentes ope

rations Ophthalmiques , auſſi aiſées qu'utiles

& ſeures pour la gueriſon radicale des maux

de la vûë, auxquels les ſoi diſans Oculiſtes en -

, - - ployent
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loyent mal à propos certaines Eaux, Poudres,

§ & autres petits ſecrets hazardez ,

§inent , ſapent , fondent ou corroden， la
tiſſure compacte ou ſerrée de l'oeil par la ſui

te du temps, en penetrant , gonflant , relâchant

& affoibliſſaut les parties ſaines de ce tendre

organe , ſans diſcernement ni diſtinétion ſpe

cifique d'avec ſes parties déja alterées ; de ſor

te que ces maladies deviennent incurables à la

fin , tant par rapport à ces remedes impropres,

qu'eu égard à la perte irréparable du temps :

mais les inſtrumens délicats portez ſur la Par

tie de l'œil avec l'adreſſe & experience d'un

habile oculiſte , ne ſçauroient produire ſem

blables deſordres.

Mr de Woolhouſe emporte toutes les taches,

nuages , tayes , perles , toiles , mailles , ci

catrices , onglets , & le reſte des ulceres &

d'abſcez., mauvaiſes empreintes de la petite

verole , de la rougeole , & d'inflammations

inveterées , ou des éçrouelles , des coups , du

feu & des corps étrangers qui ont bleſſé la vi

ſiere, en quinze jours , pourveu qu'on ne les

ait pas abbreuvées & imbués de liqueurs étran

geres d'une vertu cauſtique & brûlante , ni

touché avec le feu potentiel ; ce qui les rend

incurables à jamais , en cauteriſant la tranſpa

rence du miroir , comme on voit ici arriver

tous les jours à des perſonnes mal adreſſées !

· Mr de Woolhouſe declare à vûë d'œil la

nature du mal en queſtion , & s'il eſt gueriſ

ſable, en combien de temps , & par quels re

- medes ou operations. Il entreprend même de

les guerir à forfait par des medicamens prompts,

ſeurs & doux , quand ſa Chirurgie ſpécifique

n'y eſt pas abſolument neceſſaire.

Mais comme la cataracte adherante interieu

rement à l'Iris , du côté de la temple , a toû

jours
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jours éludé la pointe de l'aiguille qu'on paſſe

préciſément de ce côté de la prunelle , il a

découvert nouvellement un expedient certain

& aiſé pour vaincre , cette difficulté , qu'on

étoit obligé ci-devant d'abandonner comme in

ſurmontable : en ſorte qu'en huit jours ledit

Sieur de Woolhouſe garentit , ſans retour ,

toutes ſortes de cataractes ſimples.

Et quant à la vraie Fiſtule lacrymale, avec

carie ou callocité, qu'il eſt impoſſible de gue

rir par les injections ou applications des mé

dicamens topiques, Mr de Woolhouſe la gue

rit, ſans récidive, par une methode à lui par

ticuliere , qui ne lui a jamais manqué depuis

plus de vingt années qu'il l'a pratiquée , ſans

ſe ſervir du feu , comme on a annoncé dans

le Journal des Sçavaus du Lundy 22 Février

I7I 1. -

Depuis 3 3 années qu'il pratique dans ce

Royaume , il a porté ſes reveuës generales, ſes

recherches & découvertes oculaires à tel point

de perfection , qu'on y peut apprendre§ lui

dans une ſeule journée, plus qu'on ne ſçauroit

autrement approfondir pendant le cours ordi

naire de la vie d'un homme. - ^

Les differentes eſpeces de gouttes ſereines ,

des cataractes , de glaucomes du Cryſtallin ,

& de la vitrée, des chancres & d'ulceres de la

cornée, des fiſtules lacrymales ſimples & com

pliquées , des obſtructions - des points lacry

maux , du conduit nazal & de la hernie du

ſac , de l'onglet & taye de l'œil , d'avec l'eu

cauthis & la Pannicule , de l'albugo ou perle .

incurable , d'avec les taches , mailles & cica

trices gueriſſables, & beaucoup d'autres mala

dies qu'aucun Auteur n'a pas encore bien dé

mélées , s'y démontrent très évidemment.

Le Grand Duc de Toſcane,les Rois de Pruſſe &

d'Angleterre,
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d'Angleterre, & bien d'autres Puiſſances de l'Eu -

rope ont chargé Mr de Woolhouſe de leur for

mer de ſçavans Eleves pour le ſoulagement de

leurs peuples ; & S. M. Czarienne lui fit l'hon

neur de lui voir faire l'operation de la cata

racte , laquelle maladie a ſuſcité une vive dif

pute parmi les Sçavans depuis l'année 17o6 ,

qui n'a été decidée que par la publication ( en

François & en Latin ) d'un Ouvrage de Mr de

Woolhouſe ſur ce ſujet , dont le Journal des

Sçavans , du Lundy quatriéme Mars 172o , a

donné un Extrait , comme les Ephemerides

d'Allemagne de l'année 17 17 , & le Mercure

Galant du mois de Novembre 1718 , ont fait

mention des diverſes operations ſubtiles queMr

de Woolhouſe enſeigne & pratique ſur les

† Les Envieux ont fait courir" differens

aux bruits touchant la mort,, l'aveuglement &

l'abandon prétendu que Mr de Woolhouſe a

fait de ſa profeſſion d'Oculiſte , & ils font

même apoſter des Gens pour détourner ( par

des ſupercheries & des mediſances ) les Etran

gers qui viennent de toutes les parties de l'Eu

rope ici à P ris pour le conſulter.. · -

On le trouvera conſtamment dans l'Hôpital

Royal des Quinze Vingts , à la Porte Cochere

de la grande Aumônerie, à coſté de Mr Roſ

fignol , Maître Ecrivain. -

« A UTR E A VIS.

L E Remede que MIle. D E R E z E' a donné

juſqu à preſent pour guerir de la Goutte,

avec lequel elle a fait des eures conſiderables，,

étant d'un très grand volume & difficile à tranſ

orter à cauſe des riſques & des grands frais

qu'il falloit faire pour le tranſport , elle a crû

neceſſaire d'avertir le Public qu'elle a levé tou

ces ces difficultés à la perſuaſion de quelques

- -

Perſonnes

-
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Perſonnes de conſideration des Provinces & des

Pays Etrangers , de la maniere qui ſuit. .

Ce Remede eſt un Elixir qui étoit mêlé dans

une eau appropriée, chaque doze de cette eau

étoit de vingt-quatre à trente pintes , à trois
livres chaque pinte ; comnue outre les riſques.

il en coûtoit beaucoup de frais à chaque par

ticulier pour les caiſſes, caraffons , emballages,

& pour le port , elle a reſolu de n'envoyer que

: l'Elixir , qui eſt proprement le Remede , qui

conſiſte en une ſeule pinte, l'eau dans laquelle

il étoit mêlé n'en étant que la baze , & d'en- .

ſeigner à chaque Particulier en lui envoyant

ledit Remede , la maniere de faire une Tiſane

qui tiendra 1'eu de ladite eau , & la maniere d'y

mêler ledit Elixir ; le prix de la pinte de cet

Elixir eſt vingt quatre écus , il n'en faut pas

moins d'une pinte pour guerir un Gouteux, il

peut être gardé mille aps , & tranſporté faci

lement par tout ſans s'alterer, ainſi on pourra

, s'en ſervir quand on voudra , on épargnera par

ce moyen beaucoup de peine & de frais.

EJle continuë à donner ſes autres Remedes

ſans aucun changement, ſçavoir, le Baume pour

les maux de Dents , dont les Bouteilles ſont de

trois livres , & de ſix livres ; les Boutons pour

les fluxions ſur les Dents , à quinze ſols chaque

Bouton ; le Baume Univerſe1, à ſix livres l'once ;

l'Eau pour les maux des Yeux, dont les Bou

teilles ſont de dix ſols & de vingt ſols; & la

Teinture Prophilactique pour la cure & la pre

ſervation de la Peſte , à ſix livres l'once. Les

Obſervations ſur la Peſte par Mlle. de Rezé|,

l & 1'uſage de cette Teinture , ont été rendus

publics par le Journal de Verdun du mois de

Juillet dernier,

Mlle. Rezé demeure à Paris, rue de la Co

medie Françoiſe. Il y a une Affiche au deſſus

de la Pcrtc, - ' TROISIE'ME

".

|

-

º
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T R o I S I E M E A V I S.

Ademoiſelle BLONDEL, avertit le Public

qu'elle a ſeule la compoſition d'un Baume,

qu'on peut nommer uniyerſel.

L'experience qu'elle en a l'a engagée à l'an

noncer au Public, après en avoir obtenu la

permiſſion.

Ce Baume eſt un Remede ſi ſimpatique pour

l'un & pour l'autre ſexe, qu'il fortifie le tempe

rament alteré & affoibli par l'âge, par l'excès

du travail & par les maladies.

ſoit de coups de fer, ſoit de feu, dans quelque

partie du corps que ce ſoit, encore que les

#

|
*.

Il guerit toutes ſortes de bleſſures & de playes, |

-7

- - - -

vaiſſeaux ſe trouvent coupés & les os fracaſſez.

· Il guerit auſſi les fiſtules, fait tomber les

calus , quelque endureis qu'ils ſoient, il pu

rifie les chairs, & les fait reprendre en moins |

de dix jours, pour les playes les plus dange

reuſes. |
* Il guerit encore les Humeurs froides, les

Dartres vives, les Feux ſauvages, Gratelles ou " !
Galles, quoique ulcerées, les Cancers, les

Ecroiielles, & les Fiévres malignes , les Goutes,

les Rhumatiſmes, les piqueures des bêtes veni- .

meuſes , les Hemorroides internes ou externes ;

il fait ſortir le ſang ſuperfiu , il arrête auſſi

le flux de ſang.

|

1

|
-

Il guerit toutes les fluxions de quelque na- ' !

ture qu'elles ſoient, les maux d'oreilles, ou

tintemens , même la Surdité accidentelle , les

maux de Dents , ceux des Yeux, & les Tayes. .. !

Ce Baume eſt bon contre les indigeſtions,

& c'eſt un préſervatif contre l'Apoplexie &

- contre la Peſte.

La Vente des Bouteilles de ce Baume ſe fait

- ch !
-

|



. D' O CT O B R E. 2o7

chez M. Langlois , Maître Tabletier ruè Greneta,

du côté de la ruë S. Martin , à l'Enſeigne du Point

d u Jour.

on donnera en même-tems la manieres de ſe

ſervir de ce Baume.

Les grandes Bouteilles ſont de quatre livres,

& les demies de quarante ſols. - -

Rºgº.2ºzes.º2gx2x2as2ºo3828&ºsé à,º2gº.2x23x9zs3x2xa

L A C O M P A GN I E D E S IN D E S, .

Vendra argent comptant dans la Ville de Nantes

le , 12 Novembre 172 1. les Marchandiſes cy

après apportées par les Navires le Solide , la

Vierge de Grace & l'Amphitrite , Sçavoir ,

22oooo. Livres de Poivre.

1 ooooo. Livres de Cºuris.

39 67o. Livres de Salpeſtre,

4o93 6. Livres de Bois de Sapan.

76oo. Livres Terramerita.

18 375. Livres Laque platte.

2 945 o. Livres Laque en bois- -

1685 6. Livres Sôye de Bengalle. |

19o3o. Pieces Salempouris blancs.

6o7o. ldem Guinées blanches,

48o. Id. Socretons.

3o. Id. Percalles. -

3o4e. Id. Garas blancs.

7oo. Id. Baffetas blancs. .

2 goo. Id. Sanas blancs. | , ,

19oo. Id. Hamans. - -"

4oo. Id. Bazins.

3 2oe. Id. Chavonis. '

2 1 6o. Id. Ternatannes.

543 o, Piéces betilles diverſes longreurs. ,

5 o3o. Id.† diverſes,

122 io. Id. Caſſes diverſes.

I 69. Id. Nanſouqucs, -

· 449e- • # 4

- º
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469o. Id. Tanjebs.

141.o5. Id. Mallemolles diverſes.

s76. Id. Terindannes & Terindins

47oo. Id. Toques de Bengalle.

3o. Id. Serbatis.

55-2 o. Id. Doreas. -

14o. Id. Terindannes rayées.

32o. Id. Tanjebs brodées.

16 o. Id. Mallemolles brodées.

24o. Id. Terindannes brodées.
163o. Id. Stinquerques brodées.

1 4o. Id. Cravattes fil de Tarnatannes

48o. Piéces Cravattes fil de Betilles.

· 2 4o. Id. Cravattes fil d'Organdy.

2 : oo. Id. Cravattes de Bengalle.

8oo. Id. Guingans de Pondichcry

3oo. Id. 'Gal as bleiies.

6oo. Id. Sanas bleües.

x 55o. Id. Fottes.

· 2 1oo. Id. Bolſas ou Coutis.

-4

42o. Id. Fottamouras.

15oo. Id. Coupis.

36oo. Id. Calladaris diverſes.

224o. Id. Halibanis

1oo. Id. Tepays.

33 oo. Id. Tapſeis.

1oso. Piéces Guingans de Bengalle

1soo. Id. Mouchoirs de Pondichery

54oo. Id. de Bengalle.

2ooo. Id. de Soye.

1soo. Id. Nillas.

6oo. Id. Allegeas

5oc. Id. Chalbafs.

2 oo, Id. Chuquelast

112o. Id. Soucis.

24o. Id. d'Arains ou Taffetas rayez,

4oo. ld. Armoiſins.

» 5oo. Id. Chillas.

*.74». Paquets de Rottins.

- S'UPPLE'MENT«
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de ſçavoir que vous ſeriez auprès d'Elle. Ce

ſera un grand bonheur pour Elle de receveir

fon éducation d'une perſonne auſſi capable de

la lui donner telle qu'il convient au rang oû

Elle eſt deſtinée. Ainſi vous pouvez juger du

plaiſir que j'en reſſens ; ſûr comme je le ſuis, que

je n'ai pas beſoin de vous prier de vouloir bien

avoir ſoin de ma Fille, puiſque votre amitié

pour moi me répond que vous n'omettrez rien

pour la rendre agreable au Prince qui doit

faire tout ſon bonheur. Auſſi pouvez vous com

pter que j'ai de mon côté pour vous toute celle

que je dois avoir, & toute l'eſtime que de

-mande votre merite. Sur ce , je prie Dieu qu'iI

vous ait, M A C O U S I N E, en ſa ſainte &

digne garde. A Balſaim le 5. Octobre 172 I • .

Signé, P HI L I P PE.

Lettre de la Reine d'Eſpagne, à la Ducheſſe

de Ventadour- . -

MA c oUSIN E ;

º

J s ne ſçaurois aſſés vous exprimer combien

de plaiſir j'ai eu en voyant par votre Lettre

du 2 1 du mois paſſé, que le Roy de France

& M. le Duc d'Orleans vous avoient nommée

pour être auprès de ma fille. C'eſt une choſe

§ j'ai ſouhaitée avec tout l'empreſſement poſ

ible : ainſi , par là vous pouvés être perſuadée

combien j'ay été ſenſible à un choix auſſi agrea

ble pour moi. Je ſuis trop heureuſe que le Roy

de France veuille bien avoir la bonté de parler

ſouvent de ma fille avec vous , & j'oſe aſſurer

qu'autant qu'elle en eſt capable à ſon âge ,

elle a une tendreſſe reſpectueuſe pour Sa Ma

jeſté , & cllc dit qu'elle l'aime beaucoup , &

- T . qu'il
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qu'il n'y a pas au monde un plus bel homme

† lui. Je vous prie de me donner ſouvent

e vos nouvelles, en attendant que vous puiſſiez

me les donner conjointement avec celles de

ma fille , & de croire que j'ai pour vous la

plus veritable & la plus ſincere amitié. Sur ce,

je prie Dieu qu'il vous ait, MA COUSINE,

en ſa ſainte & digne garde. A Balſaïm , ce

J. Octobre 172 I. -

Signé, E L I Z A B E T H.

EZ32.273ſEſx a atx x252 x2 xx3:2# i- -

A P P R O B A T I O N.

J# lû par ordre de Monſeigneur le Chance

lier Le Mercure pour le mois d'Octobre , & j'ay

cIû qu'on pouvoit en permettre l'impreſſion

A Paris le 2 Novembre 171 I.

' H A R D I O N.

T A B L E.

Lau ſujet d'un feu d'artifice, ſerenade ſolem

nelle , collation, &c. page 3

compliment fait à M. l'Abbé de Saint ALBIN :

nommé Coadjuteur à l'Evêché de Laon. 3

Lettre écrite de Toulouſe le 14Septembre. 1o

Lettre écrite aux Auteurs du Met curc. 2 3

Réponſe. 28

Suite du voyage de Zulma. Hiſtoire de Haſſam
& de Zatime. 29

Poëſies, Enigmes, Chanſons. Sur le rétabliſſe

ment de la ſanté du Roy. Ode. 69

Epitre à M. .. ſur le rétabliſſement de la ſanté

du Roy. Ode de M. de Bellechaume.. 75

Sur la Convaleſcence du Roy. Ode. 78.

Remerciment à ſon Alteſſe Sereniſſime Mon

ſeigneur le Prince de Conti, par Delaifme

de Grand Bois, Cavalier dans lc Regiment
d4

-

-

ºXtrait d'une Relation envoyée de Rome ,

:

,

j



de Conti. - · · · # M

Fable , par Monſieur Demoncrif. 3 ;

Enigmes, - 3é «

Chanſon. 83.

Vaudeville du Fleuve d'Oubly. · ibid.

Nouvelles Litteraires & des beaux Arts,. 2o

Spectacles. Le Théatre François. I 2 G)----

L'Opera. , I x4

Comedie Italienne. I26

Morts & Mariages des Pays Etrangers. I 3 I

Charges , Benefices & Dignitez des Pays Etran

efS. I 34

Nouvelles Etrangeres.. I 4 I

Suite des réjoüiſſances publiques. . I 44

Journal de Paris. I 8 4

La priſe de Cartouche. 187

Evêchez ,. Benefices. I 9i2,

Batêmes, Morts & Mariages. I 94

Emplois donnez. - 197

Arreſts , Lettres Patentes, &c.. I 98

Avertiſſement pour les maladies de l'œil. 2o1º

Autres Avis. 2.O4

Supplément. - 2 &9

Lettre du Roy d'Eſpagne , à la Ducheſſe de

Vantadour. 2 I 6

Lettre de la Reine d'Eſpagne, à la Ducheſle

de Vantadour. 2 I7

F I N. -

E R R A T, A

des fautes échappées au Mercure de juin

& juillet.

A La premiere page de l'Avertiſſement, ligue

16. ce que liſeg & que.

Page 2 du même Avertiſſement , ligne 1 ;, au

nôtre, liſez aux nôtres.

Page 2 du premier volume ligne , 12 , Tarterie,

liſez Tartaric. -

Page



r Page z4 ſigner5 , de, liſez du

Page 16 ligne 16 , m'efflige, liſez m'oblige

Page 46 ligne 16 , ôtez que je trouve

Page 47 ligne 2o, encore plus de la revoir, liſez

encore de la revoir - - -

Jdem ligne z 1, il ſortit par une fenêtre de ſa

chambre dans, liſez il entra dans le Jardin

Idem , ligne 23, ôtez de ſes

Page 48 lig. 4, ôtez comme ils en avoient la figure

Page 49 ligne 1o, le, liſez les

Page 72 derniere ligne, ôtez qu'on

Page 94 lig. 1o, Cardamoine , liſez Cardamonie

Page 96 ligne 24, à, liſez &

Page 129 ligne 1 1, mettez au bout de la ligne en

blanc, Sayd Effendi.

Page 155 ligne 2, le Coureur, liſez le Couvreur

Page 5 de la ſeconde partie, ligne 2 1 , autres,

liſez autant -

Page 7 ligne 6, Tulon, liſez Tulou

Page 9 ligne 9 , chagez , liſe; ornez

ldem ligne 22 , qui donne dans les Jardins, li

ſez au bas de -

Page ro ligne 4, ville, liſez veille

Page 2 6 ligne 9, paru, liſez été repreſentée

Page 97 ligne zo, de protection , liſez de ſa pro

tection

Page 1o 1 ligne 1e, étoit en bataille, liſez du

détachement étoit ſous les armes.

Page 1o2 ligne 18, Peintres, liſez peintures

Page 1o8 ligne 2o, trop long, li ez tres-long

Page 1 17 lig. 22, étoit en faction ſur, liſez occu

O1t -

r§ 125 ligne 11, Moraldi, liſez Maraldi.

Page 127 ligne 27, Le Roy a pris à ſon ſervice

le fameux Coureur nommé Grippe - Soleil ; ce

Baſque prend les lapins au gîte & à la courſe

ôtez le reſte de l'Article.

On donnera les antres Errata le Mois prochain
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M R. Doros, Conſeiller au Parlement

de Beſançon , vient d'obtenir la

Charge de Procureur General du même

Parlement.

La Bibliotheque de feu M. Deſmaretz ;

Controlleur General des Finances, doit

eſtre venduë en détail après la ſaint Martin.

Elle eſt compoſée de Livres choiſis & bien

conditionnez. Ilya ſur-tout une collection

de manuſcrits très curieux, dont les Re

giſtres du Parlement & les procès Crimi

nels de pluſieurs Princes & Seigneurs de

puis près de quatre ſiecles, font une partie

· conſiderable. Le Catalogue imprimé de

cette Bibliotheque, de 9o pages, ſe diſtri

buë chez Gabriel Martin & Jean Boudot,

Libraires ruë ſaint Jacques. .

Le 19 de ce mois le Cardinal du Bois

† ſerment entre les mains du Roy pour

Charge de Sur-Hntendant des Poſtes &

Relais de France. - -

' Le 2 o & le 2 t de ce mois les Theatres

François & Italien ont celebré la priſe de

Cartouche, par deux Comedies, dent ce

fameux voleur fait le ſujet, qui ont attiré

un très grand concours. Celle des Fran

$ois eſt entrois Actes, avec des Chanſons

- - S à
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à la fin, & diſpoſée d'une maniere Thea

trale & fort Comique. Celle des Italiens

eſt en 5 Actes, mais ce ne ſont que des Sce

nes couſuës les unes avec les autres, plai

fantes à la verité, mais ſans forme de Co

medie. Nous rapporterons quelques traits

de ces deux Pieces le mois prochain.

L'Ambaſſadeur de la Porte Othomane

partit du Port de Cete le 7 Septembre,

ſur les Vaiſſeaux du Roy qui doivent le

conduire à Conſtantinople. Il arriva le 16

du même mois à Tunis en Affrique. C'eſt

de là que nous avons vû des Lettres de

Sayd Effendi ſon fils, qu'il écrit à ſes amis

de Paris, en françois, & de ſa main, d'une

maniere très polie & très tendre.

Le Roy a fait faire dans ſa chambre

du Trône un cabinet boiſé pour y poſer

un Tour d'un travail très recherché & très

fini, dont M. d'Oſambray a fait preſent

à Sa Majeſté. C'eſt l'ouvrage de l'illuſtre

Mademoiſelle Maubois, fameuſe pour

tous les ouvrages du Tour, qui vient d'être

gratifiée d'une pen'ion de 15oo livres. Elle

a l'honneur de montrer au Roy, qui fait

paroître beaucoup d'adreſſe & de gout dans

cet amuſement. Sa Majeſté a commencé à

tourner le 1 o Octobre.

Le 12 du même mois le Roy eut un

concert de ſimphonie# de

chaſſe , à ſon diner, de la compoſition de

M«

4 !
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M. Philidor le pere, âgé de 69 ans, qui

divertit beaucoup Sa Majeſté. Mr. Dam

pierre, Lieutenant des Chaſſes de M. le

· Duc du Maine, y ſonna du cor dans la

derniere perfection ; le Sieur Dubois, ex

cellent Baſſon, le Trompette Anglois, un

Tambour des Cent Suiſſes, ſur le tout les

timbales compoſerent une melodiebruyan

te & variée, avec les violons & lès autres

dfimphoniſtes la plus agreable du monde.

Le départ de Mademoiſelle de Miont

penſier, quatriéme fille de M. le Duc

d'Orleans, eſt fixé au 1 5 de Novembre :

Elle ſera conduite par Madame la Du

cheſſe de Vantadour, nommée par le Roy

Gouvernante de l'Infante d'Eſpagne,

qu'elle recevra ſur la frontiere, dans l'Iſle

des Faiſans, où l'échange des deux futures

Reines doit ſe faire. L'Infante y ſera con

duite par le Marquis de Sainte Croix,

Majordome-Major de la Reine d'Eſpagne,

qui recevra Mademoiſelle de Montpenſier,

& l'accompagnera juſqu'à la Cour de Ma

drid, où s'il en faut juger, par le Te Deum,

que le Roy & la Reine d'Eſpagne ont fait

chanter, au ſujet de cette heureuſe & dou

·ble alliance, & des réjoüiſſances publi

, ques qui ont duré trois jours : Elle ſera

-reçûë avec de grandes acclamations. Les

Officiers de la Maiſon du Prince des Aſtu

ties, & de la Princeſſe ſa future épouſe,

- Sij ſont
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ſont déja nommez. Le Duc de Popoli ,

Majordome-Major, ou Grand Maître de

la Maiſon de S. A. Royale. Le Comte

d'Altamira, Sumelier du Corps, ou Grand

Chambellan. : Le Comte de S. Eſtevan,

Grand Ecuyer. Les Charges de Gentils

hommes de la Chambre ont été données

•au Duc de Candia , au Marquis de Los

Balbaſés, & au Marquis del Surco, lequel

a été auſſi nommé premier Ecuyer. Les

Majordomes de ſemaine ſont, le Comte

de Saſaleli, & le Comte d'Arenales. Pour

la Maiſon de la Princeſſe, le Marquis de

Valero, actuellementViceroy du Mexique,

a obtenu la Charge de Majordome-Major.

Le Marquis de Caſtel Rodrigo celle de

Grand Ecuyer; le Comte d'Anquiſola &

Don Jean Pizaro d'Aragon, fils du Mar

quis de S. Jean, ont été nommez Major

domes de ſemaine : le dernier des deux

a auſſi obtenu la Charge de premier

Ecuyer. La Ducheſſe de Montellano a été

ehoiſie pour Camerera-Ma'or, ou Grande

Chambellane de la Princeſſe ; la Ducheſſe

de Liria, la Marquiſe de Torrecuſo, &

la Marquiſe d'Aſſeutar, pour Dames du

Palais. Dona-Masie de Las-Nieves-Am

gulo , & Dona Joſephe-Marie de Ulloa,

pour filles d'honneur ; & Dona Hſabelle

Marie Marin, pour Dame d'Atours. Le

P. Ignace Laubruſel Jeſuite, a auſſi, ébé

choiſi

- | A
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choiſi pour Confeſſeur de la Princeſſe.

Le Duc d'Oſſone, Ambaſſadeur extra

ordinaire d'Eſpagne, frere du Duc de ct

nom, mort à Paris il y a quelques an

nées, & connu ici ſous le nom de Comte

de Pinto, eſt arrivé le 29 de ce mois.

On vend chez Colombat depuis peu

un Livre intitulé l'Art du feu , ou de

peindre en émail , dans lequel l'on decou -

vre les plus beaux ſecrets de cette ſcience,

avec des inſtruttions pour peindre & ap

prêter les couleurs de Miniature dans leur

perfettion, par le ſieur Jacques Philippes

Ferrand , Peintre ordinaire du Roy en ſoa

Academie Royale de Peinture & Sculp

tllICe

· Odes Morales ſur pluſieurs veritez de

la Religion avec des Cantiques, des Pſeau

mes , & des Maximes pour la conduite

d'un R oy. Le tout en Vers François par le

R. P. D. Bernard Theatin, qui donnera

ce Livre par ſouſcription de trois livres cha

sun .. Elles ſont ouvertes dans la maiſon

des Theatins à Paris depuis le 2 5 de ce

mois. Les exemplaires ſe fourniront au

mois d'Avril prochain 1722 , le prix ſera

de quatre liv. pour ceux qui n'autont pas

ſouſcrit. . -

Le R. P. Dom Pierre Couſtant, Doyen

des Religieux de l'Abbaye Saint Germain

des Prez, Auteur d'une Edition de Saint

- Hilaire,
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Hilaire, & d'une nouvelle Compilation

des Lettres des Papes, dont il a donné un

premier volume cette année, eſt mort le

18 de ce mois, laiſſant un ſecond volume

de cet ouvrage tout preſt pour l'impreſ

ſion, & le reſte de ſon entrepriſe fort

avancé.

Les ouvrages de feu Monſieur de Fer,

Geographe du Roy d'Eſpagne , qui de

meuroit ſur le Quay de l'horloge du Pa

lais , ſe vendent à preſent chez Danet, '

ſur le Pont N. Dame à la Sphere Royale,

& chez Bernard, ſur le Quay de l'horlo

ge à la même enſeigne, tous deux gen

dres dudit ſieur de Fer.

Le ſieur Chevillard Hiſtoriographe de

France & Genealogiſte du Roy, vient de

mettre au jour , une Carte d'une feuille

· des Portes-Oriflames, & des Colonels Ge

neraux de l'Infanterie Françoiſe. Il a eu

l'honneur de la preſenter à Son Alteſſe

Sereniſſime Monſeigneur le Duc de Char

tres ;, elle fait la 127e feuille de ſon grand

Armorial, avec quatre autres feuilles du

Nobiliaire de Champagne, qui paroitra

dans peu de jours, ce qui fera la 13 1e dont

ce grand Volume 1era rempli. L'Auteur a

mis au jour depuis deux ans 25 feuilles

de differents ſujets. Entre autres tous les

| Papes depuis Saint Pierre, le Conclave

du Pape Innocent XIII ; les Nobiliaires

- de
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de Picardie, de Bretagne, & de Cham

pagne, & des autres Cartes de la ſuitte

des grands Officiers de la Maiſon de Fran

Ce , &c.

Le ſieur Chevillard demeure toujours

au coin de la rue Neuve Notre-Dame.

Montalant, Libraire à Paris, Quay des

Auguſtins, qui fait imprimer par Souſcrip

tions le Spicilege de D. Luc d'Achery en

3 Vol. in fol. & les Analectes de D. Jean

Mabillon in fol. avec des augmentations

conſiderables, conformément au projet qui

en a été diſtribué, donne avis au Public,

que paſſé le dernier Decembre prochain, il

n'admettra plus perſonne à ſouſcrire, at

tendu que le nombre de Souſcriptions qu'il

s'eſt propoſé de conſommer eſt preſque

entierement rempli. -

Les Souſcripteurs payent 54 livres pour

le Spicilege, & 15 liv. pour les Analectes,

dont moitié en ſouſcrivant. L'un & l'autre

Ouvrage ſera achevé d'imprimer à la fin de

l'année prochaine. -

Le ſieur Jacques - Louis Chevillard fils,

rue Neuve Notre-Dame à la Providence ,

vient de mettre au jour une nouvelle Car

te en quatre feuilles, trés-curieuſe & trés

utile, qui a pour titre, Nobiliaire ou Ca

talogue des Nobles de la Province de

Champagne, où il y a prés de 8oo Ecuſſons

ou Armoiries. L'Auteur fait remarquer

Par
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par le moyen des lettres alphabetiques ſa

maniere de trouver avec facilité les noms

des Familles, Seigneuries, leur origine,

& le tems auquel ils ont obtenu leur Ar*

reſt de Nobleſſe, dreſſé ſur le procés ver

bal de Mrs de Caumartin & Larcher. .

Les Sçavans ſeront bien aiſes d'être in

ſtruits, que le P. Mery, Benedictin d'Or

leans travaille actuellement à un Ouvrage

ſur les Peres Grecs qui verra bien-tôt le

jour. Nous avons déja de ce Pere une

Diſcuſſion Critique & Theologique, ou

Remarques ſur le Dictionnaire de Moreri

de l'Edition de 17 18. L'Auteur s'eſt dé

guiſé dans cet Ouvrage, qui eſt fort re

cherché des Sçavans, ſous le nom de M.

Thomas Docteur de Louvain. , - '

On nous mande encore d'Orleans qu'il

va paroître inceſſamment un Poeme de la

Pucelle, compoſé par un Chanoine Regu

lier de l'Abbaye de Saint Euvert de la

même Ville. -

—

Lettre du Roy d'Eſpagne à la Ducheſſe

de Vantadour.

MA COUSIN E,.

Il ne manquoit à la joye inexprimable que

je reſſens de la conclunon du Mariage du

Boy mon Neveu, avec l'Infante ma Fille, que

de
-
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A PA R IS,

chez GUILLAUME CAVELIER , au Palais.

La Veuve de PIERRE RIBOU, Quay des

Auguſtins, à l'Image S. Louis.

GUlLLAUME CAVELIER , Fils , ruë

S. Jacques, à la Fleur-de-Lys d'Or.

ANDRE CAILLEAU , à l'Image Saint

André, Place de Sorbonne.

M D'C C. X X I. " i,

Avec Approbation & Privilege da Roy.
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- Eux qui adreſſeront des Lettres ou

Paquets d'en affranchir le Port , comme

cela s'eſt toujours pratiqué, ſans quoi on

ne les recevra point.

L'Adreſſe generale pour toutes choſes eſt à

· Mr MoREAu , Commis au Mercure , chez

Monſieur le Commiſſaire le Comte, vis à-vis la

Comedie Françoiſe, à Paris.

Ceux qui pour leur commodité, voudront

remettre leurs Paquets cachetez aux Libraires

qui vendent le Mercure à Paris, pourront ſe ſer

vir de cette voye pour les faire tenir.

on trouve le preſent Mercure à Lyon, chez

| Plaignard. •

A. Nantes, chez Julien Maillard , dans la

- grande ruè.

A Tours, chez Gripon.

. Amiens, chez le François.

- *.Abbeville, chez Dumeſnil.

Bordeaux , chez la veuve Labottiere, & Fils,

· Châlons, chez Seneuſe,

Bayonne, chez Etienne Labottiere.

· Rennes, chez Vattar, près la Pompe,

Montpellier, chez les freres Faures. -

Lille, chez Danel. • ,

Toulouſe, chez Tene.

Angers, chés Fourrcau.
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AvERTISSEMENT.

voiqu'on ait toujours la précaution de faire

mettre à la tête de chaque Mercure , un

Avis au Public, pour l'avertir qu'on ne reçoit point

de Lettres ni de Paquets par la Poſte, que le Port

m'en ſoit affianchi , il en vient cependant très

ſouvent que nous ſommes obliget de rebuter ; ainſi

ceux qui n'ont pas pris cette précaution ne doivent

pas être ſurpris , ſi les Pieces & Memoires qu'ils

nous ont adreſſez pour inſerer dans notre journàl

»ee paroiſſent point. -

Au reſte, nous avertiſſons encore le Public au

ſujet du prix de ce Livre , qu'il eſt impoſſible de

donner dans la conjoncture du tems preſ nt 2

ving-cinq ſols. Nous avons attendu à la derniere

extrémité pour l'augmenter , mais enfin la diffi

culté de tirer du Papier des Manufactures d'Au

vergne, où les Provinces voiſines ne portent plus les

drapeaux & le autres matieres propres à ſa fabri

cation ; ſa cherté qui eſt conſiderablement aug

mentée dans tout le Royaume , & la groſſeur du

Livre, qui excede de plus de 5o. pages les Mer

cures de notre predeceſſeur , & que nous tâcherons

de ſoutenir ſur ce pied là , afin de pouvoir donner

à chaque Article une juſte étenduè , tout cela nous

oblige à augmenter le prix du Mercure de cinq ſols,

pour le remettre au prix ordinaire , d'abord que

nous le pourrons.

Voici le cinquiéme Volume du Mercure que

nous compoſons, nºus n'avons jamais cru que ce

que nous rapporton au ſujet de divers Faits , &

de diverſes Piéces dont nous ne donnons qu'une

Extrait , pût plaire à tout le monde; en effet on à

· murmuré. Les uns ſe ſont plaints qu'on ne parle

point aſſez avantageuſemcnt de certaines perſonnes
- A ij à la
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à la gloire, ou à la reputation deſquelles ils s'in

cereſſ nt ; d'autres ont dit qu'on eſt trop prodi-s

ue d'éloges. On ne s'ai tend pas de trouver des

hommes ſans paſſion , ſans prévention & ſans foi

bleſſe. Nous ſçavons par experience qu'il y a tout .

À craindre de la diverſité des gouts , même parmi

ceux qui paſſent pour les meilleurs connaiſſeurs.

Tant qu'on ne s'accordera pas avec tout le monde,

comme dit un de nos meilleu s Ecrivains, & que

· la difference des humeurs & des inclinations ſui

vra celle des eſprits, il n'y a point lieu de croire

qu'on trouve de l'uniformité dans les ſentimens,

· ſur tout dans les choſes dont le Createur a laiſſé

à l'homme la liberté de s'entretenir & de juger.

Comme perſonne n'eſt plus capable , generale

ment parlant, de faire l'Extrait d'une Piéce de

Theâtre que celui qui l'a compoſée, nous avertiſ

ſoss auſſi les Auteurs qui doivent craindre qu'un

autre ne les faſſe pas parler & penſer auſſi bien

qu'ils croyent avoir fait , de comfoſer eux mêmes

les Extraits de leurs Pieces , & de nous les faire

tenir en uite , leur promettant de les inſerer dans

notre journal tel que nous les recevrons , pourvu

toutesfois qu'ils ſoient aſſez fidelles , & qu'on ne

donne point dans les excès que nous avons dit

que nous fuirions , dans notre premiere Preface.

Car réſolus de m'embraſſer ni de favoriſer aucun

parti , dans quelque conteſtation de Science cº

de Litterature que ce ſoit , nous ne voulons point

ſortir de la neutralité qui nous convient ; mais

ſeulement expoſer les Ouvrages & les Ecrits qu'on

ſoumet à la déciſion du Public , avec la plus

grande ſimplicité que faire ſe pourra , en retran

chant ce que la chaleur pourroit faire dire d'in

- jurieux ou de dèſobligeant. On aura la même

, attention pour les loiianges affectées.

Les fautes étant inévitables dans toutes ſortes

de compilations, il u'eſt pas pºſſible qu'il ne s'en

- gliſſe*,
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gliſſe toujours quelqu'une dans celle-cy, où il y a

une ſi grande multiplicité de Faits , de Noms pro

pres , & d'Evenemens , preſque toujours appris &

narre#"avec precipitation , nsus prtons ceux qui

s'en appercevront , & plus encore les perſonnes in -

tereſſées , de vouloir bien nous avertir , pour que

· nous ſoyºns en état de reparer les manquemens

dans leſquels il eſt preſque impoſſible de ne pas

tomber quelquefois. Et qu'on ne nsus diſe pas

qu'il n'y a qu'à prendre des informations juſtes ;

douze Emiſſaires ne ſuffiroient pas à verifier tous.

les Faits qu'on rapporte, & quatre mois ſe paſſe

roient ſans pouvoir donner un Mercure. -

Diſons un mot au ſujet des choſes qui n'onr

plus la grace de la nouveauté a Paris lorſ

»

qu'elles# dans notre Livre , & qui ſont

jugées d'une trèi-petite importance par quantité

de nos Lečfeitrs. Nous regardons le Mercure com

me le journal de la Nation, qui doit contenir

des Memoires fideles de l'hiſtoire de no:re tems ::

nous écrivons pour les Étrangers comme pour les

François ; or ce qai paroit i ſipide & de peu de

con equence à Pa i , eſt goûté dans les Provin

ees , & plus encore dans les Pays Etrangers. Ceux

qui vont tºus l s jours à l'Opera & à la Come

die , qui aſſiſtent à toutes les Fêtes , & qui ſont

témoins oculaires de tout ce quiſe paſſe à la Cour

ér à la Ville , ne ſeront jamais bien empreſſez ni

bien diſpoſez à s'amuſer de nos recits; ils ſont re

batus de ces matieres. Mais combien de perſonnes.

à la Campagne , & dans Paris m ême qui ne

ſont point à portée de voir les spectacles , ſont

bien aiſes de ſçavoir ces ſortès de nouveautez ,

capables d'inſtrttire c3 d'amuſer agreablement ?

Ceux qui ont goûté à tous les mets d'un festine

ne peuvent pas ſe plaire beaucoup à en lire une

mple de ſcription. -

si le Public continue à goûter cet Ouvrage ,

- - A iij /70/45
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mous redoublerons nos ſoins pour qu'il devienne

meilleur ; les correſpondances que nous commen

gons d'établir ſolidement , & les ſecours que nous

en attendons , nous font eſperer que le Mercure

ſera encore plus intereſſant, les matieres plus va

riées & plus agreables à l'avenir. Nous comptons

de l'orner de quel7ues Gravures & de Repreſ#nta

rions en taille-douce qui feront plaiſir.

Comme il y a beaucoup de perſonnes qui cher

chent avec le même empreſſement à acheter ou

à ſe défaire de certaines choſes , telles que des

Biblioteques , Cabinets de Medailles , & autres

Antiques, de Manu cripts rares, d'Inſtrumens de

Mathematiques, de Tableaux, Deſſeins & Eſtam

pes , d nciennes Editions de certains Livres ,

é pluſfeurs autres Onvrages de l'Art & de la

Nature, qui inte eſſent les Curieux ér les Sta

vans , nous offrons à ceux qui ſe trouvent dans

ee cas, de publier gratuitement leurs intentions ,

pour faciliter ce qu'ils ſouhaitent.

Les perſonnes qui deſirent avoir le Mercure

des premiers, ſoit dans les Provinces ou dans les

Pays Etrangers, pourront s'adreſ3er à notre Com

mis , qui le leur envoyera par la voye la plus

convenable qu'il, indiqueront, & avant qu'il ſoit

en vente à Paris. Les amis à qui on a recours

pour cesſortes de commiſſions, ne manquent gueres

après avoir acheté le Livre, de commencer par

le lire, ſouvent même le prêtent à pluſieurs per

ſonnes, & ne l envoyent que quand il leur plait ,

fous le tretexte ſpecieux que le Mercure n'a pas

paru plutôt .

L E



· quoi que Medecin.

DE NOVEMBRE 1721.

PIEcEs FvGITI v Es.
Lettre de M. Petit, de l'Academie

Royale des Scientes, à M * " *

vous me demandés , Mon

# # ſieur, mon avis au ſujet de

# l'obſervation de Mr Diamer

, ， broch, inſerée dans le Mer

Je ne la revoque point en doute, le

nom de l'Auteur eſt mon garant; je vous

dirai mon ſentiment ſur les cauſes du

fait qui paroît extraordinaire, & que ſans

doute Mr. Diamerbroch ne s'eſt pas ſoucié

d'expliquer, puis qu'il a recours au Diable,

cure de Juin & Juillet 172 1.

• A iiij Vous .
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Vous ſçavés que l'on appelle merveil

leux tout ce dont on ne connoît point

, la cauſe, & que les differens degrés

d'ignorance font des admirateurs de diffe

rentes claſſes : Je penſe que s'il ſe trouve

quelque Phenoméne que l'on ne puiſſe

point expliquer par la figure & le mou

vement des corps, c'eſt parce que nous

ignorons quelques proprietés de ces deux

cauſes naturelles. Les Journaux des Sça

vans ſont remplis d'obſervations preſque

ſemblables à celles dont il s'agit. Mr. le

Gendre, premier Chirurgien du Roy

d'Eſpagne, m'écrivit il y a deux ou trois

ans, qu'un Seigneur Eſpagnol avoit avallé

une fourchette, qui fut quinze ou dix-huit

mois à faire ſon chemin pour ſortir par

l'anus, chemin dont elle a marqué les

principales routes & ſon ſejour en diffe

rens endroits , par la douleur & les fâ

cheux ſimptomes qui ſont marqués dans

l'obſervation ; ſi cette fourchette n'eût pû

ſuivre ce chemin, elle auroit cauſé la

mort, ou ſe ſeroit fait une autre route à

travers la ſubſtance des parties ; peut-être

auroit-elle pû trouver un lieu, où n'in

commodant point, les parties du voiſi

nage l'auroient laiſſée en repos quelque

temps. J'ay pluſieurs faits de cette eſpece

qui m'ont été rapportés, ou que j'ay vûs

moi-même, leſquels me ſerviront à rem

plir
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plir votre attente, pourvû que vous

ceſſiés d'être ſi rigide Pirronien.

Les corps étrangers que l'on a trouvés

dans pluſieurs parties, la plûpart ſont en

trés dans le corps par les ouvertures na

turelles; les épingles, les éguilles. les

clous , les os, les noyaux des fruits ſont

les plus ordinaires , une fourchette, un

couteau, une alêne, une clef, le criſtal

| du hochet des enfans , & autres, ſont

plus extraordinaires , mais ils ont été

trouvés comme les autres, & n'ont de

plus ſurprenant que leur groſſeur. Less

corps entrés par la bouche, & qui ſe ſont

trouvés en des lieux écartés de la routc

des boyaux ſont de deux ſortes ; les unsº

ont été avalés, & les autres ſont reſtez

dans la gorge ; J'ay été plus de ſix mois

tigué par les frequentes viſites d'une

'Demoiſelle qui diſoit avoir un os arrêté

dans le goſier, en avalant une cueillerée

de ſoupe; le premier jour je fis d'inutiles

tentatives pour le tirer ; le lendemain elle

le ſentoit plus bas, au deſſous de ce qu'on

appelle la pomme d'Adam ; je lui donnai

luſieurs avis tendans à dilater l'œſophage

& à faire deſcendre le corps étranger ſans

courir riſque de l'enfoncer dans la ſubſtan

ce des parties , où il n'étoit arrêté que

parce qu'il étoit de biais, ou parce que

ſa pointe,déja engagée ne lui permettoit
• - · · · · A v pas
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pas de gliſſer ; elle voulut ſe ſervir d'un

poireau, du manche d'un fouet de corde,

d'une baleine, & autres corps de cette

nature, qui ne réuſſirent pas mieux les

uns que les autres ; elle venoit tous les

jours pour ſe plaindre de ſon mal, &

m'engager à lui trouver quelques inſtru

mens pour l'en delivrer ; mais parce que

depuis deux jours elle avaloit bien, qu'elle

dormoit, & ne ſouffroit qu'une douleur

très-legere, j'aimai mieux l'amuſer par

des paroles conſolantes, pendant que la

nature qui ſembloit déja s'être declarée

fon Chirurgien , travailleroit à ſa gueri

ſon. Elle ſe laſſa de m'importuner, lors

qu'elle ne ſentoit plus le corps étranger,

que quand elle faiſoit de violentes inſpi

rations, quand elle touſſoit, crachoit,.

éternuoit, ou vomiſſoit ; plus d'un an

après elle m'envoya chercher pour la ſai

gner, me montra l'endroit où elle ſen

toit encore de la douleur dans les grands

efforts de vomiſſement, dont elle étoit

tourmentée depuis cinq mois, en conſe

quence d'une groſſefſe, premier fruit du

mariage qu'elle avoit contracté depuis que

je ne l'avois vûë ; je touchai toutes les

parties de la gorge juſqu'au paſſage de

· l'œſophage dans la poitrine, environ vis

à-vis la jointure des clavicules avec le

Bernum ; je remarquai le corps étranger .

qui
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qui me parut de travers, ſentant ſes deux

bouts l'un plus près du côté droit que

l'autre n'étoit du gauche, ce qui me fit

penſer qu'il avoit percé l'œſophage : un

mois après je la reſaignay ; elle me dit que

l'os qu'elle avoit avalé s'approchoit de la

peau ; en effet je ne ſentis plus le bout

du côté gauche, & le bout du côté droit

s'étoit ſi fort approché de la peau, qu'il

la ſoulevoit & faiſoit boſſe, lors qu'elle

tournoit le col du côté oppoſé, je me

promis de la voir de temps en temps pour

ſuivre le progrès de cet os : Plus de trois

mois après l'ayant oubliée, feu M" Ledran

m'en fit reſſouvenir en me parlant d'une

épingle qu'il avoit trouvée au bras de

M" Dupil, laquelle épingle avoit été ava

lée depuis pluſieurs années ; j'allai voir

la Dame, je trouvai que la cauſe de ſa

douleur & de ſon inquietude s'étoit avan

cée dans la graiſſe ſous la peau qui couvre

· le moignon de l'épaule, & je reconnus

au toûcher que ce n'étoit point un os,

mais une épingle ; elle ne ſouffroit plus ,

depuis quelque temps, ſi ce n'eſt lors que

quelque choſe la touchoit ; pluſieurs fois

elle s'étoit réveillée par la douleur que l'o-

reiller, le traverſin, le drap, ou autre

corps lui avoit cauſée en lui touchant l'é-

| paule : Je conſeillai à cette Dame de ſe

laiſſer tirer cette épingle ; la promeſſe que

- - vj je
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je lui fis que cette operation ne ſeroit pas

plus douloureuſe qu'une ſaignée, fit qu'elle

y conſentit : Pour tenir ma parole j'appuyai

le doigt indicateur de la main gauche ſur

la peau qui couvroit la tête de l'épingle,.

& qui ſouleva la pointe & la pattie de la

peau qui la couvroit, ſur laquelle avec

une lancette je fis une petite ouverture.

par où je tirai l'épingle ; la playe fut gue

rie le lendemain, ou plutôt la nuit, puis,

qu'en ſe retournant la compreſſe & le petit

bandage que j'avois appliqué ſe défirent,

& que le matin il n'y paroiſſoit plus ;

l'épingle étoit noire par tout, hors la tête

, qui avoit quelques points verds de gris..

Quoique j'aye de plus ſurprenantes obſer

vations que celle-ci j'ai cru devoir la placer

la premiere, parce qu'elle dévoilera plus fa

cilement le miſtere, mais j'apprehende que

l'on n'admire plus les autres , puiſque de

venuës faciles a expliquer, elles ne porte

1ont plus le caractere de merveilleux, qui

eſt pour bien des gens le ſeul merite qu'elles.

puiſſent avoir.

E x P E I c A T I O N.

du Phénomene.

: Es arétes, les os & les épingles ſont

[ les corps qui s'avalent plus ordinaire

tasnt , les arétes dans le poiſſon, les os »

&

/
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& les épingles dans la ſoupe , ſi c'eſt la

faute de ceux qui les avalent, elle eſt.

moins pardonnable à ceux qui mangent

le poiſſon, qu'à ceux qui mangent la ſou

# 3 on ſçait que le poiſſon a des arréres ;,

a ſoupe ne nous prévient d'aucun corps

dur ; quand il s'y trouve des os ou des

épingles, c'eſt la faute des Cuiſinieres ;,

ſi elles paſſoient leur boiiillon, il n'y au

roit point d'os , & ſi elles n'avoient point,

comme elles ont toujours, un magaſin

d'épingles à leurs bavettes & à leurs cor

ſets, contre leſquels elles appuyent le pain,

pour railler la ſoupe, elles n'en feroient

pas tomber dans le plat. L'épingle de la

Dame dont je viens de parler , fut portée

au goſier dans une cueillerée de ſoupe,.

elle reſta au paſſage, parce que la pointe

ſe trouva en bas, ou parce qu'elle étoit.

ſituée un peu de travers , la douleur qu'elle

cauſa fit contracter ces parties, & l'on

ſçait que ce n'étoit pas le moyen de s'en,

délivrer ; les efforts, le poireau, la baléne,.

& autres ne firent que l'enfoncer plus

avant dans les parois du goſier, puis cette

partie continuellement piquée fut dans des

contractions continuelles & involontaires

qui pouſſoient l'épingle par delà les parois .

du goſier ; pour lors les douleurs diminue

rent, parce que la pointe ſe trouva dans

la graiſſe qui 1emplit l'intervalle despar
- A t1@3
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ties ; c'eſt-là oû elle reſta long temps, T -

parce que la tête n'étoit pas encore paſſée ;

c'eſt-là où elle auroit pû être oubliée ſans

les efforts de la toux & du vomiſſement

qui obligeant les parties du col à des mou

vemens violens, les approchoient de la

pointe de l'épingle, & renouvelloient la

douleur : peu à peu par ſucceſſion de temps,

les impulſions contre la tête de l'épingle,

† que legeres, la firent paſſer ; pour

, lors l'épingle ſe trouvant toute hors du

' goſier, fit le reſte de ſon chemin en peu .

de temps; toujours pouſſée, elle arrivoit

où la pointe lui preparoit la voye, & tou

jours dans la graiſſe de l'intervalle des

muſcles ou du deſſous de la peau;elle arriva

à l'épaule ſans preſque aucune douleur,

parce que la graiſſe n'eſt point ſenſible,

ainſi que le prouvent ceux qui enfoncent

des épingles dans leurs bras, qui ne ſen

tent plus de douleurs quand la pointe a

paſſé la peau, parce qu'ils la dirigent dans

la graiſſe en la faiſant paſſer obliquement

pour éviter la membrane qui couvre les

muſcles : on peut prouver encore ce fait

par les inciſions qui ſe font ſans douleur

dans les corps graiſſeux , je n'ay point de

peine à croire que l'épingle ait pris cette

route, depuis que j'ai ouvert le cadavre

d'une femme penduë,dans lequel je trouvai

une épingle placée au meſentere, à trois

$TaVCLS
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travers de doigt de l'attache des boyaux ;

cette épingle n'y étoit ſans doute parve

nuë qu'après avoir percé le boyau dans

Pendroit où il s'attache au mezentere. .

Si je n'avois pas tiré l'épingle de la

Dame dont il s'agit, elle auroit pû faire

plus de chemin, comme avoit fait celle

que feu Mr Ledran m'a dit avoir vû au

milieu du bras. Il n'y a pas plus d'un mois

qu'une Dame m'en a fait toucher une,

qui eſt parvenuë juſqu'au pied, à la racine

du doigt du milieu où elle s'eſt placée,

ayant trouvé plus de graiffe & par conſe

ent plus de facilité à ſe tourner de ce

côté là,'qu'elle n'en auroit eu à continueE

fon chemin ſous la peau du doigt, qui

comme on ſçait eſt bien moins garnie de

graiſſe ; je ne ſerois pas étonné ſi cette

épingle remontoit le long de la cuiſſe,

parce que la pointe fraye toujours le che

min,& que les parties voiſines font toujours

effort pour la# -

· Si les épingles, les éguilles ou autres

corps qui voyagent ainſi, trouvent dans

leurs chemins quelque obſtacle invincible,

elles y cauſent des depôts : on a vû beau

coup d'abſcès au fondement, qui ont été

cauſés par des corps avalés qui parcourant

la route des boyaux ont été retenus par

les replis, par le ſphinter de l'anus, ou

par des hemorroïdes, & ſe ſontº†
- - 3IlS
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dans la paroy du boyau, ont percé l'épaiſ

ſeur, ſont entrés dans les graiſſes, & ont

cauſé des abſcès dans leſquels on les a

trouvés. C'eſt ce que j'ay vû pluſieurs fois,

& j'ay actuellement un malade qui avoit

un petit os de poulet dans un abſcès gan

greneux que je lui ai ouvert au fonde

lIlCIlIo- -

Une Demoiſelle, qui depuis ſix mois

fentoit des douleiirs très-vives toutes les

fois qu'elle alloit à la ſelle me conſulta ;

en examinant la cauſe de ces douleurs , je

reconnu un corps étranger ſous la peau,

à un pouce du fondement ; deux jours

après je lui fis une inciſion, par laquelle

je tirai une éguille qu'elle avoit avallée en

mangeant la ſoupe..

Un Rotiſſeur incommodé d'une hernie

ui rentroit avec facilité, ſe trouva unjout

† des vomiſſemens très-violens, & ſen

toit des douleurs trés-vives à l'endroit de

la deſcente qu'il avoit tâché de faire ren

trer inutilement : on lui conſeilla l'opera

tion , à laquelle il ne conſentit que lors

qu'il fut ſi mal que ſon Chirurgien ni moi

n'oſions l'entreprendre , crainte de le

voir perir entre nos mains : la charité plus

forte que la crainte nous y détermina ,

nous trouvâmes le boyau percé dans le ſac

de la hernie par la patte d'une moviette

qu'il avoit avallée. -

- - J'en
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, j'en pourrois rapporter bien d'autres

qui rendroient ma Lettre trop longue, &

peut-être ennuyeuſe ; je finis ſans vous

• parler du coûteau, de la fourchette, non

plus que du criſtal d'un hochet qu'avala

un enfant de neuf ou dix ans, je me con

tente de dire pour ſatisfaire à votre deſir

que l'aleſne ſans manche dont parle M.

· Diamerbroch avoit été avalée, qu'elle s'é-

toit arrêtée dans un lieu où ſa pointe ſe

trouvant tournée du côté des teguments

du ventre, s'y eſt determinée , & aprés

avoir écarté peu à peu la ſubſtance du

boyau qui la contenoit, comme l'épingle

de la Dame, avoit percé le goſier , elle

s'étoit approchée de la peau, & la ſoulevoit,.

ce qui détermina M. Diamerbroch à faire

l'inciſion, par laquelle il la fit ſortir. Je

ſuis, &c.. . - -

E

Voici le'Memoire que nous avons promis.

de donner au ſujet de l'Abbaye de Saint

| Martin de Tours , qui a les Rois de

, France pour Abbés perpetuels.

-

N Os Rois ont un droit particulier ſur

l'Egliſe de Saint Martin de Tours :

c'étoit anciennement une Abbaye de l'Or.

dre de Saint Benoît , qui fut ſeculariſée

quelque tems après l'irruption des Nor

- - mands »
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mands , leſquels la détruiſirent aprés l'a-

voir pillée, & maſſacré les Religieux. Par

ancienne Tranſaction & Coutume imme

moriale marquées dans le Rituel & dans les

Statuts de cette Egliſe, le Roy en eſt Abbé,

Protecteur & Chanoine : il préte le ſer

ment d'Abbé , porte l'aumuſſe ſur le

bras, &c. |

Au rapport de Rouillard dans ſon Hif

toire de Melun, page 48o. les Rois ont

droit de preſenter & nommer au Doyenné

& à la Treſorerie de l'Egliſe de S. Mar

· tin, la Collation appartient au Chapitre,

& en conſequence de ce, le Roy lors de

ſon Joyeux Avenement à la Couronne,

ou pour mieux dire, à ſa premiere entrée

en cette Egliſe , a droit de nommer un

Chanoine.

Le ſerment que le Roy fait quand i[eſt

reçû Abbé & Chanoine de S. Martin de

Tours, eſt ſingulier ; il ſe voit en la Pan

carte noire l'un des plus anciens & auten

tiques Cartulaires qui ſoit en France, il eſt

inſeré au dernier feüillet du Livre des Evan

giles, écrit en lettres d'or en ces termes :

Ego , annuente Dominô , Francorum Rex ,

Abbas & Canonicus hujus Eccleſie Beati

Martini Turonenſîs , juro Deo & Beato

Martino , me de cœtero protetforem & de

fenſorem fore hujus Eccleſia , in omnibus

neceſſitatibus ſuis , cuſtodiendo & conſer

- | vando
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vando poſſeſſiones , honores , jura , privile

gia , libertates, franchiſias, & immunitates

ejaſdem Eccleſie, quantùm divinô fultus ad

jutoriô ſecundùm poſſe meum, rectâ & purâ

fide, ſic me Deus adjuvet. .

Ce ſerment a été fait par Louis XIII. le

Vendredi 25 Juilfet 1614 , & l'Acte Cas

pitulaire porte que,» le Lundi 21 dumême

» mois à la premiere entrée que Sa Ma

» jeſté avoit# en l'Egliſe de S. Martin,

» Elle auroit fait difficuté de préter ſer

» ment pour n'être pas duëment informée,

» l'ayant été depuis, Elle auroit à l'exem

» ple de ſes predeceſſeurs Rois à l'iſſuë de

» la Meſſe celebrée dans le Chœurau grand

» Autel par l'un de ſes Aumôniers, prêté

» le ſerment à genoux ſur les ſaints Evan

» giles. -

· Dans le Livre des Statuts de ladite Egliſe

eſt écrit ce qui ſuit : – Abbas B. Martini,

ſcilicet Rex Francie, eſt Canonicus de con

ſuetudine , &' habet parvam Prebendam

quam habet ſanctus Venantins, & debet ſe

dere in ſede Theſaurarii, & debet pro eâ

fieri ſeptimana, &'c. Nous omettons le paſ

ſage trop long que l'Auteur du Memoire

rapporte, & qui ſe trouve d'ailleurs dans

le Traité des anciennes Enſeignes & Eten

dards de France d'Auguſte Galland." Il me

rite d'être lû par les Auteurs du nouveau

* Chap. I. De la Chappe de S. Martin.

Gloſſaires
A"
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Gloſſaire, à cauſe de quelques termes ſin

guliers de la baſſe latinité. -

Le Roy en qualité d'Abbé de l'Egliſe -

Royale & Collegiale de Saint Martin de

Tours , a pourvû en R egale M. l'Abbé

Vauquelin, Prêtre du Diocéſe de Liſieux,

le 7. Août 172 1.

Extrait d'une Lettre écrite de Quinperco

rentin , le 28 Août 172 1 .

O N mande de Baſſe-Bretagne, qu'il fut

pêché au mois de Juillet dernier un

Poiſſon monſtrueux, d'une beauté rare,.

peſant 3oo. livres ; il a la tête fort belle,-

le front quarré, la gueule fort petite, bafſe

& en deſſous. Il n'a qu'un ſeul boyau , une

groſſe arrête, fort prés & tout le long de

- l'épine du dos, & preſque pas de ventre,

cependant ſa longueur eſt de ſix pieds &

demi , ſur quatre pieds de groſſeur, avec

une queuë qui reſſemble en quelque façon

à une ancre de Navire. Mais ce qu'on ad

mire le plus dans cet animal ce ſont les

couleurs vives dont ſa peau trés-unie eſt

variée. Le plus beau rouge, le vert, le

bleu & l'aurore y brillent juſqu'à la moitié

du corps , le reſte du côté de la tête eſt

comme bariolé de noir & d'une autre cous

leur qui a tout l'éclat de la nacre de perle

Ce

s
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Ce beau Poiſſon eſt inconnu à tous les

flêcheurs & à tous les Marins. On lui

trouve quelque reſſemblance avec la Do

rade, avec cette difference que la Dorade

a le nombril en bas, comme tous les au

tres Poiſſons, & que celui cy l'a en haut.

On l'a gardé quelque tems en vie, & on

l'a tué de maniere qu'il n'eſt point endom

magé. On l'a fait ſaler tout entier , & on

doit l'envoyer à Paris, pour 1'expoſer aux

yeux des Curieux à la Foire Saint Germain

prochaine. Cet animal a la chair fort

blanche ; en le ſalant on en a coupé un

morceau en dedans, qu'on a fait cuire , &

ſix perſonnes qui en ont mangé aſſurent

qu'elle eſt très-bonne, & qu'elle a le goût
· de l'écreviſſe.

HISTOIRE D'A BENSAi. '

c'eſt lui qui parle.

Je vous ai dit , Seigneur, que j'é-

A tois le fils du Roy de Tombut ,

j'étois né avec aſſez de glaces dans

le figure , quoique cela ſoit difficile à

croire par l'état où vous me vovés : pour

tſ L prit la parole en ces termes :

> &

celles de l'eſprit, Seigneur, vous en juge
rés par vous-même.

- Mon
•. !
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Mon pere qui vit encore eſt un homme

d'un ſavoir profond qui ne ſe communique

à perſonne, & † gouverne ſon Peuple

quoique très groſſier, de ſon cabinet d'une

façon très ſage : l'on ne connoiſſoit point

avant lui à Tombut aucune des commo

ditez de la vie, les bâtimens, les habille

mens n'étoient comptés pour rien. L'on

vendoit ſes enfans auxEtrangers en échange

de vivres pour les faire ſervir d'Eſclaves ;

depuis ſoixante & dix ans qu'il regne, il a

sdeffendu que l'on vendît les hommes

comme auparavant, il a ſuppléé à cela en

donnant à chacun ce dont il avoit beſoin ,

il a fait faire des habitations , il a reglé

ſon Etat de façon qu'il eſt abondant par

, le travail, & poli par les mœurs , & cela

ſans que l'on ſçache d'où lui viennent les

ſecours qu'il donne à ſes Peuples journelle

ment ; ce que je vais vous dire, Seigneur,

eſt encore plus incroyable ; c'eſt que l'on

ne lui connoît pas de femmes, & qu'il a

pluſieurs enfans, même très-jeunes, il les

donne à élever à un Favort qui eſt le ſeul

| homme qui habite avec lui & nous dans

| ſon Palais. Ce Favori nous amenoit quel

· ' quefois dans une Chambre proche de cellé

du Roy , il ſortoit de ſon Cabinet & ve

noit nous embraſſer, il nous faiſoit quel

· ques diſcours ſur la ſageſſe , il ſortoit en

ſuite de cette Chambre & nous yº#
l
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il alloit entretenir ſon Favori dans une au

rre , & lui donnoit ſes ordres : le Favori

aſſembloit enſuite un Conſeil , où il ren

doit compte de ce que mon pere lui venoit

de dire, rien n'étoit plus ſage , rien n'é-

toit mieux ordonné que ſes Commande

mens ; c'eſt dans ce Conſeil que l'on diſ.

tribue l'or & l'argent que le Roy envoye

par ſon Favori à tous ceux qu'il juge en

avoir beſoin : les choſes étoient ſur ce

pied-là lorſque je ſuis ſorti de Tombut :

je ſuis perſuadé qu'elles ſubſiſtent de même,

Quand nous avions rendu notre viſite

du matin, & fait nos études , il nous étoit

permis de faire le reſte du jour ce que nous

voulions.

· J'avois à peu près dix-huit ans lorſque

je fis l'imprudence qui a cauſé tous mes

malheurs ; mon pere ſur le recit de ſon

Favori , & peut-être ſur ma figure, qui

étoit plus belle que celle de mes freres,

car vous voyés, Seigneur, que je ne ſuis

pas noir, & mon pere l'eſt comme ceux

de ſon pays, ſans doute que je reſſemble

à ma mere que je ne connois point : mon

pere donc me témoignoit infiniment plus

d'amitié qu'aux autres , il me parloit ſou

vent en particulier , quoique ce fut dans

la même chambre & en preſence de mes

autres freres , pour leſquels il n'a jamais

eu cette diſtinction, aucun de"#

•º
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ſoit entrer dans ſon Cabinet, quoiqu'il en

laiſſat la porte ouverte , lorſqu'il alloit

parler dans celle que je vousay dit à ſon

Favori ; la confiance que j'avois en ſon

amitié, & la curioſité ordinaire à la jeu

neſſe de voir les choſes qu'on leur tient >

cachées, m'y fit entrer malgré ſa deffenſe,

je n'y trouvai qu'une table de bois fort

ſimple , une chaiſe de paille, beaucoup

de Livres , j'en pris un qui étoit ſur la

table, que j'ouvris au hazard, je pronon

çai deux mots que je n'entendois point

comme je les voyois écrits en lettres

Grecques. |

Dans le moment un petit homme parut

à mes yeux haut environ de deux pieds,

fhabillé d'une veſte de ſatin verd bordé

d'or, il avoit un très-joli viſage, une tête

blonde, des cheveux courts & friſés, avec

un bonnet bordé d'or comme ſon habit,

qu'il avoit quaſi ſur l'oreille, une taille,

des jambes & des pieds proportionnés à

ſa grandeur , c'étoit par conſequent la plus

jolie poupée que l'on pût voir, il monta

ſur la table d'un air fort étourdi & me

demanda que me voulez-vous, mon Maî

tre ? il avoit monté apparemment ſur cette

table ſans me regarder , croyant que c'é-

toit Orma ( c'eſt le nom de mon pere ) qui

l'avoit appellé , mon ſilence le fit apper

çevoir qu'il s'étoit trompé : il me lança

llIl
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un regard furieux, & me dit, Qui vous a

rendu ſi temeraire , jeune homme, d'en

trer ici &. de m'appeller ? J'allois lui ré

pondre, mais il ne m'en donna pas le tems :

vous en ſerez puni , continua-t'il d'un ton

colere, aſſez ſeverement pour vous en re

pentir long-temps; il monta en diſant cela

ſur mes épaules : ſon poids me parut ſi

grand que je me courbai comme vous me

voyés, il me paſſa ſa méchante petite main

ſur le viſage & il devint tel que je l'aiau

jourd'hui : Va, me dit-il enſuite, te mon

trer à ton pere & à tes freres dans l'état

où te voilà , Je me mis à ſes pieds quand

il fut deſcendu de deſſus mes épaules, &

que je ſentis que je ne pouvois me redreſ

ſer, pour le prier de me pardonner, je lui

dis que je n'avois fait cette faute que par

ignorance & par hazard , il me dit qu'il

falloit inſtruire la jeuneſſe à ſes dépens,

& diſparut en finiſſant ces paroles.

Je pris le parti de ne me montrer jamais

à mon pere & à mes freres, j'ouvris une

fenêtre qui donnoit dans un jardin fermé

par de grandes murailles pour empêcher

que perſonne ne pût regarder Orma quand

il s'y promenoit ; lorſque je fus dans ce

jardin j'en fis le tour deux ou trois fois

pour en ſortir, & m'en aller enſuite ſi loin

que je ne puſſe revenir dans la maiſon pa

ternelle , mais ne trouvant point de porte,

· · ' B je

é
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je revenois deſeſperé à la fenêtre par la

quelle j'étois entré , lorſqu'une femme à

† près de même grandeur que le petit

omme qui m'a mis dans l'état où je ſuis,

ſortit de terre devant moy , elle pleuroit

amerement , elle me prit par la main &

frappa la terre avec ſon pied , il s'ouvrit

un abîme devant moi, elle m'y entraîna

avec elle, je perdis connoiſſance dans le

moment, je ne ſçai ce que je devins ni elle

non plus.

Lorſque j'ouvris les yeux je me trouvai

au milieu d'un grand chemin tout ſeul,

j'avois chaſſé aſſez ſouvent dans toutes les

Campagnes de Tombut pour les reconnoî

tre , mais de quelque côté que je puſſe re

garder, rien ne parut à mes yeux qui fut

de ma connoiſſance, je vis de très-loin une

Ville , je pris le parti d'y aller, j'y arrivai

à l'entrée de la nuit , je la paſſai ſous la

porte ne pouvant aller plus† par l'ac

cablement & la laſſitude où.j'étois , je

m'endormis ſur la terre, & je me réveillai

comme le Soleil ſe levoit ; je trouvai au

prés de moi de l'eau & d'autres nourritures

ſuffiſamment pour ma journée , j'avançai

dans la Ville en demandant à ceux que je

rencontrois en quel endroit j'étois, & je

les priai inſtamment de me le dire. Quel

ques-uns ſe mettoient à rire en me voyant,

d'autres détournoient la vuë avec compaſ

ſion #
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ſion ; mais aucun ne me répondoit.J'allai

juſqu'à la porte d'une Moſquée, un Prêtre

qui la ſervoit arriva d'un pas grave , il

étoit ſuivi d'un nombre infini de Peuples

qui paroiſſoient lui porter un grand reſpect:

je me mis ſur ſon chemin , & ſoulevant

ma tête autant qu'il étoit en mon pouvoir ,

je lui fis la même queſtion que j'avois faite
juſques-là inutilement. .

Il s'arrêta & m'ayant fait une profonde

reverence la main au Turban, il me dit,

·Seigneur , vous étes à Bagdad : à ce mot

de Bagdad Zulma treſſaillit , mais Gra

cieuſe lui fit ſigne de ſe contenir : Abenſaï

continua, car il ne s'étoit point apperçû du

mouvement de Zulma:je fus ſurpris, dit il,

& ävec raiſon,que cet homme qui paroiſſoit

reſpecté de la populace me traitât de Sei

gneur ſans me connoître avec la figure que

j'avois , je lui répondis avec reſpect de mon

côté & je lui fis encore quelques queſtions ;

au lieu de me répondre preciſément ſur

ce que je lui demandois, il me dit : Sei

«gneur, ſi vous me jugés digne de me faire

-l'honneur de venir chez moi après la Priere,

je pourrai vous ſatisfaire ſur ce que vous

avez envie de ſçavoir ; il entra en même

' tems dans la Moſquée, & je l'y ſuivis ;

j'aſſiſtai à la Priere, & lorſqu'elle fut finie

il en ſortit. Je m'étois tenu à la porte pour

qu'il ne pût paſſer ſans que je le viſſe : il

: B ij vint
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vint droit à moy, & m'ayant encore ſalué

avec reſpect, il me conduiſit chez lui , il

me fit donner à manger & ſe mit à table

avec moi, toujours avec des marques de

conſideration très grandes, je le priai de

me dire ce qui me les avoit attirées , il me

- répondit, Seigneur, vos malheurs ne m'en

pêchent point de reconnoitre le ſang dont

vous êtes né, vous n'en ſçavez pas encore

route la grandeur : mais il ne m'eſt pas per

mis de vous l'apprendre 3 je ſçai, Abenſaï,

fils du Roy de Tombut, votre imprudence,

vous n'êtes pas à la fin de vos peines ; vous

n'en pouvez ſortir qu'en recevant d'un

homme ruiné une piéce d'or, il doit vous

la donner par un pur motif de compaſſion,

ſansque vous la lui demandiés:ſi vous pou

vés trouver cet homme genereux, vous re

prendrés votre premiere figure , & vous

ſerés auſſi heureux que vous êtes à plain

dre. , 2 ' -

· Je le remerciai de ſon avis, & l'eſpe

rance de trouver quelque homme aſſez

charitable pour me donnergette piéce d'or,

me fit concevoir quelque joye : la circon

ſtance qu'il falloit qu'il fut ruiné,me donna

d'un autre côté beaucoup d'inquiétude.

| Comment trouverai-je , diſois - je en

· moi-même,un homme dont l'ame ſoit aſſez

noble pour ſe priver d'une piece d'or par

le pur motif de compaſſion , étant lui

même dans le beſoin ? " " N'iin,
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- N'importe, diſois-je enſuite, je ne dois

pas en deſeſperer , puiſque cet homme

ſçait que je dois reprendre ma figure par

ce moyen : peut être en ſçait il davantage

qu'il ne lui eſt pas permis de me dire,

non plus que le ſecret de ma naiſſance :

je lui demandai enſuite de demeurer quel

que tems à Bagdad , & de trouver bonr

que je me rendiſſe les ſoirs chez lui lorſ

que j'aurois couru la Ville pendant lejour,

dans l'eſperance de trouver à Bagdad même

le ſecours dont il me flatoit, & il le trouva.

bon.

Un ſoir que je rentrai de meilleuré

heure, parce que je n'avois pû ſoutenir la

chaleur de ce jour dans les ruës , j'entrai

comme il ne m'attendoit pas juſqu'à la

porte d'un Cabinet qu'il ne m'avoit pas

encore laiſſé voir ; je le trouvai de bout

parlant à l'oreille d'un homme , à ce que

je crus, cet homme avoit la phyfionomie

agreable , il paroiſſoir environ quarante

ans ; quoiqu'il lui parlât avec action, l'au

tre paroiſſoit égallement tranquille ; une !

jeune fille ſeule aſſiſe dans un coin du Cabi

net belle comme le jour me frapa les yeux,

· je m'approchai d'elle tant pour ne pas in

terrompre la converſation de mon hôte,

que par les charmes de ſa beauté ; je fus

ſurpris de ce qu'elle ne faiſoit pas ſemblant

de me voir ; ma figure eſt ſi ſurprenante

B iij ' que• -
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que je n'avois encore vû perſonne me re

garder ſi tranquillement. Aprés un com

pliment, je lui fis excuſe d'oſer l'aborder

& l'expoſer à la frayeur que devoit lui

cauſer ma figure ; j'attendois ſa réponſe 3

ne pouvant revenir de la ſurpriſe où j'étois

que cette perſonne ne fit aucun mouve

ment , pas même des yeux , mon hôte

tourna la tête dans ce moment , & me

voyant parler avec une poſture reſpectueuſe

à cette perſonne immobile, il ſe mit à rire

& me dit : Abenſai , vous perdés votre

tems , cette Statuë que vous voyés ne peut

vous répondre, & ne ſçauroit vous voir :

tout autre que vous la prendroit en effet

pour une perſonne ; elle eſt faite par un

ſi grand Ouvrier que l'on peut s'y mé

prendre, celle à qui vous avez vû que je

parlois eſt pareille à celle - là , ce n'eſt

point un homme non plus, elle repreſente

un de ros Sages avec lequel j'ay un

grand commerce, par ce moyen, ſans ſortir

de mon Cabinet, quand je parle à cette

Figure à l'oreille , mon ami l'entend ; il

répond à une Figure pareille qu'il a de

moy , & je l'entends de même : celle

que vous voyés aſſiſe repreſente ſa fille ;

il m'a chargé de ſon éducation , & ſans

qu'il ſoit ncceſſaire que je la voye, je lui

donne par la même moyen des preceptes

de ſageſſe ;je lui demandai le nom du pere

&
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& de la fille, il me répondit qu'il ne lui

étoit pas permis de me le dire : ce que l'a-

mour fait penſer de déraiſonnable ne ſe peut

dire, Seigneur , j'avois été frappé de cette

perſonne comme d'un coup de tonnerre,

je devois me trouver trop heureux de

pouvoir lui parler & de n'en être pas vû :

c'étoit ce que j'avois de mieux à ſouhai

rer dans l'état où je ſuis ; cependant je

courois la Ville toute la journée, moins

pour chercher la perſonne charitable qui

devoit me rendre ma premiere figure en

me donnant une piéce d'or, que pour ren

contrer le pere de celle que j'adorois, &

faire connoiſſance avec lui pour m'intro

duire enſuite dans ſa maiſon ; c'étoit tous

les ſoirs un chagrin nouveau pour moi de

ne l'avoir point rencontré ; je rentrois dans

la maiſon avec une triſteſſe mortelle , je

venois le dire à ma Figure ; le Sage m'a-

voit laiſſé la liberté de lui parler, diſant

que puiſque cela me faiſoit plaiſir il ne s'y

oppoſoit pas , qu'il trouvoit que i'avois

beſoin de conſolation dans un état ſi mal

heureux, & qu'il vouloit bien me donner
toute celle qui dépendroit de lui. •

Je paſſai quelque tems dans cette yvreſſe

d'amour qui ne laiſſe pas de donner du

plaiſir , quoique les ſujets n'en ſoient pas

bien réels : j'étois ſûr que cette perſonne

m'entendoit , qu'elle étoit perſuadée par -

Biiij mes



3z L E M E R C U R E

mes diſcours que j'étois infiniment amou-'

reux ; il eſt vray qu'elle ne me répondoit

point, & que je ne pouvois ſçavoir ſi

mon amour lui étoit agreable ; mais d'un

autre côté c'étoit une grande conſolation

de ſonger que nul homme que moy ne

pouvoit la voir ; je me flatois quelquefois

que le Sage qui vouloit bien me laiſſer

cette conſolation, vouloit la preparer par

mes diſcours & les marques que je lui

donnois de mon amour, à voir ma figure

ſans horreur ; il me trouve peut-être tel

que je ſuis, diſois je en moi-même, aſſez

bon parti pour cette fille ; le tems m'éclair

cira ſur cela, & dans cette attente je jouis.

du plaiſir de la voir & de lui parler.

Car, Seigneur , hors de toucher cette

Figure, l'on ne ſçauroit douter que ce ne

' ſoit une veritable perſonne, rien ne ſçau

roit être ſi parfait pour tromper les yeux

Au bout de quelques mois le Sage me

dit, Abenſaï, vous perdés icy du tems ;

ſi vous aviés dû trouver dans Bagdad la

perſonne qui doit vous tirer de l'état où

vous êtes , vous l'auriés rencontrée : vous

vous amuſés à parler d'amour ſans qu'on

puiſſe vous répondre ; il faut être cepen

dant à portée de plaire lorſque l'on eſt

amoureux, faites vos reflexions ſur ce que

je vous dis , je ne veux pas vous preſſer

de partir , mais je ne veux pas auſſi que

VOuS
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vous ayés à me reprocher de ne vous avoir

pas dit ce que je penſe. , ^

· Je vous ſuis fort obligé , lui dis-je , je

1ñe ſuis fait la même leçon ; mais j'avois

beſoin de votre conſeil pour m'arracher

à une image ſi parfaite, pendant que je

dois craindre d'être vû de la perſonne'

même ; de plus vous m'avés aſſuré qu'elle

eſt dans Bagdad, c'eſt ce qui m'y retient .

encore. . - -

Moi, Seigneur, me répondit le Sage, je

ne vous ai point dit où elle eſt, ni monº

ami non plus , je vous ai dit ſeulement"

qu'il m'entendoit lerſque je lui parlois,

& qu'elle vous entendoit de même; mais

il n'eſt pas plus difficile de ſe faire enten

dre par cette voye à deux mille lieuës, que

d'une maiſon à une autre ; vous dévés vous .

ſouvenir, lorſque vous m'avés fait l'hon--

neur de me demauder leurs noms , que je"

vous ai répondu qu'il ne m'étoit pas per

mis de vous le dire. .

Ce diſcours me fit prendre dans le mo•

ment la reſolution de partir de Bagdad ,-

je diſois en moi-même, puiſqu'il ne me l'a

point fait voir, il faut qu'elle ne ſoit pas

icy, ſans doute qu'il a voulu fortifier mon

amour, pour me donner tout le courage

qu'il faut avoir pout courir le monde dans

bhumiliation où je ſuis.

· Le lendemain à la pointe du jour au

- B v lies !
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lieu deſortir, comme je faiſois, pour aller

dans la Ville, j'allai trouver le Sage, &

lui dis que j'avois fait mes reflexions, &

que j'avois pris le parti de m'en aller, que

je venois prendre congé de lui, & parler

encore une fois à la perſonne dont j'étois

ſi charmé. Je me jettai enſuite à genoux

devant cette Figure, je lui dis les raiſons

de mon départ ; je l'aſſurai de l'excès de

mon amour , & j'employai les termes les

plus vifs pour la perſuader qu'il n'y avoit

que la mort qui pût me faire changer de

ſentiment pour elle.

Le Sage avoit paſſé dans la Chambre

prochaine pour me laiſſer la liberté de

parler ſans être entendu , il en avoit uſé

de même tout le tems que j'avois demeuré

chés lui ; je ne pûs m'empêcher en lui

diſant adieu de lui témoigner mon inquié

tude ſur le peu de moyens que j'avois

pour faire mon voyage, je le conſultai ſur

les lieux où je devois aller ; à cet égard ,

me dit-il, c'eſt à vous, Abenſaï, de vous

déterminer : la puiſſance ſuprême vous

inſpirera , vous ne devés pas avoir moins

de confiance ſur vos beſoins , avés-vous

manqué depuis que vous êtes ſorti de la

maiſon paternelle ? Je compris qu'il avoit

raiſon , je le priai d'oublier mon peu de

foy, je lui fis mille proteſtations d'amitié

& de reconnoiſſance, & je le quittai en

ſuire »

-
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ſuite, je ſortis de Bagdad à la pointe du

Jour- #

Je ne vous ennuierai point, Seigneur,

de mes voyages & de mes peines : il ne

m'eſt rien arrivé de remarquable depuis

quatre ans que je marche toujours, aprés

avoir fait tout le tour de l'Afrique en ſui

vant les côtes , je ſuis arrivé icy , j'avois

accoutumé de paſſer les nuits ou la grande

chaleur du jour dans le premier lieu que

je trouvois commode, quand l'extrême laſ

fitude m'ôtoit le pouvoir de marcher :

cette Pyramide que j'ai trouvée fur mon

chemin me parut propre à me retirer, je

vous y ay trouvé,Seigneur, c'eſt le premier

bonheur que j'ay ſenti de puis que je ſuis

ſorti de Bagdad,vous avez eu plus de com

paſſion de moy que de frayeur ; & j'ay ſenti

pour vous tout le reſpect que vous impoſés

par votre preſence, l'eſperance que vous

m'avez donnée de me faire ſçavoir les rai

ſons pour leſquelles un homme comme

vous ſe tient caché dans un endroit ſi peu

convenable, me donnera une ſeconde con

ſolation : je vous ſupplie,Seigneur,de ne me

point faire languir dans cette impatience- :

ſQ \&#

B vj PoESIES z
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· PoEsIEs, ENIGMEs, cHANsoNs.

P A R A P H R A S E

ſur le Pſeaume cent onziéme.

Beatus vir qui timet Dominum : in mandatiº

sjus volet mimis.-

JR B 1 r R E de la nature,

* Source d'immenſes bienfaits :

Heureuſe la creature,

Qui ſuit tes divins attraits !

Heureux, à qui ta voix ſaints.

D'une ſalutaire crainte :

Soutient le don de la foy !

Conftant ennemi du vice,

Son amour pour la juſtice : •.

key fait obſerver ta loy.,

Potens in terrâ erit ſemen ejus : generarià,

rectorum benedicetur.
-

Ouy , Seigneur , un cœur fidele.

Par tes éternels reſſorts , .

Trouve pour prix de.ſon-zele

D'intarifſables tréſors :

Exécieux fruit de ta grace tº

befii

•
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Beni dans toute ſa race.

Le juſte ſera vanté :

Et plus ferme que la pierre,.

Avec éclat ſur la terre

Vivra ſa poſterité. ..

Gloria & divitia in domo ejus : & juſtirie

ejus manet in ſa culum ſaculi.

Ainſi l'heureuſe abondance

Luy donnant tout à foiſon ,

Sur la gloire & la puiſſance

Il fondera ſa maiſon :

La vertu de l'homme ſage

Eſt l'infaillible préſage *

Qui le fait vivre à jamais : .

A tout autre objet nuifibié

Son eſprit inacceſſible.

Goûte une éternelle paix..

Exortum eſt in tenebris lumen reſtis : miſeriº

aors, & miſerator, & juftus.

De tes fécondes richeſſes ,

Telles ſont les profondeurs :

Tu nous combles de largeſſes ,

Souverain maître des cœurs : *

Toujours aſſez.bonº pour plaindre

Le juſte qui te ſçait craindre ;

Et le pecheur qui te fuit :
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Des plus épaiſſes tenebres

Tes dons à jamais celebres

Font diſparoître la nuit.

jucundus homo qui miſeretur & commodat ,

diſponet ſermones ſuos in judicio : quin in ater

mum non commovebitur.

Incapable de mal faire,

Avec le même maintien , -

Le mortel qui veut te plaire,

Hait le mal , & fait le bien :

Sa langue eſt par tout affable,

Son ame à tous ſecourable

Conſole les affligez :

Auſſi : toujours bienfaiſante,

Les ſaints projets qu'elle enfante

Ne ſeront jamais changez.

In memoriâ aterná erit juſtus : ab nuditions
A - -

malé non timebit.

Mais, ô ſource de cabale,

Eſprit noir & tenebreux !

Toy, que la voûte infernale

Suſcite aux cœurs genereux :

· Monftre digne d'anathême,

Envie au front triſte & blême ,

Tes traîtres efforts ſont vains ;

Que fait à leur renommée
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Ta fureur envenimée ?

Leur Dieu les tient dans ſes mains.

Paratum cor ejus ſperare in Domino, confir

matum eſt cor ejus : non commvvebitur donec

deſficiat inimicos ſuos.

En vain l'Enfer & le Monde

S'arment contre leur ferveur :

La mer & touts ſon onde

N'éteindroit pas leur ardeur :

Une ſainte confiance

Les ſoutient dans l'eſperance

Du terme de leurs deſirs :

A couvert des calomnies , -

Leur mépris pour les impies º

Ne fait qu'aider leurs ſoupirs.

Diſperſit dedit pauperibus, juſtitia ejus manet

iº ſaculumſaculi : cornu ejus exaltabitur in gloria.

C'eſt ainſi que la juſtice,

Aux yeux de tout l'Univers, i

Triomphe de la malice ·

Des mortels les plus pervers :

Ses faveurs toujours égales,

Sont dans ſes mains liberales **

Pour le pauvre un prompt ſecours ;

Et ſa gloire lui diſpenſe

L'abondante recompenſe,

Qui l'earichit pour toujours.

Peccat

+ !
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Peccator videbit & iraſeetur : dentibus ſuit

fremet & tab ſcet, deſiderium peccatorum periºtt. .

cependant l'honneur du ſage

Livrant l'injuſte à l'ennuy,-

* Le déſeſpoir & la rage

Bien tôt s'emparent de lui :

Son ame à la douleur cede , ..

L'emportement qui l'obſede

Fait éclater ſon dépit :

Mais la fureur qu'il exhale :

Eſt au juſte moins fatale, .

Qu'au pccheur qu'elle endurcits - _ -

| . -- .

Les Vers Latins qui ſuivent ſont un

des plus beaux endroits du Poëme de

l'Art de bien écrire , chef-d'œuvre du P;

Rainier Carſughi Jeſuite Italien, Livre 3.-

où il eſt traité de l'Imitation. L'Auteur

ne veut pas qu'on porte l'admiration pour

les Anciens, juſqu'à marcher toujours

ſur leurs pas , juſqu'à étouffer la noble .

émulation d'aller plus loin qu'eux, &c.

& amene enfin le fameux exemple d'une

heureuſe audace, qui a fait découvrir un :

nouveau Monde, &c.

Quis finem ingenio ſtatuat ? "

Alcides-Nautis metas defixerat, undas .

- *. | Né
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Ne Gaditanas violarent remige ſcripſit

Mortales, huc uſque licet : deſiſtite, feſſus

Hîc ſtetit Alcides. Has vidit Nauta eolumnas

Plurimus , ac timidus retrò ſua carbaſa flexit.

Non ita, non Ligurum Tiphis, feliciter audax*

Eſſe ſuum credens quidquid natura creaſſet,

Herculeas Italos contempſit peſtore metas.

Sic decet;audendum eſt, Imitantem nobilis ardos

Deferat Antiquos ultrà : viciſſe Magiſtros

Forſitan & poterit , qui vincere poſſe putabit.

Traduction.

L'eſprit n'a point de borne en ſes productions,.

Hercule ayant couru de vaſtes regions,

Fixe au fameux Détroit ſa courſe vagabonde ,

Qu'il prend ſans raiſonner pour les confins du

monde ;

c'eſt là qu'il erigea ce double monument,

Source aux ſieeles futurs d'un long égarement..

Colomb vint,ce Genois plus courageux qu'Alcide,

Entreprend de franchir la barriere timide ;

Heureux en ſon audace, il croit, non pas en vain,.

· sur toute la Nature avoir un droit certain.

Du fils de Jupiter la borne mépriſée,

Il joüit du ſuccès de ſa noble penſée.

Il eſt beau d'entreprendre ; un effort genereux

Peut faire aller plus loin que n'ont fait vos

aycux-,

Et:

*
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Et le Diſciple acquiert une gloire immortelle,

Qui ſurpaſſe ſon Maître en ſa route nouvelle.

Le Poëme du P. Carſughi a été imprime

à Rome en 17o9, il y en a un bel extrait

dans le journal de Trevoux du mois de

May 17 I I . -

3.3.3.3.5x3，3，3，3，3，35

R E F L E X I O N S

sur l'inconſtance des choſes humaines.

DA . la Nature -

Tout change, tout ſe détruit.

- L'eau la plus pure

Céde à l'eau qui la ſuit.

Tel qu'un nuage

Par un nuage pouſſé,

Le temps volage

Fuit par le temps chaſſé.

A la nuit ſombre

Succede l'éclat du jour,

Que l'épaiſſe ombre

Diſſipe à ſon retour.

Dès qu'il a l'être

L'homme eſt ſoumis à périr :

Avant de naître

Helas : il peut mourir.

La
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La Terre & l'Onde

D'un Vainqueur (a) ſuivent les Loix,

Il meurt, le Monde

Rentre dans tous ſes droits.

Rome s'éleve ;

Elle forme des projets, .

La Guerre acheve , | »

Rois , vous êtes Sujets.

ville ſuprême,

Quel ſort après tant d'Exploits !

Dans ton ſein même

Un Roy (b) vange les Rois.

Fameuſes Maſſes, (c) - -

Monumens de vanité ,

Où ſont les Places - . : -

Où, vous avez été ?

D'affreux ravages

Ont détruit lieux éclatans.

Ciel ! que d'Ouvrages

Le Tems ravit au Tems !

Dans ſa jeuneſſe

Une femme a mille appas ;

Mais la vieilleſſe -

Ne les reſpecte pas. | »

[a] Alexandre. -

vj Alaric Roy des Gots qui prit & brûla Romeº

[,j Les Piramides d'Egypte,
l Le L'homme
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L'homme varie

Trop ami du changement :

Vivre l'ennuye .

S'il faut vivre uniment.

Le plaiſir laſſe ,

La tendreſſe n'a qu'un cours ,

Hors Dieu tout paſſe,

Rien ne dure toujours.

ºcº cºcºx cºcºcºcºxx cccc

A D I E KV X

A M A D EM O I SEL L E.

Par M. DE LoNGuE Pere NourriſſiertdeMademoi

ſelle de Chartres. Preſentez le 16 de ce mois.

L L E z, P'R IN C E S S E , allez oû les

Ciel vous appelle ; ,.

Aſſurez à l'Europe une Paix éternelle :

Et que ce double Hymen, formant de nouveaux

nœuds,

Rende deux Rois coutents, & leurs Sujets heu

reux !

Vous devez affermir le bonheur de la Francc;

L'Eſpagne voit en vous ſa plus chere Eſperance :

Déja de vos attraits l'éclat brille à ſes yeux ;

Déja l'air retentit de chants mélodieux. .

La Diſcordc en couroux vainement ſe mutine ;

Frappé
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Frappé de vos Vertus, PHILIPPE(1)Vous deſtine

Sur les rives du Tage unjeune(2)SOUVERAIN,

Qui Vous conduit au Tiône, en Vous offrant ſa

main.

C'eſt le fruit précieux d'une rare Prudence,

Ce ſeront les lauriers dignes de la Regence :

Jouïſſez des faveurs d'un (3)PERE genereux ;

Courez à l'Univers donner des Demi dieux.

' Le Scèptre fut jadis1e prix de la Sageſſe ; -

Elle fait ſeule encor une grande Princeſſe :

CELLE, (4) qui Vous porta dans ſon illuſtre

ſein, -

àD'élever une Reine eut toujours le defſein ;

Mais une Reine, en qui ſa juſte Prévoyance

Vouloit que le Mérite égalât la Naiſſance :

Reine , en qui la Raiſon, aſſemblant les Vertus,

Tint les moindres défauts ſous ſes loix abbatus.

Les Aſtres vous marquoient une haute Puiſ

| ſance :

Sur votre front ſérein, dès la premiere Enfance,

JDe la Majeſté ſainte on reconnut le Sceau,

Nous parutes regner en ſortant du Berceau.

· PRINCESSE, conſeryez le noble Caractére,
- -

-

(1 ) Sa Majeſté Catholique.

(2 ) LOUIS, Prince d.s Aſturies.

(3) Monſeigneur le Kegent. -

ItJ s, A. » Madame la bucheſſe d'orleans

&. : -- ". . L'Eſprits
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L'Eſprit, la Pieté de votre Auguſte MERE,

Ce Modéle accompli de ſolides Grandeurs ;

De cent Peuples ſoumis Vous ravirez les cœurs,

Qu'une ( 1) AYEULE ſans ceſſe à vos yeux ſe

preſente , -

Faites revivre en Vous ſon Equité conſtante ;

Le Diadème aura des charmes inoüis,

Nos Neveux béniront le Regne de LOUIS.

Faut-il Vous rapprocher MODENE , ou ( 2 )

LUNEVILLE ,

Là , cheris des Mortels, dans un Etat tranquille,

Deux fidéles Amass, plutôt que deux Epoux,

Goûtent d'un ſort heureux les plaiſirs les plus

doux.

Marchez avec ardeur ſur de ſi belles traces ;

Verſez à pleines mains les honneurs & les Graces : .

Qu'au cœur du tendre INFANT le vôtre ſoit

Uln 1 »

Rapellez Vous en tout la ſage (;) CHIvERNI.

, Mais, tandis qu'à chanter ces vivantes Mer.

· veilles

Les Muſes donneront , & leurs ſoins & leurs

veilles ; -

Tandis qu'auprès de Vous lesJeux & les Amours

[1] Madame.

L2 ] Demeure de L. A. R. de Lorraine.

Lil Couvernante de la Princelic- .. : | _

- - Dans

- à *
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Dans la felicité feront couler vos jours 5

PR I N C ESS E , laiſlez-nous Vous cacher nos

allarmes ,

Et ſoyez, s'il ſe peut, inſenſible à nos larmes.

cº2 si vcºswº v. ºcºcºcºv.ºcswssºcrrcrrcvrsvrs

A M. DE BRYE,Maître en Fait d'Armes.

Sur ſon Traité de l'Art de tirer des Armes , dedié

à Monſeigneur le Maréchal Duc de Vileroy , qui

lui a fait l'honneur de le preſenter au RoY.

S O N N E T.

Qavant Maître en cet Art ſi cher à la Nobleſſe,

Ouy, de Brye, en formant les Nourriſſons de

Mars ,

Tu donnes à leurs corps la grace & la ſoupleſſe,

Tu prépares leur cœur à braver les hazards.

Mais leur communiquant ta Martialeadreſſe,

Tu ſçais leur inſpirer que les plus grands Céſars,

Les Armes à la main, ont auſſi la Sageſſe,

De qui les traits vainqueurs ſont craints de

toutes parts. .

Ce ſont là de ton Art les principes ſublimes

Et ton bras merita par tes rares maximes,

D'exercer (1) les Heros du ſang de Villeroy.

De concert avec Mars les neuf Sœurs Pacifi

ques,

Elles mêmes loüant tes Leçons heroïques,

En ont fait la leéture à notre Auguſte Roy.

A P. de Bellechaume.

T1] Mrs. les Marquis de Villeroy , Mrss les Duçs de

#ouflers, Briſſag, de l'Eſdiguicres» -

4 Elles
-
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Ezz=2=====aE==EEEEEE

| Vers de Madame de ... .

En envoyant un Ceinturon à e%Ar de ..
•

*• . .

P Our la mere des Amours

{es Graces autrefois firent une Ceinture,

Un certain charme étoit caché dans la tiſſure :

Avec ce taliſman la Déeſſe étoit ſûre

De ſe faire aimer toujours.

Et pourquoi n'eſt-il plus de ſemblable parure ?

De la même Manufacture

gortit un Ceinturen pour l'Amant de Venus s

Mars en ſentit d'abord mille effets inconnus

venus, qui fit le don, ne ſe vit pas trompée ,

Auſſi depuis ce tems le ſexe eſt pour l'épée.

Les Graces, quî pour vous travaillent de leur

- mieux ,

sont fait un Ceinturon ſur le même modele ;

- Que ne puis-je obtenir des Dieux

La Ceinture qui rend ſi belle,

Pour l'être toujours à vos yeux !

#
' #)
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#2ſg # ÇºçKX2GCK CK9Q932#

A Madame ***

N E quittez point des lieux ſi beaux

Où l'ombre de Ninon de myrthe couronnée

Ne ſe montra jamais ſous de triſtes lambeaux,

Mais de Jeux & d'Amours toujours environnée. !

Ce ſéjour par elle habité »

Devint un temple reſpecté ;

Où tous les cœurs voloient à l'envi ſur ſes traces，

Joüiſſez y du ſort qu'elle a long tems goûté,

Elle n'eut point votre beauté ,

^ Et vous avez ſon eſprit& ſes graces.

Le mot de la premiere Enigme du

mois paſſé eſt le Chapeau ; celui de la

ſeconde, c'eſt la Canne.

EigEizEF7F2: ET EFF] E7 E7E73Ez !

P R E M 1 E R E E N IG M E.

E neſuis point eſprit , ni ſubſtance, ni corps,

J'ay cependant , dit-on, des aîles,

Je ſuis en terre, aux voutes immortelles,

Tout l'Univers ſe meut par mes reſſorts.

Je ſuis à charge aux uns , aux autres neceſſaire ;

Les debiteurs connoiſſent bien mon prix,

• , . C Je
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Je ſçai calmer la douleur, la colere,

Et moderer la chaleur des eſprits.

Je ſçai flechir l'Iris la plus cruelle,

Et des Amans couronner les efforts,

Souvent auſſi par moy plus d'une belle

Dcs plus beaux nœuds a rompu les accordse

Je ſuis plus promt qu'Atalante & qu'Achille,

on fait pour m'errêter des efforts ſuperfius ;

A deviner, Lecteur, ſoyez habile ,

ou je m'échape, & ne reviendrai plus. )

' s E co N D E E N I G M E.

sſez ſot pour ſervir de modele en bêtiſe ,

º\ Un jeu fameux pourtant que chez le Peuple

- on priſe

A mon honneur eſt conſacré.

Trois Elemens que j'habite

vantent très-peu mon merite.

Je meurs très ſouveat ignoré,

Et quelquefois mon trépas celebré

Eſt compté pour plaiſir dans une grande fète ;

Là pour m'ôter le jour il faut plus d'un effort ?

Et je n'expire pas ſans bien laver la tête

, A celui qui jure ma mort.
-

cHANSON.
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-
',

' , '» . .

· ouvent du Dieu du vin j'ai, chanté la

-- victoire, ·

- | Et bravé les traits des Amours ;

| * | Je goûtois en paix d'heureux jours,

| | | Et je les paſſois tous à boire.

e -

| Mais l'Amour, ce tyran des Dieux,

- M'aprend enfin quel eſt ſon pouvoir redoutable ，.

| Et pour percer mon cœur d'un coup inévitable,

Il a recours à vos beaux yeux.

.9N. #sN.5N !R.28.3k.sx-sx. x º

NOUVELLES LITTERAIRES

- E T

DES BEAUX ARTS.

M† pour faire une infinité de

deſſeins differens, avec des carreaux

mi-partis de deux couleurs par une ligne

diagonale, ou obſervations du R. P. 5o

minique Doiiat, Religieux Carme de la

Province de Toulouze, ſur un Memoire

inſeré dans l'Hiſtoire de l'Academie Royale

des Sciences de l'année 17o4, preſenté

parle R. P. Sebaſtien Truchet, Religieux

du même Ordre, Academicien honoraire,

volume in 4°. à Paris chez Delaulne,

- C ij rue
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ruë ſaint Jacques, chez Jombert, & chez

Cailleau , Place de Sorbonne. 172 1.

Ce Livre eſt orné de 29 planches en

taille douce, avec une eſpece de Dictio

naire contenant toutes les permutations

que peuvent recevoir quatre carreaux re

pettez & mi partis par une diagonale.

Nous avons annoncé cet ouvrage dans

notre dernier Journal, & nous avons dit

quelque choſe de ſon utilité & de ſes agré

mens. L'amour des beaux Arts nous engage

à en donner une idée un peu plus étendiie.

L' Auteur démontre d'abord qu'un car

reau mi-parti de deux couleurs par une

ligne diagonale, peut, par rapport au mê

me aſpect, recevoir quatre differentes po

ſitions. Il infere de cette démonſtration,

qu'un même carreau, diverſement placé

& apperçû d'un même côté, peut être

conſiderécomme quatre differens carreaux.

Quand l'angle ombré du carreau mi-parti

de deux couleurs eſt en bas à gauche, il

appelle ce carreau A ; quand il eſt en haut

à gauche, il l'appelle B. Quand il eſt en

haut à droite, il l'appelle C. Enfin quand

il eſt en bas à droite, il l'appelle D.
B D.

· L'Auteur obſerve que ces quatre car

-, ICallX
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reaux A, B, C, D , étant comparez entre

eux, ſont oppoſez en trois differentes fa

çons ; ſçavoir, diagonalement, horiſon

· talement, & perpendiculairement. Il dé

montre que pris un à un ils reçoivent qua

tre permutations ; que pris 2 à 2 ils re

çoivent 6 combinaiſons , & 12 permuta

tions. Que pris 3 à 3 ils reçoivent 12

combinaiſons & 2 4 permutations ; que

pris enfin 4 à 4, ils reçoivent 24 combi

naiſons, & 48 permutations. Deux Tables

repreſentent chacune les permutations :

la premiere, avec des carreaux figurez :

la ſeconde, avec des lettres de l'alphabet,

l'une & l'autre cottés par des chiffres.

Le P. Doüat prend enſuite dans un autre

ſens les carreaux A, B, C, D, qu'il a

ſuppoſé juſqu'ici n'être point repetez. Il

démontre qu'étant repetez & pris 2 à 2,

ils reçoivent 16 permutations , que pris

3 à 3 & repetés, ils reçoivent 64 permu

tations, & que pris 4 à 4 & repetez, ils

reçoivent 256 permutations. Des Tables

repreſentent ces permutations avec des

carreaux figurez, avec des lettres, &c.

Tous les divers choix & les differens ar

rangemens des carreaux A , B, C, D,

ſont marqués dans ces Tables dans quel

que ſens qu'on les y rapporte : l'Autheur

obſerve que ces differens arrangemens fai

ſant des figures agréables à la vûë, on

* - - C iij peut
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eut avec ces permutations, jointes enſem

le, faire un très grand nombre de deſſeins

variez. Il propoſe enſuite ce Problême

qu'il reſout dans le Livre. -

Fixer le nombre des deſſeins differens

qui peuvent être faits avec les 2 56 per

mutations des carreaux A, B, C, D,

ſoit qu'on les prenne une à une, 2 à 2 ,

3 à 3 , ou 4 à 4, &c. juſques à 256.

Pour marquer le nombre de deſſeins

differens qui peuvent être compoſez, on

voit une Table dreſſée ſelon les Regles de

l'Algebre, qui contient un nombre de

deſſeins ſi prodigieux, que quand l'Au

teur vivroit autant que Mathuſalem , par

deſſus 4o ans qu'il a déja, il ne pourroit

les figurer tous ſur le papier, quand mê

me il auroit toujours le crayon à la main

Pour convaincre le Lecteur de la poſſi

bilité de cette prodigieuſe quantité de

deſſeins, le P. Doiiat le renvoye aux

Elemens de Mathematique du P. Preſtet,

en attendant que ſon Arithmetique ſpecu

lative & pratique paroiſſe ; afin que, li

ſant dans les otivrages de ce grand Ma

thematicien, que puiſque les huit mots

Latins qui compoſent ce Vers fait à la

louange de la ſainte Vierge,

Tot tibi ſunt dotes, Virgo, quot ſidera cœlo. .

Peuvent rccevoir 4o 32o permutations,

|
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fi l'on n'a pas égard à la meſure du Vers

hexametre, *& 3 276, en gardant les Re

gles de la Poëſie ; & que puis qu'avec les

lettres de l'alphabet l'on peut faire ce

nombre prodigieux de 139172428887z

52999425 r 284934 o 22 oè mots dif

ferens; il conclue qu'il n'eſt pas impoſſi

ble avec 256 permutations de faire une in

finité de deſſeins & de compoſitions diffe

#CIltCS• -

Parmi cette multitude de Deſſeins, que

je n'ai jamais vûs, dit l'Auteur, puis qu'il

n'y a que le P. Sebaſtien & moy qui ayons

jamais travaillé ſur cette matiere, & que

je ne verrai jamais, la vie de l'homme

| étant trop courte ; j'en découvre pourtant

· de quatre ſortes ; ſçavoir, de ſimples, de

moins ſimples, de compoſez & de plus

compoſez. Il donne les Regles pour faire

les uns & les autres , & figure dans ſon

ouvrage une centaine de deſſeins de ces

quatre eſpeces. Il les explique en marquant

les permutations dont il s'eſt ſervi pour

les compoſer, & il obſerve s'il a repeté

de ſuite ou alternativement ces mêmes

permutations- -

Il explique encore comment ſont com

poſez leurs Deſſeins oppoſez diagonale

ment, horiſontalement & perpendiculai

rement ; de ſorte qu'avec ces cent Deſſeins

gravez, on en a d'abord 4oo ſans beau

-' | Ciiij coup
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coup de peine, & avec un peu plus d'ap

plication, & recourant aux Tables des

Permutations, le Lecteur ſtudieux peut en

compoſer à l'infini. ,

L'Auteur donne une pratique pour exe

cuter ſes deſſeins, ſans recourir aux Tables

des permutations, ni qu'il ſoit neceſſaire

d'avoir ces deſſeins devant les yeux , com:

· me auſſi pour tracer leurs deſſeins oppo#

ſez diametralement, horiſontalement, &

perpendiculairement, par le moyen de ces

quatre lettres A, B, C, D, & avec ces

mêmes lettres il donne 2 56 Deſſeins diffe

rens, que les curieux pourront executer

en s'amuſant agreablement, s'étant mu

nis de 144 petits carreaux de carton,

ou d'autre matiere, mi-partis de deux

couleurs par une ligne diagonale. Il

· donne de plus tous les centres & les an

' gles des Deſſeins plus compoſez. Voici

une planche qui donnera une idée agrea

ble de ces compoſitions. | : !

Il paroîtra ſans doute étonnant qu'avec

une figure auſſi fimple qu'un carreau mi

parti de deux couleurs par une diagonale »

on puiſſe faire une ſi prodigieuſe quantiré

de Deſſeins variez ; mais, comme dit le P.

Doüat dans ſa Preface, on doit faire atten

tion que les ſciences les plus étenduës ont

des principes tres ſimples. Les Mathema

tiques n'ont qu'un point, dont on com

- - | -- . - - · poſe

|
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poſe les lignes, les ſurfaces & les ſolides.

L'arithmetique n'employe que neuf chi

fres ſignificatifs, pour exprimer tous les

nombres imaginables. La Muſique n'a

que ſept notes.

Ce ſeroit peu, ſur-tout en Mechanique,

de donner des Regles, ſi on n'en rendoit

la pratique aiſée & facile ; c'eſt à quoi

l'Auteur a pleinement ſatisfait ; car les

plus ſimples trouveront dans ſon Livre une

methode courte & ailée pour former tous

ſes differens Deſſeins, n'étant neceſſaire

que de connoître la valeur des quatre

lettres A , B, C, D, & même ſans cette

conñoiſſance, ils pourroient encore éga

lement executer tous les Deſſeins ſans

jetter les yeux ſur les planches, en obſer

vant ſeulement les quatre differentes po

fitions du carreau mi-parti.

Cette nouvelle invention ſera très utile

aux beaux Arts & à la Mechanique. Ceux

qùi ont écrit de l'Architecture juſqu'à

preſent, ont très peu parlé du pavé, du

carrelage, des parquets, &c. On trouvera

dans le Livre du P. Doiiat , une ſource

intariſſable pour paver les Egliſes, les

Galeries, les Sales, les Cabinets, & pour

faire de très beaux compartimens. Le

Peintre y puiſera de belles idées; les Ou

vriers en pieces de rapport, pour la mar

queterie , les Marbriers, les Tailleurs de

C v pierre 2
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Pierre, les Ebeniſtes , les Vitriers, les

Menuiſiers, les Tapiſſiers , Brodeurs,

Tiſſerands, ceux qui travaillent ſur les

Canevas, & generalement tous ceux qui

font des ouvrages à l'éguille, y pourront

apprendre à compoſer & à execurer les

Deſſeins les plus beaux & les plus variez.

Tout l'ouvrage eſt diviſé en quatre par

ties : La premiere , contient les principes

pour faire des Deſſeins à l'infini. Dans la

ſeconde, on donne 72 Deſſeins differens,

compoſez avec les mêmes pieces. Les expli

cations desDeſſeins font la troiſiéme partie,.

& la quatriéme comprend la pratique

pour executer les§ -

Ce Livre eſt orné de huit Approbations

de conſequence ; la premiere, de M. Bon

Preſident de l'Academie Royale des Scien

ces de Montpellier, qui certifie avoir lû:

avec plaiſir l'ouvrage du P. Doüat. Il en

trouve la methode claire, bien raiſonnée

& très utile au Public.

M. Gauteron Secretaire perpetuel de la

même Academie, dit que c'eſt un tiſſu

de conſequences , tirées des principes

clairs & évidens , où l'on voit un ordre

& une netteté, qui ſont l'effet de l'eſprit

Geometrique qui regne dans tout l'ouvra

ge, où le P. Doiiat a épuiſé l'art des

combinaiſons & des permutations. .

M. Niquet Directeur des Fortifications

-
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de Languedoc, trouve cette methode très

ingenieuſe & fort aiſée à pratiquer pour

carreler les planchers, &ç.

M. de Mirabel Ingenieur en Chef, &c.

dit avoir lû avec une ſinguliere attention,

l'Art de combiner & permuter les qua

tre carreaux mi-partis de deux couleurs.

Il ajoute que cette matiere n'a jamais été

& ne peut être traitée plus profondément,

plus methodiquement, ni plus utilement,

tant pour les Sçavans que pour lesOuvriers,

& pour le Public qui en tirera un grand

avantage.

J'ay lû avec ſatisfaction, dit le P. Sa

guens, l'ouvrage du P. Doüat , il eſt

rempli de ſpeculations fort élevées, &

d'autant de demonſtrations tres ſolides.-

Les Ouvriers en Marqueterie y pourront

apprendre la perfection de leur Art, &

les doctes curieux, qui s'adonnent à la

Phyſique , pourront auſſi en tirer un grand

avantage, pour arriver à la connoiſſance

de cette varieté incomprehenſible qu'on

voit dans les effets de la Nature.

Le Pere Durant Jéſuite, reconnoît dans

ſon Approbation, que l'invention & l'exe

cution de tous les Deſſeins poſſibles, ſont

réduits dans cet Ouvrage à la derniere

facilité ; on pourra deſormais, dit-il, tout

trouver & tout executer preſque en ſe

jouante - - - - " ' - -

C vj Extraisº
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\

Extrait des Regiſtres de l'Academie Royale

des Sciences, du 14 May 172 1.

Mrs. de Lagni & Saurin, qui ont été

nommés pour examiner les obſervations

du P. Ds Doüat, Religieux Carme de la

Province de Toulouſe, ſur le Memoire

du P. Sebaſtien Truchet, inſeré dans

l'Hiſtoire de l'Academie de l'année 17o4,

en ayant fait leur rapport à la Compagnie,

elle a jugé que l'Auteur avoit appliqué

la methode des combinaiſons & des per- .

mutations avec beaucoup d'ordre & de

netteté aux differens arrangemens qu'on

· peut donner à des carreaux mi-partis de

deux couleurs, pour en former des com

partimens agreables, & qu'il avoit per

fectionné & pouſſé auſſi loin qu'il étoit

| poſſible, l'idée du P. Sebaſtien : en foy

de quoi j'ay ſigné le preſent Certificat.

A Paris, le 17 May 172 I. FoNTENELLE,

Secretaire perpetuel de l'Academie Royale

des Sciences.

M. Varignon, de l'Academie Royale,

Approbateur du Livre, dit que l'Auteur

a pouſſé l'idée du P. Sebaſtien beaucoup

plus loin, par le moyen de la doctrine

des combinaiſons & des permutations qu'il

a conduit dans un plus grand détail des

, differens arrangemens & diſpoſitions que

peuvent avoir entre eux les carreaux mi

Partis
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partis de deux couleurs, deſtinez aux

compartimens qu'on en veut faire. Il en

- donne dans ſon Livre, dit ce Cenſeur,

pluſieurs Deſſeins differens, très agreables

à la vûë, & enſeigne une maniere facile

d'en conſtruire tant d'autres qu'on voudra,

tous differens & également curieux; ce

qui me perſuade, ajoute-t'il , que cet

Ouvrage fera plaiſir au Public, &c.

NoUvELLE GRAMMArRE Françoiſe &

Latine, enrichie detailles-douces, plus cu

rieuſe & plus methodique que toutes celles

qui ont paru juſqu'à preſent, dediée auRoy

Par M. Beaumont, Prêtre , Bachelier de

Sorbonne. Vol. in 4°. trois livres. A Paris,

chez la Veuve le Fevre , rue S. Severin.

r72 I . -

Ce Livre, dont nous avons déja parlé

dans le Mercure de Septembre , fait le

· premier Volume du Traité des Arts & des

Sciences, que l'Auteur va donner au Pu

blic, & qui paroîtra le mois prochain ſous

ce titre : Traité de tout ce qu'il y a de plus

neceſſaire & de plus curieux pour la verita

ble intelligence de l'Hiſtoire, avec un Abregé

de Chronologie.

M. Beaumont reconnoît avec beaucoup

de modeſtie ſon inſuffiſance à faire des

projets qui puiſſent favoriſer les Etudes

du Roy. J'admirerai toujours, dit-il#
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ſon Epitre, la bonté des nouveaux Plans

qui ſervent à l'éducation de V. M. & qui

marquent également & les grands biens

qu'une Ame Royale en peut tirer, & la

fecondité ſurprenante des perſonnes qui

les ont inventez. Ces perſonnes, SIRE,

n'ont d'autre deſſein, tout le monde lc ſçait,

& j> ne fais gloire de le publier, que de

conduite V. M. par des routes courtes ,

ſimples & aiſées, pour arriver plus ſure

ment à cette haute perfection , qui doit

faire la gloire ſolide d'un Souverain , &

la vraye felicité des Sujets. On voit des

preuves autentiques de ces Génies éclairez,

dans des exemples recens , qui plaiſent ,

qui charment, & qui édifient tout le mon

de ; en ſorte qu'une grande vigilance,jointe,

à un deſintereſſement entier , même des

plus brillantes Dignitez, perſuadent aiſé

ment qu'ils veulent conftamment demeurer

attachez à Votre Perſonne Sacrée, pour

pouvoir plus efficacement travailler à la

rendre heureuſe & parfaite, & c.

· Dans ſon premier Diſcours l'Auteur dit

que ce Livre peut être appellé Rudiment

Royal, eu égard à ſes hautes perfections.

Voilà, ajoûte-t'il , ſuffiſamment de quoi

contenter les Dames de qualité, les jeunes

Seigneurs, & les Religieuſes qui voudront

avoir la ſatisfaction de lire ou d'apprendre

la Grammaire Latine & Françoiſe , avec .

- , | | des

^
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des ornemens nouveaux.

M. Beaumont n'omet rien d'eſſentiel ;.

il donne juſqu'à l'étimologie des mots ,

leurs définitions, & leurs diviſions, &c..

· ETAT DU CIEL , ou Journal de ce qui

arrivera chaque jour de plus conſiderable

dans les mouvemens des Aſtres , avec les

aſcenſions du Soleil, & celles des princi

pales Eto les pour avoir l'heure pendant la

nuit ; augmenté d'une Methode pour re--

duire le Lever & le Coucher des Etoiles,.

& les crepuſcules du matin & du ſoir,

& pour dreſſer les Thêmes celeſtes, calculé

pour Paris , à l'horiſon de toutes ſortes

d'autres lieux. Brochure in 12. Chez Col--

lombat , ruë S. Jacques.

REcUE 1 L des Actes , Titres & Me

moires concernant le Clergé de France »

augmenté d'un grand nombre de Piéces &"

d'Obſervations ſur la Diſcipline preſente de

l'Egliſe, diviſé en douze tomes, & mis en

nouvel ordre ſuivant la Deliberation de

l'Aſſemblée Generale du Clergé, du 29 Août

17o5. Tome huitiéme, contenant ce qui

concerne les Aſſemblées du Clergé, les ,

differens Départemens; les Receveurs &

les Bureaux des Decimes ; les Droits &

Fonctions des Agens Generaux du Clergé,

& les Deliberations pour la conſervation

de ſes Archives. A Paris ; che3 P. Siman,
I.72 I • • »^ -

TRA1TE"
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TRA 1TE" DE LA PEsTE, par M. Ran

chin, Medecin de Montpellier, avec l'hi

ſtoire de la Peſte qui affligea cette Ville en

163o, les ordres qu'on y apporta, la deſin

fection particuliere des maiſons, &c. &

un Remede ſpecifique contre la Peſte, de

feu M. le Curé de Colonges, &c. 172 r -

A Lion, & ſe vend à Paris chez jean Pe

pingué Libraire, Quay des Auguſtins, au

S. Eſprit. -

D I ssERTATIoN sUR L'As PHALTE ,

'ou Ciment naturel, découvert depuis quel

ques années au Val Travers dans la Conté

de Neufchâtel, par le Sr Eirini d'Eyrinis,

Profeſſeur en Grec, & Doffeur en Medecine.

Avec la maniere de l'employer, tant ſur la

pierre que ſur le bois , & les utilitez de

l'huile que l'on en tire. A Paris, chez Ni

- colas Lottin, ruë S. Jacques , 172 1. Bro

chure de 4o. pages.

Cet Aſphalte Européen, dit l'Auteur,

ne differe de celui d'Aſie en aucune de

ſes parties. Il a l'odeur de l'ambre & la

eouleur brune. C'eſt une Pierre minerale,

graſſe & chaude, viſqueuſe, & plus gluante

que la poix : ſes pores ſont extrémement

ſerrés, quoique remplis d'huile. Il aproche

fort du marbre par ſa peſanteur ; il de

vient auſſi dur quand il eſt fondu comme

il faut , & il reſiſte tellement au froid &

à l'eau qu'il n'en peut être penetré. C'eſt

blIl
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un Ciment naturel & le meilleur qu'il y ait

dans le monde : il garentit le bois de la

pourriture, des vers, & des dommages de

la vieilleſſe : on le compoſe en mettant

neuf livres d'aſphalte en poudre & une

livre de poix de Bourgogne fonduë. On

en peut former des vaſes, ſoit avec des

moules ou autrement, qui durent d'autant

plus, qu'on en peut rejoindre les mor

ceaux par lemoyen du feu, lorſqu'ils vien

nent à ſe caſſer ſans qu'il y paroiſſe. L'huile

qui ſe tire de la Pierre d'Aſphalte tuë les

· punaiſes & leurs graines quand on en frotte

les fentes & les trous où elles ſe retirent ;

& la fumée qui ſort de cette pierre, quand

on la fait calciner ſur le feu dans une

cueillere de fer, ſuffit pour les détruire,

en fermant les portes & les fenêtres pen

dant une demi heure, afin que la fumée

puiſſe penetrer dans les plis des rideaux,

&c.'

L'Auteur croit que ce parfum ſoulage

les perſonnes attaquées de rhumes de cer

veau & de fluxions dans la tête , & qu'il

eſt admirable pour chaſſer l'air contagieux.

Il croit auſſi, & cela eſt autoriſé par des

Certificats du Chirurgien Major des Inva

lides , que l'huile d'Aſphalte ſoulage les

rhumatiſmes douloureux ; le Baume d'Aſ

phalte eſt fort bon contre la galle , la

teigne, les engelures, les dartres vives,

CIl -
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en l'appliquant avec les precautions rie

ceſſaires , ainſi que pour les bleſſures,

pour le claveau des Moutons, la rage muë

des Chiens, &c. ·

On trpuve de ce Baume, du Ciment &'de

la même Pierre d'Aſphalte , chez le ſieur

Beni, ruë S. Jean de Beauvais.
-

-

\

NoUvELLEs Conjectures ſur le Globe

de la Terre, où l'on fait voir de quelle ma

niere la Terre ſe détruit journellement pour

pouvoir changer à l'avenir de figure : com

ment les pierres, les mineraax, les metaux

& les montagnes ont été formex ; les corps

étrangers, comme les carcaſſes des animaux,

les coquillages, &'c. y ont été introduits ;

le pramt retaaz des marées, par des abymec

dans des mers interieures où elles circulent

ſous ſa croûte, pour produire le flux & reflux.

L'on y démontre l'épaiſſeur determinée de

cette croûte , celle de la profondeur de toutes

les Mers, le grand vuide qui occupe le de

dans de ſon Globe , la hauteur de notre

Atmoſphere , & pluſieurs autres difficultex

mrés curieuſes que l'on y reſoût , dont on ne

pouvoit rendre aucune raiſon. Le tout prou

vé par des experiences trés-maturelles. in 8°

de 53. pages ſans la Preface. A Paris »

chez André Cailleau, Place de Sorbonne»

à S. André. 1721

NouvELLEs



f) E NOVE MB R E 172 I. 67
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NoUvELLEs Conjectures ſur l'Origine

de la Peſte ; en deux Lettres , l'une de

M. Gautier, Inſpecteur des Ponts & Chauſ

ſées du Rpyaume ; & l'autre de M. Baux,

Medecin à Nîmes. Brochure in 8°. de 22

pages , imprimée à Meaux chez Frederic

Alart, & ſe vend à Paris chez Cailleau.

NoUvELLEs Conjectures Phyſiques ,

concernant la diſpoſition de tous les corps

animex. Deux Lettres de dix pages à cha

cune Brochure in 8o. A Meaux , chez

Alart. 172 I. . -

Ces trois Ouvrages ſont les fruits des

meditations de M. Gautier ſur la Phyſique

generale & particuliere. Ils meritent d'être

lûs ; les Curieux y trouveront des penſées

ſingulieres, & des routes toutes nouvelles

que l'Auteur découvre dans l'examen de
la Nature- . • e -

L'H1sro IRE de l'Abbaye de S. Ger

main des Prez, de la compoſition de Dom

Jacques Boüillard, vient d'être miſe entre

les mains de ... - Dupuis, Libraire à Pa- .

ris , qui s'eſt chargé de l'impreſſion, &

de la gravure de quantité de Planches,

dont cet Ouvrage doit être orné.º

NoUvEAUx Voyages aux Iſles de l'A-

merique , contenant l'Hiſtoire naturelle

- - de
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de ces Pays , l'Origine, les Mœurs, la

Religion & le Gouvernement des Habi

tans , anciens & modernes ; les Guerres

& les évenemens ſinguliers qui y ſont ar

rivez pendant le long ſéjour que l'Auteur

y a fait ; le Commerce & les Manufac

tures qui y font établies, & le moyen de

les augmenter : avec une deſcription exacte

& curieuſe de toutes ces Iſles ; Ouvrage

enrichi de plus de cent Cartes, Plans &

& Figures en taille-douce. A Paris, chez

Guillaume Cavelier & le Gras, au Palais,

& chez Cavelier fils & Giffart , ruë S.

Jacques. 1722. 4 > -

L'Ouvrage qui porte ce titre, & qui eſt

en vente actuellement , eſt diviſé en ſix

Parties, qui compoſent autant de Volu

mes qui renferment l'Hiſtoire Naturelle,

Civile & Militaire de ces Iſles la plus dé

taillée, la plus exacte & la plus complette

qui ait paru juſqu'à preſent. .

L'Auteur , qui eſt un Miſſionnaire de

l'Ordre des Jacobins , a demeuré dans

ces Pays plus de douze années , & s'eſt

ſervi des differens emplois qu'il y a eus,

& des voyages qu'il y a faits pour acquerir

des connoiſſances très-étenduës d'une infi

nité de choſes qu'on ne connoiſſoit que

très-imparfaitement. Il paroît que ceux

qui avoient parlé avant lui des Manu

factures du ſucre, de l'indigo, du rocou,

n'étoient
-

s
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n'étoient point au fait de ce dont ils vou- .

loient inſtruire le Public, au lieu qu'on

ne trouve rien de mieux détaillé que ce

que cet Auteur écrit de ces marchandiſes.

| On voit aiſément qu'il les connoît à fond,

& qu'il a joint une longue pratique à une

theorie fort recherchée. Il parle avec la

même netteté de la culture du tabac , du

cotton, de la vanille, du cacao, du cho

colat qui en eſt compoſé, de la cochenille,

, & de quantité d'autres choſes. Il ne tien

dra pas à lui qu'on ne travaille à bien des

Manufactures dont il montre l'utilité & la

facilité, & il entre pour cela dans des dé

tails également curieux & inſtructifs, &

d'une maniere que ſans ennuyer le Lecteur,

' il ne lui laiſſe rien à deſirer , & répond

par avance à toutes les objections qu'on

lui pourroit faire.

' * On trouve par-tout un mêlange agreable

de faits hiſtoriques de deſcriptions d'ar

bres , de plantes, de fruits, d'animaux,

des raiſonnemens phyſiques , des démon

ſtrations, des remedes, des recits d'entre

riſes de Guerre, de Commerce, de nou

velles découvertes , d'évenemens intereſ

ſans, dont l'enchaînement eſt auſſi naturel

& auſſi ſuivi qu'il eſt écrit d'un ſtile net,

pur & concis , qui dans ſa ſimplicité ne

laiſſe pas d'avoir toutes les beautés d'une

4loquence vive & engageante quientraîne

&

|!
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& qui oblige de continuer la lecture qu'on

` a commencée, quelque régle & quelque

borne qu'on ſe ſoit impoſée quand on a

commencé à lire un Volume.

On ne trouve point ailleurs des remar

ques ſi curieuſes ſur l'origine des Caraï

bes, leurs differens langages, leur Reli

gion , leurs Mœurs & leurs Coutumes.

· Il parle de la même maniere des Ne

gres eſclaves, dont on ſe ſert pour faire

valoir les terres , il paroît qu'il en a gou

verné un grand nombre & bien du tems,

& qu'il les connoît à fond. -

Les fonctions d'Ingenieur qu'il a exer

cées lui ont donné des connoiſſances très

particulieres de la plus grande partie des

Iſles Françoiſes & Etrangeres, & les deſ

criptions qu'il en fait ſont ſi exactes, qu'on

les connoît parfaitement quand on a une

fois lû ce qu'il en écrit. -

Il a eu encore un ſoin particulier de

corriger les erreurs des Ecrivains qui l'ont

precedé , peu ont échapé à ſa critique.

Geographes, Botaniſtes, Ingenieurs, Ar

chitectes , Gens de Guerre & de Plume,

Ouvriers, Marchands, & Habitans remar

queront leurs defauts dans cet Ouvrage,

& trouveront de quoi s'inſtruire.

On a eu ſoin d'enrichir ces ſix Volu

mes d'un nombre conſiderable de Cartes ,

de Plans & de Figures deſſinées & gravées

par
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par les plus habiles gens dans ces Profeſ

ſions : de ſorte qu'il y a lieu d'eſperer que

le Public recevra agreablement un Ou

vrage qui lui donne une connoiſſance auſſi

parfaite & auſſi entiere de ces Pays-là.

3

- D 1 cT 1oNNA 1RE UN 1 vERsEL, Chro

nologique & Hiſtorique, de Juſtice , Po

lice & Finance , diſtribué par ordre de

matieres ; contenant tous Edits, Declara

tions du Roy , Lettres Patentes , & Ar

reſts du Conſeil , rendus depuis l'année

9oo. juſques & compris l'année 172o

compilé par M. Franç. Jacques Charles ,

Avocat en Parlement.

| L'étenduë & la conſequence des ma

tieres que ce Livre renferme intereſſent

une infinité de perſonnes ; il y eſt fait

mention de tout ce qui concerne le Do

maine du Roy , ſes Fermiers tant Gene

raux que Particuliers ; les Conſeils d'Etat

& Privé , le Conſeil des Parties ; les

Communautez Eccleſiaſtiques & Laïques,

la Nobleſſe & la Roture ; les Cours Sou

veraines & Subalternes ; les Juſtices des

Seigneurs, les Dignitez Eccleſiaſtiques &

Laïques ; les Erections des Principautez, *

Duchez Pairies, Marquiſats , Comtez ,

Vicomtez, Baronnies , Châtellenies , &

Fiefs relevans du Roy ; les Corps des Of

ficiers de Juſtice, Police & Finance ; la

- - Guerre
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Guerre tant ſur Mer que ſur Terre ; les

Officiers & Commenſaux de la Maiſon

du Roy , les Officiers de Guerre & de

Marine ; le Commerce tant de Mer que

de Terre ; les Corps des Marchands, les

Communautez d'Arts & Metiers ; les Ma

nufactures , les Academies, les Univer

ſitez, les Fondations, les Hôpitaux, les

Communautez des Villes, Bourgs& Bour-,

gades du Royaume ; les Traitans & Gens

d'Affaires , les Gages, Augmentations de

Gages, Taxes, Finances, Emprunts ; les

Changemens arrivez juſqu'en 172o. à ce

ſujer ; les Démembremens ſurvenus, &c.

On imprime actuellement cet Ouvrage en

trois Volumes in folio. Le prix ſera de

cent francs. -

NoUvEAU CoUTUMIER : GENE RAL ,

ou Corps des Coutumes generales & par- .

ticulieres de France, &c. Par M. C. A.

Bourdez de Richebourg , Avocat, en 4.

Volumes infol. L'impreſſion de ce Livre

qui ſe fait chez le Gras & Robuſtel s'a-

vance, on eſpere qu'elle ſera finie au com

mencement de l'année prochaine. Le prix

ſera de 12o. liv. pour chaque exemplaire.

HIsToIRE DE FRANcE , depuis l'éta

bliſſement de la Monarchie Françoiſe dans

les Gaules, dediée au Roy, Par le Pere

Daniel
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Daniel de la Compagnie de jeſus. Nou

velle Edition, revuë, corrigée & augmen

tée par l'Auteur. 7. Vol. in 4°. enrichis

de Figures en taille-douce, & de pluſieurs

Medailles autentiques. A Paris ruë S Jac

ques , chez Denis Mariette ; Jean-Baptiſte

de Leſpine, & Jean-Baptiſte Coignard fils.

L'impreſſion par ſouſcription de cette Hiſ

"toire ſera achevée & delivrée en Juillet

1722. pour ceux qui n'auront pas ſouſ

crit moyennant 9o. liv. en blanc.

MAGIE NATUREile de J. B. Porta,

par Meyſonnier, vol. in 12. chez.Collom

bat , ruë ſaint jacques. . -

La Maiſon reglée, & l'art de la bien

diriger, che3 le même.

Meditation Chretienne & Metaphyſi- -

que du P. Malebranche, vol. in 12. idem.

| | Remedes faciles & domeſtiques, recueil

lis par Madame Fouquet, derniere Edition,

aug. 2. vol. in 12. idem. -

LA Cantate ſur le rétabliſſement de la

ſanté du Roy, miſe en Muſique par M.

Clerambaut, paroît depuis quelques jours ;

on la vend chez l'Auteur, ruë du Four,

· Fauxbourg ſaint Germain, & à la Regle

d'or, ruë ſaint Honnoré, chez Foucault.

Cette Muſique n'eſt nullement inferieure

à celle des autres Cantates de cet illuſtre

Auteur- - *

D HIsToI R E
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HIsTo 1 RE DE LA MEDEcINE, & des

Medecins, par Bernier, deuxiéme Edition,

in 4°. à Paris chez L. d'Houri.

L'anatomie du corps humain, par

Diamerbroch, avec figures, vol. in 4°,

chez le même. - ·

ANDRE" CAILLE AU Libraire, Place de

Sorbonne, qui a imprimé le Voyage de

l'Arabie Heureuſe, & celui de la Paleſtine,

&c. par M. de la R. imprime actuelle

ment le Voyage de Syrie & du Mont

Liban, avec des figures, &c. du même

Auteur. Il promet cet ouvrage au Public

pour le commencement de la nouvelle

année 1722 .

. L A Carte de la Mer Caſpienne , que

le Czar a envoyée à l'Academie Royale des

Sciences, par le Sº Schoumaker, ſon Bi

bliothequaire, eſt la ſeconde que ce Prince

a fait lever; la premiere ayant été dreſſée

par les Mathematiciens qu'il avoit envoyez

il y a pluſieurs années dans cette Mer,

fut communiquée à M'. de l'Iſle, Premier

Geographe du Roy ; mais comme le Czar

n'étoit point ſatisfait de ce premier Ou

vrage, il reſolut d'envoyer les mêmes Ma

thematiciens , pour faire de nouvelles ob

ſervations, lever le Plan des côtes, fixer

la poſition des principales Villes, deter
IIl lIlCE
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· miner la profondeur de l'entrée des Ri

vieres & des Ports , &c.

A l'égard des Livres qui ont été trouvez

· dans les ruines du grand Bâtiment dont

on a parlé dans le precedent Mercure ,

ce ſont de grandes feiiilles d'un papier fort

épais, qu'on croit fait de cotton ou d'é-

corce d'arbre, leſquelles ſont couvertes

de deux vernis appliquez l'un ſur l'autre,

dont l'un eſt bleu & l'autre noir , ainſi

que cela paroît par quelques endroits qui

ſont écaillez. Les caracteres bien formez

& détachez les uns des autres ſont peints

en blanc : les lignes ſont diſpôſées hori

ſontalement ; mais comme elles ſont toutes

égales , on ne peut diſtinguer ſi elles vont

de gauche à droite, ainſi que l'écriture des

Indiens & des Européens , ou de droite

à gauche comme celle des Hebreux & des

Arabes. Quoiqu'on n'ait pû encore dé

couvrir avec quelle écriture ces caracteres

ont rapport , on ſoupçonne qu'ils tien

nent de celle des Calmouks & des Mo,

gols , qui ſont à l'Occident de la Chine ;

ce qui eſt d'autant plus vrai-ſemblab'e ,

que le pays des Calmouks a été dans le

treize , le quatorze & le quinziéme ſiécle,

le centre de deux grands Empires , ſous

les ſucceſſeurs de Ginghiskan & de Ta

merlan , & que parmi ces Princes , il y

en a eu de très-ſçavans, & dent les Ou

- Dij vrages
• *•
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vrages d'Aſtronomie & de Geographie

ſont fort eſtimez en Europe. Outre la dé

couverte de cette Bibliotheque , que le

Czar regarde comme un tréſor precieux,

des Payſans voiſins des ruines qui la ren

ferment, ont raporté pluſieurs Statuës de

bronze, qu'ils ont trouvées au milieu des

bois , dans des Sepultures de Calmouks ;

& parmi celles que le Czar a fait placer

dans ſon Cabinet , on voit une Lampe

Romaine , avec la Statuë Equeſtre d'un

General Romain, qui a ſur la tête une cou

ronne de Laurier : deux autres figures

d'hommes à cheval avec des armoiries de

plaques, ſemblables à celles que l'on por

toit en Occident , dans les douze & trei

ziéme ſiécles : pluſieurs Idoles Indiennes,

& entre autres , deux de cette Divinité

fameuſe à la Chine ſous le nom de Pouſſa,

& au Thibet, ſous celui de Manippé. Les

Peuples de la Tartarie, de la Chine , de

, Siam & des Indes , la reverent comme la

- mere d'un de leurs Prophetes , qui vivoit

6oo. ans avant J E s U s-C H R 1 s T, &

qui eſt nommé Foé à la Chine, Ogouskan

par les Tartares , Sommona-Kodon par les

Siamois, & Boudda par les Indiens. Les

Siamois, qui lui rendent des hommages

- comme à une Divinité, ſe ſervent de l'é-

oque de ſa mort pour dater les Actes pu

lics, & cette époque precede de 545 ans

l'Ere Chrétienne, · · - Qn



|

• 1 - -

#

DE N O V E M B R E 17 2 1. 77

· ON nous mande de Lisbonne qu'au

commencement de l'autre mois le Roy de

Portugal avoit rendu une Ordonnance,
v

par laquelle il eſt enjoint à toutes les

perſonnes de quelque rang & qualité

qu'elles puiſſent être , de repreſenter in

ceſſamment tout ce qu'elles ont en leurs

mains de Statuës , Médailles, Monnoyes

anciennes, Eſtampes ; Livres rares , Me

moires , Manuſcrits , Inſcriptions, tant

en Langue Phenicienne , Grecque , Car

thaginoiſe , que dans la Langue des Goths,

des Arabes ou des Maures , ſoit du tems

que les Pheniciens, Grecs , Goths, Ro

mains , Carthaginois ou Maures étoient

les Maîtres du Portugal , ſoit même de

puis le Regne de Don Sebaſtien, qui fut

tué en Afrique à la bataille d'Alcacer l'aa

1 578 , à peine contre les Nobles d'en

· courir la diſgrace de S. M. & contre les

Roturiers d'être punis ſuivant la rigueur

du Titre V. de l'Ordonnance des Mon

noyes. - -

Le 2 I. Septembre dernier, l'Academie de

Gli Arcadi à Rome a fait ſa ſecondeAſſem

blée deſtinée aux loüanges du nouveauPon

tife, qui fut honorée de la preſence du Car

dinal Conti frere de S. S. & aprés un ſça

vant Diſcours de l'Abbé Zucchetti Piſano

on recita une Couronne de Sonnets , qui

qui ſont déja imprimez, A

- - ' . D iij La
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La même Academie , conſiderant les

qualitez des Cardinaux Pereira, da Canuha

& de Rohan , les ont agregez dans cette

celebre Compagnie avec de ſolemnelles

acclamations , le premier ſous le nom de

Retimo, le ſecond de Baſilide, & le troi

fiéme de Ar taur o. Les ſieurs Co. Fran.

Maria della Volpe , d'Imola , & l'Abbé

Ant. Fran. Felici Romain, dignes Mem

bres de cette Academie , furent choiſis.

pour porter les Lettres d'Agregation aux

· nouveaux Academiciens , qu'ils accom

pagnerent d'une Epigramme Latine à la

loüange de chaque Cardinal : la premiere

eſt du Sig. Maria della Volpe , & les deux

autres de l'Abbé Felici. ·

Ad Excellentiſſimum PERE 1RUM DE LA

CERDo, inter Arcades acclamatum , cui -

nomcn retinemus Retimus Sideates.

E P I G RA M M A. -

DECUS OcciduaeGentis ! te clara propago,

Te magnum virtus fecerat eſſe virum.

Magnus eras longinquus adhuc , nunc, judice

Româ , -

Viciſti laudes quas tibi fama dedit.

Te benè tractantem jam Tybridis audiit unda

Inter purpureos dogmata ſacra Patres.

Grandia

:
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Grandia te ſtupuit Latio ſermone loquentem ;

Tantus honor lingux , tantus in ore vigor !

· Mille tibi dotes : pietas tibi ſumma : tuumque, •

Munera dum ſpargis, ſpargis ubique Tagum,

Scimus & Algarves inter, pro Rege, ſedentem

Magnanimâ ſceptrum ſuſtinuiſſe manu :

Novimus, & Latio valeas in carmine quantum,

Quàm dulces veniant adtua plectra Deae. )

Hinc eſt, Pharrhafia quod nos gens inclyta Sylvae

In deſiderium cogimur ire tui :

Et quia clamantis pro te ſuffragia ccetûs

Te noſtrum faciunt, tu quoque Paſtor eris.

Scripfimus ecce tuum noſtro jam nomen in albo ;

Cordibus in noſtris cætera ſcripſit amor.

Pour M. le Cardinal de Canuha»

O Luſitani decus admirabile cœli,

O & purpurex gloria ſumma togae,

Quem virtute gravem, quem majeſtate verendâ,

Infignem atque aureis moribus orbis amat.

Quique animo ſuperas patriæ,Regnique potentis

Quas gaudes populis ſpargere, divitias ;

Inter magna tuae commiſſa negotia curae,

Queis conſtat veræ Relligionis honos,

Cùm.te delectent, Nunni clariſſime , Muſe >

Muneribuſque ipſas præſidioque juves ;

Inscniorum altrix , Muſarumque inclyta ſedes

- - •D iiij , Scribcre
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Scribere te faftis eligit Arcadia ; .

Paftor & Arcadiæ cunäorum diceris ore ;

BAsiL I D Es nomen quia tibi forte datum. -

BAs 1 l 1 DEs grajo Rex nomine dicitur ; ergo

, Dum tu Paftor eris, Rex quoque nofter eris.

Pomr M. le Cardimal de Roham.

Olim quantus eras, Princeps , fas credere tam

tùm ; - -

Famaque erat de te maxima ; fama tamen.

Nunc fpes , & laudes vicit præfentia. Mentem

At dum Roma tuam fiovit , & ingenium ;

Atque oris fpeciem , majeftatemque ferenam,

Dextraque quas multas prodiga fpargit opes ;

Lætior exclamat : Pomum non fufficit. unum ;

AEthereus mittat jam tria Poma pater.

'Arbitrium mihi fit ; Capitoli in colle fede

JEqua magis judex, quàm fuit antè Paris.

Dotibus ipfe tribus tria Poma, ARM ANDE, mc

reris;

Pomum opibus cedet Regia Juno tuis.

'Alterum & ingenio Pallas contenta remittet,

Pro formâ Pomum cedct & ipfa Venus.

Le fameux Bonaventtire Lamberti,Eleve

du celebre. Cignani , qui depuis quarante

ans demeuroitâ Rome, y eit mort âgé de

7 ; ans , fort regrctté dcs Profcffcurs &
dcs.

-

a
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des amateurs de la Peinture : Carle Cignani

étoit Diſciple de l'Albane.

On nous écrit de Baſſe Normandie ,

qu'on y a trouvé depuis peu dans la dé

mclition d'un vieux ( hâteau ruiné, qu'on

dit avoir appartcnu aux anciens Ducs de

Normandie , une petite Statuë Equeſtre,

de bronze doré, fort bien conſervée , ſa

hauteur eſt de quinze pouces & demi, en y

comprenant l'homme & le cheval, & peſe

environ vingt livres. Elle étoit élevée ſur

une colonne de même métal, proportion

née à la grandeur de la Statuë , & de 7

à 8 pieds de haut , mais ſi ruinée qu'on

l'a venduë aux Fondeurs de Ville-Dieu.

Les Curieux du Pays croyent que c'eſt la

Statuë de Guillaume le Conquerant , Duc

de Normandie & depuis Royd'Angleterre,

qui mourut ſur la fin du douziéme ſiécle.

D'autres croyent ce Monument moins an -

· cien , parce que du tems de ce grand

Prince , les Arts du Deſſein , & ſur-toit

la Sculpture , étoient entièrement negli

gez ; ils le donnent cependant tous à un

Heros Normand , à cauſe principalement

d'un mufle de lion, qu'on voit ſur l'Ecu, .

dont la Figure eſt armée. Le lion fut de

tout tems le ſimbole de la Normandie , &

encore aujourd'hui cette Province en porte

deux dans ſes armès. | Quoiqu'il en ſoit,

cette Statuë Paroît meriter l'attention des

'. L) v Curieux »
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Curieux , & d'entrer dans quelque Ca

binet de diſtinction. C'eſt pour cela qu'on

· la fait porter à Paris, le proprietaire ne

voulant pas la garder. On la pourra voir

chez M. Bonneau Perruquier , ruë des

Boucheries, Faubourg S. Germain, près

M. Charras, Apoticaire.

Le Mercredi 12 Novembre 172 1, il y

eut une Aſſemblée publique à l'Academie

Royale des Sciences, aprés deux mois de

vacances , M. l'Abbé Bignon qui préſi

doit, annonça que M. de Fontenelle,Secre

taire Perpetuel de cette Academie, ne liroit

point l'Eloge de M. d'Argenſon , qu'on

étoit en droit d'attendre, parce qu'on n'a-

voit pas encore fourni les Memoires ſuf

fiſans. .

M. de Reaumur , Academicien Pen

ſionnaire, lut un Memoire ſur la maniere

de faire l'acier, dont voici l'extrait.

DERNIERE
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de l'art de convertir le Fer

en Acier : · · ·

où l'on apprend à corriger les defauts des

Aciers, ſoit que ces deffauts viennent

de la mauvaiſe qualité , des Fers, ſoit

qu'ils viennent de ce qu'on n'aura pas

ſuivi aſſez exactement les regles preſcrites

pour la converſion du Fer en excellent

Acier. -

E Royaume tire tous les ans des Aciers

-,ou des outils d'Acier des Pays étran

gers pour pluſieurs millions ; on n'y a

preſque fait juſques ici que des Aciers .

groſſiers, & des Aciers communs, parce

qu on a ignoré le veritable art de con

vertir le Fer en Aciers fins. M. de Reau

mur, qui dans ſes recherches ſe propoſe

ſur-tout ce qui a un rapport directaubien

du Royaume, a travaillé à découvrir , ſi

c'étoit notre faute, ou celle de nos Fers,

& après une infinité d'experiences il a re

connu qu'il ne tenoit qu'à nous de nous

paſſer des Aciers étrangers, & d'en avoit

même à revendre. Il lut l'an paſſé un Me

moire dans une Aſſemblée publique, oii

il rapporta le nombre prodigieux de ten

tatives qu'il avoit faites pour parvenir à

- - D. v], Çſ#:
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º

cette découverte, & publia genereuſement

le ſecret important qu'elles lui avoient

apris ; il donna les compoſitions les plus

ſûres pour convertir le Fer en excellent

Acier, & cela à ſi peu de frais, que l'Acier

le plus fin ne ſçauroit revenir à l'Éntrepre

neur un ſol ou dix-huit deniers plus cher

que le Fer ordinaire : mais il avertit en

même temps qu'il lui reſtoit à donner plu

fieurs Memoires ſur cette matiere, pour

l'éclaircir à fond; que quoique quantité

de Fers du Royaume fuſſent très propres

à être convertis en Acier, il y en avoit

de plus propres les uns que les autres, &

qu'il y en avoit d'autres qu'il ne falloit

jamais employer à faire l'Acier ; que les

Memoires qu'il lui reſtoit à donner déter

mineroient les caracteres de ces Fers, qu'ils

apprendroient la conſtruction des nou

veaux Fourneaux, au moyen deſquels on

épargnera beaucoup de dépenſe, & on con

duira l'operation plus ſûrement ; qu'ils

apprendront à regler la force & la durée

du feu, & qu'ils preſcriront toutes les

regles neceſſaires pour conduire les Ou

vriers dans la pratique d'un Art ſi utile.

M. de Reaumur a annoncé dans la derniere

Aſſemblée, qu'il fera inceſſamment impri

mer tous ces Memoires, qui doivent pre

ceder celui dont nous venons de donner

le titre, & qu'il y lut. Il regarde ce der
IlIC$ .

".
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nier comme le plus eſſentiel , il apprend

à reparer les fautes que les Ouvriers au

ront faites, en ne ſuivant pas les regles

qui leur auront été preſcrites. Si on doze

mal les compoſitions ; ſi on ne choiſit pas

bien les Fers ; ſi on donne un feu trop vio

lent, ou trop long, l'Acier dans lequel le

·fer a été converti, eſt très fin ; mais il eſt

intraitable, il ſoutient mal le marteau, on

ne peut le ſouder ni le corroyer, les ou

vrages qui en ſont faits reſtent pleins de
fentes & de gerſures , par conſequent ces

Aciers deviennent inutiles, ils cauſeroient

des pertes conſiderables aux Entrepreneurs.

M. de Reaumur enſeigne ici le fecret de

raccommoder ces Aciers defectueux, & ce

qu'il y a d'heureux, c'eſt que ces Aciers

raccommodez ont des avantages ſur ceux

qui ont le mieux réuſſi. -

C'eſt l'idée claire que M. de Reaumur

s'étoit faite de la nature de l'.Acier qui l'a

· conduit à la découverte de ce ſecret, en

examinant en Phyſicien l'effet que produi

Mſent ſur le Fer les compoſitions qu'il em

ploye pour le convertir en Acier. Il a

reconnu qu'on n'avoit eu juſques ici que

des idées confuſes de la nature de l'Acier,

lors qu'on l'a appellé un fer plus raffiné,

un fer plus parfait; que ce qui le caracte

riſe, c'eſt qu'il eſt un Fer plus penetré de

, ſouffres & de ſels, qu'il cſt Acier plus ou
moins
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moins fin, ſelon la quantité de ſouffres &

de ſels dont il eſt penetré ; mais que s'il

en eſt penetré exceſſivement, alors il

eſt intraitable, on ne peut le forger qu'il

ne ſe gerſe : ſuivant cette idée M. de Reau

mur a cherché à ôter à l'Acier difficile à

travailler les ſouffres & les ſels ſuperHus,

& il a'imaginé des recuits qui operent

ſûrement cet effet.Au moyen de ces recuits

il ramenne l'Acier au point où il le veut,

il le dépoüille à ſon gré de ſes ſouffres &

de ſes ſels. Juſques là qu'il n'y a point

d'Acier qu'il ne ramenne même à être en

tierement Fer, & cela ſans l'expoſer à une

chaleur violente.Avec ce ſecret on pourra

raccommoder tous les Aciers defectueux

des Pays étrangers, dont nos Ouvriers

ne ſe trouvent que trop chargés. -

On pourra faire les Aciers, pour ainſi

dire, tels qu'on les voudra. Les Couteliers

font des étoffes qui ſont des compoſés de

lames d'Aciers fins, d'Aciers communs ,.

& d'Aciers groſſiers, ou de Fer, au moyen

de ce ſecret on donnera aux Aciers les per

fections des étoffes : on aura des Aciers en

veloppés de couches de Fer plus ou moins

épaiſſes, ſelon le beſoin qu'on en aura, ce

qui épargnera beaucoup de travail.

Enfin au moyen de ce ſecret nos fabri

ques naiſſantes auront un avantage conſi

derable ſur celles des Pays étrangers, il

CI32
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aſſurera leur établiſſement, en mettant les

Entrepreneurs à couvert des mauvais ſuc

eès, qui juſques ici en ont fait échoüer

pluſieurs- -

· M. Lemeri , Docteur en Medecine,&

Membre de l'Academie, fit l'hiſtoire abre

gée d'un Remede appellé Kermés mineral,

connu ſous le nom de la Poudre des Char

treux. Il fit connoître que ce Remede

étoit tiré des Oeuvres du fameux Chimiſte

Vanhelmont. Que feu M. Lemeri ſon pere

l'avoit donné au Public dans ſon Traité

de l'Antimoine , & que M. de la Ligerie

n'avoit rien donné de nouveau. Il orna ſa

narration de reflexions, qui firent ſentir le

caprice , qui laiſſe long-tems inconnu &

ne fait aucun cas d'un Remede excellent,

parce qu'il eſt donné par un Medecin,

& met enſuite le même Remede ſur le

pinacle, parce qu'il vient d'une main in

connuë, ou qui n'a point de rapport à la

Medecine. Il marqua après les particula

ritez & la progreſſion du Remede, & rap

· porta des experiences qui prouvent les mi

raculeux effets qu'il produit très-ſouvent

M. de Reaumur finit la ſéance par la

lecture d'un autre Memoire , dont nous

allons parler. º

%，N3)

* SECOND
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de M. de Reaumur. "

Art de faire des Ouvrages de Fer fondu

auſſi beaux & auſſi finis qu'on les peut

faire de Fer forgé. - -"

O† épargne bien du temps quand on

peut jetter en moule des ouvrages

de métal, au lieu de les faire au marteau,

au ciſeau & à la lime : le prix des beaux

ouvrages de Fer eſt exceſſif, parce qu'on

n'a pas le ſecret de les mouler, ou plu

tôt parce qu'on ne peut pas les reparer

quand ils ſont ſortis du moule; leur dureté

eſt à l'épreuve des limes, des ciſeaux, &

des burins ; d'ailleurs les ouvrages de Fer

fondu ſont preſque auſſi caſſants que le

verre. On a cherché pendant long-temps

le ſecret de rendre le Fer fondu traitable :

on prétend qu'il a été trouvé & perdu en

differens temps , s'il a été trouvé , ceux

qui l'ont eu l'ont gardé miſterieuſement, .

mais il y a apparence que tout ce qui a

été découvert là-deſſus juſqu'ici, a été

très imparfait : les profits immenſes que

cette découverte eüt donné occaſion de

faire, ſi elle eût été portée à un certain

degré de perfection, ne nous laiſſeroient

Pas incertains, ſi elle a exiſté. Quoy qu'il
-

(##

-,
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en ſoit, ce ſecret important eſt trouvé

aujourd'hui, & ne courra plus riſque de

ſe perdre. M. de Reaumur en ſuivant la

nature pied à pied, eſt parvenu à rendre

le Fer fondu auſſi aiſé & plus aiſé à tra

vailler au ciſeau & à la lime que ie fer

forgé, & à lui faire prendre plus de ſou

pleſſe que n'en ont bien des Fers forgés.

| Comme il n'a cherché ce ſecret, que

, parce qu'il ſçavoit l'importance dont il

étoit au Public, qu'il n'a en vûë que de

lui être utile, il le lui a communiqué ſans

reſerve. Il a détaillé tous les procedés

qu'il faut ſuivre d'une maniere très claire,

il a appris à lever toutes les difficultés qui

euvent ſe preſenter dans la pratique d'un

art ſi utile, le fond du ſecret conſiſte dans

des recuits qu'il donne aux ouvrages de

Fer fondu. Des raiſonnemens ſemblables

à ceux qui l'ont conduit à trouver le moyen

de raccommoder les defauts des Aciers,

l'ont conduit à ce nouvel Art. Nous ne

nous hazarderons point à rapporter le dé

tail des procedés , nous pourrions omettre

des circonſtances qui peut-être expoſe

roient à de fauſſes dépenſes, ceux qui ſe

fiant ſur notre Extrait, voudroient faire

des tentatives. D'ailleurs quoi que M. de

Reaumur ait pouſſé la lecture de ſon Me

moire une demie heure par. delà le temps

de la durée ordinaire des Aſſemblées, il

C1)
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en retrancha conſiderablement, une heure

de lecture n'étant pas ſuffiſante pour en

trer dans tous les détails d'un Art entiere

ment nouveau & ſi conſiderable ; mais au

moins ferons nous entrevoir une partie

des avantages qu'on doit s'en promettre.

Tout ce que la Serrurerie peut entrepren

dre d'ouvrages d'ornemens, balcons, ram

pes d'eſcalier, grilles, portes grillées, &c.

Tous ces Ouvrages, dis-je, pourront être

incomparablement plus beaux qu'on ne

les a faits juſques ici, & à meilleur mar

ché. Pour donner une idée de la difference

du prix,nous rapporterons un exemple bien

ſcnſible que M. de Reaumur en a donné. Il

'y a à la porte de l'Hôtel de la Ferté, ruë de

Richelieu, un marteau d'une grandebeau

té, il a coûté ſept cens livres, & n'a pas

été payé trop cher , M. de Reaumur en

a fait faire pluſieurs, parfaitement ſem

blables, qui ne reviennent pas à deux

piſtoles ; il montra ces marteaux à l'Aſſem

blée, qui les vit avec ſurpriſe , il y mon

tra auſſi un nouveau marteau, qui ne pou

voit être executé en Fer forgé pour douze

à quinze cens livres, & qui tout fini ne

lui eſt pas revenu à vingt-cinq livres.

Au moyen de ce nouvel Art, tout ce

qu'on fait de plus fini, de plus travaillé
en Acier ne coûtera preſque rien ; les

gardes d'épées d'Acier qui occupoient des
Ouvriers
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Ouvriers preſque pendant des années, ne

ſeront plus que l'ouvrage de quelques

jours. Tout ce que l'Arquebuſier fait d'ou

vrages d'ornemens pourra de même être .

jetté en moule. -

| Un des grands avantages de ce nouvel

Art regarde ſur-tout les Canons ; ceux

de Fer fondu ſe crevent par éclats qui

tuent les Canoniers ; comme leur matiere

eſt caſſante, on eſt obligé de les faire plus

peſants que ceux de bronze, & on ne

s'en ſert que parce qu'il en coûteroit trop,

ſi l'Artillerie de mer, comme celle de

terre étoit de bronze ; au moyen du ſecret

de M. de Reaumur , on rendra les Canons .

de Fer fondu au moins auſſi legers, &

peut-être en même tems plus forts que

ceux de bronze. |

Mais un avantage encore plus conſide

ble qu'on peut ſe promettre de ce nou

vel Art, c'eſt qu'il donnera la facilité de

· faire en Fer toute la batterie de cuiſine ;

marmittes, chaudrons, caſſerelles, & au

tres uſtenciles de cuivre, qui ſont dange

reux par leur vert de gris, & qui ſouvent

communiquent un goût deſagreable à ce

qui a été cuit dedans, pourront être faits

de Fer fondu, au moyen du nouvel Art

on les rendra auſſi minces qu'on voudra,

ſans être caſſantes ; quelle épargne ne ſera

ce pas pour le Royaume, qui tire#
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cuivres qu'il employe des Pays étrangers ?

& quelle commodité pour les Particuliers

d'avoir des uſtenciles à meilleur marché,

& d'un meilleur uſage ?

Enfin plus on penſe à l'êtenduë de ce

nouvel Art, & plus il paroît immenſe,

il doit faire changer la face de bien d'au

tres Arts, multiplier prodigieuſement les

beaux ouvrages, & les ouvrages utiles. Le

Public attend de M. de Reaumur qu'il fera

bien-tôt imprimer ce qu'il lui a ſeulement

apris de vive voix, aGn qu'il puiſſe profiter

· inceſlamment de toutes les utilités d'une ,

ſi importante découverte.

Le I 4 Novembre l'Academie des Inſ

criptions & Belles Lettres tint ſon Aſſem

blée publique, Mr l'Abbé Boutard lut

d'abord une Ode Latine au ſujet du réta

bliſſement de la ſanté du Roy,à laquelle M.

l'Evêque de Blois, qui preſidoit à l'Aſſem

blée, répondit, que M. l'Abbé Boutard

n'avoit jamais employé ſa Muſe à un ſujet

plus intereſſant que celui qu'il venoit de

lI'a ICCI ,

M. Baudelot d'Airval lut enſuite une

Diſſertation, où il prouva que ce que

raconte Platon dans ſon Crittias, de la

Guerre des Atheniens contre les Peuples

de l'Iſle Atlantide, n'eſt point une fiction ;

& après avoir refuté le ſentiment de ceux

qui nc regard.nt le ſujet de ce dialogue

quc
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que comme une allegorie, il prouva par

tout ce qui nous reſte de l'antiquité

ſur ce ſujet, que Platon racontoit en cet

endroit l'hiſtoire d'une veritable guerre.

M. le Preſident en reſumant le diſcours

de M. Baudelot , y ajoûta de nouvelles

preuves, & conchut que la découverte

de l'Amerique par les Anciens, & les

Colonies qu'on pouvoit y avoir envoyées

ne ſeroient pas une choſe problematique,

ſi l'Iſle Atlantique qui a ſans doute été

ſubmergée, avoit comme joint le conti

nent du nouveau Monde aux Iſles Açores,

aux Terceres, & aux aut1es qui ſont aſſez

voiſines de l'Eſpagne & du Portugal,

pour avoir été viſitées par les Pheniciens,

qui ont ſçu les premiers l'art de la navi

gation, & qu'on ſçait par les relations

d'Hannon, avoir hazardé desvoyages dans

l'Ocean Atlantique : il ajouta méme que

le grand Ban qui a ſi peu de profondeur

en comparaiſon de la Mer qui l'environne,

étoit peut-être le lieu où cette Iſle avoit

été ſubmergée. -

M. de Chambert, reçu depuis peu à

l'Ar2demic, lut pour la premiere fois un

Diſcours ſur la conſideration que les an

ciens Germains avoient euë dans tous les

temps pour les Dames Germaines. L'Au

teur après avoir donné d'après Céſar &

Tacite, une deſcriptton exacte de l'Alle

magne »
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magne, & des mœurs des anciens Ger

mains, entre dans les cauſes de la conſi

ration que les Dames Germaines s'étoient

attirée : leur courage, leur modeſtie, leur

attachement à leur devoir , & leur beauté

avoient ſans doute merité l'eſtime de leurs

maris, & la part qu'ils leur donnoient

dans les affaires publiques. M. de Cham

bert avoit ouvert un trop grand champ

pour pouvoir le parcourir dans le peu de

temps que les regles de l'Academie preſ

crivent pour les lectures publiques ; ainſi

il ſe reſſerra dans la deſcription des mœurs

des Dames Germaines, de leur maniere

de s'habiller, & de leur beauté. M. l'Evê

que de Blois fit ſentir à l'aſſemblée le me

rite du choix qu'avoit fait M. de Cham

bert, & ajouta que les ſentimens qu'il

avoit fait paroître dans le cours de ſa Diſ

ſertation, étoient dignes de lui.

M. l'Abbé Banier, avant que de lire

ſa Diſſertation, prit occaſion de la fin de

celle de M. de Chambért, pour faire des

excuſes à la Compagnie ſur ce qu'il l'al

loit entretenir de l'Hiſtoire de trois Dames

qui n'étoient pas à beaucoup près ſi belles

que celles dont on venoit de parler , c'étoit

une Diſiettation ſur les Furies. L'Auteur

qui travaille depuis quelque temps à éclair

cir ce que les Anciens ont penſé ſur l'état

des Ames après la mort,. ſur l'Enfer§
CS
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les Champs Eliſées, & qui a déja lu

quelques Memoires ſur ce ſujet, commence

par faire un portrait du Paganiſme tel que

les Peres de l'Egliſe & les premiers Apo

logiſtes de la Religion chretienne l'ont

repreſenté, & il fait voir enſuite que ce

que les Anciens avoient dit de l'Enfer, des

Juges de ce triſte lieu, des Parques & des

Furies, étoit propre à diminuer l'abſurdité

de leur ſyſtême, & à nous faire voir qu'ils

n'avoient pas du moins abandonné entie

rement les lumieres de la raiſon & de l'é-

quité, en conſervant l'idée des récompen

ſes & des châtimens qui étoient reſervés

après cette vie. M. l'Abbé B. entre enſuite

dans le fond de la matiere, & explique

l'origine des Furies, leurs noms, leurs

emplois, leur caractere, le culte qu'on

leur a rendu, les figures ſous leſquelles on

les a repreſentées, & les portraits que les

Poètes nous en ont laiſſez; & on ſçait aſſez

qu'ils les ont peintes d'une maniere à les

rendre effroyables, ce qui donne lieu à

l'Auteur de finir ainſi ſa Diſſertation. » On

» n'aura pas de peine à concevoir que ces

» Déeſſes avec un air ſi affreux ayc, t pû

» porter par-tout la crainte & l'horieur ;

» mais qu'elles ayent voulu inſpirer de

» l'amour, c'eſt ce qu'on aura de la peine

»2 à croire ; & on regarderoit ce que je

» vais repporter comme un paradoxe de

- - | » l'hiſtoire
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» l'hiſtoire galante des Dieux, ſi je n'avois

» un garant du fait que j'avance. '

» L'Hiſtorien Menandre raconte que

» Tiſiphone paſſant près du Mont Aſtere,

» & ayant vu le jeune Cytheron , en de

· » vint éperdument amoureuſe ; comme

» elle vit bien que ſes attraits feroient peu

» d'impreſſion ſur le cœur de ce jeune

» Prince, elle n'eut pas aſſés de vanité

» pour eſperer qu'il fit les avances; il eſt

» permis aux perſonnes faites comme cette

» Furie, de franchir les regles de la bien

» ſeance : ainſi elle lui fit ſa declaration,

» mais il eſt aiſé de juger qu'elle fut mal

- » reçûë, & la Déeſſe piquée au vif d'un

» refus outrageant, délia un des ſerpens

» de ſa coëffure, & l'ayant jetté à la tête

» de Cytheron, la couleuvre s'entortillâ

» autour de ſon col, & l'étrangla. Les

» Dieux , ajoûte mon Auteur, touchez de

» compaſſion, le changerent en cette mon

» tagne qui a depuis porté ſon nom.

» Menandre au reſte, auroit pû épargner

» aux Dieux les frais de cette Metamor

» phoſe, puiſque la vûë ſeule de Tiſipho

» ne auroit ſuffi de reſte, pour pétrificr

» l'Amant le plus paſſionné.

M.l'Evêque de Blois, dit que M. l'Abbé

B. avoit rempli ſon miniſtere & le ſien,

en raſſemblant ſur ce ſujet tout ce qu'on

ſçavoit, & pluſieurs choſes qu'on ne ſça

i

-

:

Voit
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voit pas, & qui ne pouvoient être tirées

que d'anciens Auteurs qui demandoient

beaucoup dérudition dans ceux qui les

liſent & qui ſçavent en profiter. Il le loiia

ſur-tout d'avoir tiré de cette matiere les

reflexions morales qui ont appris dans tous

les temps & dans toutes les Religions à

reſpecter un Dieu vengeur, qui dès cètte

vie fait ſentir aux pecheurs ces remords

· ſecrets qui ne leur donnent aucun relâche,

& l'on voit bien, ajouta-t'il, que le vers

rongeur dont parle l'Ecriture, témoin im-.

placable & incorruptible, a donné lieu

à peindre ces Furies armées de foiiets &

de ſerpens. -

Les Profeſſeurs du College Royal de

France , fondé à Paris par François I. ont

repris leurs Exercices, & commencé leur

-année Academique le Lundi 17 du mois

· de lvovembre 172 I. Voici les noms de

, ceux qui rempliſſent actuellement les

· Chaires de ce fameux College.

Pour la Langue Hebraique.

Mrs. Pinſſonnat & Sallier.

Pour la Lamque Grecque.

Mrs. Boivin & Maſſieu.

Pour les Mathematiques.

| Mrs. Chevalier & de l'Iſle.

Pour la Philoſophie.

Mrs. Varignon & Terraſſon.
-- E \ Pottr
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# l'Eloquence Latine.

Mrs. Couture & Rollin.

Pour la e2Medecine, la Chirurgie, la Phar

• macie & la Botanique. -

Mrs. Preaux, Andry, Geoffroy & Bu

rette. -

M. Andry dictera un Traité entier de

la Peſte, dans lequel il s'étendra particu

lierement ſur les précautions & ſur les Re

medes, & pour être plus utile au Public

il parlera François, contre l'uſage ordi

· naire de ce College. -

Pour la Langue Arabe,

Mrs. Defiennes & Fourmont.

Pour le Droit Canon.

Mrs. Capon & le Merre.

Pour la Langue Syriaque.

M. Fourmont.

M. l'Abbé Fourmont, Conſeiller du

Roy, Profeſſeur Royal de la Langue Sy

riaque au College Royal de France , In

terprete du Roy des Langues Indiennes,

Ethiopienne & Copte, & Soû-Bibliothe

caire de Sa Majeſté , eſt le premier qui

ait enſeigné la Langue Ethiopienne dans

le Royaume ; il a commencé ſes leçons

au College Royal le Mardi 18 Novem

bre 172 1. comme il en avoit averti le

Public par un Programme Latin.

Il a pluſieurs Diſciples en cette Langue,

qui prennent ſes leçons exactement , &

- QH\

-

«
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on ne doute pas qu'il ne leur inſpire un

grand amour pour les Langues ſçavantcs,

& que par ſon moyen la connoiſſance de

celle-cy qui eſt ſi ancienne & ſi neceſſaire

aux vrais Sçavans, ne devienne commune

dans le Royaume. -

• Il donnera dans peu des Diſſertations

| Critiques. -

1 °. Sur l'origine des Ethiopiens.

2°. Sur leur Langue, tant ancienne que

moderne.

| 3°. Sur leur Religion & leurs Mœurs.

##
S P E C TAC L ES ,

· Piéces Dramatiques & Jeux

des Colleges.

Cet Article n'a pas pû trouver place dans les

deux derniers mois. •

N ne peut pas douter que les Con

ciles, les SS. Peres , & les autres

Docteurs qui ont blâmé laComedie,n'ayent

eu de bonnes intentions. Mais on doit rai

ſonnablement penſer que ſi le Poëme Dra

matique avoit été, comme nous le voyons

de notre tems, il n'auroit pas été l'objet

de leur ſevere cenſure. Pour s'en convain

- E ij CIC

• Y a - , -- ·-

*- .. | #
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cre il n'y a qu'à voir les Rep1 eſentations

qu'on donne tous les ans, ſur des Theâ

tres magnifiques , dans les Colleges, &

dans d'autres Maiſons & Communautez

Religieuſes , qui font profeſſion d'enſei

gner , & qui pratiquent en effet la Mo

rale la plus étroite, où l'on voit des Tra

gedies & d'autres Piéces de Theâtre, dans

leſquelles par un mêlange . ingenieux du

Sacré & du Profane , toutes les paſſions

ſont admirablement Iniſes en leur jour.

On y employe même pour de certains

rôles d'autres perſonnes que des Ecoliers.

On y danſe des Balets , & toute la dif

ference qui ſe trouve entre ces Spectacles

& ceux qu'on donne ſur le Theâtre Fran

çois , ne conſiſte que dans la qualité des

Acteurs, & en ce qu'on n'y voit point de

femmes. Mais l'amour, l'ambition, la co

lere, la vengeance, & les autres paſſions,

qu'on veut que la Comcdie ſouleve, tandis

que le Chriſtianiſme a pour but de les

aba re , peuvent faire une auſſi forte im

preſſion, qu'elles en feroient ſur les autres

Theâtres.

Les Spectacles qui ſe donnent aux Col

leges ſont très-loüables & très-anciens.

On les regarde comme des fêtes publiques,

qui ſervent comme de couronnement aux

enibles travaux de toute une année : on y

diſtribue des prix à la jeuneſſe qui a fourni

|

ſa
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ſa carriere au gré des Profeſſeurs. Cela

:* l'excite à y rentrer avec plus d'ardeur

àprès quelque relâche, & cela donne une

noble aſſurance, & une ſage hardieſſe pour

" pouvoir paroître & parler en public d'un

ton ferme , & avec un geſte libre & ſans

contrainte. Apparemment les Spectacles

n'étoient pas ſi reglez autrefois qu'ils le

ſont aujourd'hui ; car l'Article 19. de la

L. Pragmatique Sanction, défend les Specta

cles & les Banquets dans les Egliſes, &c.

f Pour mettre au fait des lieux où ie don

| nent ces Spectacles , diſons un mot de

' l'Univerſité de Paris. Elle conſiſte en 5 o.

Colleges, dont dix ſeulement ſont de plein

exercice, c'eſt-à-dire , qu'on y enſeigne

les Belles Lettres & la Philoſophie ſans re

| ſtriction , au lieu que les autres ſont bor

# nez aux élemens de quelques Scienccs. Il

" y en a même où il n'y a aucun exercice,

ni Profeſſeurs , comme celui de Maître

" Gervais , &c. ce ſont des lieux fondez pour

y entretenir quelques pauvres Garçons .

& leur donner le moyen d'étudier ſous le

· nom de Bourſiers.

A ces dix Colleges de plein exercice,

il faut en ajoûter un onziéme, qui, pour

n'être pas du Corps de l'Univerfité, n'en

eſt pas moins utile , c'eſt le College des

Jeſuites , cy-devant appellé de Clermont,

& depuis de Louis le Grand , Reſtaura

- E iij teur-
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teur & Bienfaiteur. Les dix Colleges dont ".

nous parlons ſont , Navarre, Harcour,

Liſieux, le Pleſſis, Beauvais, la Marche,

Montaigu , le Cardinal le Moine , les .

· Graſſins, & celui des Quatre Nations ,

ou College Mazarin. -

On donne ordinairement à Paris ces .

ſortes de Spectscles dans le mois d'Aouſt,

mais comme cela groſſiroit trop notre

|
\

Journal , ſi on parloit de toutes dans ce A

Livre, & ſeroit contraire à la varieté que

nous voulons y conſerver, nous diſtribue

rons les Extraits de ces Piéces dans les

· mois ſuivans , & quand il nous en tom

bera entre les mains d'anciennes, qui en

vaudront la peine, nous ne laiſſerons pas

d'en faire uſage , pour les conſerver au
-

-
|

Public, car ces ſortes de Piéces ſont pour ,

l'ordinaire perduës & aneanties en peu de "

tems. Nous prions ceux qui en ont de

vouloir nous en faire part, & les Supe

rieurs des Colleges, Confrairies & Com

munautez dans les Provinces , de nous

i

faire remettre à l'adreſſe du Mercure , les ,

Programmes , ou les Piéces entieres des

Spectacles, Jeux , Divertiſſemens, Actes,

Répreſentations de Tragedies, Comedies, !

Paſtorales, Balets, &c. donnez dans leurs !
-

-
-

- |

Maiſons , en Latin , ou en François, pour

en gratifier le Public. *

Le Mercredi 6.Août, le PARFAIT Mo

A



D É N O V E M B R E 172 1. 1 e 3

»

NARQuE , Ballet danſé au College de Louis

le Grand, à la Tragedie de Regulus.

D E s s EI N E T D 1 v I s I oN

D U B A L L E T.

Oº ne peut remplir l'idée d'un farfait Souve

rain, qu'on ne rempliſſe parfaitement les de

voirs attachés à la Souveraineté. Ces importans

devoirs fourniſſent la matiere de ce Ballet. La

premiere partie repreſente ce que doit faire un

Souverain pour ſa propre gloire. La ſeconde , ce

qu'il doit faire pour le bonheur de ſes Sujets.

La troiſiéme, ce qu'il doit faire pour reduire

ſes Ennemis. La quatriéme, ce qu'il doit faire

pour l'honneur des Autels. On place cette partie

la derniere, comme cel'e qui met le comble à la

perfection d'un Souve ain.
-

Les aimables qualités que la France admire.

en ſon jeune Roy , ſemblent déja promettre & aſſu

rer à ce Prince le Titre de Ror PAR FAIT,

pour lequel il ne marque ta nt d'inclination, que

parce qu'il veut le meriter dans le cours d'un

Regne heureux & glorieux.
-

oUv e RT U R E DU BAL L ET.

A# dans ſa vieilleſſe ne ſe ſentant plus,

aſſez de forces pour porter le Globe du

monde, s'en décharge en preſence de Jupiter

aſſis ſur l'Olympe avec les Demi-Dieux , &
demande au Souverain de l'Univers un Poten

tat qui puiſſe deſormais ſoutenir ce poids im

menſe. Les Quatre Parties du monde ſortent

de ce Globe, & viennent avec leurs Peuples

faire des vœux, pour obtenir un Roy , qui

rienne ſur la terre la place qu'occupoient les

demi Dieux, avant que Jupiter les appellât au

Ciel.

E iiij PREM»
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P R E M I E R E P A R T I E.

Ce que doit faire uu Souverain pour ſa propre

gloire.

1. Eſtre à l'épreuve de toutes les Paſſions contrai

res à la vraie grandeur. -

2. 3o n lre à la ſupréme Puiſſance toutes les Ver

tus R2ya les dans un ſupréme degré.

3. Regner par lui même, & n'uſer que de conſeils

utiles à ſa gloire & au bi n de ſes Etats.

4. Se faire aimer & reſpecter tant des ſtens, que

des étrangers.

C'eſt le ſujet des quatre Entrées de cette pre

miere Partie, où l'on n'enviſage que les qua

litez perſonnelles du Souverain,† rapport

aux autres choſes qui contribuent à ſa gloire.

I. E N T R E'E.

Perſée couvert de l'Egide de Pallas, avec

laquelle il repouſſe tous les traits de la volupté,

& dompte la fureur des Gorgones , repreſente

un Prince que ſa haute ſageſſe met à l'épreuve

des paſſions douces,'& des paſſions violentes.

I I. E N T R E' E,

La Juſtice, la Prudence , la Liberalité, la

Conſtance,& les autres Vertus Royales reglent

tous les pas & les démarches de Lycurge Roy

& Legiſlateur de Lacedemone. Elles le couronne

à l'envi, & par reconnoiſſance il les fait aſſeoir

à ſes côtez ſur le Thrône, d'où il prononce

ſes Loix. -

I I I. E N T R E'E.

Auſſi tôt que Lycurge eſt placé ſur le Thrône,

1es divers Ordres dé l'Etat viennent recevoir

ſes Loix , qu'il énonce lui même, & ne prend

conſeil que des Vertus qui l'environnent.

I V. E N T R E'E.

Titus Empereur Romain, que ſon cœur

genereux
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:

· genereux & bienfaiſant fit appeller Les delices

du Genre humain, reçoit avec autant de bonté

que de majeſté , les hommages que lui viennent

rendre les principaux Romains & les Ambafia

deurs d'Aſie & d'Afrique. Chacun d'eux pvéſente

reſpectueuſement à ce Prince les cœurs de leurs

Nations. Lcs Suivans des Ambaſſadeurs font

une Fête avec les Roa ains en l'honneur de Ti- .

tus, qui leur a fait un accueil ſi gracieux.

I I. P A R T I E.

Ce que doit faire un Souverain pour le bonheur

de ſes Sujets.

C'eſt de leur procurer, autant qu'il eſt en ſow

pouvoir, tous les avantages qui concernent la

Neceſſité, l'vtilité, l'Ag ément , mais aucun

qui puiſſe dégenerer en licence.

I. E N T R E' B.

Cerès, Bacchus & Cybelle, irritez du cruel

feſtin que leur avoit fait ſervir Tantale, & ne

voulant plus fournir ni bled ni vin à cette contrée

barbare , font naître de ce feſtin même la Faim,

la Soif, &c. pour tourmenter ce Prince & ſon

Peuple. Pelops fils & ſucceſſeur de Tantale , flé

chit par ſa pieté la colere des Divinitez outra

gées. Il invoque Neptune qui lui fait venir par

mer des bleds & des vins en abondance pour le

ſoulagement de ſes ſujets.

I I. E N r R E" E.

- - - - s { • - •

Agenor Roi des Pheniciens pourvoit à l'utilité

de ſon peuple par le commerce que lui enſeigne

Mercure ; & Idomenée par les Arts qu'il fait

fleurir en ſon nouveau Royaume de Salente ,

ſuivant le conſeil de Minerve.

I I I. E N T R E' E.

Pendant que Saturne regne en Italie, les villes

E V &

-
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& les campagnes goûtent ſous ſon Empire la dou

\ ceur des plaiſirs innocens. . -

I V. E N T R E" E.

Le Peuple de Theſſa'onique abuſant des Proſ

peritez qu'il devoit à la bonté de Theodoſe, de

vient oiſif, s'amuſe à des ſpectacles de Panto

mimes & de Saltinbanques , où il maltraite un

Officier que l'Empereur envoye pour y preſider.

Ce qui engage ce Prince à une vengeance outree.

qui change ce ſpectacle licentieux en un theâtre .
d'horreur.

III. PARTIE.

Ce que doit faire le Souverain pour reduire ſes

ennemis.

1. N'entreprend e la Guerre que pour de juſtes

raiſons , & en vué de la Paix.

2. Bien agguerri , & bien conduire ſes Troupes

3. uſer de clemence & de moderation dans la

vičtoire..

4. Rendre ſa Dom'nation aimable aux vain

aus, pºur la rendre durable.

I. E N T R E'E.

Ageſilas Roy de Sparte, toujours attentif à vi

vre en bonne intelligence avec ſes voiſins, & ſes

alliez,n'entreprend la guerre contre Thiſſapherne

Roi de Perſe, que pour repouſſer la violence de

cet ennemi , qui venoit piller ſon Royaune, &

qu'après lui avoir fait offrir la paix par ſes En

voyez. Themis lui met le Glaive en main pour

marquer la Juſtice de ſes Armes ; Mars l'arme

' d'un Bouclier pour ſa défenſe ; la Victoire lui

montre le Laurier ; la Pa x l'invite à preferer le

Rameau d'Olive qu'elle lui preſente.

· I I. E N T R E'E.
º

-

cyrus fait faire l'exercice, & former un Siege
2t
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à des jeunes Guerriers, qu'il conduit à la con

quête de l'Afie. .. ,

, II I. E N r R s' E. .

Trajan , le meilleur des Céſars, fait ôter les . -

chaînes aux Captifs qu'on avoit attachez à ſon

Char de Triomphe. Il eſt ravi de les voir prem

dre part à la joye publique des Romains.

' I V. E N T R E' E.

^ Le même Trajan ne ſe contente pas d'avoir

donné la liberté aux Captifs , il donne encore

à leurs pricipaux Chefs le droit de Bourgeoiſie

dans Rome, & de ſes ennemis en fait ſes allicz.

*
\

-

I V. P A R T IE..

· Ce que doit faire un Souverain pour l'honneur
des Autels.

| 1.L'établir. z. Le maintenir ;. L'étendre.

4- Le perpetuer. - -

I. E N T R E'1:

| | | * | .

Conſtantin le Grand, après la défaite du Ty--

ran Maxence, vient avec ſes Officiers & quel

ques Mineurs faire démolir les Temples , &

- abbatre les Statuës des fauſſes Divinitez, pour

établir le culte ſacré ſur les ruines du Prophane..

Les Génies qui animent les Statuës, tâchent d'a-

bord de le flechir par leurs ſupplications, mais

le voyant inflexible , ils marquent leur dépit

par une danſe furieuſe.

I I. E N r R E" E.

Le Genie de la France va de la part de Phi

lippe Auguſte preſenter des Armes au Comte

Simon de Montfort , pour combattre l'Hereſi ;

contraire à l'honneur des Autels, Cc Genera ,.

E. vj COiT)ll36,-
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comme un autre Hercule François , t°

cette Hydre ſortie de l'Abîme.

- ' I I I. E N T R E E.

Les Barbares que Charlemagne n'avoit ſubju

guez que pour étendre l'Empire du chriſtia

niſme , viennent mettre les armes bas au* pieds

des Generaux François, qui en dreſſent un Trd*

phée à la vraie Religion.

IV. E N r R E'E.

Pendant qu'on éleve ce Trophée à la gloire
des Autels, le Tems armé de ſa faulx , tâche en

vain de renverſer cet ouvrage. Les braves Fran

çois, ſuivant l'ordre qu'ils ont reçû de leur Roi 1

déſarment cet implacable ennemi des Plus bcºº*

établiſſemens. .

B A L L ET G E NERAL.

rraſſe

Les Peuples s'applaudiſſent du parfait Monar

que que le Ciel leur a donné. Ils en temoigneºt
leur joye par diverſes Danſes conformes au goût

& au génie des differens climats. Tous à l'envi ſe
rangent ſºus ſon Empire , marchent ſous ſes Or

dres, & font des vœux pour la durée de ſon

Regne. -

Les Danſes ſont de la compoſition de M.

FR OM EN T.

Le 27 Aouſt, à trois heures après midi , les

Rhetoriciens dn même College ont plaidé une

Cauſe dont voici le ſujet.

ARISTE , Négociant habile & vertueux, ayant

amaſſé de grands bien dans une Ville maritime du

Royaume , & ne devant ſa fortune qu'à lui même,

vºulut la partager entre les pauvres & ſes heritiers

• Il laiſſa par ſon teſtament dequoyfinderux Hôpital,

p . loger, nourrir, & entretenir au moins trois

ccn}pe onnes ; avec cette condition, qu'on admet

trOZ!
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troit préferablement à tout autre,l'ejpece de fauvres

. dont la miſere paroîtroit plus digne de compaſ

ſion, &† qui il n'y auroit foint encore de re

traite établie en cette même Ville.

On preſente des pauvres de quatre eſpeces , des

Aveugles, des Inſenſez , des Enfans Orphelins , &°

des Vieillards qut ne ſont plus en etat de travailler.

Il s'agit de ſçavoir laquelle de ces eſpeces doit l'em

porter ſur les autres; & dans quel rang ces differents

fauvres doivent eſtre admis, pour remplir les p'a-

ces fondées par Ariſte.

Les ſieurs Maſſon , Patin, de Villeneuve & de

Marſi ont parlé pour les Aveugles, les Inſenſez,

les Orphelins & les Vieillards. Le ſieur de Mar

ville a jugé en faveur des Inſenſez.

On a repreſenté dans le même mois d'Aouſt au

College du Pleſſis une Tragedie intitulée Pompée.

L'Apologue qu'on va lire, eſt tiré de la petite

Piéce qui ſert d'Epilogue. C'eſt Lycidas qui tarle.

L' A 1 G L o N o R PH E L I N.

Un jeune Aiglon à peine avoit commencé

d'être ,

Que par un coup fatal il ſe vit orpheſim.

Il devoit des Oyſeaux un jour par ſon deſtin

Etre, ainſi que ſon Pere, & le Prince & le Maître,

Et porter comme lui le foudre de Jupin.

La République aîlée étant donc inquiéte

Comment l'Enfant Royal apprendroit à regner,

Ayant perdu celui qui pouvoit l'enſeigner ,

Dans un Bois écarté cnnvoqua la Diéte.

Après qu'on eut longtemps raiſonné, diſputé,

Qu'on eût fait, qu'on eût dit tout çe qu'on pou

, voit dire, -
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Il y fut enfin arrêté

Qu'il ſeroit au plutôt choiſi dans tout l'Empire . -

Deux Sujets capables d'inſtruire ,

Le Monarque naiſſant. On regarde, & d'abord

On choiſit d'un commun accord

Un Faucon, l'ornement de la Race emplumée,.

ui par ſon âge, & beaucoup plus encor

- x Par ſa Prudence conſommée

Etoit du Peuple Oiſeau devenu le Neſtor.

Pour le Monarque Enfant c'étoit un vrai treſor.-

Il devoit lui montrer par qnelle noble audace

Il pourroit s'élevant juſqu'au plus haut des airs

Affronter le Soleil , & braver les éclairs :

Comment digne heritier des vertus de ſa Race,

Il devoit ſur les pas de ſes braves Ayeux,

Des Dragons, des Serpens mépriſer la menace,-

Et malgré leurs efforts, leurs replis tortueux,.

Les combattre, & triompher d'eux,

Dans cette glorieuſe place

| Cn lui donna pour compagnon

Un Cygne, Mais c'étoit un Cygne de renom,.

Que la blancheur de ſon plumage

Relevoit beaucoup moins que les rares talens

Qu'il reçut du Ciel en partage :

Careſſant, doux, modeſte, acceſſible en touttems,

De tout inſtruit, parlant bien le langage

ProPre aux Oiſeaux , mais parlant encore

MIllCl3X.
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- | Le langage des Dieux. -

Son miniſtere devoit être

D'inſpirer au Monarque une tendre bonté

Pour ceux à qui le Ciel le deſtinoit pour Maître.

Il devoit par ſes ſoins en ſon cœur faire naître

Douceur, Clemence, Humanité ,

Le convaincre ſur-tout que ce Dieu redouté

Qui lui devoit bien-tôt confier ſon Tonne Tc,

- Veut que les Rois, les Peuples, tout revére

Sa redoutable Majeſté.

Les lots ainſi donnés, chacun du ſien s'acquite,

· Chacun fait leçon à ſon tour.

C'eſt merveille de voir comment l'Aiglon profitez

· On vojt en lui ſe former chaque jour

Qºelque perfection nouvelle.

Jamais terre ne fut plus p ompte & plus fidelle

• A remplir l'eſpoir empreſſé

/ Du Labeureur intéreſſé.

Mais parmi les progrès d'un Eleve ſi digne

Ce qui ſurprend le plus ceux qu'ils ont pour té

moins ,

c'eſt que bien que formé par les fideles ſoins

Du Faucon& du Cygne,

On voit en lui pourtant par un prodige inſigne

Je ne ſçai quoi, qui n'eſt ni Cygne ni Faucon,

Mais quelque choſe encor de plus ſublime,

De plus grand , de plus magnanime,

N Je -
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Je ne ſçai quoi ſentant plus ſon Aiglon,

Que l'on conçoit mieux que l'on ne l'ex

prime ,

Et qui ne peut par aucune leçon

Eſtre donné. Les Oiſeaux s'en étonnent,

Et comme entr'eux ils en raiſonnent,

Ne ſoyez point ſurpris, leur dit d'un grave ton

Un Corbeau preſque centenaire,

Le Roy que vont avoir les habitans de l'air,

Jupiter le deftine à porter ſon tonnerre,

Son premier Maître auſſi c'eſt Jupiter :

Ce Dieu puiſſant & debonnaire

Joignit en le formant les vertus de ſon Pere

A celles du plus GRAND de ſes nobles Ayeux,

Et compoſa pour lui cet heureux caractere

Qui nous annonce un Regne ſalutaire,

Et nous répond d'un Roy ſelon nos vdêux.

Puiſſe ce Dieu clement agréant nos offrandes,

Défendre notre Aiglon , le proteger toujours ,

Et lui donnant des jours

Au gré de nos demandes,

De ſon Regne attcndu prolonger l'heureux cours.

A P O L L O N répond. -

Oui , Lycidas, Jupiter l'aime

Cet Aiglon que ta main vient de peindre à nos

yeux ,

A
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A ſes ſoins paternels, à ſa bonté ſuprême,

Il ſera toujours précieux.

Tandis que tout a ſon repos conſpire ;

Que par des ſoins actifs,par d'importans ſecours,

Un Auguſte Heros veille ſur ſon Empire,

Jupiter veille ſur ſes jours.

En vain l'impitoyable Parque

L'avoit conduit au bord de la fatale Barque

Où tout mortel eſt attendu : - ·

En vain prête à souper la trâme du Monarque,

Elle tenoit déja ſon cizeau ſuſpendu ;

Jupiter attentifde ſon Palais celeſte

A détourné le coup funeſte

Par qui ce Roy des airs dans la nuit du tombeau

Alloit voir de ſes jours éteindre le fiambeau :

Ce Dieu parle. A ſa voix puiſſante ·

La Parque obéiſſante
-

A laiſſé tomber ſon cizeau.

Quelles fêtes, grands Dieux : quels tranſports

d'alegreſſe

ont diſſipé ſoudain la mortelle triſteſſe
-

Où tous les cœurs étoient plongez !

Par tout en cris de joye on voit les pleurs chan

gez.

Grands, Petits, Enfance, Vieilleſſe,

Tout s'anime, tout s'intereſſe ,

Tout goûte avec plaiſir un bien ſi précieux ;

De toutes parts chacun s'empreſſe
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A chanter le bienfait des Dieux.

Les Temples chaque jour retentiſſent ſans ceſſe

Des plus melodieux accens ;

Par-tout ſur les Autels on voit fumer l'encens 2

Et la Terre livrée à la réjoüiſſance,

Semble vouloir par mille feux divers

Elancez dans les airs, -

forcer le Ciel, témoin de ſa reconnoiſſance,

A partager ſa joye & ſes concerts.

Heureux le Roy que tout un Peuple adore !

Qui des vœux de ce Peuple eſt l'objet fortuné.

Mais cent fois plus heureux encore

Le Peuple à qui ce Roy par les Dieux eſt donné :

&c.

La Piéce qu'on vient de lire eſt de M. Piat, Re

gent de Rhetorique du College du Pleſſis.

·On nous écrit de Rome que le Jeudi

18. Septembre, dans la grande Salle du

College Romain, tenduë de belles tapiſ

ſeries de velours & de damas cramoiſi , on

avoit dreſſé un Theâtre magnifique ſur le

deſſein & par les ſoins du Sig. Jean Do

minique Pioli, très-habile en perſpective

& en décorations, ſur lequel Theâtre on

repreſenta une Tragedie en Vers Latins,

intitulée ALTEMENE, du P. Carpani Je

ſuite , compoſée ſur le modele des Trage

dies de Seneque ; en cinq Actes , avec un

Prologue
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Prologue & des intermedes en Muſique de

la compoſition du fameux Sig. Carlo Fran.

Ceſarini, Maître de la Chapelle du Pape,

& d'autres ornemens & exercices conve

nables à cette Piéce, un Ballet où les Jeux

Olympiques étoient repreſentez, &c. Ce

noble Spectacle étoit dedié au Cardinal

Nugno de Cunha d'Attayde, lequel a fait

éclater ſa magnificence & ſa liberalité ,

non - ſeulement en fourniſſant à toute la

dépenſe pour cette magnique repreſenta

tion, mais encore en faiſant donner des pre

ſens, proportionnez à ſa generoſité , aux

huit jeunes Ecoliers qui ont declamé la

Tragedie, aux plus habiles Rhetoriciens,

Humaniſtes , & autres de la premiere, de

la ſeconde & de la troiſiéme Claſſe. On

diſtribua des Livres & des bougies à tous

les Spectateurs, qui étoient en trés grand

nombre , & à tous les Entr'Actes on ſer

voit toutes ſortes de rafraîchiſſemens, des

ſorbets de toute eſpece, des biſcuits, des

fruits glacez, &c. Ce magnifique Specta

cle, honoré de la preſence de 23 Cardi

naux, des Miniſtres des Princes Etrangers,

de divers Princes & Seigneurs Romains,

ne finit qu'à deux heures de nuit.

L'après-dinée du 5 Octobre il y eut une

fête Academique au College Clementin,

où les Academiſtes celebrerent les Lettres,

les Armes, & les beaux Arts, par un aparat
des
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des plus magnifiques. On voyoit repre

ſenté ſur un grand Theâtre élevé dans la

grande cour , le Temple de la Gloire, ſou

tenu par des colonnes, avec un frontiſpice

fort élevé, orné de trophées , de palmes,

& de lauriers, avec des feſtons de fleurs

qui indiquoient les divers exercices des

Armes & des Lettres qu'on cultive dans

ce College. Le ſimulacre de la Gloire pa

roifſoit entre Pallas & Hercule , &c. tout

cet aparat fut deſſiné par le celebre Fran.

Bibiana Architecte & Ingenieur. La fête

étoit dediée au Cardinal Pereira , & ho

norée de la preſence de 19. Cardinaux , &

de grand nombre de Princes & Seigncurs.

Après une ſymphonie bruyante de trom

pettes, timbales, cors de chaſſe & hautbois,

on recita desVers Latins & Italiens,& quel

ques diſcours en proſe, contenus dans les

Livres imprimés qu'on diſtribua. Enſuite

† les Danſeurs du Ballet , lequel

allet varié & ingenieuſement compoſé,

fut ſuivi de l'exercice de l'Epée,de la Pique,

du Drapeau , &c. aprés quoi les Cavaliers

entrerent en lice pour l'exercice du manege:

ils formerent des tournois, des joûtes, &c.

Cette agreable fête fut terminée par une

Cantate à trois voix,qui faiſoit§ allX

trois principaux exercices de ce College ,

qui ont pour objet la Religion, la Vertu

& la Nobleſſe.

- L'OPERA.



DE NOVEMBRE 172 r. 117

L' O P E R A.

'Academie Royale de Muſique a ceſſé

les repreſentations du Ballet des Fêtes

Venitiennes, pour reprendre Iſſé. Le 2 1

du mois dernier la Dlle la Garde, dont

on a parlé dans le dernier Journal, y a

chanté le premier Rôle, avec beaucoup

de goût & d'expreſſion ; mais on a trouvé

que ſa voix avoit moins d'étenduë. La

Dlle Tulou a repris ce Rôle le 4 de ce

mois, & l'a chanté juſqu'au Mardy 11.

quand on a ceſſé cet Opera.

Le 11. de ce mois, Fête de ſaint Mar- .

tin, on a commencé les Bals qu'on donne

en hyver ſur le Theâtre de l'Opera, &

qui durent depuis onze heures du ſoir

juſqu'à ſix heures du matin ; on y paye

le prix ordinaire de 5 livres par perſonne.

Le 13 Novembre. PHAEToN Tragedie

de M. Quinault, miſe en Muſique par

M. de Lully , que le Public attendoit avec

impatience, n'ayant pas été repreſentée

depuis près de douze ans. Elle parut à la

Cour pour la premiere fois au mois de

Janvier 1683- Comme il n'y avoit point

à Verſailles de lieu propre pour y faire

des machines, cet Opera fut executé†
CS
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-

les ſeules decorations. Il fut enſuite re

preſenté à Paris le 27 Avril dans tout ſon

' luſtre.

Dans cette repriſe, les deux Roles du -

Prologue ſont chantez par la Dlle Her

mans & le ſieur Chaſſé. Ceux de Libye,

de Theone & de Climene dans la Trage

die par les Dlles Tulou, Antier & Lam

bert. Phaëton, Epaphus, Prothée, Triton,

Merops, le Soleil, par les Srs. Muraire,

Thevenard, Dubourg, Jaſſier, le Mire

& Tribout. Ce dernier Acteur n'avoit

jamais paru à Paris ; c'eſt un jeune hom

me fort bien fait, à qui on trouve beau

coup de graces dans la declamation, dans

le geſte, & dans la voix.

. Phaëton a été la premiere Piece Lirique

' qui ait paru à Lyon, lors qu'on y établit

une Academie de Muſique en 1687. Elle

y fut repreſentée avec un ſuccès ſi extraor

dinaire, qu'on la venoit voir de plus de

trente lieuës à la ronde.

M. de Freneuſe dans ſa comparaiſon de

la Muſique ltalienne à la Muſique Fran

çoiſe, dit dans ſon premier Dialogue,

page 69, que le Duo, Helas ! une chaîne

ſi belle, &'c. qui a tant eu de cours, n'eſt

pas cru de tout le monde de Lully. On

prétend qu'il eſt de l'Alloiiette l'aîné, qui ,

étoit ſon Secretaire. La preference que M.

de Lully donne à cet autre Duo, Que mou

ſort
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ſort ſeroit doux, &'c. fortifia la ſuſpicion

s qu'on avoit ſur l'autre, que quelques-uns

attribuoient à ſon Secretaire ; & il n'eſt

pas ſans apparence, pourſuit le même

Auteur, que Lully, en homme d'eſprit,

n'ait été bien aiſe d'élever, Que mon ſort,

&'c. qui eſt ſûrement de lui, aux dépens

de l'autre, qui eſt peut - être de l'Al

louette.

Mais le même M. de Freneuſe recon

' noît dans ſon quatriéme Dialogue, page

124, que c'étoit un faux bruit ; car Lully,

dit-il, avoit congedié l'Alloüette plus de

quatre ans auparavant, ſur ce qu'il lui -

" revint que l'Allouette ſe vantoit d'avoir

fait les plus beaux airs de l'Opera d'Iſis.

Le méme Auteur remarque que le Rôle

de Phaëton eſt ſingulier, en ce que ce -

jeune ambitieux paye à toute heure d'eſ

prit, où les autres Heros d'Opera payent
de tendreſſe.

Il admire ce trait de Libye dans la deuxié

me Scene du premier Acte : Vous y venex

réver auſſi , en ce que Libye rend là ma

lignement à Theone, le reproche que celle

ci lui fait de chercher la ſolitude. Le ton

· marque à merveille que Libye entend

fineſſe à cette réponſe.

Dans la troiſiéme Scene du ſecond Acte,

on a cependant critiqué , & avec raiſon,

cer endroit :

- QUe
- N

_º
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Que l'incertitude · .

Eſt un rigoureux tourment, &c.

| Quoi que l'air ſoit beau & agréable à

l'oreille, il n'eſt point expreſſif, ni dans

le caractere qu'il faut, car Libye ſe plaint

de la 1igueur d'une incertitude doulou

reuſe, & elle s'en plaint d'un ton & d'un

mouvement gay & badin, qui fait un con

tre-temps que le bon ſens ne peut ſouffrir.

Mais c'eſt une legere tache dans un ſi

magnifique Opera ; on admire ſur tout

dans le genre ſerieux & grave, au premier

• Acte.

Le ſort de Phaëton ſe découvre à mes yeux, &c.

Au quatriéme Acte.

Vous êtes ſon fils, je le jure

Par ce Dieu , &c. -

Au cinquiéme Acte. -

C'eſt toy que j'en atteſte ,

Fleuve , &c.

N'oublions pas de faire remarquer le

beau Duo.

Non, non,rien n'eſt comParable

Au deſtin glorieux , &c.

Le Chœur merveilleux du quatriéme

Acte.

Allez répandre la lumiere , &c.

| Qui eſt admiré par tout ce qu'il y a de
gens
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gens de bon goût & d'habilesMuſiciens.On

ne peut pas douter que toutes les parties

generalement ne ſoient de ſon incompara

ble Auteur, car ſouvent il ſe déchargeoit

ſur d'autres du ſoin de faire celles du mi

lieu. . -

Il y a encore au 5e. Acte, un bel air de :

baſſe.

Dieu, qui vous declarez mon pere, &c. ,
-

-

#

· Quelques-uns ont trouvé ce dernier ,

Acte trop inégal, & trop mélé d'excellent

& de choſes moins travaillées. Le Duo que

font Climene & Theone,après que Phaëton

a trébuché, paroît de cette derniere eſpéce. .

O ſort fatal , ô chute affreuſe !

O temerité malheureuſe !

· Au reſte, cet Opera, le douziéme & un

des plus beaux des illuſtres Aureurs qui

l'ont compoſé,eſt parfaitement bien remis :

le Ballet compoſé par le Sr Pecourt a été

trouvé fort brillant & fort beau : on re

connoît par tout le génie & le goût de M.

de Francines, qui dirige l'Academie Royale

de Muſique. Les rôles ſont bien diſtribuez,

les habits très-riches & dans le vrai carac

tere qu'il faut , les decorations magnifi

: .. - · F · ques ;
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ques ; une entre les autres a frappé les

Spectateurs , qui l'ont aplaudie avec ac

clamation , c'eſt celle qui repreſente le

Palais du Soleil au 4e. Acte, elle eſt d'or

dre Jonique compoſé. On voit dans les en

trecolonemens douze figures aſſiſes, repre

ſentant les 12. mois de l'année avec leursat

tributs , un médaillon attaché à la corniche,

pend au-deſſus de chaque figure, entouré

de guirlandes & de feſtons, compoſez des

fleurs & des fruits de chaque ſaiſon. Dans

les Médaillons ſont peints les ſignes du

Zodiaque, qu'on ne voit point aux figures

placées ſur les piedeſtaux , dans quel

ques-uns les Muſes ſont repreſentées,&c.

Le riche platfond eſt compoſé dans le goût

de la décoration.

Au ſeptiéme chaſſis de chaque côté, on

voit deux colonnes iſolées ſur le devant,
qui terminent une eſtrade élevée de ſix de

grez, avec une baluſtrade qui ſemble être
envelopée de nuées, où ſont aſſiſes douze

Actrices repreſentant les douze heures du

jour. Le haut de cette eftrade eſt de figure

circulaire, & ſemble percé de ſept arcades,

dont la côrniche eſt ſoutenuë par des grou

pes de cariatides, & l'entablement eſt en

richi de divers ornemens& attributs, qui

accompagnent quatre bas reliefs, où ſont

repreſentez quatre ſujets choiſis du Dieu

de

·
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de la Lumiere. Au milieu de l'eſtrade eſt

placé le trône lumineux du Soleil, enrichi

· - de pierreries & d'autres ornemens brillans

de differentes couleurs. Tout le Palais en

general paroît entouré d'une gloire très

reſplandiſſente. |

Cette ſuperbe'décoration a été executée

en peinture par M. Perrault , Peintre de

l'Academie, ſur les deſſeins & la conduite

de M. Berain, Deſſinateur de la Chambre

& Cabinet du Roy. -

Le Dimanche 1o Novembre , le Roy

honora de ſa preſence la troiſiéme repre

ſentation de PHAëroN , avec tous les Prin

ces, Princeſſes, Seigneurs & Dames de la

Cour, les Miniſtres des Princes Etrangers,

, &c. ce qui forma la plus auguſte & la plus

brillante aſſemblée qu'il ſoit poſſible de

voir. S. M. voyoit l'Opera pour la pre

miere fois. Elle partit du Palais des Thuil

leries à 5. heures en caroſſe à deux che

vaux, accompagnée de M. le Duc de Bour

bon, de M. le Comte de Clermont, de M. .

le Maréchal Duc de Villeroy ſon Gouver

neur, de M. le Duc de Boiiillon , Grand

Chambellan de France, & de M. le Duc

- d'Harcour Capitaine des Gardes du Corps.

Le Roy entra par le Palais Royal , où il

trouva S.A. R. Monſeigneur le Duc d'Or

leans au haut du grand Eſcalier, qui con

duiſit S. M. par la Salle des Gardes, où les

- - Fij - Gardes
/

*
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Gardes du Roy avoient pris leurs poſtes,

dans l'appartement de Mademoiſelle de

· Montpenſier, qui reçut les complimens de
S. M. ſur ſon mariage avec le Prince des

Aſturies:Le Roi alla enſuite dans la Loge de

Madame,où S. M. ſe plaça entre cette Prin

ceſſe & M. le Duc d'Orleans. Dans la Loge

attenant, la Princeſſe des Aſturies , Ma

dame la Ducheſſe d'Orleans, M. le Duc de

Chartres , Mademoiſelle de Chartres,

Monſieur le Duc, Monſieur le Comte

de Clermont, le Prince de Turenne, &c,

L'Opera fut parfaitement repreſenté, &

Sa Majeſté parut y prendre grand plai

ſir. Tous les eſpaces étoient extreme

ment ménagez, & juſques aux moindres

places occupées par des gens de diſtinction,

dont la parure, par la richeſſe des étoffes

& l'éclat d'une infinité de pierreries, pro

duiſoit un effet admirable. On avoit élevé

un Parquet dans le Parterre de deux pieds

de hauteur, ſur lequel on avoit placé des

bancs comme à l'Amphiteâtre.C'étoient les

Officiers des Gardes du Roy qui plaçoient

ſur les billets de M. le Duc d'Harcour.

En pareille occaſion le Roy fait ſeul les

frais de l'Opera. S. M. donne 4oo.

piſtoles, & fait fournir les bougies. Le

Spectacle finit à l'heure ordinaire. Le Roy

s'en retourna ſouper aux Thuilleries, pour

revenir au Bal du Palais Royal , dont nous

Parlerons plus bas, · · Ora

-
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,

, On apprend par les dernieres nouvelles

de Rome, que DonAndré Mello de Caſtro

Ambaſſadeur de Portugal , faiſoit preparer

un Opera à l'honneur du Pape , qu'il a

dû faire repreſenter dans ſon Palais le 16.

de ce mois, jour auquel S. S. avoit de

claré qu'Elle prendroit poſſeſſion de l'E-
gliſe de S. Jean de Latran

TH EA T R E 1 TA L I E N. ,

R L EQU 1 N CARToUcHE , Come

die Italienne, en cinq Actes, ſans

nœud, & ſans autre dénouëment que la

prife de ce Voleur. Ce ſont des tours de

· Filoux dont on a compoſé plufieurs Sce

nes, couſuës précipitemment les unes aux

autres, pour prévenir une Piece ſous le

même titre, affichée pour le Theâtre Fran

çois» - ,

· On a tant parlé de Cartouche, que

- perſonne n'ignore preſque que c'eſt lo

nom d'un jeune homme d'environ 26 ans,

chef d'une bande de Voleurs, fameux par

quantité de vols & de meurtres, & plus

encore par ſon adreſſe, ſon courage &

ſes ſubterfuges à ſe ſouftraite aux pour

ſuites de la Juſtice, qui s'eſt ſauvé plu

fieurs fois des Priſons & des mains des

Archers ; qu'on pourſuivoit depuis long

Fiij temps ,
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temps, & qui en dernier lieu depuis qu'il

eſt pris, a fait des efforts incroyables pour

ſortir de ſon Cachot pendant la nuit, lui

deuxiéme, quoi qu'il eût les fers aux

mains & aux pieds. Après avoir percé

deux murs, & traverſé deux latrines &

une cave, il étoit parvenu juſques dans

la Boutique d'un Artiſan, à plain pied de la

ruë, où il fut découvert& repris auſſi-tôt.

| Cette Comedie a été jouée pour la pre

miere fois le Lundi 2o Octobre ſur le

Theâtre du Palais Royal. On l'a ceſſée

après treize repreſentations très nombreu

ſes, le 1 1 Novembre. Quoi que ce ſoit

une Piece toute de jeu, & dont par con

ſequent tout l'agrément conſiſte dans l'ac

tion, nous ne laiſſerions pas de dire quel

que choſe des principales Scenes, afin d'en

donner une legere idée à ceux qui ne l'ont

pas vûë ; mais des perſonnes réſpectables

, aux lumieres deſquelles nous ſoumettons

volontiers les nôtres, nous ont conſeillé

de ne pas entrer dans ce détail.
-

: •

Vaudeville de la Veuve Coquette, petite

Comedie du Theâtre Italien, dont nous ,

avons parlé le mois paſſé.

Us Amant avant l'himenée, -

Enchanté de ſa deſtinée,

Croit
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croit que ſes feux ſeront ſans fin.

L'Hymen ſouhaité vient enfin : -

La premiere nuit l'amour reſte,

Mais ſouvent le petit malin,

Zeſte ,

S'envole dès le lendemain.

La plus vive douleur s'appaiſe,

Comme la Matrone d'Epheſe,

Une veuve eſt elle aux abois ;

Un vivant de joli minois,

A la regaillardir eſt preſte,

Il fait ſi bien du premier coup,

Zeſte ,

" Qu'à l'Hymen elle reprend goût.

•

En vain dans ſon humeur jalouſe,

Un Epoux croit de ſon épouſe

Ecarter toujours les galans :

Que ſervent les ſoins vigilans #

· Il ne faut qu'un moment funeſte, # : . -

| , Un jeune gaillard qui plaira, ,

-- º - Zeſte,

A ſa barbe lui croquera.

- s I L V 1 A. ' .

Les Meres qui font les jeunettes,

Ne veulent pas que leurs fillettes . "

F iiij Ecoûtent

-
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#
| LE THEATRE FRANCOIS.

- ' . - - - 5 -

，T, Es Demoiſelles Doflis & Labat,

qui ont repreſenté divers Rôles

- ， #† viennent de paroî

tre enſemble dans la Tregedie

du Comte d'Eſſex : La premiere a joué

le Rôle de la Reine Elizabeth ; & la ſe

conde celui de la Ducheſſe d'Irton. Elles

ont été aplaudies, & le Public paroît"

ſouhaiter qu'on les reçoive toutes deux.

- La Dlle Drevet, qui avoit paru ſur ce

Theâtre il y a trois ans, dans le Rôle de

Jocaſte, dans l'Edipe de M. de Voltaire,

& dans le Rôle de la Servante dans les

Folies amoureuſes de M Renard, vient

de ſe montrer encore dans les deux Rôles

Comiques du Tartuffe & du Legatatre. .

La Comedie de CARroU cHE, que les

Comediens François ont joüée le 1 1 de

ce mois pour la 13°. & derniere fois, eſt

une de ces Pieces qu'on doit regarder

comme un Vaudeville, fait ſur un évene

ment nouveau & ſingulier, dont tout le

monde s'entretient, & que chacun s'em

- prefle de ſçavoir. Dans de pareilles cir

conſtances une Piece de Theâtre ne man

que
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que jamais de réuſſir & d'attirer la foule,
· pour peu qu'elle ſoit ingenieuſement con

duite. Les plaiſanteries priſes du ſujet, ou

qui y ſont ramenées, ne portent jamais

à faux : Le lieu de la Scene & l'action

prêtent "encore de nouveaux agrémens à

· des choſes qui ont déja diverti dans le ſim

ple recit qu'on en a entendu faire ; ajoûtez

à cela qu'on ne va guere voir ces ſortes

de Pieces qu'avec une pleine confiance d'y

avoir du plaiſir, excité par l'envie de ſça

voir comment l'Auteur aura mis en œuvre

les traits dont on eſt déja inſtruit. D'ail

- leurs dans une nombreuſe aſſemblée , les

ſpectateurs s'ameutent, pour ainſi dire,

les uns les autres ; les éclats de rire

qu'on entend provoquent, en ſorte que

- ſouvent tel homme froid & mal-aiſé à faire

ſortir de ſa taciturnité, ſe laiſſe pourtant

entraîner, ſans pouvoir en ſortant ſe ren

dre raiſon du plaiſir qu'il a eu.

' L'impatience étoit fi grande de voir

cette Piece le jour qu'on la repreſenta pour

la premiere fois, qu'on ne put pas ache

ver la premiere Scene de la Comedie d'Eſo

pe à la Cour, qu'on devoit joüer d'abord ,

il fallut l'interrompre & ceder aux cris

tumultueux du Parterre, qui demandoit

Cartouche. Comment la poſterité jugera

t'elle du goût de notre ſiecle, ſi elle aprend

qu'on a preferé la Piece de Cartouche à

` » F vj la
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En vain un air modeſte

Vous empêche d'étre jaloux, a

Et zeſte & zeſte & zeſte ,

Qui peut être foible pour vous,

L'eſt pour le reſte.

Le plumet hardiment - A - -

Frappe au cœur d'une belle ,

L'Abbé dans la ruelle -

L'attaque doucement »!

En vain elle conteſte ,

Et de l'Amour brave les traits ;

Et zeſte & zeſte & zeſte,

Un Financier ſurvient après

Qui fait le reſte. -

Chez un Marchand Badaut ;

Qu'un Galand faſſe emplette,

Ce qu'il prend il l'achette ·

Deux fois plus qu'il ne vaut,

Quel beſoin qu'il conteſte,

La femme dont il eſt cheri,

Et zeſte & zeſte & zeſte,

Dans l'abſence de ſon mary

Lui rend ſon reſte.

Au Parterre.

Nos plus ardens deſirs

Sont de vous ſatisfaire,

,
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Le bonheur de vous plaire

Fait nos plus doux plaiſirs ;
La critique funeſte ' • | «

Dit que nous volons votre argent,

Et zeſte & zeſte & zeſte,

Le Parterre, s'il eſt content,

Répond du reſte.

Le 17, Novembre, la Dlle. Dubreuil ,

Comedienne qui jouë dans les Troupes de

Province, s'eſt preſentée pour la ſeconde

fois pour remplir les rôles de Reines Meres;

c'eſt une grande perſonne qui pare bien le

Theâtre, qui a de la voix & qui peut avoir

quelques talens pour la declamation qui

ne ſont pas encore bien dévelopez. Elle

vient de paroître dans le rôle d'Agrippine,.

dans la Tragedie de Britanicus. Elle avoit

auparavant joüé celui de Clytemneſtre

dans Iphigenie.

| Le 18 du même mois, on a repreſenté

la Tragedie nouvelle d'EGYsTE. Les rôles

ſont diſtribuez en cette maniere.

TYNDARE, Roy de Sparte, +

le Sr Poiſſon fils.

ATRE'E, Roy d'Argos,

le Sr le Grand. .

THYESTE , frere d'Atrée,

le Sr Baron.

- EGYSTE
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EGYSTE, fils de Thyeſte & de Pelopée;

le Sr Quinant.

AGAMENNON, fils d'Atrée ,

le Sr Q. Dufreſne. -

PELOPE'E, fille de Thieſte, & mere d'E-

gyſte, connue ſous le nom d'Irene,

la Dlle. Lecouvreur.

La scene eſt à Sparie.

Comme cette Piéce n'eſt point impri

mée, nous ne pouvons pas en donner un

Extrait dans les formes. En attendant voici

un petit Memoire qu'un des Auteurs de

cette piece nous a prié d'inſerer dans le

Mercure. Nous inſererons de même les

deffenſes que celui qui y eſt attaqué voudra

nous faire tenir.

On ſçait.que la nouvelle Tragedie d'E-

gyſle eſt un ouvrage de ſocieté, & je ne me

deffens pas d'y avoir beaucoup de part ;

mais il n'eſt pas juſte que je partage avec

mon aſſocié des loüanges qu'il a ſeul meritées.

je lui laiſſe toute la gloire de ſa Pelopée,

je n'y prétens rien. j'ai même ſujet de me

plaindre qu'une étrangere ſe ſoit introduite

à mon inſçû , pour y mettre le deſor

dre en mon abſexce, après avoir chaſſé la

fille de la maiſon. Clytemneſtre dont elle •

pris la place, ne ſçauroit rien perdre de ſer

droits juſqu'à ce qu'elle ſoit jagée ; elle eſt

bien éloignée a'y vouloir rentrer avec triom

- - #he :

-
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phe ; & pour les reclamer ſeulement enju

ſtice, tout favorables qu'ils ſont, elle auroit

éeſoin d'un peu de cette confiance avec la

quelle ſa Rivalle s'eſt oſé introduire.

Voilà ce qne j'ay à dire de plus preſſé.

j'aurois d'autres éclairciſſemens à donner

pour mon interêt ; mais je promets que je

m'en fatiguerai point le Public, & que je

ne les lui donnerai qu'à meſure ou qu'il

paroîtra le ſouhaitter, ou qu'on m'y forcera.

Au reſte, ſi on a trouvé des défauts dans

la Tragedie d'Egyſte, on y a auſſi trouvé

des beautez, dont nous pourrons parler le

· mois prochain. Un Argument fait ſur les

repreſentations de cette Piéce, qu'on vient

de nous envoyer, pourra cependant ſatis

faire la curioſité des Lecteurs. Nous n'y

changerons rien- , -

· La haine qui regnoit depuis long tems entre

| Atrée & Thyeſte, avoit produit des effets ſi fu

· neſtes, que Tyndare Roy de Sparte, ſelon cette

: Fable, pour en arrêter le cours, entreprit de re

concilier ces deux freres ennemis. Sparte qui ſer

- vôit déja d'aſile à Thyeſte , ſur lequel Atrée

· avoit uſurpé le trône d'Argos , fut le lieu du

| Congrès. Atrée s'y rendit. Tyndare lui avoit

promis en mariage ſa fille Clytemneſtre pour ſon

fils Agamemnon; la paix devoit ſe conclure à la

" faveur de cet hymen, par la reſtitution du Trône

| uſurpé , en quoi Tyndare eſt d'autant plus gene

' moins. . . • , • ' --

* Thyeſte témoigne beaucoup de défiance à l'ap

_ - proche

| reux, que par-là ſa fille devoit avoir un Trône de
", -
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proche d'Atrée, & Atrée ne peut ſi bien diſſimu

ler à ſon arrivée , qu'il ne lui échape quelques

· marques de ſa mauvaiſe volonté , en preſence

même de Tyndare. ll ſe plaint que les Argiens

ſe ſont revoltez en faveur de ſon frere , qu'il ac

, cuſe d'avoir fomenté cette revolte , & fait con

· noître à Tyndare qu'il vient d'envoyer ſon fils

, Agamemnon contre les rebelles pour les faii e

rentrer dans ſon obéiſſance, ſe reſervant aprés le

' droit de faire une reſtitution volontaire d'un

Trône qui lui appartient par droit de conquére.

Des pretextes ſi frivoles irritent Tyndare, qui

lui fait connoître qu'il pourroit bien prendre

· parti contre lui , s'il s'obſtine dans ſon injuſtice.

Atrée a recours à ſa diſſimulation ordinaire.ll fait

: eſperer qu'il n'apportera plus d'obſtacle à cette

paix tant deſirée , mais dans un monologue im

mediatement après , il fait connoître que ce pré:

tendu Traité de paix eſt un nouveau piége qu'il

tend à Thyeſte, pour exercer de nouvelles bar

baries contre lui, ne ſe promettant pas moins que

de le faire aſſaſſiner par ſon propre fils Egyſte,

dont lui ſeul connoît le ſort ; & qui ſemble lui

avoir été adreſſé par les Dieux. -

Au ſecond Acte , Egyſte ſe plaint aux Dieux

de la cruauté qu'ils ont de lui cacher ſon origine.

Atrée le trouvant agité lui demande d'où vient

ſon troubhe. Egyſte lui raconte un ſonge dont

l'aplication équivoque flate Atrée du ſuccès de

ſes vœux ; il dit à Egyſte qu'il eſt ſeul inſtruit

du ſecret de ſa naiſſance, qu'elle eſt des plus il

luſtres, mais qu'il n'aprendra qui lui a donné le

jour qu'à une condition, qu'Egyſte brûle de ſça

voir, mais Atrée l'oblige à ſe retirer , voyant

Agamemnon qui ſurvient avec une prétendue

fille du Gouverneur d'Argos , qui lui eſt preſen

tée comme un garant de la foy du Gouverneur.

| Atrée paroît ſatisfait de ſon fils, vainqueur dcs

Argiens ;
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Argiens ; il l'envoye annoncer cette heureuſe

nouvelle à Tyndare , il fait quelques compli

mens à ſon ôtage, & ſe retire. Le prétendu ôtage

ſe fait connoître à ſa confidente pour Pelopée

fille de Thyeſte. Elle lui dit que ſon malheureux

† effrayé d'un oracle qu'elle ignoroit, l'avoit

annie pour jamais de ſa p eſence , & qu'elle

s'étoit conſacrée à Minerve par ſes ordres : elle

ajoûte qu'un jour étant ſur le bord d'un fleuve ,

, un inconnu voulut lui faire violence, qu'elle ſe

ſauva dans le Temple , où malgré ſes cris & .

malgré Minerve & tous les Dieux atteſtés, cet in

connu la ſuivit & executa ſon ſacrilege deſſein.

Elle lui dit encore que s'étant jettée ſur l'épée

pour vanger ſon honneur outragé, cette épée lui

étoit reſtée entre les mains par la fuite de ſon

ennemi , & qu'elle avoit reconnu à ce funeſte

fer, que celui qui venoit de l'outrager étoit ſon
ropre pere. Cette affreuſe connoiſ ance, pour

ſuit-elle, me porta à expoſer aux bêtes farou

ches le déteſtable fruit d'un crime qui faiſoit fre
mir la Nature ; mais les Dieux le conſerverent

malgré moi , des bergers qui en avoient pris

ſoin me le preſenterent , quelques années après,

, & me le firent reconnoître à des circonſtances

convainquantes ; je lui dis que Minerve le pre

noit ſous ſes auſpices ; je l armai de l'épée de

Thyeſte , & lui annonçai, ſans lui reveler ſon

ſort, que ce fer devoit ſervir à executer les or

dres irrevocables du Deſtin. Pe'opée dit enfin

qu'elle a quitté les autels ſacrés par un ordre

exprès de Minerve , qui lui a promis qu'elle
trouveroit la fin de ſes malheurs dans la Cour

de Tyndare , oû ſon pere Thyeſte & ſon fils

Egyſte ſont actuellement ſans connoitre leur ve
ritable ſort.

Pelopée, ſous le nom d'Irene, dit à Agamem

non, au. troiſiéme Acte , que l'amour qu'il a

| prIs
-

".
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pris pour elle ne doit pas rompre une paix quf

doit faire la fecilité de tant de Peuples , & que

d'ailleurs elle ne ſçauroit répondre à ſa tendreſſe.

Agamemnon ſe laiſſe perſuader , & promet de

lui ſacrifier juſqu'à ſon amour , en recevant la

main de Clytemneſtre, &c. Pelopée ſe retire ;

Thyeſte vient ; la Scene entre l'cncle & le ne

veu eſt affectueuſe de part & d'autre. Atrée qui

ſurvient ne trouve pas bon que ſon fils ait des

conferences ſecrettes avec ſon mortel ennemi.*

Les deux freres s'injurient reciproquement en

preſence d'Agamemnon. Atrée reſté ſeul avec ce

dernier lui reproche ſa tendreſſe pour ſon on .

cle , & le renvoye aux pieds de Clytemneſtre

offenſée de ſon amour pour la prétenduë fille du

Gouverneur d'Argos, Dans le mcnologue ſui

vant, il ſe prepare à mettre la derniere main

à ſa vengeance , Egyſte vient à propos pour en

être l'infºrt.ment ; Atrée lui promet le Trône

- d'Argos & Clytemneſtre, outre la connoifiance

de ſon ſort ; pourvû qu'il le vange de ſon en

: nemi. Egyſte cſt preſt à le vanger, mais à peine

a t'il appris que cet ennemi eſt Thyeſte, qu'il

s frémit à ce nom, par une efpece de preſſenti

ment que les E)ieux font naître dans ſon coeur.

Il ſe détermine enfin à tuer Thyeſte. .

- Thyeſte commence le quatriéme Acte avec

Tyndare, à qui il fait entendre qu'Atrée a quel

-que mauvais deſſein. Tyndare ne peut croire ce

que Thyeſte lui veut perſuader , & jure de ſe

vanger avec éclat, s'il vient à découvrir qu'A-

rrée trâme quelque perfidie. Thyeſte reſte ſeul

ſur la Scene à reflechir ſur ſon ſort ; Egyſte vient

à deſſein de l'aſſaſſiner ; il tire l'épée ſans que

• Thyeſte s'en apperçoive ; mais par un ſecret avis

des Dieux il n'oſe lui porter le coup mortel,

- preſſé même par de violens remords , il met

entre les mains de Thyeſte ce même fer qu'if

- dcvoit

4



·DE NOVE M BR E 1721. 14s .

devoit tremper dans ſon ſang , & demande la

mort à celui à qui il avoit juré de la donner.

Thyeſte , à la vuë de cette fatale épée , fre

lui peut dire, il court le vanger ; Pelopée ſur- .

mit d'horreur ; il ſe ſouvient qu'il l'a laiſſée au

trefois entre les mains d'une fille qu'il a violée ;

il tremble qu'il n'ait rempli malgré lui l'oracle

qu'il avoit voulu démentir , en conſacrant Pe

lopée ſa fille au ſervice de la chaſte Minerve.

Il interroge Egyſte , & par ſes réponſes il ſe

trouve confirmé dans ſes ſoupçons. Egyſte re

connoît Thyeſte pour ſon pere , & ne doutant

point qu'Atrée, informé du ſecret de ſa naiſ

ſance , n'ait voulu le rendre parricide ; il re

prend ſon épée, & malgré tout ce que ſon pere

vient,& ſe faiſant connoître pour fille de Thyeſte

• & pour mere & ſœur d'Egyſte, elle l'invite à la

-

vengeance que les Deſtins exigent de lui.

Au cinquiéme Acte s'execute ce qui a été projet

té dans la derniere Scene du quatriéme. Thyeſte

apprend à Tyndare & à Agamemnon , que le

cruel Atrée a voulu employer la main d'Égyſte

ſon fils à lui donner la mort, pour avoir le bar

bare plaiſir de le faire perir par un forfait affreux.

Agamemnon fremit de ce parricide ; il prie ce

† encore Thyeſte de ſe reconcilier avec

on frere. Pendant cette Scene Egyſte tuë Atrée ;

Agamemnon qui entend du bruit vient pour le

ſecourir , mais à peine eſt-il ſorti , qu'Egyſte

vient annoncer à Thyeſte qu'Atrée ne vit plus,

qu'il l'a tué au milieu de ſa garde, qui eſt de

meurée immobile par une eſpece de miracle.

Dans les premieres repreſentations , Pelopée

venoit ſe poignarder ſur la Scene ; mais on a

retranché & ſa preſence & les predictions qu'elle

y venoit faire. - -

NoUvELLEs
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| sº.ºsx.º.sº.ºt.sk.vº.sºsº.A

NOUVELLES ETRANGERES.

De Conſtantinople le 18 Octobre.

. Noplief Envoyé extraordinaire du Czar

auprès de ſa Hauteſſe, eſt arrivé à Con

ſtantinople le 19 Septembre. On a été à la

veille d'une rupture avec la Republique de

Veniſe, au ſujet d'un Batiment de Dulcigno

ui a été brûlé par les Venitiens. Le Grand

§ fort irrité de cette action , demandoit

pour reparation les Fortereſſes de Preveſa & de

Voniſſa. Cette diſſenſion naiſſante a été apaiſée

ar la mediation de M. , Dierling Secretaire

d'Ambaſſade de l'Empereur à la Cour Ottomane,

& par les ſoins de M. Jean Emo, Baile de la

Republique de Veniſe, l'accord a été ſigné le

1o Septembre. Le Baile s'eſt chargé de faire

conſentir la Republique à relâcher tous les

Eſclaves Turcs qu'elle retient dans ſes Etats ,

& à payer la ſomme de trente mille livres aux

Habitans de Dulcigno, pour le prix du Navire

brûlé. Il a été écrit de Conſtantinople en Italie,

que dans le dernier Divae, après avoir terminé

quelque affaire importante, on avoit propoſé

au Grand Seigneur d'envoyer ſon fils aîné voya

ger en Europe, pour en connoître les Monar

chies & les mœurs. Les principaux Officiers

du Divan aplaudirent à cette propoſition, quoi

qu'oppoſée aux Loix de Mahomet, & allegue

rent pour la juſtifier le bien de l'Etat & l'exem

ple du Czar, qui a ſi bien ſçu profiter de ce

qu'il a remarqué dans les differens Pays qu'il

a parcourus utilement, & qui n'a pas fait un

ſeul
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ſeul voyage ſans emmener avec iui dans ſes

Etats , des Arts & des Sciences , juſqu'alors

inconnus aux Moſcovites. On aſſure que les

Lettres, écrites de Paris par l'Ambaſſadeur de .

la Porte , ont fort contribué à faire naître cette ,

idée. -

M O S C O V I E.

De Petersbourg le 8 odobre.

E premier de ce m5is le Comte de Kinski

Ambaſſadeur de la Cour de Vienne , eut

ſa premiere audience du Czar. La ratification !

du Traité de Paix eſt arrivée de Nyſtad, & fut

reçuë avec une triple ſalve d'Artillerie, feux

de joye & illuminations. L'Empereur de la Chine

2 permis aux Négocians de Ruſſie de venir deux

fois par an dans ſes Etats avec leurs Caravanes,

& S. M. Cz. fera eſcorter ces Caravanes juſ

qu'aux murailles de la Chine, par un Détache

- ment de ſoixante Soldats. S. M. Cz. a depuis

peu fait preſent de dix mille Roubles au pre

mier Plenipoteatiaire de Suede, de huit mille

au deuxiéme, & de deux mille au Secretaire

d'Ambaſſade. Il ne faut pas omettre ici les di

vertiſſemens occaſionnés par le mariage du Prince

Poop, qui fut celebré le mois paſſé avec une

magnificence & un goût extraordinaire. La

marche commençoit par le Czar, habillé de ve

lours noir, en Matelot Hollandois ; M. Butulin ,

un des Lieutenans Generaux de ſes Armées ,

M. Gollovvin & M. Chernicof, Majors Gene

- raux , le précedoient , battant le Tambour. La

Czarine déguiſée en Payſane Hollandoiſe, &

tenant dans ſon bras un panier d'œufs , accom

agnoit le Czar. Ils étoient ſuivis par le Duc

d'ÈHolſtein & les Seigneurs de la Cour, dégui

ſez en Vendangeurs François, portant des raiſins
".
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à la main. Enſuite marchoient differens joueurs

d'inſtrumens, qui annonçoient & conduiſoient

les nouveaux mariez. Le repas ne démentit

point l'ordre & l'agrément de la Fête : Le Bal

dura toute la nuit. La même Maſcarade fut

repetée le lendemain ; on fut prendre les deux

nouveaux Epoux dans leur Hôtel, & delà on les

mena au Port, où on s'embarqua ſur une Flote

galante, de petites Barques ornées pour la pro

menade ſur la Riviere , on la termina par un ſou

per ſuperbe au Bureau de la Poſte. Le troiſié

me jour le Prince Menzicof, vêtu en Bourgue

meſtre de Hambourg, regala tous les illuſtres

Acteurs de cette agréable Maſcarade. La Fète

enfin finit par le ſpectacle de voir lancer à l'eau

un nouveau Bâtiment, & par un combat d'un

Lion contre un Ours , qui fut donné par l'Ami- .

ral Apraxin dans ſon Hôtel. Le bruit court que

la Czarine eſt enceinte. M. le Fort Envoyé du

Roy de Pologne a eu l'honneur le 5 Octobre

d'être admis dans le Senat à, l'audience de Sa

Majeſté Czarienne, à qui il préſenta ſa lettre

de creance ; il fut reçu trés gracieuſement. Le

Traité de paix conclu à Nyſtad , dont on a fait

la publication , eſt compoſé de vingt-quatre

Articles ; en voici l'extrait. Il y aura amniſtie

generale pour tous les Sujets de leurs Majeſtez

Czarienne & Suedoiſe, excepté pour les Coſa

ques. Les hoſtilitez ceſſeront de part & d'autre .

aprés la ſignature du Traité. Le Roy de Suede

cede au Czar la Livonie, l'Eſtonie, l'Ingrie, une

# de la Carelie & du diſtrict de Vibourg ,

es Iſles d'Ozel, d'Agoé, de Moën, & quelques

. autres. Le Czar rend à la Suede le grand Duché

de Finlande, excepté une partie reſervée, dont

les Miniſtres Suedois & Moſcovites ſont conve

nus : il s'oblige à payer à S. M. S. deux-mil

lions de Riſdales dans les termes ſpecifiez par

- CiI)
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ºn articleſſeparé. La Finlande : endue par le Czar

, ſera évacuée un mois après l'échange des ratifi

cations ; les Suedois auront la liberté d'achetter

tous les ans pour† mille Roubles de

grains dans les Ports de Riga, de Reyel & de#.

Vibourg , ſans payer aucun droit de ſortie ;",

cet Article cependant n'aura point dºexécutioa

dans les années de diſette, ou lorſqu'il y aura

quelque raiſon ſuprême d'empêcher le tranſport

des grains. Le Czar promet de ne ſe point mê

ler en aucune maniere des affaires domeſtiques

du Royaume de Suede ; que les limites des Etats

qui reftent au Czar, ou qui reviennent à la Suede,

ſeront reglez par des Commiſſaires députez de

part & d'autre après l'échange des ratifications :

ue les habitans de laLivonie,l'Eftonie& de l'Iſle

'Ozel jouiront des mêmes privileges dont ils

· ont joui ſous les Gouvernemens précedens ; que

l'exercice de la Religion ſera libre dans ces

Provinces , & que la Religion , Grecque

y fera tolerée. Que la proprieté des fonds

de terre reſtera à ceux qui pourront prouver

une poſſeſſion juridique : que tous les , biens

confiſquez pendant la derniere guerre ſeront ren

dus à leurs proprietaires, ſaus reſtitution de

· fruits & de revenus. Que les Gentilshommes &

autres habitans des Provinces cedées au Czar

ar le Traité, pourront lui preſter ſerment de

fidelité, ſans que cela les empêche d'aller ſervir

ailieurs ; que ceux qui refuſeront de faire ce

ferment auront trois ans pour vendre leurs

biens , en renb9urſant les rentes # ſeroient

kypotequées deſſus : que du jour de la ſignature

du Traité on ne levera plus de contributions

en Finl inde, & que cette Province fournira des

vivres aux troupes du Czar juſqu'à ce qu'elles

ſoient arrivées ſur les frontieres : qu'il ſera libre

au Czar d'en emmener le Canon, & que les

habitans
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) ,

habitans ſeront tenus de lui fournir les chevaux

neceſſaires pour cette voiture. Que de part &

d'autre les priſonniers ſeront relâchez ſans ran

çon, à condition ſeulement de payer leurs dettes ;

qu'ils pourront cependant demeurer au ſervice

du Prince dans les Etats duquel ils ſont detenus.

Le Roy de Pologne eſt compris dans ce Traité ;

la negociation doit ſe faire par l'entremiſe du

Czar , qui promet de traiter les Commerçans

Suedois , comme les nations qu'il a le plus favo

riſées dans ſes Etats. Il a été auſſi arrêté qu'à

l'avenir les Ambaſſadeurs & autres Miniſtres

ue leursM. Cz. & S. s'envoyeront ne ſeront plus

† comme ils l'étoient , par le Prince

-# de qui ils réſideront. Le Czar & le Roy

e Suede pourront dans le terme de trois mois

aprés la ratification nommer ceux qu'ils vou»

dront comprendre dans cette Paix. On ne dero

era en aucune maniere au preſent Traité dans

# reglement des differends qui pourroient ſur

venir dans la ſuite. Tous les deſerteurs & mal

faiteurs ſeront rendus de - part & d'autre

à la premiere requiſition ; , & les ratifications

ſeront échangées trois ſemaines après la ſigna

ture des Plenipotentiaires. -

Le 9 Octobre on celebra l'anniverſaire de la

Victoire que les Ruſſiens remporterent prés de

Leſna l'année 17o8. ſur les Suedois, commandés

par le General Lewenhaupt Lemême jour le Czar

rendit la liberté aux priſonniers Suedois, les

pafſa en revûe , & leur fit donner des habits

neufs , on équipe trois Vaiſleaux pour les con

duire dans leur patrie. A l'égard des autres

priſonniers diſtribuez dans la Province d'Aſtra

can, & dans la Siberie, Sa M. Cz. a fait offrir

de l'emploi à ceux qui en voudront accepter.

Les Reformez de la ville de Riga ont obtenu

la permiſſion d'y bâtir une Egliſe pour l exer

C1Cg
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cice de leur Religion. On ſe prépare pour ce2

Pebrer la Paix concluc à Nyſtad , le Prince Men

zikof eſt chargé du ſoin des divertiſſemens que

le Czar a ordonnez pour cette fê,e.

- S U E D E.

De Stokholm, le 23 Oâobre.

L E Roy qui joüit à preſent d'une parfaite

La ſanté , fit le 25 Septembre la revu# du Regi

ment de Weſtmouland Infauter'e , & le 26 celle

du Regiment d'Oſtrogothie , qui de puis ſont re

tournez l'uu & l'autre dans leurs quartiers. M.

de Cromſtrom, Brigadier , qui eſt arrivé de

puis deux jours , a eu l'honneur de baiſer la

main de Sa Majeſté, qui lui a fait un a cueil très

favorable. La Flotte commandée par le Vice--

Amiral Noris partit le 5. Octobre avec un très :

bon vent pour retourner dans la Grande Bre-,

tagne. Le Comte de Velling Plenipotentiaire de

Suede au Congrès de Brunſwich, a reçu ordre

de revenir inceſſamment en cette Ville.On a pu

blié une Ordonnance qui oblige tous les Vaiſ

ſeaux Etrangers qui arriveront dans les Ports de

ce Royaume de faire la quarantaine, avec delt nſe

ſous des peines très rigoureuſes de donner eutrée,

aux marchandiſes venant des Ports de la Medi

terranée On n'a point encore reçu la ratification

du Traité de Nyſtadt, on a pourtant des nou

velles de la publication de la Paix à Petersbourg ;

on croit que le grand vent qui regne depuis

uelques jours aura obligé le Courier venant

† Nyſtadt de relâcher dans quelque Port. Le

Colonel Stobens s'eſt entierement juſtifié des ac .

cuſations portées contre lui ; il a été déchargé par

le Conſeil de Guerre du crime de Leze-Majeſté

dont on l'avoit pretendu coupable , on a con

damné à mort ſix de ſes accuſateurs convaincus

G ij dc
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de fauſſeté & de faux témoignage, & tous leurs

biens ont été† Le Major General

Coyet, M. de Roſenſpa , & M d'Alhman Audi.

teur General, ſont nommez pour aller en Scanie,

regler avec les Commiſſaires du Roy de Danne

marck les differends des deux Nations. -

D' A NN E MA R C.

. : De Coppenhague, le 24 Octobre.

L# Roy pour augmenter le débit du marbre

L de Norwege, a mis un impôt très-confide

rable ſur tout le marbre Etranger. M. Weſtfalen,

cy-devant Envoyé du Roy auprès de S. M. Cza

rienne, eſt revenu de Petersbourg.

" La Cour a celebré à Valloé le 1 1 du mois l'an

niverſaire de la Naiſſance du Roy , qui entroit

ce jour-là dans ſa cinquante & uniéme année de

ſon âge, étant né à pareil jour en 1671. La Flote

d'Angleterre eſt partie pour retourner dans ſes

Ports. On a pris icy des meſures pour payer dans
le terme de trois mois tout ce qui eſt dû d'arre

rages aux Troupes & aux Matelots Nationaux

# ont ſervi ſur la Flotte Danoiſe pendant la

erniere guerre contre la Suede. On a envoyé

ordre au Receveur du Peage du Sund de ne plus

recevoir juſqu'à nouvel ordre Paugmentation de

ſix ſols ſur les Riſdales ou Fſpeces qu'on exi

geoit depuis quelque tems des Vaiſſeaux Etran

gers. Ainſi les Droits qui avoient été pouſſés

juſqu'à 2 ;. pour cent, ſont rétablis ſur l'ancien

pied de 12, & demi. On a publié une autre Or

donnance du Roy qui revoque la permiſſion ac

cordée pendant la derniere guerre aux Peuples

de Norvege d'apporter des bleds dans cette Ville

ſans y payer aucuns Droits d'entrée, Sa Majeſté

Danoiſe rétablit ces Droits, & n'en exemte que

les habitans de Nordenfield, à qui la franchiſe

de ce Port a étéaccordée dès l'année 1694.
- * • • POLOGNE
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- P O L O G N E.

• De Varſovie, le 15 octobre.

'Empereur s'intereſſe fort pour faire obtenir

A la Primatie de Pologne à l'Evêque de Cu

javie. On ſe flatte que le Roy arrivera dans cette

,Ville au commencement de Novembre prochain,

& qu'il aura égard aux preſſantes repreſentations

des Deputez qui lui ont été envoyés à Dreſde ,

pour l'inviter à revenir dans le Royaume, où ſa

preſence eſt très neceſſaire. Les dernieres Let

tres de Kaminiecx portent, qu'il y étoit arrivé

deux Turcs munis d'un Paſſeport du BachaConr

mandant à Choczin , ſous pretexte de recevoir

quelques ſommes qui leur étoient duës, & qu'ils

avoient fait un acuat confiderable de farine ,

u'ils avoient fait tranſporter dans leurs quar

† Le Tribunal de Vilna en Lithuanie a été

transferé à Minſch. Le Bacha de Sileſtrie a man

dé au Grand General de la Couronne qu'il va

§ aux Polonois tous les beſtiaux

† leur ont été enlevés, & permettra le paſſage

dans ſon Gouvernement à ceux qui viennent le

Pologne, & aux Marchands Polaques, & qu'il

remettroit le commerce ſur l'ancien pied. Sur

cette nouvelle le Grand General a envoyé or

dre aux Troupes qui s'étoient avancées vers Ka

' miniecx de retourner dans leurs quartiers.

-, A L L E M A G N E.

De Vienne, le 8 Novembre.

O† ne parle plus de la Reforme projettée

dans les Troupes Imperiales ; on continuë

à les payer exactement tous les mois ; on a

ſeulement commencé la Reforme de quelques

G iij Regimens
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Regimens Eſpagnols en Hongrie. Le Miniſtre

de France a fait part à l'Empereur du mariage

du Roy Très Chretien avec l'Infante d'Eſpagne.

M. le Comte de Saint Saphorin , Miniſtre du

Roy de la Grande Bretagne, a notifié à Sa Ma

jeſté Imperiale la concluſion de la paix entre

§ & le Roy de Suede. Le premier d'Octo

bre on a celebré avec magnificence l'Anniver

ſaire de la naiſſance de l'Empereur, qui entroit

ce jour-là dans la trente ſeptiéme année de ſon

âge, étant né à pareil jour de l'année 1685.

S. M. I. reçut les compliments des Imperatri

ccs , des Archiducheſſes , des Miniſtres Etran

, gers, & des principaux Seigneurs de ſa Cour.

L'Empereur a donné ſon portrait enrichi de

diamans , avec une bague de prix au Baron de

Halden , Miniſtre de l'Evêque de Saltsbourg,

qui ſe diſpoſe pour ſe rendre a Ratisbone. On

mande de Cologne que la Ville de Liccthenau ,

firuée à deux lieuès de Paderborn , a été en

tierement confumée par un incendie On refor

me en Allemagne les Regimens de Konigſek,

de Tolede, Nadaſti , Stenville, Veterami , Batée,

Cordoüe , Vaſques, Konigſtein , Trautſon,

Alumada, & Faber. On† , en ltal e les

Regimens de Langles, Rome, Tige, Walme--

· rode , Lucini, & Eſtarhaſi.

P o R r U G A L.

- - De Lisbone, le 27 oftobre.

N Indien, natif de la côte de Malabar,

fut batiſé dans l'Egliſe de Saint Roch le

8 Septembre. M. Viconti Bichi , Nonce du

Pap: en cette Cour, a eu ſon audience de congé

du Roy , & ſe diſpoſe à retourner en Italie.

Le Capitaine d'un Vaiſſeau Hollandois, attaqué

ſur les côtes de Portugal par un Corſaire de

Salé ,
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Salé, a fait mettre le feu aux poudres, & s'eſt

fait ſauter en l'air plutôt que de ſe rendre à

fon ennemy. Trente fix Soldats du Bâtiment

Saltin, qui étoient poſſez ſur le Navire de

Hollande, pour s'en ſaiſir, ont partagé le ſort

de leurs genereux vaincus. Le 18 Septembre

· le Roy, la Reine & les Infants virent des bal

cons du Palais le cinquiéme combat de Tau

reaux. Le Cavalier Gregoire Sernache de Ne

ronha s'y diſtingua par ſon adreſſe. Des Let

tres de # de Solor, apprennent que les ha

bitans de l'Iſle de Sumba ſe ſont ſoumis à la

domination du Roy de Portugal , ce Pays

abonde en cire, en miel, & en métaux. On

a. reçu de Goa une Relation des évenemens

extraordinaires arrivez depuis peu dans l'Empire

du Grand Mogol , dont voici les principaux

faits. Le Vizir Abulkan & ſon frere Alan Askan,

Grand General de l'Empire, s'étant ſaiſis du

Gouvernement par leurs intrigues & leurs libe

ralitez outrées , empriſonnerent auſſi tôt le

Grand Mogol Pharurxer , & après lui avoir

crevé les yeux, ils lui firent ſouffrir une mort

ignominieuſe. Ils placerent enſuite ſur le Thrône

1{aſſer Darkan, prince du Sang de l'Empereur

immolé à leur perfidie. Ce Prince avoit été

détenu en priſon juſqu'au moment de ſon éle

- vation , qui ne dura pas ; il mourut très peu

· de temps après. Le Vizir & le Grand General

proclamerent à l'inſtant le Prince Samjabador.

Les Habitans d'Agra, capitale de l'Empire,

n'aprouverent pas ce choix. Ils firent élection

du Prince Nicorxer , de la Race du fameux

Arang Zurch : ces deux proclamations enfan

terent d'abord une guerre civile ; chaque parti

voulut ſoutenir ſon choix , les Armées ſe mi

rent en campagne, & ſe firent des attaques

réïterées; mais la conteſtation n'ayant pû ét"e

· Giiij ^ dzcidée

-,
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decidée par les armes, le Vizir fit ſuccedèr

la ruſe à la force, il corrompit par ſes lar

geſſes les principaux Habitans d'Agra, qui

ouvrirent leur Ville à ſon parti , & lui livre

rent le P. ince Nicorſner ; mais fou deſtin ls

tira de ce précipice. Un bruit ſans fondement

ſe répandit, on crut qu'on avoit fait mourir

à Deli le Prince Samjabador ſon competiteur,

& ſur cette nouvelle imaginaire on lui rendit

la liberté & l'Empire, de l'aveu même de ſes

ennemis. Le Prince S mjabador paya cher cette

réunion , elle lui coûta la vie. Le Vizir & ſon

frere ont eu l'habileté non ſeulement de main

tenir leur autorité pendant ces troubles, mais

encore de ſeparer les Armées , & de rétablir la.

Paix ſans ſe compron.ettre- -

, E s P A G N E.

De Madrid, le 3o Ottobre.

M. Bragadin Ambaſſadeur de la Republique

N/1 de Veniſe, en eſt parti pour ſe rendre à

Madrid. Le Capitaine Stuart , Envoyé du Roy

de la Grande Bretagne auprès du Roy de Ma

roc , eſt revenu de Tétuan & arrivé à Gibraltar,

avec deux cens quatre-vingts-dix Eſclaves Chre

tiens qu'il a ramenez. Le 5 Octobre, fête du

Roſaire, le Roy aſſiſta au Service. Divin , &

rit enſuite le divertiſſement de la Pêche avec

la Reine & le Prince des Aſturies. La Chambre

du Commerce des Indes tint le 3o Septembre

une Aſſemblée generale à Cadix ; on informa

tous les Intereſſez des ordres que le Roy avoit
donnez pour remettre aux Proprietaires l'or

& l'argent & les autres effets apportez par la

derniere Flote de la nouvelle Eſpagne, en

payant ſeulement par eux les droits accoutumez.

En reconnoiſlance de cette bonté, l'Aſſemblée

- reſolut

-

-
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· reſolut auſſi tôt de faire à Sa Majeſté un don

de trente mille doublons. L'Amiral Sommels

dick continuë à croiſer dans le détroit. Qua

tre de ſes Vaiſſeaux ont paru le 24 Septembre

à la vûë du Port de Cadix, & y jettcrent

l'anchrº le 25. Ils envoyerent le même jour

un petit Bâtiment Anglois par eux repris ſur

les Saltins , qui avoit ſur ſon bord dix ſept

Anglois. On mande de Cadix qu'il y eſt arrivé

du Perou un Vaiſſeau , dont la cargaiſon ſe

monte à un milliou & demy. On apprend de

Lisbone que la Flotte partie de la Baye de tous

· les Saints , compoſée de ſoixante Navires, eſt

arrivée dans le Port de cette Ville, chargée

des effets ſuivans. 2477o pieces d'or pour le

· Roy. 28 ;487 pieces d'or , pour les Particuliers.

2-3o82 6 ortane d'or en poudre. 527o quintaux

de bois de breſil. 18762 caiſſes de ſucre. 2.75 58

roulleaux de tabac, & autres marchandiſes.

I. T A L I E.

De Rome , le premier Novembre.

: E Pape a continué dans la Dignité de Conſer

- Yateurs du Peuple Romain pour les trois

derniers mois de la preſente année le Marquis

Se lupi , le Marquis Maſſinii, le Marquis Caffa -

relli & M. Vitelleſchi , qui ſont les mêmes qui

ont été élus au commencement de Janvier ſous

le precedent Pontificat. On a fait à l'ordinaire

la Calvacade pour l ouverture du Tribunal de

la Rote. M. Criſpoldi & Calcagnini derniers Au

diteurs , M. H rrer Eſpagnol , & M. Coyro de

Milan , ſe rendirent à S. Pierre avec un cortege

nombreux , & là M. Foſcari qui eſt de ce Tri

· bunal , fit un Diſcours auſſi élegant que profond

& merita les ſuffrages de toute cette ſcavante

Aſſemblée. Le 29 Septe nbre M. Andrea de Mello

-- - - G V ér
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cr Caſtro de Conti di Galucas,Ambaſſadeur duRoy

dePortugal,eut ſa premiere audience publique du

Pape dans ſon Palais Quirinal. Cette Ceremonie

fut des plus magnifiques. Quand tout fut diſ

poſé, le Pape ſe rendit pour être le témoin ca

ché de cette marche ſuperbe à une fenêtre ſituée

devant la Bafilique de Sainte Marie Madeleine.

Le premier caroſſe qu'occupoit l'Ambaſſadeur

avec M. Mattei Archevêque de Fermo, M. Petra

Archevêque de Damaſco , M. Nicolai Archevê

que de Mi a, M. Cernini Archevêque de Nico

media ,& M. Braſchi Evêque de Sarſina, étoit

precedé par quarante Eſtafiers, dont les juſtau

corps d'écarlate fine galonnés d'un large galon de

· velours verd & enrichi d'or, laiſſoient voir des

veſtes d'une étoffe verte & or. Ces Eſtafiers

avoient tous ſur lèurs chapeaux des Plumets rou

ges & blancs. Le reſte de leur ajuſtement ré

† à la richeſſe de leurs livrées. Le nom

re des autres Domeſtiques, Poſtillons, Coehers

& autres montoit à plus de quatre vingts Huit

Pages ſuperbement§ ſuivoient les Ffta

fiers & le car oſſe de Son Excellence étoit en

touré de huit Gardes & de ſix Mores vêtus ri

chement, mais dans le goût de leur Pays. Ce

Caroſſe , qui attira & ſatisfit les regards de toute

la Ville, étoît ſuivi par cinq autres variés par

le goût, mais égaux par la magnificence. L'Am

baſſadeur fut reçu au Quirinal par M. Doria

Archevêque de Patraſſo, & conduit par ce Prelat

dans l'antichambre de Sa Sainteté, où il n'atten

dit qu'un moment pour être introduit à l'au

dience par M. Meniconi Maître de Chambre ;

M. Gieudice Majordome le reçut à l'entrée de

la Chambre : là l'Ambaſſadeur obſerva le Cere

monial reglé , & obtint du Pape une audicnce

d'une heure, qui fut terminée auſſi gracieuſe

ment qu'elle avoit commencé. En ſortant du

. "- | Palais
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Palais Apoſtolique, Son Excelience fut viſiter

le Cardinal Conti frere de Sa Sainteté , & le

Cardinal S. Agneſe Secretaire d'Etat. Le même

jour, le Cardinal de Rohan reçut un Courier

de la Cour de France ; il eut le lendemain une

audience particuliere de Sa Sainteté. On publia

enſuite la nouvelle du mariage du Roy Très

Chrétien avec l'Infante d'Eſpagne. Le Diman

che f. Octobre au matin , le Cardinal Buſſy Evê

† d'Ancone , fit dans l'Egliſe des Religieuſes

u Champ de Mars la ceremonie du Sacre de

M. Biſleki Evêque de Cagli, de M. Leonini Evê

que de s. Severino , de M. Pini Evêque de

Bagnarea. Il fut aſſiſté dans cette ſainte Cere

monie par M. Mattei Archevêque de Fermo , &

par M. Batelli Archevêque d'Amaſia. -

| Les Ducheſſes ſœurs du Pape ont été avec

leurs enfans au Palais du Cardinal d'Acunha

voir paſſer la Proceſſion de la Confrairie des

Stigmates ; cette Emipence les a reçuës avec

toutes les diſtinctions poſſibles , & leur a fait

preſent de boëtes d'or garnies de diamans. Le

Cardinal de Rohan a fait preſent au Cardinal

Conti d'un très - bel attelage de chevaux gris

pommelés , qui, le lendemain les a donnés au

Pape ſon frere. Sa Sainteré touchée du mal qui

afflige la Ville d'Avignon, y a envoyé des ſe

cours d'argent confiderables. Le Cardinal de

Biſſy a eu ſon audience de congé, & eſt pasti

de Rome le 12. Octobre.

A N G L E T E R R E.

De Londres le 1o Novembre

#

A nuit du 11 au 12 Octobre un funeſte in

M- cendie ravagea la belle maiſon de campagne

du Comte de Rocheſter, ſituée à Pietersham au

bout du Parc de Richemont. Madame la Com
• • • G vj seſſe
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v,

teſſe d'Eſſex, fille aînée de ce Seigneur, étant

prête d'accoucher, la Sage femme & la Gardé

qui chauffoient la nuit des linges devant un :

rand feu , s'endormirent toutes les deux : le

† prit au linge, & gagna d'abord les cham

bres voiſines. Un Payſan qui paſſoit reveilſà

tous les domeſtiques enſevelis matheureuſement

dans un ſommeil profond : le Comte & la Com

teſſe de Rocheſter qui s'éveillerent les premiers , .

ſe ſauverent en chemiſe. On enveloppa la jeunes

Comteſſe d'Eſſex dans des couvertures, & on .

la porta dans le Jardin. La Gouvernante de ſa

ſœur Meledy Charlote Hyde, la fit deſcendre

dans une cave par des linges nouez les uns aux

autres. On y trouva ſix heures aprés cette pe

tite infortunée enſevelie ſous les ruines ; la Gou

vernante ayant voulu ſuivre ſa jeune Maîtreſ's

par le même chemin, un des linges manqua, &

ia Gouvernante fit une chûte ſi rude, qu'elle en

mourut, La Suge femn equi ſauta par la fenêtre

tomba ſur les pointes, d'une baluſtrade de fer,.

ſe rompit une jambe, & mourut auſſi quelques

heures aprés. Tous les Domeſtiques furent bleſ

ſez, & le Jardinier fut écraſé par l'éboulement

d'une muraille. La maiſon fut entierement cou

fumée, papier, meubles, argenterie, pierreries,

rien n'échappa à la fùreur des flames : la perte

eft eſtimée quarante mille livres ſterlings. Les

vans regrettent fort la bcHe Bibliotheque

aſlemblée par le Comte de Clarendon Chance

lier d'Angleterre , ayeul du Comte de Roche

fter. La Comteſſe d'Eſſex accoucha le lendemain ,

chez Milord Carelton. Le 28 Octobre , le Roy

revint de Kinfington au Palais de Saint James.

les trois jeunes Princeſſes y étoient arrivées .

dés le matin. Le 29 les Miniſtres Etrangers &

les psineipaux Seigneurs complimenterent Sa

Majeſté ſur ſon retour. Le Parlement•º #

•.
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blé le même jour au matin, & le Roy s'eſt rendu :

à la Chambre des Pairs : là il a remis au Chan

celier ſon diſcours, qui notifie aux déux Cham

bres la concluſion de la Paix du Nord, & la ſigna

ture du Traité entre l'Angleterre & le Roy de

Maroc. Aprés la lecture de ce diſcours, qui

recommande l'avancement du Commerce , pro

met une dtminution des droits d'entrée & de :

ſortie ſur les proviſions & ſur les marchandiſes

qui ſeront tranſportés dans les Colonies de l'A-

merique, a'nſi que ſur celles qui en viendront ;

& enfin exhorte à prendre toutes les précau

tions poſſibles pour prevenir la communication

du nal contagieux; LeLord Lechmere &-le Com

re de Torrington prirent ſéance dans la Chambre

Haute. Le Marquis de Pozzobueno , Ambaſſa

deur du Roy d'Eſpagne , a préſenté au Roy les .

Lettres de Sa Maieſté Catholique, qui lui font

part du mariage de l'Infante ſa fille avec le Roy

Tres Chretien , & de celui du Prince des Aſtu

ries avec Mademoiſelle de Montpenſier. Le Vi

ce Amiral Norris arriva le premier Novembre :

de la Buoy de Nord où il avoit laiſſé ſa Flotte, .

& le 2 il eut l'honneur de ſaluer le Roy, & de

lui rendre compte. de ſon Expedition dans la .

Mer Baltique..

CHAR GES ET DIGNITEZ.

, , des Pays Etrangers.

| RO M E.

， r E Grand Duc de Toſcane envoya ſur

Lla fin du mois dernier la Croix de

l'Ordre de S. Etienne, à Don Marc-An
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toine Conti neveu du Pape, & ce Prince

l'a nommé depuis à une Commanderie de

5oo. écus de revenu.

Le Pape a donné l'Anneau de Cardinal

au Cardinal Albani, avec le Diaconat de

S. Adrien qui vaquoit, le Cardinal Prieuli

étant paſſé dans l'Ordre des Prêtres.

Le R. P. Antonio Federici, General des

· Capucins , voulant ſe débaraſſer à cauſe

de ſon grand âge d'un Emploi trop éten

du , l'a remis , avec l'agrément de Sa

Sainteté, au R. P. Bernardino de S. An

gelo in Vado , qui étoit Procureur Gene

ral de ſon Ordre. Un Bref l'a declaré

Vicaire General. Et les fonctions de Pro

cureur General ont été confiées au R. P.

Pietro e2Maria de Lucca Conſulteur.

L'Abbé D. Ettoré Quarti a obtenu de

Sa Sainteté l'Evêché d'Anglona , Suffra

gant de l'Archevêché de Matera.

· Le Cardinal Albani a obtenu l'Abbaye

de S. Leonard dans la Poüille , vacante

par la mort du Cardinal de Tournon.

V I E N N E. - -

· Le Comte d'Althan Grand Ecuyer de

l'Empereur , a eu le jour de fa fête un

preſent de quinze mille écus de ſa Majeſté
'Imperiale. N.

Le Comte d'Alteni , Commandant de

Bran en Moravie, a obtenu le Regiment

de Bagni. -

- Le
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Le Marquis de Villanova, Colonel du

Regiment de Cordua qui a été caſſé , a

obtenu ce Regiment de Galuas. ,

Le Prince Jean - Leopold Donet de

Trautſon , Chevalier de la Toiſon d'Or,

& Conſeiller d'Etat, a obtenu la Charge

de-Grand Maître de la Maiion de l'Em

pereur, vacante par le decés du Prince de

Lichtenſtein.

Le Comte d'Ahumada a été nommé

Commandant General des Troupes en Si

cile, à la place du General Zumjungen.

Le Comte Jean Draskowits Lieutenant

General de Croatie, a pris ſéance dans le

Confeil Aulique de la guerre.

Le Comte de Herbeftein Grand Prieur

de Bohëme, le Comte de Teſchon Grand

Bailly de la haute Sileſie , & le Comte

Etienne de Kinski, actuellement Ambaſ

fadeur à la Cour de Ruſſie , ont été nom

més par l'Empereur Conſeillers au Con

ſeil Privé.

Le Marquis Garofaloſa a été nommé

par l'Empereur Regent du Vicariat dans

· le Royaume de Naples.

ES P A G N E.

Don Michel Stella , cy-devant General

de POrdre des Minimes, a été ſacré Evê

que de Xaca, dans l'Egliſe du Couvent .

de la Victoria à Madrid par l'Inquiſiteur

General , aſſiſté des Evêques de Sion§
c
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· de Laren.. Cette Ceremonie fut illuſtrée

par la preſence de tous lesGrands d'Eſpagne

réſidens à Madrid, qui avoient été invités

par le Comte de Lemus, que l'Evêque de

Xaca avoit ehoiſi pour-ſon Parrain.-

- AN G-L E T E R R E.

Le Chevalier Guillaume Stwart, le plus

ancien des Aldermans de la Ville de Lon

dres, fut élu Lord-Maire de cette Ville

le 1o Oétobre. . - - -

M. François Child a été élu Alderman

de la Ville de Londres , à la place du

Chevalier Child ſon frere, qui eſt decedé

le 17 Octobre.

L'Evêque de Wincheſter a été élu Gou

verneur de la Corporation ou Commu

nauté des enfans du Clergé à Londres,

à la place du feu Evêque d'Ereford.

, M. Monck a été nommé par le Roy

d'Angleterre Procureur General à la Ja

maïque-, à la place de M. Emond Kelli. .

Le Lord Fairfax a été fait Cornette dans

le Regiment des Gardes Cavalerie, com

· mandé par le Marquis de wincheſter.

L'Evêque de Lincoln a été nommé par

lé Roy Doyen de la Chapelle Royale du

Palais, à la place de l'Evêque de Durhan,.

qui s'eſt démis volontairement de cette

Charge. -

T O R201E.

Muſtapha Bacha , gendre du Grani

· s - Seigneur,
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Seigneur, a obtenu la Charge d'Amiral &

Capitaine General de ſes Flottes & Armées

Navales, vacantes par la mort du Capitan

Bacha dans l'Archipel. -

| Abdula Effendi, cy devant Commiſſaire

General de l'Arſenal, a obtenu la Charge

· de Niſchangi ou Garde des Sceaux, dont

étoit revêtu le nouvel Amiral. ,

On apprend de Gand que le Baron de

Pottels Bergue-Boulanchin, y fut élu Chef

de la Regence, ou premier Echevin de la

Keure, le 27 de l'autre mois.- -

--

eat o RTs ET MA R I A G E s

des Pays Etrangers. .

- M# Chevalier Giorgio Thun, Gen

, ' EV l tilhomme de la Chambre du Prince

de la Mirandole, eſt mort à siniglia,

après avoir pris les bains de Nocera.

• M. Domenico Sabbatini de Strongoli,-

Evêque d'Anglona, Suffragant de Matera,-

eſt mort dans ſon Dioceſe le zo Septem

bre, âgé de ſoixante-huit ans.-

M. Tommaſo Bonaventura de Gherar

deſca, Archevêque de Firenze, eſt mort

à l'âge de ſoixante & onze ans & demy,

après avoir gouverné ce Dioceſe avec une

très grande integrité durant dix-ſept an

nées & dix mois.

M.

· •
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M. Jerôme Archinto de Milan, Arche

vêque de Tarſe, cy-devant Nonce du Pape

à Cologne, & depuis à Varſovie, y eſt

mort le 3o Septembre, ſans avoir fait

l'ouverture du Tribunal de la Nonciature ;

fon corps a été inhumé dans l'Egliſe des

Théatins de Varſovie, ſans aucune pompe

& ceremonie, ainſi qu'il l'avoit très-ex

| preſſément recommandé par ſon Teſta

Iment. - - -

M. le Comte Scipio Bagny, General

des Troupes de l'Empereur, · Conſeiller

· aux Conſeils d'Etat & de Guerre, & Co

lonel d'un des plus beaux Regimens d'In

fanterie qui ſoit au ſervice de S. M. I. eſt

mort à Vienne d'apoplexie le premier

Octobre. -

Le Prince Antoine Florian de Lich

tenſtein, Grand Maître de la Maiſon de

l'Empereur, & Chevalier de la Toiſon

d'Or, eſt decedé à Vienne le 1 1 Octobre,

âgé de ſoixante-cinq ans. Son corps a été

inhumé au tombeau de ſes ancêtres. ,

La Baronne Sophie Barbe de Keller,

Dame de l'Ordre de la Croiſade, eſt morte

à Vienne le 28 Septembre. ·

Le Prince de Radzevvil eſt mort à Vilna

le 4 Septembre. -

| Diego de Corta, Portugais, eſt mort à

Santarem le 25 Août, âgé de cent ſix ans.

Ce rare vieillard avoit conſervé tout ſon

| bon

#
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bon ſens, & une ſi prodigieuſe memoire,

qu'il n'avoit oublié aucuns des noms &

+ ſurnoms des Ayeuls & Biſayeuls de la plus

grande partie des Bourgeois de ſa Ville :

il ſe ſouvenoit même de leur âge & du

lieu de leur ſépulture. Il avoit été batiſé

dans l'Egliſe Parroiſſiale de Marville, au

mois de Novembre 16'15. -

Don Louis de Saldanha de Gama, Con

ſeiller au Conſeil de Guerre du Roy de

Portugal, Seigneur de la Ville de Bem

rta , Commandeur de Salvaterra, de

l'Ordre de Chriſt, eft mort à Lisbonne

le 24 Septembre, âgé de ſoixante & onze

Le Marquis de Toloſa , cy-devant Se

cretaire d'Etat des Dépêches univerſelles

de la Guerre, de la Marine & des Indes,

eſt mort à Madrid le 1o Octobre, âgé

de quarante ans. " , - -

Le Chevalier Robert Child, Alderman

de la Ville de Londres, y eſt mort le 17

Octobre. - - - - · ' .

M. Joſeph Olano , Secretaire du'Ca

binet de l'Empereur, eſt mort à Rome le

12 Octobre. Son corps fut porté à l'Egliſe

Paroiſſiale de Sainte Marie in Aquiro,

M. le Cardinal d'Alton lui ordonna un

Convoy, où il fit éclater ſa magnificence

ordinaire. - -

, : M. BlaiſeGambaro Napolitain, Evés :
- - C
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de Teleſe, Suffragant de Benevent , e t

，

mort à Rome , âgé de ſoixante & onze

ans, après vingt-huit années d'Epiſcopat.ºn

Don Thomas d'Aquin , Prince de Caſ

tillon , Viceroy & Capitaine General du

Royaume de Navarre, mourut à Pampe

lune le zo. du mois dernier- :

Le Brigadier Hans Hamilton eſt mox

à Londres au commencement de ce mois.

Le Prince Marc-Antoine Conti épouſe

à Rome la fille du Duc de Paganico.
M A R I A G E S. • ,

Le Prince de Salsbach , ſecond fils du

Comte Palatin de Sultsbach , épouſe la

•

|

|

vº

|

-«

Princeſſe d'Auvergne, Marquiſe de Ber- .

genhopzoom. - . -

M. Michel Antoine Comte d'Althan ,-

a épouſé à Vienne en Autriche M. Jeanne .

· Françoiſe Bonaventure Comteſſe d'Eſter

haſi de Galanta, Dame du Palais de l'Im

' peratrice Amelie. Le 22 Octobre, leurs

Majeſtés Imperialesaccompagnées des Ar

chiducheſſes , aſſiſterent à la celebration
de ce mariage. r - -

M. le Comte de Cartelli épouſa le 23 .

Octobre la Comteſſe d'Erps. La ceremo

' nie ſe fit au Château de Pilnits , & fut

décorée par la preſence du Roy de Po

logne , accompagné du Prince Electoral.

de Saxe ſon fils, & de la Princeſſe ſon

épouſe. Il y eut un grand repas & un bal

magnifi
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niagnifique : la Princeſſe Electorale après

y avoir danſé juſqu'à minuit , ſentit quel

ques douleurs, & accouclra deux heures

après d'un Prince , qui fut batiſé le len

demain 25 Octobre, & nommé Joſeph

Auguſte. C'eſt l'unique heritier du Prince

Electoral. Cette heureuſe naiſſance fut ce

lebrée à Dreſde par une,triple ſalve d'Ar

tillerie , & par un Te Deum qui fut chanté .

l'après-midi dans l'Egliſe de Sainte Croix. .

.. Le 29 de l'autre mois, leComte Sigiſ

mond Tſehirnhaus , Chambellan de l'Em

pereur, épouſa à Vienne la Comteſſe Marie

Thereſe de Rappach, Demoiſelle d'Hon

· neur de l'Imperatrice. Leurs M. I. & les

Archiducheſſes, ont honoré de leur pre

ſence la ceremonie de ce mariage

· JOURNAL DE PARIS.

Ans le dernier Mercure , M.

Robin a été qualifié Secretaire

g^，

- en Eſpagne au ſujet de la di

ſtinction qui lui a été aecordée par Sa Ma

jeſté Catholique, & M. Robin eſt en Eſ

pagne en qualité de Commiſſaire du Roy

Très-Chrétien , voilà ſon titre ; le Roy

d'Eſpagne content de ſes negociations au

près de lui, l'a fait Comte de Caſtille. C)

là
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On dit ici que l'Empereur a arrêté le

mariage. de l'Archiducheſſe Marie-Amelie,

ſeconde fille de l'Empereur Joſeph avec le

Prince Electoral de Baviere.

· M. Gedda, Reſident du Roy de Suede

en cette Cour, a notifié au Roy la con

cluſion de la Paix ſignée à Nyſtadt par les

Plenipotentiaires Suedois & Moſcovites. .

Monſieur le Duc d'Orleans a fait un

preſent au Prince des Aſturies des plus

belles Tapiſſeries qui ſoient à la Manufa

éture Royale des Gobelins. ':

M. le Comte de Verdun eſt parti de

Paris pour aller commander dans le Foreſt,

dont il eſt Lieutenant General , & y don

ner les attentions dont il eſt très-capable,

pour éviter la communication du mal

contagieux dans cette Province.

· La veille de la Fête de tous les Saints

le Roy aſſiſta aux premieres Vêpres dans

la Chapelle des Tuilleries. M. l'ancien

Evêque de Frejus Precepteur de Sa Ma

· jeſté , y officia. Et le lendemain premier

Novembre & jour de la Fête , le Roy ,

accompagné de Monſieur le Duc d'Or

leans, de M. le Duc de Chartres, de M.

· le Maréchal Duc de Villeroy Gouverneur

de Sa Majeſté , entendit la grande Meſſe

celebrée Pontificalement par M. l'ancien

Evêque de Frejus. Le Roy s'étoit aupara

- vant
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vant confeſſé à M. l'Abbé Fleury ſon

Confeſſeur. Madame la Ducheſſe de Bou

flers , petite-fille de M. le Maréchal de

Villeroy, fit la Quête pour les Pauvres.

, Le deux Novembre, le Roy quitta le .

detiil qu'il avoit pris pour Madame la

Grande Ducheſſe de Toſcane, & enten

dit la Meſſe dans ſa Chapelle, où ſa Mu-, -

ſique chanta un De profundis de la com

poſition de M. de la Lande. .. -

| La veille de la Touſſaints, M. le Duc

d'Oſſone, Ambaſſadeur Extraordinrire du

Roy d'Eſpagne , eut une audience parti

· culiere du Roy ; il y fur conduit par M.

Remond Introducteur des Ambaſſadeurs ;

& préſenté par M. le Cardinal du Bois.Sa

Majeſté étoit accompagnée de M. le Maré

chal Duc de Villeroy ſon Gouverneur, &

de M. l'ancien Evêque de Frejus ſon Pré

cepteur. Le même jour M. le Cardinal de

Noailles Archevêque de Paris donna le Sa

crement de la Confirmation à Mademoi

ſelle de Montpenſier dans l'Egliſe du Mo

naſtere Royal du Val-de-Grace : enſuite

cette jeune Princeſſe fit ſa premiere Com

munion par les mains de M. le Curé de

S. Euſtache, ſon Confeſſeur & ſon Curé.

M. de Manibant , Preſident à Mortier

du Parlement de Toulouſe, a été nommé

Premier Preſident de ce Parlement, par la

demiſſion volontaire de M. de Bertier.

M,
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M. le Cardinal du Bois a fait rendre

'le Pain-beni dans l'Egliſe S. Euſtache ſa

Paroiſſe avec une pompe digne de ſon rang

& de ſes emplois.

· Le 6 Novembre la Faculté de Sorbone

fit dans ſon Egliſe un ſervice ſolemnel pour

le repos de l'ame de feu M. l'Archevêque

de Rouen. Meſſieurs les Evêques d'Avran

ches & de Sarlat, & M. l'Abbé de Beſons,

·ſes neveux, aſſifterent à la ceremonie.

· Le 9 , M. l'Abbé de Tavannes fut ſacré

Evêque de Châlons ſur Marne dans l'Egliſe

des Theatins par M. l'ancien Evêque de

Frejus, Precepteur du Roy , qui fut aſſiſté

dans cette ſainte ceremonie par M. les Evê

ques d'A vranches & de Mirepoix.

· Le même jour le Roy alla au Château

de la Muette ; Sa Majeſté y prit le diver

tiſſement de la chaſſe, Elle fut accompagnée

dans cette promenade par M. le Comte de

Clermont, & M. le Maréchal Duc de Vil

leroy.
-

· Le to Novembre , Madame la Ducheſſe

de Vantadour préſenta au Roy les Femmes

de chambre de l'Infante, qui furent enſuite

ſaluer M. le Duc d'Orleans , Madame la

Ducheſſe d'Orleans, & Mademoiſelle de

Montpenſier.

Le même jour M. l'Abbé de Maniban .

Evêque de Mirepoix & M. l'Abbé de Ta

vannes Evêque de Chalons ſur Marne,

« ". prêterent
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prêterent ſerment de fidelité entre les mains

du Roy à la Chapelle en preſence de M.

le Duc d'Orleans. - - -

Le 12, l'ouverture du Parlement ſe fit

par une Meſſe celebrée par l'Abbé de

Champigny Chantre de la Sainte Cha#lle,

dans la Chapelle de la grande Salle du Pa

lais. M. le Premier Preſident & les Cham

bres aſſiſterent à la ceremonie dans l'Or

dre accoutumé. . -

Le 13 , M" le Duc d'Oſſone Ambaſ

ſadeur extraordinaire du Roy d'Eſpagne

eut ſa premiere audience publique au Lou

vre. Il y fut conduit par M. le Prince d'El

bœuf & M. le Chevalier de Sainctot In

troducteurs des Ambaſſadeurs, qui l'a-

voient été prendre dans le Caroſſe du Roy -

à l'Hôtel des Ambaſſadeurs. L'ordre de

la marche fut ainſi arrangé. Le Caroſſe

de l'Introducteur, celui du Prince d'El

bœuf, les Pages de l'Ambaſſadeur, la Li

vrée tres-nombreuſe & tres-richement vê

tue d'habits jaunes couverts ſur toutes les

coutures d'un galon de velours rouge,

accompagné de deux galons d'or. Les ha

· bits des Pages ſont d'écarlate tres - fine

- & galonnez d'or avec goût & avec

· magnificence. Enſuite paroiſſoit le Ca

· roſſe du Roy ſuivi de ſix ſuperbes Caroſſes

de l'Ambaſſadeur, remplis de la Nobleſſe -

-Eſpagnole du Cortege. M. le Duc d'Oſſo

• * - - H , ne
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ne trouva ſur ſon paſſage les Compagnies

des Gardes Françoiſes & Suiſſes ſous les

armes & les tambours apellans dans la place

du Carrouzel, dans la Cour du Louvre

les Gardes de la Porte & ceux de la Pré

vôtº en haye auſſi ſous les armes & dans

leurs poſtes ordinaires, M. des Granges

Maître des ceremonies, le reçut au bas

de l'Eſcalier, les Cent Suiſſes étoient ran

gez ſur l'Eſcalier & dans leur Salle la hal

lebarde à la main. M. le Duc d'Harcourt

Capitaine d'une des Compagnies des

Gardes du Corps, le reçut en dedans

de la Salle des Gardes , qui étoient

reillement ſous les armes & en haye.

· M. le Duc d'Oſſone arrivé au Trône du

Roy, lui fit compliment de la part de leurs

Majeſtez Catholiques ſur la convention

de ſon mariage avec l'Infante d'Eſpagne,

& demanda en même tems à Sa Majeſté

au nom du Roy d'Eſpagne, Mademoiſelle

de Montpenſier fille de M. le Duc d'Or

leans Regent, pour le Prince des Aſturies ;

ce qui lui fut accordé par le Roy avec une

ſatisfaction parfaite, qui marqua à l'Am

baſſadeur la joye ſincere que lui cauſoit

cette double alliance ſi chere aux deux

Nations. Après l'Audience, M. le Cheva

lier de Sainctot reconduiſit M. le Duc

" d'Oſſone dans le même Caroſſe du Roy à

l'Hotel des Ambaſſadeurs, L'aprés-midi

- du
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du même jour, M. le Duc d'Orleans don

na audience publique au Palais Royal à

M. le Duc d'Oſſone, qui fut conduit par

M. de Marpré Introducteur des Ambaila

deurs auprés de Son Alteſſe Royale.

Deux jours aprés ces Audiences, M. le

Chancelier, M. le Maréchal Duc de Vil

leroy , Gouverneur du Roy, & M. le Pel

letier de la Houſſaye, Conſeiller d'Etat &

Controleur General des Finances, nommez

par Sa Majeſté pour ſigner les Articles du

mariage du Prince desAſturies avec Made

moiſelle de Montpenſier,fille d e M. le Du

d'Orleans, s'acquitterent de cette gloricu

ſe commiſſion. Ces Articles furent ſignez

de la part du Roy d'Eſpagne par M. le

Duc d'Oſſone, Ambaſſadeur Extraordinaire

de Sa Majeſté Catholique, & Dom Pa

tricio Laulés, ſon Ambaſſadeur Ordinaire.

Le lendemain 16 après midi, ces deux

Ambaſſadeurs furent conduits au Louvre

par M. le Prinçe d'Elbeuf & M. le Prince

Charles de Lorraine, accompagnez de M.

le Chevalier de Sainčtot , & de M. Re

mond, Introducteurs des Ambaſſadeurs:

On obſerva le même ordre & les mêmes

ceremonies de l'Audience publique de M.

le Duc d'Oſſone.A quatre heures le Roy

entra dans ſon Gabinet, & ſe plaça ſous

le dais devant ſon fauteüil, avec une ta

ble devant lui ; Madame & Monſieur le

> • H ij Duc
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Duc d'Orleans étoient aux deux côtez de

cette table, & ſur le tapis de l'eſtrade tous

les Princes & Princeſſes de la MaiſonRoyale

paroiſſoient de l'un & de l'autre côté,

chacun dans leur rang, & formoient au

tour de Sa Majeſté un cercle auguſte &

brillant. Alors on avertit les deux Am

baſſadeurs, qui furent conduits dans le

Cabinet du Roy , là M. le Duc d'Oſſone

fit ſon compliment à Sa Majeſté, & ſe

retira enſuite avec l'Ambaſſadeur ordinaire

à leur place marquée au bas du tapis ;

après quoi M. le Comte de Maurepas,

Secretaire d'Etat , lut le Contract de Ma

riage du Prince des Aſturies avec Made

moiſelle de Montpenſier, qui ſur la pre

mière colonne fut ſigné par le Roy, en

ſuite par Madame, par Monſieur le Duc

d'Orleans, & par tous les Princes & Prin

ceſſes de la Maiſon Royale. Les deuxAm

baſſadeurs du Roy d'Eſpagne ſignerent

ſur la ſeconde colonne. M. le Duc d'Oſ- .

ſone après la ſignature fit ſon remerci

ment au Roy , & ſe retira avec Dom Pa

^tricio Laulés, Ambaſſadeur ordinaire d'Eſ,

pagne. On les reconduiſit ſuivant le ce

remonial uſité.

Dès que cette ceremonie fut achevée,

le Roy alla au Palais Reyal rendre viſite

à Mademoiſelle de Montpenſier, qui reçut

cet honneur, étant auprés de Madame,

I)e
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De là Sa Majeſté ſe rendit dans la Loge

du Palais Royal, où elle vit repreſentes

l'Opera de Phaëton , Madame étoit à la

droite du Roy, & Monſieur le Duc d'Or

leans à ſa gauche. M. le Duc de Bouillon .

Grand Chambellan, M. le Duc de Morte

mar, premier Gentilhomme de la Cham

bre, & M. le Duc d'Harcourt, Capitaine

des Gardes du Corps, étoient derriere le

fauteüil du Roy. Dans la loge à côté il

y avoit M. le Duc de Chartres, M. le

Duc de Bourbon , & M. le Comte de

· Clermont. Comme le Roy donnoit l'Ope

ra, on n'y admit que les compagnies les

plus brillantes de la Cour & de la Ville.

Après l'Opera Sa Majeſté fut ſouper au

· Louvre, & revint ſur les dix heures du

ſoir, commençer avec Mademoiſelle de

Montpenſier un Bal magnifique preparé

† les ordres de Monſieur le Duc d'Or

eans, au Palais Royal. Le Roy fit remar

quer dans ſa danſe une grace qui caracte

riſe toutes ſes actions F n ſe retirant du

Bal il traverſa huit Salles peuplées de

Dames très parées, & de Maſques gala

ment déguiſés. Le départ du Roy fut ſuivi

-

d'un grand ſouper que donna M. le Duc .

de Chartres dans la Galerie de ſon appar

tement, aux Ambaſfadeurs du Roy d'Eſ- .

pagne, à la Nobieſſe Eſpagnole qui les

eſcortoit, & aux principaux Seigneurs de

' H iij ſa

,*
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ſa Cour. On danſa juſqu'au jour dans rous

les appartemens du Palais Royal, & les

rafraichiſſemens furent diſlsibuez avec une

fi prodigieuſe liberalité, que, quoi que

l'affluence des Maſques fut continuelle,

aucun n'y deſira rien de ce qui compoſe

un ambigu le plus varié, qu'il ne l'eût

dans le moment.

Le 18 au matin, jour du départ de

Mademoiſelle de Montpenſier, elle fut

complimentée au nom du Roy par M. le

Maréchal Duc de Villeroy , M. de Châ

teau-neuf Conſeiller d'Etat & Prevôt des

Marchands, lui fit les complimens & les

préſens de la Ville : enſuite cette jeune

Princeſſe ſortit du Palais Royal, dans un

carroſſe du Roy, où étoient Monſieur le

Duc d'Orleans, M. le Duc de Chartres,

Madame la Dücheſſe de Vantadour, Ma

dame la Princeſſe de Soubiſe, & Madame

la Comtefſe de Chiverni. -

Ce premier. carroſſe étoit ſuivi par le

détachement des Gardes du Corps, ordon

né par le Roy pour conduire Mademoi

ſelle de Montpenſier en Eſpagne, & par

les autres carroſſes & Officiers de la Mai

ſon de Sa Majeſté, commandés pour le

même fervice. Monſieur le Duc d'Orleans

accompagna la Princeſſe ſa fille juſqu'au

Bourg la-Reine, & M. le Duc de Char

tres pouſſa juſqu'à Châtres, qu'on appelle

- preſen
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preſentement Arpajon, ainſi qu'il a été

accordé à M. le Marquis d'Arpajon ,

Lieutenant General des Armées de Sa

Majeſté, Chevalier de la Toiſon d'Or,

& Gouverneur de Berry.

Le détachement des Gardes du Corps

deſtiné pour eſcorter l'Infante, eſt com

mandé par M. de la Billarderie l'aîné,

Lieutenant, M. de Sommery, & M. de

lBoiſendu, tous deux Exempts, ſont de

, ce détachement avec M. de Nantia , Bri

gadier de la Compagnie de Noailles, M.

Patris, Sous-Brigadier de la Compagnie

de Villeroy, M. Moiron, Brigadier de la

Compagnie de Charoſt, & M. Dufage,

Sous-Brigadier de la Compagnie d'Har

court. M. Duval fait les fonctions de Con

trôleur General de la Maiſon du Roy. On

donnera le mois prochain un Etat exact

de la Maiſon de l'Infante.

· Carroſſes du Voyage.

: 1" Caroſſe du Corps. Mademoiſelle de

Montpenſier,Madame la Ducheſſe de Van

tadour, Madame la Princeſſe de Soubiſe ,

· Madame de la Lande Soû-Gouvernante de

l'Infante , Madame de Chiverni Gouver

nante de laPrinceſſe.

2°. Madame de Villefort, Mlle. Lary,

M. de Jour Ecuyer du Roy , M. des

Granges Maître des Ceremonies
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--

3e & 4e Caroſſes à ſix places chacun.

Mad. Mercier & Mlle. Mercier ſa fille ,

premieres Femmes de Chambre de l'In

fante ; Meſdames la Baume , Perſeval ,

Leriche , le Moine , Threux , Perim ;

Mad. Chapard premiere Femme deCham

bre de Mademoiſelle de Montpenfier , &

quatre autres Femmes de Chambre.'

5e Caroſſe. M. Boudin Premier Me

decin de l'Infante , M. de la Foſſe Chi

rurgien , M. Bolduc Apoticaire, & M.

.Mercier mari de Madame la Nourrice ,

premiere Femme de Chambre. -

6e. Caroſſe. M. l'Abbé de Peſé, Au

monier du Roy, l'Abbé de Varennes Cha

pelain, l'Abbé Peigné Clerc de Chapelle,

& M. .. Maître de Langue de l'Infante.

7e. M. Porée & M. de Bonncfois

Huiſſiers de la Chambre du Roy , Mrs.

Larcher & Courteil Valets de Chambre. '

8e. Mrs.Clerambaut &HollandeGarçons

du Garde-Meuble du Roy,Mrs. le Comte

& Mareſchal, Garçons de la Chambre du
Roy. - • ·

Trois Caroſſes à huit places pour les

Femmes de Chambre de Meſdames les

Soû-Gouvernante & Femmes de Chambre

de l'Infante. Une Blanchiſſeuſe, une Cou

turiere, une Empeſeuſe, deux Portefaix,

& c. - - -

TroisCaroſſes pour la maiſon de Madame

| - la
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la D. de Vantadour. Un Gentilhomme ,

un Maître d'Hôtel, un Chef de Cuiſine,

un Officier , deux Valets de Chambre,

trois femmes de Chambre, cinq Laquais »

deux Porteurs de Chaiſe, &c.

Route de Paris à Bayonne.

De Paris à Châtres : 18 Novembre

Éſtampes I 9.

Touri ZO

Orleans, ſejour - 2 I 2 2 -

Saint Laurent des Eaux 2 3 -

Blois - 2.4 -

Amboiſe, ſejour. 25 26 '

Loche · · 27

La Haye en Touraine 28

Chaſtellerault 2.9 -

Poitiers, deux ſejours. 3 o. I. & 2 Decº

Luſignan · 3 -

Saint-Leger de Meſle 4.

Aunay . - | 5

Saint-Jean d'Angely 6

Xaintes, deux ſejours. 7. 8. 9

Pons - I 6)

Mirambault I I.

Blaye par eau - I 2 .

Bordeaux, trois ſejours. 13. 14. 15. 1 &

Poudonzac ' . 17 -

Bazas- | | 13

Rocfort · 19

Mont-de-Marſan, ſejour. 2o. z .
t{ # · Tartas
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Tartas | 22.

Ponton - 2 3

Dax 2.4 " -

Saint-Vincent 25

Bayonne 2 6

I o Sejours. 38 jours de marche

Et 18 1 Lieues.

On ſçait qu'il eſt d'uſage dans les Cere

monies qui regardent les Têtes couron

nées , ou les Perſonnes deſtinées pour

l'être, d'envoyer un Prince étranger de

France, ſoit pour les conduire, ſoit pour

les recevoir ; donner Acte de délivrance

ou de reception , &c. M. le Prince de

Rohan a été nommé pour remettre Ma

demoiſelle de Montpenſier à M. de Santa

Crux, Grand d'Eſpagne, Major-Dome

Major de la Maiſon de la Reine d'Eſ

pagne, & recevoir de lui l'Infante d'Eſ

pagne futute Reine de France. Ce Sei

† a fait partir vingt-cinq Gentils

ommes, ſeize Pages, & ſoixante Hom

mes de Livrée , pour avoir un cortege

honorable , & s'acquitter dignement de

cette Ccmrniſſion. -

Nous avons ornis dans le precedent

Mercure , en parlant des réjoüiſſances

faites à Valognes, de dire qu'elles avoient

été faites par les ordres , les ſoins & à

l'exemple de M. de Courci, Gouverneur

de



D E N O VE M B R E 17z 1. 179

de la Ville & du Château , qu'il a eu la -

principale part à cette fête , & qu'il y a

fait une dépenſe très conſiderable en feſtins

& autres ſomptuoſitez. -

#x jº #.J::#

• B E N E F I C E S D O N N E Z.

| | Du 13 Novembre 172 I.

L# Notre-Dame de Crize

non , Ordre de Saint Beneift, Dioceſe

d'Auxerre, a été donnée ſur la démiſſion

de la Dame de Romainval Abbeſſe, à la

Dame de Beauſoleil Religieuſe du même

Ordre. -

- - - Du 1 1 Novembre.

Le Prieuré de Donnemarie, Ordre de

· ſaint Auguſtin, Dioceſe de Sens , qui a

vaqué par le decès de la Dame de Me

grigny , à la Dame de Pigray, Religieuſe

du même Ordre.

, Le Prieuré de Saint Pierre de Chau

mont, Dioceſe de Rouen, qui a vaqué

par le decès de M. de Eezons Archevêque

de Rouen, a été donné à Meſſire Fran

çois de Bonecourt de Prulay,ClercTonſuré.

- Dndit jour 2 1 Novembre.

· La Prevôté de l'Egliſe Cathedrale d'Ar

ras, qui a vaqué par la démiſſion de M.

l'Abbé de la Croix, Chanoine de l Egliſe

de Paris, à M. l'Abbé de la Vieuville,

- H vj Chantre
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Chantre & Chanoine de l'Égliſe d'Arras.

La Coadjutorerie de l'Abbaye Reguliere

des Pierres, Ordre de Cîteaux, Dioceſe

de Bourges, a été donnée au Frerq,Silvain

Simonet, Prêtre Religieux dudit Ordre.

La Prevôté d'Onaly dans l'Egliſe Royale

& Collegiale de Saint Martin de Tours,

à laquelle le Roy a droit de preſenter à

s titre de Regale, à cauſe de la vacance du

Doyenné de ladite Egliſé, la Collation

appartenante au Chapitre, vacante par le

decès du Sieur Auboiiin du Part, dernier

Titulaire, en faveur du Sr. -

' de Maſſy , Prêtre du Dioceſe de .

Docteur de Sorbonne. - -

La Chapellenie ou Legat, vulgairement

appellé le Benefice des Camus, deſſervi

en l'Egliſe Paroiſſiale de Saint Cyr, va

cant en Regale par le decès du S'. Jean

Germon, dernier Titulaire, en faveur du

S. Pierre Coſe Acolythe , ſur la repreſen

tation des Srs. Renaudin & Beillevaire,

Fabriqueurs en charge de ladite Egliſe. :

, E M PL C 1s D o N N E z. "

.. de Courtade, Commandant au

/ A Forr des Bains en Rouſſillon, s'eſt

retiré avec ſes appointemens que le Roy

lui a conſervés

M. Pi'ot, Commandant au Fort Saint

Eitne, a eu ſa place- - M.



D E N O V E M B R E 172 r. 18 s

-- M. de Sicard, Garde de la Manche du

Roy , a eu le Commandement du Fort

Saint Elme. . - - -

M. de Mirmant, Commandant au Porc

de Vendre , eſt mort. ' - * :;

M. de Valabry, Garde de la Manche,

a été pourvû de cet Employ. · • ... 2

,

- • -

· • · •

• » • '- l - l - ' « ' | | | | | | | |

BAPTEMES, MORTs ET MARIAGES.

\/[ ADAME Eliſabeth Gobelin, Com

teſſe de Sainte Meſme, Dame d'hon

, neur de la s ande Ducheſſe de Toſcane .

veuvedeM. Anne del'Hopital, Comte de

, Sainte Meſme, Lieutenant General des Ar

mées du Roy, & premier Ecuyer de Gaſton -

| Fils de France, Duc d'Orleans, eſt morte

à Paris le 23 Octobre, âgée de quatre

vingt ſept ans. . '. .. , .. ,

, Frere Adrien Claude le Tellier, Cheva

lier de l'Ordre de Saint Jean de Jeruſa

lem, Commandeur de louviers Vaumion,

eſt mort à Paris le 5 Novembre, âgé de

foixante cinq ans : il a été enterré dans

l'Egliſe du Temple. . ' - !

, Mademoiſelle Henriette de la Roche

foucault, eſt morte à Paris le .3 , âgée de

quatré-vipgi quatre ans. -

, M .. Jacqueline Gremoard de Beauvoir

du Roure, veuye de M. Louis Armand,

-- " * " " " " Vicomte
，.

-
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Vicomte de Polignac, Chevalier des Or

dres du Roy , Marquis de Chalençon ,

Comte de Randon & de Brieux ,

Chef de la Nobleſſe de Languedoc, &

Gouverneur du Vélay, eſt morte à Paris

le 7 Novembre, à l'âge de quatre-vingts

2IlS« -

Le 5 Novembre, Dame Marie-Eliza

beth Raince , veuve de Meſſire Hilaire

Bernard de Requeleine, Baron de Longe

pierre, Secretaire des Commandemensde

Monſeigneur le Duç de Berry.

Le S. Dame Marthe-Marguerite Jallot,

épouſe de Jean Jacques Fenel, Ecuyer ,

Conſeiller-Secretaire du Roy , Maiſon ,

Couronne de France & de ſes Finances,

Contrôleur General de la Grande Chan

cellerie.

Le 1 1. Dame Marie Antoinette Croiſet,

épouſe de Meſſire Jean-Baptiſte Louis Lau

geois d'Imbercourt , Conſeiller du Roy

en ſes Conſeils, Maître des Requêtes or

dinaire de ſon Hôtel.

Le I 1. Meſſire Nicolas de Chanterair,

Sieur d'Ormoy, Conſeiller du Roy, An

cien Contrôleur ordinaire des Guerres au

Regiment des Gardes Suiſſes , & aûtres

Troupes Etrangeres de Sa Majéſté.

Me. Louis Gondoin , ancien Avocat

au Parlement, Adminiſtrateur de l'Hôpi

tal General de Paris ; Me Quilles de Blaru

- - - Avocat,

*
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Avocat, lui ſuccede dans cet Employ.

· Jean Aniſſon, Ecuyer Sieur de Haute

roche, Chevalier de l'un des Ordres du

Roy, mort à Paris le 13 Novembre, âgé

de 74 ans. Il étoit député de la Ville de

Lyon au Conſeil de Commerce, depuis

l'établiſſement de ce Conſeil, & il avoit

eu l'honneur d'être envoyé deux fois par

le feu Roy en Angleterre, pour y nego

cier un Traité de Commerce lors de la

derniere Paix.

Le 18. Dame Aymée-Chacheré, Veuve

de Nicolas Fayet , Ecuyer, Seigneur de

Coudray , Lieutenant des Chaſſes de Va

rennes & de Lormere.

Le 2o. Meſſire Nicolas Fraguier , Che

valier , Seigneur Dumée , Conſeiller du

Roy en ſa Cour de Parlement & Grand

Chambre d'icelle, decedé en ſon Château

près Melun. -

Bâtêmes.

Le 11. Novembre, Louis né du Mardy

4. du mois, fils de M. le Comte de Mel

fort , Chevalier des Ordres Militaires de

S. Louis & de S. Lazare, Meſtre de Camp

de Cavalerie , & de Dame Madeleine

Silvie de Sainte-Hermine ſon épouſe , a

été batiſé dans la Chapelle du Palais Royal,

Mademoiſelle de Montpenſier , promiſe

, au Prince des Aſturies , a été la Marraine,

& M. le Duc de Chartres a été le Par

rain- Le
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Le 24 Novembre a été batiſé à S. Suſ

pice Alexis Gaucher, fils d'Alexis-Made

leine Rozalie Comte de Châtillon , Grand

Bailly d'Hagulnan, Maréchal des Camps

& Armées du Roy, Meſtre de Camp Ge

neral de la Cavalerie de France , & Mada

me Charlete Vautru de Voyſin ſon épouſe.

Mariages.

Le mariag2 de Meſſire Benjamin ,

Louis Marie Frottier , Chevalier Marquis

de la Coſte, âgé de 22 ans , Meſtre da

Camp de Cavalerie, Cornette de la Com

pagnie des 2 oo. Chevaux-Legers ſervans

ha garde ordinaire du Roy, fils de Meſſire

Benjamin Louis Frottier, Chevalier Mar

quis de la Coſte Meſſelierre , Lieutenant

de Roy de la Province de Poitou , & de

Dame Elizabeth Olive de Saint-George

de Verac : avec Demoiſelle Marie-Mar

guerite Radegonde de Meſgrigny de Vi

vonne, âgée d'environ 2o ans, fille de feu

· Meſſire François Romain Luc de Meſ

grigny, Chevalier Comte de Belin, &c. &

de Dame Marguerite Radegonde de Beſſey

de Luſignan , Comteſſe de Belin , a été

celebré à S. Sulpice le 2 5 de ce mois.

François de Roye de la Rochefoucault;

Comte de Roucy, Lieutenant General

des Armées du Roy, Gouverneur de Ba

paulme, mourur à Paris le 29 Novem

bre, âgé de 62 ans.

-- SC/PPLEMENT.
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" E 24.Nov. le Parlement aſſemblécom

mença les Mercuriales à la Grandº

Chambre '; M. de Lamoignon premier

Avocat General, fit un diſcours où l'on

reconnut & ſa propre éloquence & celle

de ſes ancêtres. Ce diſcours difcutoit la

profeſſion d'Avocat, & prouvoit avec au

tant de force que d'agrément que la pro

·bité & la ſcience étoient la baze de cette

illuſtre profeſſion. M. de Lamoignon fit

les portraits de quelques anciens Avocats

qui avoient raſſemblé les rares qualitez

qu'il exigeoit dans leurs nouveaux con

freres.M. d'Agueſſeau le fils,pourvû depuis

peu de la Charge d'Avocat General, trouva

une place meritée dâns ces éloges. Les

ſecondes Mercuriales qui devoient ſe faire

le 26, furent remiſes au 28, pour donner

ce jour au Jugement de Cartouche, qui

reçut le 27 la juſte punition de ſes cri

mes, aprés avoir reſiſté avec fermeté aux

tourmens de la Queſtion fans déclarer ſes

complices ; & cc ne fut qu'au pied de l'é-

chafaut que touché des vives exhortations

de M. Delan, Doctcur de Sorbonne, qu'il

· · · · - ſe

r

A" -

-

:
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ſe fit mener à l'Hôtel de Ville , où il avoua

ſon nom, tous ſes crimes, & découvrit

tous ſes complices. Sur ſes dépoſitions

on, fit venir pendant toute la nuit & la

matinée une trentaine de perſonnes accu

ſées, priſonniers, & autres pour éclaircir

divers Faits. Enfin aprés cette longue &

triſte Scene, il fut executé le lendemain

à une heure & demie après midi.

· On apprend de Francfort que depuis la

mort du Prince de Naſſau Saarbrug, deux

Princeſſes ſes filles ſont auſſi mortes de

la petite verole, & qu'une troiſiéme Prin

ceſſe eſt attaquée de la même maladie.

Les nouvelles de Turin portent, que

le voyage de M. de l'Epine à Lisbonne,

& celui d'un Gentilhomme que le Roy

de Sardaigne y a envoyé, ne regardent

point le mariage du Prince de Piémont

avec une Princeſſe de Portugal ; & on dit

qu'on negocie le mariage de ce Prince

avec une Princeſſe Palatine de Sultzbach,

âgée de 16 à 17 ans.

On mande de Vienne que le 4 de ce

mois on y celebra avec pompe la fête de

ſaint Charles, dont S. M. I. porte le

nom. Elle aſſiſta le ſoir à la repreſenta

tion d'un Opera intitulé Ormiſde.

On écrit de Dreſde qu'il y étoit arrivé

au commencement de ce mois un Juif de

Valachie,
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Valachie, âgé de cent dix ans, qui ſçait

toutes langues vivantes, & qui a ſervi

d'Interprete au feu Roy de Suede Char

les XII. pendant ſon ſejour à Bender : on

aſſure que ce vieillard eſt auſſi droit &

auſſi agile que le pourroit être un homme

de cinquante ans. Le Roy de Pologne, le

Prince Electoral, & tous les Seigneurs de

cette Cour ſe font un plaiſir de l'interro

ger ſur les particuliaritez de ſa vie, & ſur

· le regime qu'il a obſervé pour arriver à

un ſi grand âge.

Les dernieres Lettres de Madrid portent

que le 9 de ce mois l'Infante d'Eſpagne

Marie-Anne Victoire, néele 3 Mars 17 13,

avoit reçu les ceremonies du Batême par - •

les mains de Don Alexandre Aldobrandini,

Archevêque de Rhodes, Nonce du Pape

à Madrid, & ſon Legat à Latere, aſſiſté

des Evêques de Sion & de Laren. Cette

ceremonie ſe fit en preſence du Roy, de

la Reine & des† Le Prince des

Aſturies a été Parrain de la Princeſſe.

, On a appris à Madrid par les Lettres

du Mexique du 1 5 Avril dernier, que le

principal Capitaine des Indiens de Nayarit

y étoit arrivé avec les principaux Caci

ques de ſon parti, pour demander le Ba

tême, & pour prêter ſerment de fidelité

à Sa M. C. Ils étoient conduits par le

Capiraine Jean de la Torre, à qui ils ont

- - obligation
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obligation de leur converſion, & ils furent

reçus dans la Ville par le Marquis de Va

lero, Viceroy du Pays, qui leur a donné

des , Miſſionnaires de la Compagnie.de

Jeſus, pour les inſtruire dans les mitteres

de la foy , avant que de les recevoir au

baptême. - -

Les dernieres Lettres de Rome portent

qu'on y attendoit le Prince hereditaire de

Modene & la Princeſſe ſon épouſe, qui

doivent venir voir le ceremonie de la priſe . .

de poſſeſſion de ſaint Jean de Latran. On -

prepare le Palais des Angelis pour les

ICCCVOir, -

On apprend par les Lettres de Provence,

qu'à la Ville d'Avignon près, cette Pro

vince eſt entieren1ent délivrée de la con

tagion, qu'elle eſt preſque ceſſée à Oran

ge ; qu'on s'accoutume à entendre parler

du mal ſans s'effrayer, & qu'on a beau

eoup plus d'eſperance que de crainte. Les

mêmes Lettres ajoutent que la mortalité

diminuë conſiderablement à Avignon &

| dans tout le Comtat. Les lignes qu'on a

faites pour enfermer le Gevaudant , ſont

tres-exactement gardées par les Troupes,

qui continuent de joüir d'une parfaite

fanté. Le mal s'éteint viſiblement à Men

des & aux environs.

Le Marquis de la Fare, avant ſon dé

part pour Madrid, a vendu ſon Regiment

- - de
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de Normandie au Duc d'Olonne, qui a

cedé le ſien au Comte de Ligny.

Le 25 de ce mois, M. Azevedo Cou

tinho, Envoyé Extraordinaire de Portu

gal, eut ſa premiere audience publique du

Roy, y étant conduit par le Chevalier de

Sainétot , Introducteur des Ambaſſadeurs,

qui étoit allé le prendre en ſon Hôtel dans .

les Caroſſes de S. M.

On nous écrit d'Orleans du 29 de ce

mois, que Mademoiſelle de Montpenſier y

arriva le 2 1 à 4 heures du ſoir. S. A. R.

fut reçuë & haranguée par le Maire,

à la tête des autres Magiſtrats , qui

lui preſenterent les Clefs de la Ville, ſon

Diſcours fut trouvé éloquent & poli, La

Milice Bourgeoiſe étoit ſous les armes, en

double haye dans les ruës, depuis la Porte

Banier juſqu'au Palais Epiſcopal, où M.

Gaſton Fleuriau d'Armenonville Evêque

d'Orleans reçut la Princeſſe, qui confia ſa

garde à la Milice de la Ville, toujours in

violablement attachée auSang de Bourbon.

Le 22 S. A. R. fut haranguée par le Cha

itre de Sainte Croix, par l'Univerſité,

par le Bailliage, & les autres Corps de

Juſtice. La Princeſſe partit le 23 à huit

heures du matin, & fut conduite juſqu'à

Cleri par un Eſcadron, compoſé de la plus

brillante Jeuneſſe d'Orleans,tous fort leſtes

& fort bien montez ; ils avoient été au
• devant
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devant de S. A. R. lejour de ſon arrivée.

La Ville d'Orleans & les Habitans de la

Campagne qui accouroient en foule , ont

donné en cette occaſion des marques écla

tantes de leur amour & de leur reſpect

our la Maiſon d'Orleans.

Le P. Prieur desFeüillans de l'Abbaye de

S. Meſmin, à deux lieuës d'Orleans, eur

l'honneur de complimenter la Princeſſe,

& de lui preſenter des rafraîchiſſemens.

La Piece ſuivante nous fut remiſe trop tard

le mois paſſé, pour pouvoir entrer dans le

dernier journal.

ACTE declaratoire de l'état de la

Santé de la Ville de Marſeille.

C， jourd'huy dernier Septembre 1721.

M. le Bailli de Langeron, Chefd'Eſca

dre des Galeres,& Maréchal de Camp des

· Armées du Roy , Commandant dans la

Ville de Marſeille, ſon Territoire & lieux

voiſins ; & Mrs. Eſtelle, Audimar, Mouſ

ties , & E)ieudé, Echevins, Protecteurs &

Deffenſeurs des Privileges, Franchiſes &

Libertés de cette Ville, Conſeillers du Roy,

Lieutenans Generaux de Police, étant aſ

ſemblés dans l'Hôtel de Ville , avec les

principaux Officiers Municipaux , ſçavoir,

le Procureur du Roy dc la Police, les In

- - tendans
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tendans de la Santé , les Deputés de la

Chambre du Commerce , les Directeurs

des Hôpitaux, pluſieurs des Commiſſaires

Generaux & Particuliers des Quartiers &

Parroiſſes, & autres notables Citoyens. ,

M. Eſtelle, Premier Echevin, a repre

ſenté à l'Aſſemblée que l'incertitude où

l'on peut être dans les Pays Etrangers de

l'état où la Santé ſe trouve dans cette

Ville , pouvant empêcher ceux qui y ont

des affaires & négoces de prendre les me

ſures qui leur conviennent ; il ſeroit à pro

pos, pour que chacun fût inſtruit & cer

tain de la verité , de manifeſter par un

Acte le bon état & la Santé où eſt Mar

ſeille à preſent ; & que le jour d'hier ,

aprés quarante jours paſſés , ſans qu'il ait

plus paru de marques de Contagion , le

Te Deum fut chanté en Action de graces

pour la delivrance de ce mal. -

· Sur, aux fins ſuſdites, & en foy & té

moignage de la verité,Nous Commandant, .

Echevins, Officiers, Citoyens & Aſſem

blée, diſons , declarons & faiſons ſçavoir

que depuis le 19 Août, il n'y a eu aucun

malade atteint ni ſuſpect du mal conta

gieux dans cette Ville de Marſeille : &

comme précedemment ce mal avoit ſi fort

baiſſé & diminué depuis quelques mois ,

qu'on n'en yoyoit preſque plus que par in

tervale & de loin en loin, que la com

º munication
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munication ne produiſoit aucun mauvais

effet, & que les deſinfections generales

avoient été réiterées tant de fois & avec

tant d'exactitude , qu'il ne reſte rien qui

n'ait été parfaitement purgé , ayant lieu

de croire que dans cette heureuſe ſituation,

Dieu nous avoit fait la grace de nous de

livrer entierement de ce mal , nous priâ

mes M. l'Evêque de faire chanter le Te

Deum en Action de graces ; ce qui fut fait

le jour d'hier, 29 Septembre, à l'Egliſe

Cathedrale, où il officia Pontificalement,

& où Nous Commandant affiſtâmes, avec

Mrs les Echevins, auſſi-bien qu'à la Pro

ceſſion Generale qui fut faite enſuite, avec

toute la ſolemnité poſſible, & un concours

extraordinaire , tant de la Nobleſſe que

des Negocians & du Peuple, ce qui fut

· ſuivi de feux de joye & autres réjoüiſſances

' publiques. Et d'autant qu'il importe au

· bien du Commerce de meriter la confiance

· de nos Voiſins & des Nations Etrangeres,

& voulaLt employer pour cela les moyens ,

qui nous paroiffent les plus efficaces, &c.

. En foy de quoi le preſent Acte a été dreſſé

au lieu, an & jour que deſſus, &c. Signé,

le Bailly de Langeron, &c.

: M. le Duc d'Oſſonne, Ambaſſadeur Ex

traordinaire d'Eſpagne, occupe toujours

avec toute ſa ſuite l'Hôtel des Ambaſſa

deurs depuis le 9 de ce mois , où il eſt .

: ---- - ſervi
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. ſervi avec toute la magnificence poſſible

par les Officiers du koy. M. Meſſier, /

Chevalier de l'Ordre Militaire de S. Louis,

Maître d'Hôtel du Roy , a été nommé ·

Pour l'y recevoir au nom de S. M. pen- "

. dant tout le ſéjour que Son Excellence fera

à Paris. -

Les Vers ſuivans ont été donnés à M. le

Maréchal de Villeroy le 25 Novembre.

· Sur le pied que les Louis ſont ,

Le Sieur Barême dans ſes Livres,

M'apprend que quinze Louis font

Six cens ſoixante & quinze livres. .

Ah ! que joyeuſement ma Muſe chanteroit

, sur la Lyre & ſur la Trompette,

· L O U I.S Quinze s'il me donnoit

Quinze Louis ſur ſa Caſſette.

On repete fort aſſidument le Bal

let du Roy , il ſera danſé le treizié

me Decembre dans la Gallerie des Am

baſſadeurs, où l'on a dreſſé un Theâtre

d'une maniere fort ingenieuſe, au bou

qui eſt du côté de la Riviere : l'autre eſpact

qui fait preſque la moitié de la longueu° .

de la Gallerie, contiendra les ſpectateursr

On ſçait que cette ſuperbe Gallerie fai

un des plus beaux ornemens du Palais dest

Tuilleries ; le feu Roy y a donné aurre

fois des Audiences publiques. Le rº#
-

I C
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eſt copié d'après celui de la Gallerie Far

neſe, peint par le fameux Annibal Cara

che, la Fable de Pſiché y eſt repreſentée

en differens Tableaux, avec d'autres ſu

jets tirez des Metamorphoſes, mais placées

& diſpoſées d'une maniere fort differente.

On ne peut trop admirer ces belles copies,

qui le cedent peu aux originaux, ayant

été faites par de très habiles Peintres.

Le 28 de ce mois les Comediens Italiens

ont repreſenté une Piece nouvelle toute

Italienne, en trois Actes, intitulée Arle

quin faux brave. Ils doivent donner au

commencement dumois prochain Phaeton,

Parodie nouvelle.

Les Comediens François donneront le

Jeudy quatriéme du même mois, la Ven

geance de l'Amour, Comedie en Vers en

cinq Actes, par l'Auteur de l'Ecole des

Amans.

En attendant que nous puiſſions donner

un détail exact de la Maiſon de l'Infante, il

faut ajouter au nombre des Dames & des

Officiers dont nous avons parlé au ſujet

du Voyage d'Eſpagne, ſix Pages de la

- grande Ecurie, à cheval, un détachement

de douze Suiſſes, commandez par un

Exempt, un Brigadier & un Soû-Briga

dier. Deux Valets de Chambre du Roy,

· deux Huiſſiers de la Chambre, un Maré

chal des Logis, huit Fourriers, & autres

Officiers



DE NOVBMBRE 172 1. 195

Officiers de la Bouche & Ecurie de Sa

: Majeſté. .. , ' • x . "

ºcºcccccccccxcxcxccccccc e

R E P o N s E D o R o y, '

à la Lettre de Sa e%ajeſté Catholique. .

E ne puis aſſés marquer à Votre Majeſté

avec quelle joie & quelle reconnoiſſance

j'accepte une propoſition qui me prévient

ſur tout ce que j'aurois de plus à deſirer :

ce qui augmente encore le plaiſir que je

'reſſens, c'eſt qu'elle ſoit ſi conforme aux

ſentimens du Roy mon Biſayeul, dont

l'exemple & les intentions ſeront toujours

les regles de ma conduite. La connoiſſance

de ſes vertus & le reſpect pour ſa memoire,

ſont la plus conſiderable partie de l'édu

cation que je reçois ; & tout plein que

· j'en ſuis, il me ſemble que e le vois or

donner cette union qui reſſerre les liens

du Sang, déja ſi étroits entre nous. Les

*tendres ſentimens d'amitié & de conſide

· ration que je vous dois comme à mon

· Oncle, ſeront encore fortifiés par ceux

'que je vous devrai comme à mon Beau

· Pere. Je regarderay l'Infante d'Eſpagne

· 'comme une Princeſſe deſtinée à faire le

bonheur de ma vie ; je me tiendrai heu

·reux moi-même de pouvoir contribuer

·au ſien, & c'eſt par cette attention que
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je me promets de marquet à Votre Ma

jeſté la ſincere reconnoiſſance que je lui

dois , &c. L O U I S.

| oss3x3xxxxxrxrxrxrxrxr33

· L E T T R E D z R 0 r,
aº# Etats Generaux.

*Res chers, Grands Amis, Alliez & .

Confederez. Nous ſommes ſi perſua

dez que vous prenez part à tous les évene

mens qui nous intereſſent , que Nous

nous promettons que vous apprendrés

avec plaiſir la convention de notre Ma

riage avec notre Couſine l'Infante d'Eſ

pagne, & la concluſion prochaine de celui

de notre Couſin le Prince des Aſturies,

avec notre Tante la Princeſſe de Mont

penſier, fille du Duc d'Orleans notre

Oncle ; & Nous ne doutons point auſſi

que vous ne ſoyés ſenſibles à la ſatisfaction .

que nous avons de l'un & de l'autre. De

notre côté Nous vous aſſurerons qu'ayant

our vous une parfaite eſtime & une fin

cere bien veillance, Nous ſerons toujours

très diſpoſés à vous en donner des mar

ques. Sur ce, Nous prions Dieu qu'il vous,

ait, Très chers, Grands Amis, Alliés &

Confederés, en ſa ſainte & digne garde.

#crit à Paris le 2 Novembre 172 I.

- - | Votre
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* -

Votre bon Anni, Allié & Confederé.

Signé, L O U I S. Et plus bas, Le Car

dinal Du Bo 1 s. Au dos de la Lettre eſt
-

*
-

écrit : A nos Très-chers Grands Amis,

Alliez & Confederés les Srs. Etats Gene- .

raux des Provinces Unies des Pays Bas,

On apprend de Petersbourg que le 2.

de ce mois les Miniſtres de l'Empereur,

du Roy de France, de Pruſſe, & de Hol- .

lande, ayant été invitez de ſe trouver à

la ceremonie de la publicarion de la Paix

avec la Suede, ils accompagnerent le

Czar à l'Egliſe, de même que les Sena

teurs & autres Grands Seigneurs. Après

le Service Divin on lut publiquement le

Traité de Paix ; après quoy l'Evêque ds

Berna prononça une belle Oraifon, qui

fut ſuivie d'un Diſcours du Chancelier,

adreſſé à Sa Majeſté Czarienne au nom du

Senat & de tous les Etats, dans lequel il

lui donna le titre de PrE RRE LE GRAND,

Pere de la Patrie, & Empereur de toute

la Ruſſie. On fit entuite une décharge de

tout le canon des Remparts, de l'Ami

rauté & des Galeres, & une décharge

de toute la Mouſqueterie. Le ſoir il y eut

un magnifique feſtin au Senat, après le

quel on tira un beau feu d'artifice : il y eut

quantité d'illuminations. On fit couler

- deux fontaines de vin rouge & blanc, &

\

I iij rôtir .
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rôtir un bœuf pour le Peuple. Il y aura

encore d'autres feftins pendant cinq ou ſix

jours, & une Maſcarade.
*.

=-=--—- - •--:- :-—
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- , contre la Peſte. -

L faut mettre dans huit livres de bon

Vinaigre, une poignée de chacune

des Herbes ſuivantes, de Ruë, de Men

the, de Romarin, de petite Abſynthe,

& de Lavande ; on peut y ajouter, ſi

l'on veut, une poignée de Thym, &

une de graine de Geniévre ; faire infu

ſer le tout pendant huit jours dans un

pot de terre verniſſé, bien bouché avec

de la pâte autour du couvercle, ſur des

cendres chaudes ; enſuite couler le tout

en preſſant & exprimant les herbes, après

y faire fondre une once de Camphre,

& conſerver le Vinaigre dans des Bou

teilles bien bouchées.

©ſage de ce Vinaigre.

Il faut s'en frotter les Teuºples, les

Narines, s'en rincer la bouche tous les

jours, & en imbiber une petite Eponge

fine, pour la porter au nez dans le bc

- ſoin,
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ſoin , c'eſt un des meilleurs Préſervatifs

contre la Peſte.

Cette Recette a été tirée des Regiſtres

du Parlement de Toulouſe, parce que

quatre Voleurs y furent convaincus, lors

de l'ancienne grande Peſte, qu'ils alloient

chez les Peſtiferez, les étrangloient dans

leur lit, & aprés voloient leurs Maiſons ;

pour quoi ils furent condamnés à être

brûlés vifs ; & pour qu'on leur adoucît

la peine, ils découvrirent leur ſecret Pré

ſervatif, aprés quoi ils furent pendus.

ſ>Q@CCX#X25#x33#2

LETTREs PATENTES, ARRESTs &'c.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT

DU ROY,

Du 23. Nºbre 172 I.

2ui ordonne qu'à commencer en l'année 1722 ,

il ſera fait un fonds annuel de la ſomme de

Quarante Millions , dont l'employ ſera fait

dans les Etats du Roy, des Fermes & des

Finances , pour ſervir au payement des arrera

ges des dettes viſées en execution de l'Arreſt

du 26 janvier dernier , qui ſeront liquidées

ſuivant le Reglement annexé à la minute du

du preſent Arreſt,

E ROY ayant fait examiner en ſon Conſeil

l'Etat de ſes fonds, & celui des dépenſes

abſolument neceſſaires, pour connoître quelle

. • I iiij partie



2oo L E M E R C U R E

' partie de ſes revenus Sa Majeſté peut affecter

dès à preſent au payement des diff rentes dettcs

de l'Etat , dont les titres ont été repreſentez

aux Sieurs Commiſſaires de ſon Conſeil à Paris,

& dans les Provinces, & par eux viſez en exe

cution des Arreſts des 2 6 Janvier , 16 Fevrier,

18 Mars, 27 Avril , 18 & 2o May de la pre

ſente année ; & ayant reconnu par cet examen

ue ſes fonds annuels ont été conſiderablement

§ , tant par la ſuppreſſion du Dixiéme,

& par celle de lufieurs droits, que par la

circonſtance preſente de la Contagion , qui par

l'interruption qu'elle cauſe au Commerce, ne

Iuy permet pas de demander de ncuveaux ſe

cours à ſes Peuples , & met Sa Majeſté dans

la neceſſité de ſe charger ſur ſes propres revenus,

du payement de toutes les dettes qui ſeront

liquidées : Et à cet effet de diſtraire dès-à-

preſent de ſes mêmes revenus juſqu'à la ſomme

de Quarante Milfions de livres , pour cſtre

annuellement employée, d'abord au payement

exact & regulier des arrerages deſdites dettes,

& ſucceſſivement au rembourſement des capi

taux , avec ce qui viendra de l'extinction

des Rentes§ autres fonds que Sa

Majeſté y deſtinera, dans l'intention de diminuer

par des rembourſemens effectifs cette partie

des dettes de l'Etat,• lorſqu'il plaira à Dieu

de faire ceſſer le mal contagieux, & à pro

portion du rétabliſſement du Commerce , qui

produira dans les Revenus de Sa Majeſté une

augmentation , qu'Elle veut auſſi eſtre invaria

blement deſtinée & affectée à ces mêmes rem

bourſemens. Et Sa Majeſté deſirant qu'il ſoit

inceſſamment procedé à la reconnoiſſance &

liquidation generale deſdites dettes, 1elative

ment à la nature des differens titres de crcan

ces repreſentez , & à leurs enſeignements &

origines
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erigines indiquées par les Declarations & Bor- .

dereaux que les Proprietaires & Porteurs de

ces effets en ont fournis ; Elle auroit cejour

d'huy fait arréter en ſon Conſeil le Reglement

general quElle veut eſtre obſervé dans la liqui

dation & reduction de ccs creances : Et par

I'ordre que Sa Majeſté ſe propoſe de faire

obſerver dans le Rccouvrement, employ &

diſtribution de la ſomme de Quarante Millions,

qu'Elle veut bien dès-à-preſent affecter , tant

au payement regulier des arrerages , qu'aux

- rembourſemens ſucceſſifs des capitaux des detres

qui ſeront reconnuës : Ces divers titres de

creances pourront acquerir & conſerver une

· valeur abſoluë, au lieu du diſcredit dans le

quel ils ont été depuis long temps, ſurquoy

deſirant expliquer ſes intentions, Ouy le Rap

port du Sieur Le Pelletier de la Houſſaye,

Conſeiller d'Etat ordinaire & au Conſeil de

Regence pour les Finances , Controlleur Gene

ral des Finances : SA MAjEsTE' EsTANT E N soN

C o N s E 1 L , de l'avis de Monſieur le Duc

d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne que

le capital des effets & titres de creances des

dettes concernant Sa Majeſté , qui ont été re

preſentez aux Sieurs Commiſſaires de ſon Con

· feil à ce députez, tant à Paris que dans les

Provinces, & par eux viſez en execution des

Arreſts des 26 Janvier, 16 Fevrier, 18 Mars ,

z7 Avril , 18 & 2o May de la reſente année ,

ſera & demeurera liquidé & réduit conformé

ment au Reglement general que Sa Majeſté en

a fait arrêter ce jourd'huy en fon Conſeil, &:

qui demeurera annexé à la minutte du preſent

Arreſt, ſans que les Commiſſaires qui ſeront

nommez par Sa Majeſté pour proceder à la

verification deſdits effets & titres de créance, ,

puiſſent ſous quelque pretexte que ce ſoir,.

- - J y cxcedes
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exceder les quotitez fixées, relativement à l'ori

gine & à la nature des effets par ledit Regle

ment general : Et pour ſatisfaire tant au paye

ment annuel des arrerages, qu'aux rembour

ſemens ſucceſſifs des capitaux. Veut & entend

Sa Majeſté, qu'à commencer du premier Jan

vier de l'année prochaine 1722 , il ſoit fait

& laiſſé fonds annuellemeñt dans ſes Etats des

Fermes , & dans ceux des Finances, tant des

vingt Generalitez des Pays d'Election, que

des Provinces & Pays d'Etats, de la ſomme

de Quarante Millions de livres de revenu actuel

& effectif, laquelle ſomme , avec ce qui pro

viendra de l'extinction des Rentes viageres ,

& de l'accroiſſement des Revenus, & autres fonds

qui y ſeront deſtinez , S. M. a affecté & affecte

par privilege & preference à la partie revenante

à ſon Treſor Royal, au payement des arrera

ges & capitaux deſdites dettes ; & ſera ladite

ſomme remiſe directement par les Fermiers,

Receveurs & Treſoriers, aux Payeurs des Rem

tes créez, & autres qui ſeront à ce commis ;

le tout ſuivant la repartition qui en ſera arrêtée

au Conſeil : Leſquels Payeurs & autres chargez

deſdits deniers, ſeront tenus d'en compter an

nuellement par Etat au vray au Conſeil , &

cnſuite aux Chambres des Comptes en la ma

niere accoutumée. Ordonne en outre Sa Ma

jeſté , que quelque diminution qui puiſſe a ri

ver ſur le capital des dettes, ſoit par le rem

bourſement effectif des Rentes perpetuelles, ou

par l'extinction des Rentes viageres, ou même

par les fonds extraordinaires, que Sa Majeſté

ſc propoſe de deſtiner au rembourſement des

Capitaux , le méme fonds de Quarante Millions

de revenu actuel & effectif, continuëra toujours

d'être fait dans les Etats de Sa Majefté, pour

cftrc l excedant des arrerages employé ſans au

CVlD.
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cun divertiſſement, au rembourſement ſucceſſif

deſdits Capitaux. Et ſera le preſent Arreſt,

enſemble le Reglement general y annexé ,

executé nonobſtant toutes oppoſitions & au

tres empêchemens , dont ſi aucuns inter

viennent Sa Majeſté s'en eſt reſervé la con

noiſſance, & icelle interdit à toutes ſes Cours

& autres Juges. 4

R EG L E M E NT General que Sa Maj,ſté

· étant en ſon Conſeil, Veut &' entend étre

obſervé & executé,pour parvenir à la Re

· connoiſſance, Liquidation & Reduttion

des Effets '& Titres de Creance qui ont

été repreſentez aux sieurs Commiſſaires

de ſon Conſeil à ce Deputez , & par eux

viſez en execution des Arreſts du Conſeil

des 26. janvier, 16 Fevrier, 18. Mars,

27. Avril, 18. &' 2°. May 172 I.

· Les Dettes de l'Etat qui font la matiere du

preſent Reglement, conſiſtent en Sept differentes

natures d'Effets. -

S ç A v o 1 R. -

· Effets preſentez au Viſa à liquider.

1°. Les Rentes Perpetuelles de l'Hôtel de

Ville, créées par Edit du mois de Juin 172 o, ou .

reſtantes des anciennes creations.

2°. Les nouvelles Rentes Viageres ſur l'Hô

tel de Ville. - .

3°. Les Rentes Provinciales ſur les Tailles.

4°. Les Billets de la Banque Royale.

| 5°. Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des
Indes, - I vj 6°,
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6°, Les Certificats pour Ecritures en Banque.

7°. Les Actions Rentieres ſur la Compagnie

des Indes.

|

Origines des Effets.

La Liquidation de tous ces Effets ſera faite

ſuivant les differentes origines portées dans les

Declarations des Particuliers, ſauf plus grande

reduction en cas de preuve contraire.

, Ces Origines ſeront diſtribuées en Cinq.

Claſſes. -

S ç A v o 1 R. - -

La premiere, des Rembourſemens faits par le

Roy.

# deuxiéme , des Rembourſemens de Parti

culier à Particulier. -

La troiſiéme , des Ventes d'Immeubles.

La quatriéme, des Ventes de Meubles, Mar

chandiſes & deniers comptans.

La cinquiéme, des Origines non declarées.

I. C L A S S E.

Des Rembourſemens faits par le Roy.

, Dans la premiere Claſſe des Rembourſemens

faits par le Roy , ſeront compriſes les ſept Ori

gines ſuivantes.

1°. Les Rentes ſur les Aydes & Gabelles,

foit que les Contrats reſtent en nature, ou qu'il

y ait eu Rembourſement.

2 °. les Rentes ſur les Poſtes.

3 °. Les Rentes ſur le Controlle des Actes &

des Exploits.

4. Les Rentes ſur les Tailles.

5°. Les Rembourſemens de Charges & Aug

• mentations de Gages, depuis Septembre 1719.

6 Les Appointemens, Penſions & Gratifica

tions
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rions des Officiers Militaires & autres, depuis

Septembre 1719.

7°. Les Dettes de Communautez des Officiers

ſur les Quays , Ports & Halles de Paris , que le

Roy s'eſt chargé d'acquitter. - -

Les Effets dont les origines ſont compriſes

dans la premiere Claſſe cy deſſus , ſeront liqui
dez comme il ſuit : -

*

: S ç A v o 1 R , :

Les Rentes Perpetuelles ſur l'Hôtel de villë

.ſeront conſervées en leur entier ſans aucune re

duction. - -

Les Renres Viageres ſur l'Hôtel de Ville ſe .

ront auſſi conſervées en leur entier ſans aucune

reductions - - - - -

Les Rentes Provinciales ſur les Tailles ſeront :

pareillement conſervées en leur entier ſans au
cune reduction. -

Les Parties de Billets de Banque de Dix mille -

livres, & an-deſſus , même celles au deſſous de

, cette ſomme, qui ſe trouveront jointes à d'au

tres Effets, ſeront reduites d'un tiers, & liqui

dées aux deux tiers, leſquelles dans ce cas, n'ont

plus le privilege de petites ſommes expliquées

cy-après. - -

Les Parties depuis Dix mille livres excluſive

ment juſqu'à Six mille livres incluſivement ,

eompoſées uniquement de Billets de Banque ,

ſeront reduites d'un quart, & liquidées aux trois

quarts. -

Les Parties depuis Six mille livres excluſive

ment juſqu'à Deux mille livres inclufivement,

compoſées uniquement de Billets de Banque ;

ſeront reduites d un cinquiéme, & liquidées à

quatre cinquiémcs.

Les Parties depuis Deux mille livres excluſi

vement juſqu'à Cinq cens livres excluſivement ,

. . -- * - ' compoſécs
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º

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d'un ſixiéme , & liquidées aux cinq
fixiémes. -

Les Parties de Cinq cens livres & au deſſous,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront conſervées en entier ſans aueune reduction.

Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des In

des ſeront reduites de deux cinquiémes, & li

quidées à trois cinquiémes.

· Les Certificats pour Ecritures en Banque ſe

ront reduits de deux cinquiémes . & liquidez à

trois cinquiémes de leur premiere valeur.

Les Actions Rentieres évaluées ſeront reduites

de deux cinquiémes, & liquidées à trois cin

quiemes. . -

I I. C L A S S E.

Rembourſemens de Particulier à Parti

culier.

Dans la ſeconde Claſſe des Rembouſemens de

Particulier à Particulier , ſont compriſes les ſept

Origines ſuivantes : -

1°. Les Rcntes ſur le Clergé.

2°. Les Rentes ſur les Pays d'Etats.

3 °. Les Rentes ſur les Secretaires du Roy ,

Notaires & autres Corps & Communautez, dont

le Roi ne s'eſt point chargé d'acquitter les dettes.

4°. Les Contrats ſur les Particuliers , Obli

gations , & Condamnations ſur Billets & Lettres

de Change avant Septembre 17 19. & acquitez

depuis.

5°. Les Effets repreſentez par les Depoſitaires

autoriſez en Juſtice, quoyque l'origine n'en ſoit

point declarée , à l'exception de ceux deſdits

Effets dépoſez qui reviendront ou devront reve

air au Pouvoir des dépoſans , leſquels en ce cas

* ſeront
«'

|
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ſeront tenus d'en iuſtifier les oyigines.

6. Les Ventes d'Immeubles & Charges avant

, Septembre 1719 , & payées en 172o. . -

7°. Les Retraits faits depuis Septembre 1719

de Biens acquis avant ledit tems.

Les Effets, dont les origines ſont compriſes

dans la ſeconde Claſſe cy deſſus, ſeront liquidez

comme il ſuit : -

S ç A v o 1 R ,

Les Rentes Perpetuelles ſur l'Hôtel de Villc

ſeront conſervées en entier ſans aucune redu

ction. . !

Les Rentes viageres fur l'Hôtel de Ville ſe

ront auſſi conſervées ſans aucune reduction,

Les Rentes Provinciales ſur les Tailles ſeront

auſſi pareillement conſervées en leùr entier ſans

aucune reduction.

Les Parties de Billets de Banque de Dfx mille

livres & au deſſus , même celles au deſſous de

cette ſomme qui ſe trouveront jointes à d'autres

Effets, ſeront reduites d'un Tiers, & lſquidées

aux deux Tiers. -

Les Parties depuis Dix mille livres excluſive

ment juſqu'à Six mille livres incluſivement,

compoſées uniquement de Billets de Banque .

feront reduites d'un quart, & liquidées aux troîs

quarts. -

Les Parties depuis six mille livres excluſive

| ment juſqu'à Deux mille livres incluſivement ,

compoſées uniquement de Billets de Banque ,

ſeront reduites d'un cinquiéme, & liquidées à

quatre cinquiémes.

Les Parties depuis Deux mille livres excluſi

vement† Cinq cens livres excluſivement,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d'un ſixiéme, & liquidées à cinq
fixiémes.

Les Parties de Cinq cens Iivres & au-deſſous,

compoſées
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compoſées ſeulement de Billets de Banque , ſe

ront conſervées en entier ſans aucune reduºtion.

Les Rentes Viageres ſur la'Compagnie des

Indes ſeront reduites de deux Cinquiémes, & li

quidées à trois Cinquiémes. -

Les Certificats pour Ecritures en Banque, ſe

ront reduits de deux Cinquiémes, & liquidées
à trois Cinquiémes. •

Les Actions Rentieres évaluées , ſeront pa

reillement reduites de deux Cinquiémes, &-li

quidées à trois Cinquiémes.

I I I. C L•A S S E.

Ventes d'Immeubles.

, Dans la troiſiéme Claſſe ſeront compriſes les

Ventes des Terres, Maiſons, Charges & autres

Immeubles, faites depuis le mois de Septembre

17 19, - *

Les effets dont les origines ſont compriſes dans

la troiſféme Claſſe cy - deſſus , ſeront liquidez

comme cy-après ,

S ç A v o 1 R ,

Les Rentes Perpetuelles ſur l'Hôtel de Ville

ſeront reduit es & liquidées à moitié de leur Ca

pital.

Les Rentes Viageres ſur l'Hôtel de Ville ſerone

auſſi reduites & liquidées à moitié.

' Les Rentes Provinciales ſur les Tailles, ſeront

pareillement reduites & liquidées à moitié.

Les Parties de Billets de Banque de Dix mil'e

livres & au deſſus-, même celles au deſſous de

cette ſomme, qui ſe trouveront jointes à d'autres.

Effets, ſeront reduites de deux tiers, & liqui

dées à un tiers.

Les Parties depuis Dix mille livres excluſive

ment juſqu'à Six mille livres incluſivemcnt »

compoſées
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*
-

compoſées uniquement de Billets de Banque ,

ſeront reduites de deux Cinquiémes, & liquidées

à trois Cinquiémes.

Les Parties depuis Six mille livres excluſive

ment juſqu'à Deux mille livres incluſivement,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d'un tiers, & liquidées à deux tiers,

Les Parties depuis Deux mille livres excluſi

vement juſqu'à Cinq cens livres excluſivemenr,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d'un quart , & liquidées à trois

quarts. -

Les Parties de Cinq cens livres & au deſſous,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront conſervées en entier, ſans aucune reduction.

Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des

Indes, ſeront reduites de deux tiers , & liquidez

à un tiers. 2 : • · c ·

Les Certificats pour Ecritures en Banque, ſe

ront auffi reduits de deux tiers, & liquidez à un
-riers. * . -

. Les Actions Rentieres évaluées , ſeront pa

reillement reduites de deux tiers, & liquidées
à un tiers.

•. * _

IV. C L A S S E.

Pentes de Meubles ou Marchandiſes &*

- Deniers comptans.

«

| La quatriéme Claſſe des Ventes de Meubles our

Marchandiſes & Deniers comptans, ſera diſtin

guée en quatre Subdiviſions, -

I. S U B D I v I S I O N.

La premiere Subdiviſion ne renfermera pour

origines que les Rembourſemens ordonnez par

le Roy , prouvez par les Liquidations non ac*

- quittées »
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-

quitées , & qui ſont rapportées par les mêmes

Porteurs auſquelles elles ont été expediées, ou

les Recepiſſez de la Monnoye preſentez au Viſa.

L s Effets dont les origines ſont compriſes

dans la premiere Subdiviſion de la quatriéme

Claſſe cy deſſus, ſeront liquidez comme il ſuit ,.

S ç A v o 1 R ,

Les Rentes Perpetuelles ſur l'Hôtel de Ville ,

ſeront conſervées en entier , ſans aucun reduc

tion. - * ·

Les Rentes Viageres fur la ville , ſeront auſſi

conſervées en leur entier , ſans aucune reduc

tion. -

Les Rentes ſur les Tailles , ſeront pareille

ment conſervées en leur entier, ſans aucune re

duction. . - - -

Les Parties de Billets de Banque de Dix mille

livres & au-deſſus , mêre celles au deſſous de

cette ſomme , qui ſe trouveront jointes à d'au

tres effets, ſeront reduites d'un tiers, & liquidées aux deux tiers. - • *

Les Parties depuis Dix mille livres excluſive

ment juſqu'à Six mille livres incluſivement ,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d'un quart, & liquidées aux trois

quarts. . , |

Les Parties depuis Six mille livres excluſive

ment juſqu'à Deux mille livres incluſivement ,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d'un cinquiéme, & liquidées à qua

tre cinquiémes.

· Les Parties depuis Deux mille livres excluſive

ment juſqu'à Cinq cens livres excluſivement,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites d un ſixiéme, & liquidées a cinq
ſixiémes.

Les Parties de Cinq cens livres & au deſſous

compoſées uniquement de Billets de Banque,
- ſeront
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ſeront conſervées en leur entier, ſans aucune re

duction. . s : . '

Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des In

des, ſeront reduites de deux einquiémes , & li

uidées à trois cinquiémes. - | --

Les Certificats pour Ecritures en Banque, ſe- .

ront auſſi reduits de deux cinquiémes , & li

quidez à trois cinquiémes.

Les Actions Rentieres évaluées , ſeront pa

reillement reduites de deux cinquiémes, & li

quidées à trois cinquiémes. - - »

I I. s U B D 1 v 1 s 1 o N.

De la Quatriéme Claſſe. -

La ſeconde Subdiviſion de la Quatriéme Claſſe

comprendra les neuf origines ſuivantes.

1°. Les Converſions de Billets de l'Etat en

Recepiſſez du Treſor Royal , depuis payez en
Billets de Banque. . -

2 ° Les§. des Billets & autres Crean-

ces des Entrepreneurs de Vivres , Eſtapes &

Fourages, ſuivant les liquidations. -

3°. Les Apointemens de Commis.

4°. Les Gages de Domeſtiques.

5°. Les Salaires des Ouvriers & Artifans.

6°. Les Arrerages des Rentes & autres Reve

nus des Fonds & Epargnes. - -

7°. Les Penſions & Gratifications à des Veuves

d'Officiers & autres, avant le mois de Septem

bre 17 19.

3°. Les Rembourſemens de Creances par

Obligations , & autres Actes qui n'ont point de

datte autentique.

9°. Les Sommes payées aux Marchands en

172e. pour livraiſons faites avant ladite année,

ſuivant leurs Livres.

· Lcs Effets dont les origines ſe trouveront

compriſes
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eompriſes drns la ſeconde Subdiviſion de la qua

triéme Claſſe cy deſſus, feront liquidez comme

ey après : , -

S ç A v o 1 R, .

· Les Rentes Perpetuelles ſur l'Hôtel de Ville ,

ſeront reduites d'un tiers, & liquidées à deux

tiers. - -

Les Rentes viageres ſur l'Hôtel de Ville , fe

ront auſſi rcduites d'un tiers, & liquidées à deux

tieus. -

Les Rentes Provinciales ſur les Tailles , ſeront

pareillement reduites d'un tiers, & liquidées à

deux tiers. -

Les Parties de Billets de Banque de Dix mille

livies & au deſſus , même celles au deſſous de

· cette ſomme , qui ſe trouveront jointes â d'au

tres Fffets , ſeront reduites & liquidées à moitié.

Les Parties depuis Dix mil'e livres excluſive

ment juſqu à Six mille livres incluſivement ,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront reduites de deux cinquiétues, & liquidées

· trois cinqu'émes. . - -

Les Parties depuis Six mille livres excluſive !

vement juſqu'à Deux mille livi es incluſivemeHt,

compoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront'eeduites d'un tiers, & liquidées à deux tiers.

· Les Parties depuis Deux mille livres excluſi

vement juſqu'à Cinq cens livres exclufivement,

compoſées uniquement de Billets de Banque,

feront reduites d'un quart, & liquidées aux trois

quarts. - - -

| Les Parties de Cinq cens livres & au deſſous,

eompoſées ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront conſervées en entier , ſans aucune reduction.

Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des In

des, ſeront reduites de deux tiers, & liquidées à
'1n t1etS, - -

Les Certificats pour Ecritures ººº#
CIQIA
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ſeront anſſi reduits de deux tiers , & liquidez à

un tiers. - - *

Les Actions Rentieres évaluées , ſeront pa

reillement reduites de deux tiets, & liquidées à

up tiers. - - -

I I I. s U B D I v I s I o N. .

De la 2éatriéme Claſſe. - º ^

La troiſiéme subdiviſion de la QuatriémeClaſſe

ſera compoſée de dix origines, .

- S ç A v o I R ,

1°. Les Ventes de Meubles , Marchandiſes ,

Pierreries, Bijoux & Vaiſſeaux.

2°. Les Ventes de Fonds de Boutique, depuis

le premier Septembre 1719.

3 °. Les Rembourſemens de Billets purs &

ſimples ou Lettres de Change dattées ou non

dattées , ſans autre Titre. #

4°. Les Payemens en Compte en Banque ou

Billets de Banque, pour Lettres de Chauge ti

rées du Pays Etranger , & autres. -

5°. Les Eſpeces portées à la Banque où à la

Monnoye, ou autres Bureaux de Recette.

6°. Les Effets provenans des Dividendes d'Ac

tions. -

7°. Les Fmprunts faits par Contracts de

Conſtitution, avant Septembre 17 19.

º 3°. Les Dots portées par Contracts de Ma

riage, avant Septembre 1719 , ou depuis, ſans

origines declarées.

3°. Les Rembourſemens ſaits par le Roy, ou

par les Particuliers avant Septembre 17 19. "

1o°. Les Retraits faits des biens achetez de

puis Septembre 1719. .

Les Effets dont les origines ſont eompriſes

· dans la troiſiéme Subdiviſion de la quatriéme

claſſe
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Claſſe cy-deſſus , ſeront liquidez comme il

ſuit, -

S ç A ve 1 R,

Les Rentes perpetuelles ſur l'Hôtel de Ville,

ſeront reduites & liquidées à la moitié.

• Les Rentes Viageres ſur l'Hôtel de Ville, ſe

ront auſſi reduites & liquidées à la moitié.

Les Rentes ſur les Tailles, ſeront pareille

ment reduites & liquidées a la moitié.

Les Parties de Billets de Banque de Dix mille

livres & au deſſus, même celles au deſſous de

cette ſomme, qui ſe trouveront jointes avec

d'autres effets, ſeront reduites de trois cinquié

mes, & liquidées à deux cinquiémes.

Les Parties depuis Dix mille livres excluſi

vement juſqu'à six mille livres incluſivement,

compoſées uniquement de Billets de Banque,

ſeront reduites de deux cinquiémes, & liqui

dées à trois cinquiémes.

Les Parties depuis ſix mille livres excluſive

ment , juſqu'à deux mille livres incluſivement,

compoſées ſeulement de : Billets de Banque,

ſeront reduites d'un tiers, & liquidées aux

deux tiers.

Les Parties depuis Deux mille livres exclu

ſivement juſqu'à Cinq cens livres excluſive

ment , compoſées ſeulement de Billets de

Banque , ſeront reduites d'un quart . & liqui

' dées aux trois quarts.

Les Parties de Cinq cens livres & au deſ

ſous, compoſées ſeulement de Billets de Ban

que, ſeront conſervées en entier ſans aucune

reduction. -

Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des

Indes , ſeront - reduites de deux tiers, & li

quidez à un tiers.

Les Certificats pour Ecritures en Banque,

ſeront

|
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ſeront auſſi reduits de deux tiers, & liquidez
à un tiers. - - -

- Les Actions Rentieres évaluées, ſeront pa

reillement reduites de deux tiers, & liquidées

à un tiers. -

. I v. s U B D 1 v I s I o N.

· De la guatriéme Claſſe.

: La Quatriéme Subdiviſion de la quatriéme

Claſſe comprendra trois origines.

5 : A v o 1 R ,

* ' 1°. Les Emprunts faits par Contract de

Conſtitution depuis le premier Septembre f719,

ſans origine declarée. .

2°. Les Dons purs & ſimples, ou à charge

de Rentes Viageres, ſans ſtipulation d'ori

gines. -

3 °. Les ſommes payées pour deſiſtemens de
Retraits. - - -

: Les Effets, dont les origines ſont compri

ſes dans la quatriéme Subdiviſion de la qua

triéme Claſſe cy-deſſus , ſeront liquidez comme

il ſuit. " . -

S ç A v o 1 R. . -

Les Rentes perpetuelles ſur l'Hôtel de Ville,

ſeront reduites de deux tiers, & liquidées à un

t1CTS. - -

Les Rentes viageres ſur l'Hôtel de ville, ſe

ront de même reduites de deux tiers, & liqui
· dées à un tiers. -

Les Rentes ſur les Tailles ſeront reduites

de deux tiers, & liquidées à un tiers.

Les Parties de Billets de Banque de dix miHe

livres & au deſſus , même celles audeſſous de

cette ſomme, qui ſe trouveront jointes à d'au
2- \. tfCS
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tres Effets, ſeront reduites de trois quarts , & fi

quidées à un quart.

Les Paties depuis Dix mille livres excluſive

lmcnt juſqu'à ſix mille livres incluſivement , com

poſées ſeulement de Billets de Banque ſeront re

duites & liquidées à moitié.

Les Parties depuis Six mille livres excluſive

ment juſqu'à Deux mille livres incluſivement,

compoſées ſeulement de Billets de Banque , ſe

ront reduites de deux cinquiémes , & liquidées

à trois cinquiémes. , 2

Les Parties depuis Deux mille livres excluſive

ment juſqu'à Cinq cens livres excluſivement,

compoſées uuiqueient de Billets de Banque , ſe

ront reduites d'un tiers, & liquidées à deux tiers.

Les Parties de Cinq cens livres & au-deſſous,

compoſees ſeulement de Billets de Banque, ſe

ront conſervées en entier, ſans aucune reduction.

Les Rentes Viageres ſur la Compagnie des In

des, ſeront reduites de trois quarts,& liquidées

à un quart.

Les Certificats pour Ecritures en Banque, ſe

ront auſſi reduits de trois quarts, & liquidez à

un quart.

Les Actions Rentieres évaluées , ſeront pa

reillement reduites de trois quarts, & liqui

dées à un quart.

v, c L A s s E.

Origines non declarées.

La Cinquiéme Claſſe des origines non declarées

comprendra non ſeulement les cas où les Porteurs

d'Effets n'ont pas voulu dire d'où ils les tiennent,

1nais encore ceux où ils ont declaré que les Ef

fets proviennent des profits par eux faits ſur le

Papier.

- Tous les Effets qui ſont dans l'un des deux cas ,

| | Contenus
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sontenus en la Claſſe ci deſſus, ſans autre origi

ne, de quelque nature qu'ils ſoient, ſeront re

duits des dixneuf vingtiémes , & liqu dez à un

| vingtiéme. -

-

- . : '
•A - - - •- -

Et à l'égard de tous les Effets qui ont dû être

repreſentez & viſez, & qui ne l'ont pas été, ils

demeureront eteints & ſupprimez, ſans que les .

| Proprietaires ou Porteurs d'iceux en puiſlent ja

, mais prétendre ou repeter aucune valeur , ni

qu'ils puiſſent eſtré expoſez en vente ou autre

- ment negociez, ſous la peine de trois mille livres

d'amende, & mênie de plus grande, ſuivant l'e-

-,xigence des cas. Fait au Conſeil d'Etat du Roy,

Sa Majeſté y étant , tenu à Paris le§:
me jour de Novembre mil ſept cent vingt-un.

.Signé, PHBxLPEAux.

stºts Rºtº* » * º »

ARREST DU CONSEIL D'ETAT
D U R O Y,

Du 23 Novembre 172 I.

· Concernant les Actions de la Compagnie

des Indes, portant que celles qui ont

été preſentées au Viſa, en execution

de l'Arreſt du 26 janvier 1721 ,

demeureront fixées au nombre de Cin

quante mille, dont la reduttion ſera

#aite ſuivant les origines, & ſuivant

le Reglement qui y eſt aunexé.

:L# ROY ayant par l'Arreſt de ce jour, deſtiné

& affecté annuellement ſur ſes plus clairs

#evenus juſques à la ſomme de Quarante Mil
- - • K lions

, ."
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lions de livres, au payement regulier des arre

rages , même au rembourſement ſucceſſif des

capitaux des dettes de l'Etat, que Sa Majeſté

a bien voulu reconnoître ; & ayant preſcrit

par le Reglement general qu'Elle a fait arrê -

ter le même jour en ſon Conſeil, la forme

en laquelle Elle entend qu'il ſoit procedé à la

liquidation & reduction des differens titres de

creances quj ont été repreſentez aux Sieurs

Commiſſaires du Conſeil à ce députez, tant à

Paris que dans les Provinces , & qai ont été
- § eux viſez en execution des Arreſts du Con

il des 26 Janvier , r 6 Fevrier, 18 Mars,

27 Avril, 13 & 2o May de la preſente année :

Sa Majeſté a crû devoir en même-temps por

, ter ſon attention ſur les Actions & Dixiémes

d'Actions intereſſées de la Compagnie des In

des, qui ont été répanduës dans le Public,

& dont un grand nombre ſe trouve à des ti

· tres très-favorables, entre les mains de plu

ſieurs de ſes Sujets de toutes conditions, à

qui elles tiennent même lieu de leur ancien

, Patrimoine. Ces motifs joints à la neceſſité

de conſerver , & même d'accroître le Com

· merce du Royaume, en formant un Corps de

Compagnie, qui par le choix des Sujets qui la

· compoſeront, & par une Regie exacte , puiſſe

faire uſage, pour le plus grand bien de l'Etat,

des établiſſemens conſiderables qui ſe trouvent

dèja faits dans preſque toutes les parties du
monde , & des fonds ſuffiſans qui exiſtent

· · pour, ſoutenir ſes differentes operations, qui

ſont l'objet de ſon Commerce ; ont determiné

Sa§ dans le même eſprit d'aſſurer la

fortune des Creanciers legitimes de la Com

pagnie des Indes, à ſe faire rendre un compte

exact de l'adminiſtration qui a été faite par

' les Directeurs, pour connoître au juſte quºis

1 - cnga
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º,

engagemens elle auroit contractez, tant envers

Sa Majeſté, qu'envers le Public. Pour remplir

l'une & l'autre de ces vûës, Sa Majeſté ayant

par les Arreſts de ſen Conſeil des 26 Ian

vier & 7 Avril de la preſente année, pour

vû à la ſûreté des Actionnaires , & ordonné

que les Directeurs de ladite Compagnie ſe

ro ent tenus de compter pardevant les Sieurs

Commiſſaires de ſon Conſeil députez à cet

effet, des differens Fonds & Revenus de Sa

Majeſté, de l'admiſtration deſquels elle avoit

étê chargée : Il ne reſte† qu'à aſſûrer la

condition des Creanciers de bonne foy de cette

même Compagnie, en procedant à une repar

tition , proportionnelle de ſes Actions intereſ

ſées, ſur les mêmes principes que Sa Majeſté

a établis pour la liquidation & reduction des

autres dettes, dont Elle a bien voulu ſe char

ger, relativement à leurs origines : au moyen

de laquelle Repartition la totalité deſdites

Actions, bien que reduite à une moindre

uantitê, conſervera toujours les mêmes pro,

†& les mêmes avantages qui étoient affectez u

à un plus grand nombre d'Actions : Se reſer- .

vant d'ailleurs Sa Majeſté, d'augmenter dans

la ſuite, par la protection ſpeciale qu'Elle

- donnera au Commerce, & même par de nou

velles graces , les produits & benefices de cette

Compagnie : enſorte qu'elle ſe trouve toujours

en état d'aſſurer aux Actions un Dividende

fixe , qui ſoit au moins en proportion avec

| les Revenus attachez aux autres Effets liqui

· dez : A quoy Sa Majeſté deſirant pourvoir,

Ouy le Rapport du Sieur Le Pelletier de la

Houſſaye , Conſeiller d'Etat ordinaire & au

Conſeil de Regence pour les Finances , Con

trolleur General des Finances : SA MAjEsTE'

E s T A N T E N s o N Co N s E 1 L, de l'avis

K ij de
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de Monfieur le Duc d'Orleans Regent, a or

donné & ordonne que toutes les Act ons &

Dixiémes d'Actions intereſſées qui ont été re

preſentées aux Sieurs Commiſſaires du Conſeil,

tant à Paris que dans les Provinces, & par

eux viſées en execution des Arreſts des 2 6 Jan

vier , 16 Fevrier , 18 Mars, 27 Avril, 18 &

2o May derniers , ſeront & demeureront redui

tes au nombre de Cinquante mille, ſuivant la

reduction & repartition qui en ſera faite rela

tivement aux diverſes origines, le tout con

formément au Reglement General que Sa Maº

jeſté en a cejourd'huy fait arrêter en ſon Con

ſeil , & qui demeurera annexé à la minute du

reſent Arreſt : N'entend neanmoins Sa Majeſté

comprendre dans ladite repartition les Actions

intereſſées du premier Timbre ſeulement, quoy

qu'elles ayent été preſentées au Viſa, attendu

qu'elle ont été anuullées par l'Arreſt du 2 De

cembre 172o. Veut pareillement Sa Majeſté,

que toutes les Actions & Dixiémes d'Actions,

qui n'ont pas eſté viſées, de quelque maniere

qu'elles ſoient Timbrées, demeurent nulles,

· ſupprimées & éteintes, ſuivant l'Arreſt du 1o

Aouſt dernier : Leſquels Arreſts des 2. Decem

bre 171o. & 1o Aouſt dernier , Sa Majeſté

entend eſtre executez ſelon leur forme & tc-*

ºçur,
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RE G L E M E N T G E N E R A L

que sa Majeſté, étant en ſon Conſeil,

veut & entend eſtre obſervé, pour par

venir à la Repartition & Reduction des

| | • Actions & Dixiémes d'Actions intereſ

ſées de la Compagnie des Indes, qui

cnt eſté , repreſentées aux Sieurs Com

miſſaires de ſon Conſeil à ce deputex ,

& par e ux viſées eu execution des Ar

reſts dn Conſeil des 26. fanvier, 16

· Fevrier, 18 Mars, 27 Avril , 18 &°

2o e2Way 172 1 . -

- * - 2 " ;

| LesActions & Dixiémes d'Actions intereſſées

de la Compagnie des Indes, ſeront liquidées eû

égard au nombre , & non ſelon leur évaluation ,

· en reglant la déciſion ſur les diff rentes origines

portées par les Declarations des Porteurs, ſauf

a en faire plus grande reduction, en cas de preu

ve contra're à l'Expoſé de la Deelaration.

Ces Origines ſeront diſtribuées en cinq Claſſes

La Premiere, des Rembourſemens faits par le

Roy. -

La Deuxiéme, des Rembourſemens de parti

culier à particulier.

La Troiſième, des Ventes d'Immeubles.

La Quatriéme , des Ventes des Meubles ou

Machandiſes & deniers comptans.

La Cinquiéme, des Origines non declarées.

K iij I. Claſſe.
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I. C L A s s E.

Des Rembourſemens faſts par le Roy.

| La Premiere Claſſe des Rembourſemens fait*

par le Roy, contiendra les 7 Origines ſuivantes

| 1. Des Rentes rembourſées fur les Aydes & .

Gabelles , depuis Septembre 17 19. -

- 2. Des Rentes rembourſées ſur les Poſtes , de

puis Septembre 1719. - | A !

3. Des Rentes rembourſées ſur le Controlle

des Actes & Exploits, depuis Septembre 17 19.

- 4. Des Rentes rembourſées ſur les Tailles,de

puis Septembre 1719. -

g. Des Rembourſemens de Charges & Aug

mentations de Gages, depuis Septembre 17 19.

6. Des Appointemens , Penſions & Gratifica

tions des Officiers Militaires, depuis Septembre

17 19. - -

* 7. Des Dettes des Communautez des Officiers

ſur les Quays, Ports & Halles de Paris, que le

Roy s'eſt chargé d'acquitter.

Les Actions & Dixiémes d'Actions intereſ

ſées , dont les origines ſont compriſes dans

la Caffe cy deſſus , ſeront liquidées comme cy

aprés. -

, Les Parties compoſées d'une Action & au

deſſous, ſeront conſervées en entier ſans aucune

réduction. -

Les Parties compoſées depuis une Action juſ

qu'à deux incluſivement, ſeront réduites d'un

dixiéme du total, & liquidées aux neuf dixié
II] CS,

Les Parties compoſées depuis deux Actions

juſqu'à cinq excluſivement , ſeront réduites de

deux dixiémes du total , & liquidées aux huit
dixiémes. -

Les Parties compoſées de cinq Actions & au

· deſſus ,
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deſſus, ſeront réduites de quatre dixÂémes du

total, & liquidées aux ſix dixiémes,

I I. , C L A S S E.

l -

Des Rembourſemens de Particulier

à Particulier.

La ſeconde Claſſe des Rembourſemens de par.

ticulier à particulier, comprendra les ſept Ori,

gines cy-aprés :

S ç A v ° 1 R 2

1. Des Rentes ſur le Clergé, rembourſées de

puis Septembre 17 19. "º,

2. Des Rentes ſur les Pays d'Etats, depuis . #

Septembre 1719. - -

3 Des Rentes ſur les Secretaires du Roy, No

taires & autres Corps & Communautez, dont le

Roy ne s'eſt point chargé d'acquitter les dettes ,

depuis Septembre 17 19. -

\ 4. Des Contrats ſur les particuliers,Obligations

- & Sentences ſur Billets & Lettres de Change ,

† avant Septembre 171» , & acquittées

e dcpu1S. . -

# Des Effets dépoſez par autorité de Juſtice ;

reçûs par les Créanciers, & non par les Depo

ſans, depuis Septembre 17 1 1. -

6. Des Ventes d'Immeubles & Charges, avant

Septembre 1719 , payées en 172o. -

: 7. Des Retraits faits depuis Septembre 1719,

de Biens acquis avant ledit temps. -

Les Actions & Dixiémes d'Actions intereſſées ,

dont les Origines ſont compriſes dans la ſeconde

Claſſe cy deſſus , ſeront liquidées comm e il ſuit.

Les Parties compoſées d'une Action & au- .

deſſous, ſeront conſervées en entier ſans aucune

réduction. -

K iiij Les-
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Les Parties compoſées depuis une Action juſ- .

† deux incluſivement , ſeront réduites d'un

ixiéme du total, & liquidées aux neuf dixiémes.

· Les Parties compoſées depuis deux Actions

juſqu'à cinq excluſivement, ſeront réduites de

deux dixiémes du total, & liquidées aux huit

dixiémes. -

Les Parties compoſées de cinq Actions & au

deſſus, ſeront réduites de quatre dixiémes duto

sal, & liquidées aux ſix dixiémes.

I I I. C L A S S E.

Des Ventes d'immeubles ou Emprunts

juſtifiex.

La Troiſiéme Claſſe des Ventes d'lmmeubles ,

me contiendra que les Origines provenantes de

Ventes de Terres , Maiſons, Charges & autres

Immeubles , faits depuis le mois de Septembre

1719 , ou des Emprunts faits & juftifiez depuis

ledit temps, & dont l'engagement ſubſiſte encore.

Les Actions & Dixiém.s d'Actions intereſ

fées , dont les Origines ſont compriſes dans

la troiſiéme Claſſe cy deſſus, ſeront liquidées

eomme cy-après -

Les Parties compoſées d'une Action & au

deſſous, ſeront conſervées en entier ſans aucu

me reduction. .

Les Pºrties compoſées depuis une Action jnſ

qu'à deux incluſivement , ſeront reduites de

trois dixiémes du total, & liquidées aux ſept

dixiémes.

Les Parties compoſées depuis deux Act'ons

juſqu'à cinq§ , ſeront reduites de

cinq dixiémes , ou de moitié du total, & liqui

dées aux cinq dixiémes.

Les Parties compoſées de cinq Actions& au

deſſus»
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deſſus, ſeront reduites de ſept dixiémes du total,

& liquidées à trois dixiémes. .
-

•

I V. C L A S S E.

Der Ventes de Meubles ou Marchandiſes,

- - & deniers comptans.

La Quatrié me Claſſe des Ventes de Meubles,

ou Marchandiſes & Deniers comptans , contien

dra les vingt Origines cy-après.

S ç A v o 1 R ,

1. Des Rembourſemens faits par le Roy de

puis Septembre 1719 , trouvez par des liqui

dations rapportées par les mêmes Porteurs auf

quels elles ont eſté expediées. -

Les Actions & Dixiémes d'Actions intereſ

ſées qui ſe trouveront dans le cas de la premie

re origine cy deſſus , ſeront liquidées en la ma

niere ſuivante , comme dans la premiere Claſſe

Les Parties compoſées d'une Action & au

deſſous ſeront conſervées en entier ſans aucune

reduction.

Les Parties compoſées depuis une Action

juſqu'à deux incluſivement , ſeront reduites

d'un dixiéme du total, & liquidées aux neuf

dixiémes.

Les Parties compoſées depuis deux Actions

juſqu'à cinq excluſivement, ſeront reduites de

deux dixiémes du total , & liquidées aux huit

dixiémes. . - -

Les Parties compoſées de cinq Actions & au

deſſus, ſeront reduites de quatre dixiémes du

total , & liquidées aux fix dixiémes.

Les auttes Origines compriſes dans la Qua

triéme Claſſe, ſeront celles qui proviennent.

· 2. Des Converſions de Billets de l'Eſtat en

- X v .. Recepiſſés
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Recepiffèz du Treſor Royal, depuis payez en

· Billets de Banque. -

3. Des produits des Billets& autres Creances

des Entrepreneurs des Vivres , Etapes & Fourra

ges, ſuivant les Liquidations. -

M. Des Appointemens des Commis.

5. Des Gages des Domeſtiques.

6. Des Salaires des Ouvriers & Artiſans.

7. Des Arrerages de Rentes & autres Revenus

des fonds & Epargnes. - -

8. Des Penſions & Gratifications à des Veu

ves d'Officiers, & aux Neuveaux Catholiques.

9. Des Rembourſemens des Creances par

Obligations & autres Actes non dattez. '

1o. Des Sommes payées aux Marchands en

172 o. pour livraiſons faites avant ladite année ,

ſuivant leurs Livres. - \

1 I. Des Ventes de Meubles, Marchandiſes ,

Pierreries, Bijoux & Vaiſſeaux, depuis le pre

mier Septembre 1719.

12. Des Ventes de Fonds de Boutiques, de

puis le premier Septembre 1719. -

13. Des Rembourſemens de Billets purs &

ſimples ou Lettres de change, dattez ou non

dattez , ſans autre titre. -

14. Des Payemens en Comptes en Banque,

ou Billets de Banque, de Lettres de change ti

rées des Pays Eſtrangers.

· 15. Des Eſpeces portées à la Banque ou à la

Monnoye, juſtifiées ou non juſtifiées.

: 16. Des Dividendes d'ActioHs. -

17. Des Emprunts faits par Contrats de Con

ſtitution, avant Septembre 1719. - I

18. Des Dots portées par Contrats de Maria

ges , avant Septembre 1712. ou depuis, ſans

Origine declarée. - -

19 Dev Rembourſemens faits par le Roy eu

par les Particuliers » avant Septembre 1719. -
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A

2o. Des Retraits faits en 172o. de Biens ac

quis depuis Septembre 17 19.

Les Actions ou Dixiémes d'Actions , dont les

Origines ſont compriſes dans les 19. dernieres

cy-deſſus, ſeront liquidées comme cy après..

Les Parties compoſées d'une Action & au deſ

ſous, ſeront conſervées en leur entier ſans aucu

ne reduction. #

Les Parties compoſées depuis une Action juſ

ques à deux incluſivement , ſeront réduites de

trois dixiémes du total, & liquidées aux ſept
dixiémes.

Les Parties compoſées depuis deux Actions

juſques à cinq excluſivement, ſeront réduites de

cinq dixiémes, ou de moitié du total , & liqui
dées à la moitié. -

Les Parties compoſées de cinq Actions & au

deſſus , ſeroat réduites de ſept dixiémes du total,

& liquidées aux trois dixiémes.

Lorſque l'Evaluation des Actions n'aura pû

eſtre faite par les declarations , parce qu'elles

auront eſté trouvées ſous des ſcellez, ſans qu'on

en ait pû ſçavoir l'Origine, elles ſeront liquidéescomme cy-aprés. " •

Les Parties compoſées d'uae Action & au-deſ

† , ſeront conſervées en entier ſans rédu- .

lOIl,

Les Parties compoſées depuis une Action juſ

qu'à deux incluſivement , ſeront reduites d'un

dixiéme du total , & liquidées aux neuf dixié
IIlCS. - -

Les Parties compoſées depuis deux Actions juſ

† cinq excluſivement, ſeront reduites de deux

ixiémes ſur le total, & liquidées aux huit dixié
IIlCS, - -

| Les Parties compoſées de cinq Actions & au

deſſus , ſeront reduites de quatre dixiémes ſur

le total,& liquidées aux fix dixiémes. -

K vj V. CLASSE
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V. C I. A S S E.

Des Origines non déclarées.

· La Cinquiéme Claſſe des Origines non decla-'

rées, renfermera non ſeulement les cas où les.

porteurs d'Actions n'ont pas voulu dire d'où ils .

les tiennent, mais eneore ceux où ils ont decla

ré qu'elles proviennent des profits par eux faits

ſur le Papier.
Les Actions & D'xiémes d'Actions intereſſées,

qui ſe trouveropt dans le cas de la cinquiéme

Claſſe, quelle qu'en puiſſe eſtre la quantité , ſe

ront & demeureront annullées en entier,& il n'en

ſera fait aucune liquidation.

Les Actons du premier Timbre, ſeront & de

meureront annullées , conformément à l'Arreſt

du Conſeil du mois de Decembre 171o , faute

d'avoir eſté dépoſées à la Banque , & il n'en ſera

fait aucune liquidation. -

FA 1T au Conſeil d'Etat du Roy , Sa Majeſté

y eſtant, tenu à Paris le vingt troiſiéme jour de

Novembre mil ſept cent vingt-un. Signé, PH H

L Y P E A ll X. - )

-
,

: ETTREs PATENTEs donnée à Pa is le 6 Očfo

bre 1721 , portant que le Prevôt de l'Iſle fera

le procès au nommé Tiby & ſes complices, &c.

ARREsT du Parlement du 26 Novembre 172 1,

portant condamnation de mort contre Louis

iDominique Cartouche & ſes complices, [&c.

, par lequel la Cour declare la contumace bien

inſtruite contre leſdits Camus , Antoine François

& Blaiſe , & adjugeant le profit d'icelle ; pour ré-,

paration des cas mentionnez au procès , condamz

me leſdits Camus, Louis-Dominiquecº#
t
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dit Lamare, ou Petit, ou Bourguignon , Jacques

Maire, dit Limouſin ; Jean Pierre Balagny, dit

Capucin; Pierre François Gruthus du Chaſlelet,

dit Lorrain , & Charles Blanchard, dit Gaillard ,

avoir les jambes, cuiſſes, bras & reins rempus

vifs , ſur un échaffaut, qui pour cet effet ſera

dreſſé en Place de Gréve de cette Ville de Paris ;

ce fait leurs corps mis chacun ſur une rouë, la face

tournée vers le Ciel, pour y finir leurs jours ; &

leſdits Jean Baptiſte Madelaine, dit Beaulieu , &

Jean-Baptiſte Meſſié, dit Flamand, être pendus

& étranglez , juſqu'à ce que mort s'enſuive, à

des potences ,† pour cet effet ſeront plantées

en ladite Place de Gréve, & leurs corps morts y

demeurer vingt quatre heures , puis portez au

gibet de Paris ; & ſeront préalablement leſdits

Louis Dominique Cartouche, dit Lamare , ou

Petit , ou Bourguignon , Jacques Maire , dit

Limouſin , Jean Pierre Balagny , dit le Capucin ;

Pierre François Gruthus du Chaftelet , dit Lor

rain ; Charles Blanchard , dit Gaillard ; Jean

Baptiſte Madelaice, dit " Béaulieu ; & Jean- .

Baptiſte Meſſié, dit Flamand , app iquez à la

queſtion ordinaire & extraordinaire, declare

tous & chacuns leurs biens ; enſemble ceux dudit -

le-Camus, ſituez en pays de confiſcation , acquis

& confiſquez au Roy ou à qui il appartiendra,

ſur chacun d'iceux, & autres non ſujets à con

fiſcation, préalablement pris la ſomme de cent :

livres d amende vers ledit Seigneur Roy, & a

ſurſis à faire droit à l'égard deſdits Jean-Baptiſte .

Chevrelot, dit Drillon ;,Marie le Roy ; Etienne :

Verel, dit Loyſon ; Madelaine Henry , dit la .

Bonne ; Marie - Madelaine Chevalier ; Marie

Jeanne Rolland ; Marie-Anne Rolland ; Marie

Antoinette - Neron ; Pierre Dantragues , dit

Dupleſſis ; Louis Sauvé ; Antoine Deſcroix, dit

la Teſte de Mouton : Chriſtophe Neron ; André.

- •º - Vilars,
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villars, dit Caſtellard ; Jean-Baptiſte Roſy , dit

le Chevalier le Craqueur; Louis Lamy , Phi

Iippe Saunier ; Pierre Didier Dutaut , Martin

Marin ; Anne Joſſe, femme Marin , Michel

Miché, dit Pariſien ; Marie Françoiſe Chante

loup; Louis Cartouche ; Jacques Tauton ; Si

mon Marchandon ; Pierre Jomas , François

Anroine Cartouche ; Marguerite Molle, femme

Millebled'; Jeanne Pellier , veuve Menel ; '

Eſt enne Petit ; Pierre Collet; Nicolas Courtin ,

dit Jacob de Mouchy , Gervais Savard : Fran
çoiſe Gauché ; Antoine François, & Blaiſe ,

juſqu'après l'entiere execution du preſent Ar

reſt, &c.

Les Arreſts concernant les Billets de

Banque & les Actions , qui intereſſent

ſi fort le public , aprés leſquels nous

avons attendu long-temps, ſont la cau

ſe que le Mercure paroît un peu tard.

OU S avons oublié de dire en par

lant de M. le Duc d'Oſſonne, que

le 19 Novembre Meſſieurs les Prevôt des

Marchands & Eſchevins à la tête du Corps

de Ville, allerent par prdre exprès du Roy,

luy faire les complimens de la Ville de Pa- .

ris, ſur la convention du mariage du Roy,

avec l'Infante d'Eſpagne, & ſur la conven

tion de celuy du Prince des Aſturies, avec

Mademoiſelle de Montpenſier : ce qui fut
executé

-

|

|
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- -

executé avec les cérémonies ordinaires ; .

& avec les preſens que la Ville a accoû

tumé de faire dans ces occaſions. S. E.

étoit accompagné de Don Patricio Lawlés,
Ambaſſadeur ordinaire de S. M. C.

· On écrit d'Eſpagne que le 2 5 de ce

mois, le Roy & la Reine devoient partir .

pour aller conduire l'Infante d'Eſpagne

juſqu'à Lerme, Ville de la vieille Caſtille,

à ſix lieuës de Burgos, & que leurs Ma

jeſtez & le Prince des Aſturies y atten

dront Mademoiſelle de Montpenſier. '

On aprend de Rome que le Prince he

reditaire de Modene, & la Princeſſe ſon

Epouſe, y arriverent le 6 Novembre in

| cognito, ſous le nom du Comte & de la

Comteſſe de San - Felice : ils allerent deſ

· cendre au Palais qu'occupoit le Cardinal

- de Biſſy , le Cardinal de Rohan , qui ne

revint que le 7 d'Albano, alla leur ren

dre viſite, & fut receu avec toutes les

marques de conſideration imaginables. •

Le premier Decembre , Dame Marie

Charlotte Charon de Menars, Epouſe de

M. Jean René de Longueil, Marquis de

Maiſons & de Poiſſy, Preſident à Mot

tier, mourut à Paris âgée de 14 ans . '

Le deux, le Baron de Hop, Ambaſſa

deur des Etats Generaux des Provinces

unies, eut audience particuliere du Roy,

étant conduit par le Chevalier de Saintor.

- Mntroducteux
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Introducteur des Ambaſſadeurs. -

Le quatre, M. de Tavanes Evêque de,

Châlonsſur Marne fut receu Comte & Pair

de France , & prit ſéance au Parlement

avec les cérémonies accoûtumées. -

Le Roy vient de nommer la Dame de

Tavanes à l'Abbaye de S. Andoche, Or

dre de S. Benoiſt , Dioceſe d'Autun,

vacante par le deceds de la Dame d'E-

pinac.

CJ 5.5 xJ#53x3#

A P P R o B A T I o N.

'AY lû par ordre de Monſeigneur le Chance

lier Le Mercure pour le mois de Novembre , &

j'ay crû qu'on pouvoit en permettre l'impreſ

ſion. A Paris le 5 Decembre 172 1,

H A R D H O N,

-

-

-

T A B L E. - !

Ettre de M. Petft, au ſujet du Fer d'une

aleſne de Cordonnier , avalé par un en

· fant. page 7

Memoire ſur l'Abbaye de ſaint Martin de

Tours, dont le Roy eſt Abbé & Chanoi

-- ne. • - I7

Poiſſon monſtrueux pêchéen Baſſe Bretagne. 2e

Hiſtoire d'Abenſai. 2 I.

Poëſies, Paraphraſe du Pſeaume 1x 1. 36

- | . Vers



Vers Latins traduits, . , * 4e>

Reflexions en Vers. 42,

Adieux à Mademoiſelle. | 44

· Sonnet à Mº. de Brye. + 47

Vers de Mad. de *** en envoyant un cein

CU11 OIl , / 48

A Mad. Vers. * 49

Enigmes. 5 o

Chanſon , Vaudevilles notées des Comedies de

Cartouche & de la Veuve coquette. 51

On trouvera les paroles de ces deux Vaude

villes aux pages 12 6, &c. & 1 33 , &c.

Nouvelles Litteraires & des Beaux Arts. Me

thode pour faire une infiuité de Deſſeins

differens, avec des carreaux mi - partis de

, deux couleurs par une diagonale. 5 I

Nouvelle Grammaire Françoiſe & Latine. 6 1

Diſſertation ſur l'Aſphalte, &c. 64

Nouveaux Voyages aux Iſles de l'Amerique, 67

Dictionnaire univerſel , &c. -, 71

Reception des Cardinaux de Rohan , &c... à

l'Academie des Arcadi à Rome. .. * 7

Statuë Equeſtre trouvée en Baſſe-Normandie. s 1

Aſſemblées publiques des Academies à Paris ,

- & Memoires de M. de Reaumur, pour con

vertir le Fer en Acier, & pour faire des

| Ouvrages de Fer fondu auſſi beaux & auſſi

fins qu'on les peut faire de Fer forgé 32

Diſcours de M. Chambert de I'Academie des

Belles Lettres, ſur la beauté & le merite

des Dames Germaines. - 93

Diſſertation de M. l'Abbé Banier de la même

A cademie , ſur les trois Furies. 94

Profeſſeurs du College Royal. - 97

Spectacles , Jeux des Colleges, &c. é9»-

Le parfait Monarque. 1 c 2

· Cauſe plaidée au College des Jeſuites. ( 1 cs .

L'Aiglon orphelin, Poëme. Io 9

- L'Opera



| -- C'Opera, Phaëton - 11y

Theâtre Italien, Cartouche. La Soubrette,

&c. s - I 25

Thâtrei François. Cartouche. Egyſte, &c. 1 3o

Nouvelles Etrangeres. Charges & Dignnteg.

Morts cr Mariages. I 42,

Journal de Paris. Benefices & Emplois don
' nez. - 179

Naiſſances, Morts & Mariages, Voyage d'Eſ

pagne. , 18 1

Supplément. - 18 5

Acte declaratoire de l'état de la ſanté de la

Ville de Marſeille. 19o

Réponſe du Roy à la Lettre de Sa Majefté

Cathol que. 19 f

Lettre du Roy aux Etats Generaux. 196

Remede Preſervatif contre la Peſte. 198

Arreſts pour les Billets de Banque & les Ac
I1OI1S4 199

#

E R R A T A :

Pour le «3Mercure d'Aouſt. , '

age 8. ligne 22. pour ſa Nice , li OUtr- Pºs#s po , liſez p

Page 58. ligne 9, 1698 , liſez 1 668. -

Page 63 ligne 25. un pitoyable, liſez un ſi pi

toyable.

Page 9o. ligne 18. bientôt, lifez à la fin -

Page 1 18. derniere ligne, habillées, liſez habillez

Page 1 3o. ligne 2. que prés de vingt-un , liſez

que 2 1 an. -

Page 159. ligne 19. Volnire, liſez Voluire.

Page 2o1. ligne 8. ſimphonies , liſez Simpho
| niſtes.

º>
Errata
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Errata de Septembre.

AGE s. ligne ». Thenenot, liſez Thevenot.

Page 25. ligne 1o. leſquels, liſez leſquelles

Page 3 1 ligne 3. Conperet, liſez Couperie

Page 3 4 ligne 24. le jour , liſez ce jour.

Page 43. Brumai, liſez Brumoi.

Page 55. ligne Io. dement, liſez devient.

Page 74 ligne s j'heſiſte , liſez j'heſite.

Page 7 ;. ligne 2. dans l'Abbaye de S. Marcel à .

Châlons, li ez le Prieuré de S. Marcel prés

Challon.

Page 3 I. ligne 6. quand, liſez quant

# 83 . tº .# 2c§ , liſez Bour

gogne. -
-

Page 88. ligne penult. ſes, liſez ces.

Page 1oo ligne 6. aprés ee mot l'Academie, ajon

tez Cette traduction n'eſt pas de nous.

Idem, derniere ligne, eu , liſez élu.

· Page 1o9. ligne 7. Bernier, liſez Bernin.

· Page 1 12. ligne 2 & 8 du bas, Vanvres, liſez

Vanves.

, Page 131. ligne 27. de la Plaine, liſez de Plaine.

Idem , derniere ligne, l'Amour vengé , liſez la

vengeance de l'Amour.

Page 1 yo. ligne 2. & Generaux, liſez & les Ge

IlCT2UlX,
-

Page 1 5e. tigne 9. Suede, eſt, liſez, & eſt.

Page 1 52. ligne 9. du bas,Brigantin, ſont, liſez

Brigantin & ſont.

Page 15 3. ligne 12. & Galeres, liſez & les Galeres.

Page 1 59. ligne 11.Secretaire des,liſez Secretaire

de la Congregation.
-

Page 176. ligne 2o. Boujols, liſez Bouzols

Page 2 1 6. derniere ligne, a péri, liſez eſt péri.

@\&%

Errata



Errata d'Ottobre. .

，r AGE 6. ligne 6. Guiliva, liſez Giuliva.

p Page 9. ligne 1 1. promis, liſez permis.

Page io. ligne 1o. même, liſez mêmes.

Page 18. ligne 2 1. nous, liſez vous.

Page 29. ligne 24 & eux, liſez & avec eux.

Page 52. ligne 7. il n'a pas , liſtz il n'eſt pas.

Page 53. ligne 34. y conduits, liſez y a conduit

| | nous en tIrera. - -

Page 54. ligne 8. & nous, liſez & que nous.

Page 54. ligne 5. du bas, ctoes,# coſtes.

Page 5 5. ligne 14 6:ez auſſi. -

lbtd. ligne 18. j'aurois , liſez je ſerois. -

# lignes 1 1 & 12. à vous, hiſtz ſur vous &

llT, -

Page 56 ligne ;4. Achmet le, liſez Achmet avoit
ait le. - - , • •

Page 69. ligne 2, ton œil, liſez ton ciel.

Idem ligne 6. l'eau s'allume, liſez l'air s'allume.

Page 74. ligne 9. tes ris, liſez tes vifs.

Page » I. ligne 16. qu'elles, liſez†
Page 11 1. ligne 7. Orientales, liſez Occidentales.

Page 1 14. ligne 1o. Bernouilli, liſez Bernoulli.

Page 1 35, ligne 9. Origli , liſez Orighi.

Page 1 39. ligne 18.# liſez Valouſe.

º# 1 4o.ligne 5, Secretaire de M. le Marquis

e Maulevrier, liſez Commiſſaire du Roy en

Eſpagne.

Ibid. ligne 3. S. M. T. liſez S. M. T. C.

Page 148. ligne 14. & pourra, liſez & en pourra.

Page 1 57. ligne 6. du bas Meſſa, liſez Mezza.

Page 162. ligne du bas 2, leur, liſez eurs.

Page 19 5. ligne 17. Dioceſe de, ajoutez Rouen

au Vexin François. ,

Page 2 12. ligne 4. Sumelier, liſez , Sumiller

Page 1 16. ligne 2 t, Euvert , liſez Euvertc.
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-

L o U I S par la grace de Dieu Roy de France & de

Navarre : A nos amez & feaux Conſeillers les Gens .

tenans nos Cours de Parlemens, Maitres des Requeſtes

erdinaires de notre Hôtel , Grand Conſeil de Paris ,
Baillifs, Senechaux , leurs Lieutena is Civils & autres

nos Juſticiers qu'il appartiendra, S A LuT. Nos bien amez

les Sieurs Du FRE NY , DE LA Roou E , & Fuss LL1ER ,

Nous ont fait remontrer qu'ils ſouhaitoient ſaire impri -

mer & donner au Public tous les mois un Ouvrage qui a

pour titre, Le Mercure, s'il Nous plaiſoit leur accorder

nos Lettres de Privilege ſur ce neceſſaire ; A c Es cAusEs

voulant favorablement traiter leſdits Sieurs Expofans,

Nous leur avons permis & permettons par ces Preſentes

de faire imprimer ledit Livre en tels volumes, forme »

marge , caractere , conjointement ou ſeparément , &

autant de fois que bon leur ſemblera , & de le faire

vendre & debiter par tout notre Royaume pendant

le temps de douze années conſecutives , à compter

du jour de la datte deſdir es Preſentes, à condition near- .

moins que chaque Volume portera ſon Approbation ex

preſſe de l'Examinateur qui aura été commis à cet ff t,

& que leſdits Sieurs Expoſans ne pourront ceder ni

tranſporter qu'entre eux , & non à d'autres le preſent

Privilege, lequel en cas de decès d'aucun d'iceux ap -
partiendra en entier au ſurvivant Faiſons deffenſes à

toutes ſortes de perſonnes de quelque qualité & condi

tion qu'elles ſoient d'en introduire d'impreſſion étran

ere dans aucun lieu de notre obéiſſance ; comme auſſi

tous Libraires, Imprimeurs& autres d'imprimer, faire

imprimer , vendre , faire vendre , debiter ni contre

faire ledit Livre cy-deſſus expoſé en tout ou en partie,
ni d'en faire aucuns Extraits, ſous quelque pretexte que

ce ſoit , d'augmentation , correction , changement de

titre ou autremtnt, ſans la permiſſion expreſſe & par

écrit deſdits ſieurs’Expoſans , ou de ceux qui auront

droit d'eux, à peine de confiſcation d s Exemplaires
cdntrefaits , de trois mille livres d'amande eontre

chacun des contrevenans , dont un tiers à Nous, un

tiers à l'Hôtel Dieu de Paris , l'autre tiers auſdit#
Sieurs Expoſans , ou de ceux qui auront droit d'éux ,

& de totrs dépens, dommages & intereſts , à la charge

que ces Preſentes ſeront enregiſtrées tout au long ſur

jes Regiſtres de la Communauté des Libraires & Im

primeurs ds Paris, & ce daus trois mois de la datte
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d'icelles ; que l'impreſſion de ce Livre ſera faite dans

notre Royaume & non ailleurs , en bon papier & en

beaux caracteres, conformément aux Reglemens de la

Librairie ; & qu'avant de l'expoſer en vente, le Ma .

nuſcrit ou Imprimé qui aura ſervi de Copie à l'impreſ
ſion dudit Livre ſera remis dans le même état où les

Approbations y auront été données. és mains de notre
trés cher & feal Chevalier Chancelier de France le

sieur Dagueſſeau, & qu il en ſera enſuite remis deux

Exemplaires de chacun dans notre Bibliotéque publique,
un dans cellé de notre Château du Louvre , & un

dans celle de notredit trés cher & feal Chancelier de

France le Sieur Dagueſſeau , le tout à peine de nullité

des Preſentes i du contenu deſquelles vous enjoignons

de faire joüir leſdits ſieurs Expoſans , ou leurs ayans

cauſe, pleinement & paiſiblement , ſans ſouffrir qu'il

leur ſoit fait aucun trouble & empêchement. VouLoNs

que la Copie deſdites Preſ.ntes qui ſera imprimée

tout au long 2u commencement ou à la fin dudit Livre

ſoit tenue pour dûement ſignifiée , & qu'aux Copies

collationnées par l'uf de nos amez & feaux Conſeillers

Secretaires foy ſoit a oûtée comme à l'Original. « oM

MANDoNs au premier notre Huiſſier ou Sergent de

faire pour l'execution d'icelles tous Actes requis &

ncceſſaires , ſans demander autre permiſſion , &

nonobſtant Clameur de Haro , Charte Normande &

Lettres à ce contraires : C A R. tel eſt notre plaiſir.

DoNNE" à Paris le troiſiéme jour du mois de Juillet

I'An de grace mil ſept cenr vingt-un » & de notre

Regne le cinquiéme, Signé, Par le Roy en ſon Conſeil,

DE SAINT - HILAIRE.

Et à côté eſt écrit :

Il eſt ordonxé par l'Edit du TRoy du mois d'.Aouſt 1636 cr.Ar

reſt# Conſeil, que les Livres dont l'impreſſion#
par T'rivilege de Sa Majeſlé, ne pourront étre vendus que

par un Libraire ou un Imprimeur. -

(

7Regiſtié ſur le TRegiſtre quatriéme de la Communauti

des Libraires cr lmprimeurs de Paris, page 748, No 811

conformément aux Arreſts c TReglemens, & motamment à

l' Arreſt du Conſeil du 13 Aoufi i7o3, .4 Paris le 4 luillet

*7ar• Signé, DELAuLNR , Syndics
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Chez GUILLAUME CAVELIER , au Palais,

La Veuve de PIERRE RIBOU, Quay des

Auguſtins, à l'Image S. Louis.

GUILLAUME CAVELIER , Fils , ruë

S. Jacques, à la Fleur-de-Lys d'Or.

ANDRE CAILLEAU , à l'Image Saint

André, Place de Sorbonne.
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ceux qui adreſſeront des Lettres ou

Paquets d'en affranchir le Port, comme

" cela s'eſt toujours pratiqué, ſans quoi on

me les recevra point.

L'Adreſſe generale pour toutes choſes eſt à

Mr MoREAu , Commis au Mercure , chez

Monſieur le Commiſſaire le Comte, vis à-vis la

Comedie Françoiſe, à Paris.

Ceux qui pour leur commodité, voudront
semettre leurs Paquets cachetez aux Libraires

qui vendent le Mercure à Paris, pourront ſe ſer

vir de cette voye pour les faire tenir.

· on trouve le preſent Mercure à Lyon, chez

| -- Plaignard. ， - |

A Nantes, chez Julien Maillard, dans la

grande rué. " . . "

.. * A Tours, chez Gripon.

· · · Amiens, chez le François.

| Bordeaux, chez la veuve Labottiere, & Fils,

Châlons, chez Seneuſe.

: Bayonne, chez Etienne Labottiere.

Rennes, chez Vattar, près la Pompe.

Montpellier, chez les freres Faures.

Lille, chez Danel.

Toulouſe, chez Tene.

Angers, chés Fourreau.

·

--

« - · · · · · · -

2
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· PIE c E s Fz GI TI V E s.

Extrait d'une Lettre de cºtonſieur

D. C. A. D. S. ſur le Trou du

Cluzeau en Perigord.

".

A plûpart des Ecrivains Fran

#, çois, qui juſqu'à preſent nous

j\ ont donné des deſcriptions de

4 la France, ſe ſont contentés

- · de les compoſer dans leurs

Cabinets, ſans ſe donner la peine de par

courir le Royaume pour connoître par

eux-mêmes les merveilles de la Nature &

de l'Art, qui ſont dans les Provinces,

les Villes & les Bourgs dont ils ont parlé. .

Ce qu'ils en ont donné au Public n'eſt

- " A ij pro
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• prement qu'ùn ſimple extrait des Auteurs

qui en ont ecrit avant eux.

· Il n'en eſt pas de même des Etrangers

" qui voyagent en France : Ils veulent tout

voir de leurs propres yeux ; ils s'informent

de ce qu'il y a de ſingulier & de plus

remarquable dans les lieux qu'ils viſitent ;

leur curioſité les porte à voir les mines,

les fontaines minerales,celles dont les eaux

croiſſent& décroiſſent par une eſpece de

flux & de reflux journalier, les monumens

de l'antiquité, les veſtiges qui nous reſtent

des grands chemins des Romains, & une

infinité d'autres choſes dont ils font des

obſervations & deſcriptions exactes dans

les Journaux de leurs voyages, & lors :

' qu'on a le ſoin de leur en demander la

communication, !'on y trouve des ſingula

rités que l'on eſt ſurpris que les François

mêmes, qui nous ont donné ces deſcri

ptions, n'ayent pas obſervées. --

Ce n'eſt que par la lecture du Journal

manuſcrit du voyage que Mr. de Wilde

d'Amſterdam a fait en France il y a ſix

ans que j'ay eu quelque connoiſſance du

merveilleux Trou du Cluzeau, ſitué dans

la Terre de Mirmont en Perigord, dans

lequel il a eu la curioſité d'entrer ; mais

comme il obſerve qu'il n'y a fait qu'en

viron une lieuë & demie de chemin avec

les guides qui le conduiſoient, & que#
- 3l1CE
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aller plus loin, il eſt retourné ſur ſes pas ;

pour en eſtre mieux informé, j'en ay écrit

à Monſieur le Marquis de Mirmont ,

Meſtre de Camp de Cavelerie, qui en

eſt le Seigneur. Je lui ay fait pluſieurs :

queſtions qui tendent à un plus grand

éclairciſſement , il s'eſt donné la peine d'y

· répondre article par article.

1 °. Le Trou du Cluzeau , ou autre- :

ment de Grandville, eſt l'entrée d'une ca- .

verne ou longue voûte qui paſſe deſſous .

une montagne fort haute appellée Chante

pit. Cette entrée eſt ſi baſſe que l'on ne .

peut s'y introduire ſans ſe courber; mais

elle peut-être aggrandie autant que l'on

voudra, en la dégageant des terres qui s'y

ſont accrûès.

- La tradition du païs eſt que c'eſt une

voûte que les anciens ont fait faire par

deſſous cette montagne pour paſſer d'un

| lieu à un autre, & en accourcir le chemin.

2°. On ne peut y entrer ſans de bons

guides & ſans une bonne proviſion de

flambeaux ou de falots , de paille & de

fuſils pour les rallumer lors qu'ils s'étei

gnent.

3°. La premiere voûte que l'on y trouve

eſt d'environ trente pieds de haut.

4°. Aſſés proche de l'entrée & durant

quarante ou cinquante pas, on ſent ſous

les pieds une terre argilleuſe, dans laquelle

- · A iij Cºil
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on enfonceroit juſqu'à demi-jambe ſi l'on

s'y arrêtoit. -

5°. Toutes les voûtes ſont tres belles,

mais elles ne ſont pas de la même hauteur.

Il paroît deſſus pluſieurs belles peintures

& quantité de ſtatuës formées apparem

ment par les goutes d'eau qui en diſtillent

ſans ceſſe ; d'où il paroît que le tout eſt

naturel , n'y ayant nulle apparence que

l'Ouvrier y ait mis la main. On y voit.

auſſi pluſieurs autres choſes tres-remar

quab'es, mais principalement la maniere

dont les voûtes ſont taillées. -

6 . A l'égard de la diſtance qu'il y a

de l'entrée juſqu'à un ruiſſeau que l'on

trouve à ſon extrémité, elle eſt de huit

à neuf lieuës. Tres-peu de perſonnes ont

eu le courage d'en faire le trajet. Ce ruiſ

ſeau n'a que deux pieds de largeur; il

n'eſt point rapide, on le voit en bas en

abordant; & ſi l'on deſcendoit de l'autre

côté, on ne ſçauroit en revenir ſans une

échelle. On voit au delà de ce ruiſſeau un

autre eſpace ſouterrain fort étendu. On

ne ſçait ſi perſonne a eu la curioſité d'y

aſſer. -

: 7°. Il y a pluſieurs chemins qui ſont

auſſi voûtés ; ainſi on ne peut y aller en

droiture.

， 8°. Celui qui conduit au ruiſſeau eſt

beaucoup plus ſpacieux que les autres.

:'4) . - * 9°
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9°. Les chemins ne ſont point impra

tiquables, quoi que penibles, ſur tout

pour ceux qui ne ſont point accoutumés à :

aller à pied. On y trouve pluſieurs en- .

droits où trois caroſſes paſſeroient de front. .

1 o°. Le râpport de ceux qui aſſurent

que tous les chemins ſont pavés, n'eſt pas .

juſte. Il eſt vrai qu'en une grande pattie

du chemin on paſſe ſur du rocher, qui

tient lieu de pavé, & c'eſt ce qui fait que .

pluſieurs s'y ſont mépris. - -

1 1o. A trois cens pas au delà de l'entrée

du Cluzeau , on voit une pierre qui eſt

faite en pain de ſucre, ſur la pointe de

laquelle il tombe des gouttes d'eau qui

découlent de la voûte, & qui produiſent

une eſpece de fumée ; on la nomme vul

gairement l'Etron de la vieille.

129. On tire à quelque diſtance de

cette pierre, une eſpece de bol Armenien

de couleur rougeâtre que l'on nomme

dans le pays Baljarmeno, qui eſt un re

mede ſouverain pour remettre les bras &

les jambes rompuës, en le paitriſſant avec

du blanc d'œuf Ce bol eſt encore meilleur

· pour les coupures, faiſant conſolider la

playe en tres - peu de temps. On s'en

ſert auſſi pour tirer les empreintes des pier

res gravees. -

1 3°. A l'égard de la chambre appellée

la chambre dorée ; elle eſt à côté d'une

A iiij autre
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autre ruë ; ſa grandeur eſt d'environ dix

ou douze pieds en quarré ; l'entrée reſſem

ble à celle d'un four. A la voir à la fa

veur des flambeaux, ſes murailles produi

ſent le même effet que ſi elles étoient par

ſemées de pierreries les plus fines. En ſor

tant elles reſſemblent à du criſtal ; & enfin

après en être ſorti, elles ne luiſent plus,

quoi qu'on les regarde avec la lumiere des

flambeaux.

14°. La diſtance qu'il y a de l'entrée du

Trou du Cluzeau à une place fort ſpa

cieuſe nommée le Marché, eſt d'une lieuë

& demie. Sa grandeur eſt de deux quarton

nées, c'eſt-à-dire de deux quarts d'arpens.

Elle eſt toute ſablée, les goutes d'eau qui

découlent de la voûte tombant ſur ce ſable,

forment une infinité de figures qui reſſem

blent à celles que pluſieurs animaux diffe

rens forment en paſſant ſur du ſable moüil

lé : & cela a donné lieu de croire à plu

ſieurs perſonnes qu'il y avoit aux environs

des animaux de toutes eſpeces.

· 1 5o. A l'égard des tables de pierre qu'on

dit être autour de ce marché, faites en

apparence pour étaler des marchandiſes,

il n'y en a pas. Il eſt vrai qu'il y a plu

ſieurs endroits où le rocher qui avance

forme quelque choſe d'approchant à la for

me d'une table. A un coin de ce marché

on voit un gros pillier qui ſembleº
•- d,
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la voûte ; il s'en faut cependant environ .

un pied qu'il ne touche à terre. Ceux qui ,

y entrent écrivent leur nom ſur ce pillier.

| 16o. On trouve aſſés proche du Marché

une pierre tres-longue, que l'on nomme

le tombeau de Gargantua. Elle eſt de la

longueur de vingt-cinq à trente pieds, &

pointuë par les deux bouts.

| 17°. Quant au ruiſſeau qui termine le

chemin de cette longue voûte, il ne ſeroit

, pas poſſible d'y faire conduire un petit

batteau; il n'eſt pas même aſſés large ni

aſſés rapide pour le porter. On aſſure

qu'ayant mis ſur l'eau de ce petit ruiſſeau

un canard avec un ruban au col, il ſortit

quelque temps aprés ſous le pont de Peri

gueux , qui eſt à quatre grandes lieuës

de là. • -

18o. Il eſt vrai que l'on voit pluſieurs

· ruës qui prenant fin, forment pluſieurs

· endroits qu'on peut appeller des cham
* bres. · · · ·

Voilà, M oN s 1 E U R, tout ce que

M. le Marquis de Mirmont s'eſt donné

| la peine de m'en écrire. Il ajoute qu'il eſt

| informé de toutes ces circonſtances, tant

| par le rapport qui lui en a été fait par feu

M. ſon pere, qui eſt allé juſqu'au ruiſ

ſeau, & les guides qui ont coutume d'y

·. conduire les Etrangers, que par ce qu'il

l' a vû de ſes propres yeux. Si vous voulés

· · · - A y cn

: - '

• •

|
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•

en ſçavoir davantage, prenés la peine

dlaller voir vous-même cette merveille.

-

L'Auteur de la Diſſertation ſuivante, eſt

connu dans la Republique des Lettres par

pluſieurs Pieces qui ont été inſerées dans di

vers journaux. Les unes ont paru ſous ſon

nom, & les autres ſont anonymes, comme

celle qu'il fit à l'âge de dix-neufans , &'

qui a été inſerée dans les nouvelles litte

raires duſamedi douxiémeSeptembre mil ſept

cent ſeixe , avec ces lettres initiales I. F. G.

D. L. H. , car les trois premieres lettres mar

quentſon nom,& les trois dernieres deſignent

le lieu où il a pris naiſſance, qui eſt la Haye

en Hollande.

A

Diſſertation ſur l'Arc de Triomphe

de la Ville d'Orange , adreſſée

à Mr Thomaſſin de Mazaugues,

&c.
- - - • > •

N ne ſçauroit douter que le tems ne

C) détruiſe à la fin les plus ſuperbes &

les plus ſolides édifices, aprés les preuves

éclatantes que nous en fournit cette Ville :

les Anciens s'étoient fait un plaiſir de l'em

bellir d'un nombre infini de magnifiques

Bâtimens. Mais helas ! combien de ruines,

combien de mazurcsne voit-on pas de ces

4 -
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beaux Monumens, ſi dignes d'avoir eu une

durée qui égalât celle des ſiécles ? Il eſt

vray que nous avons encore la ſatisfaction

de faire voir aux Etrangers un Theâtre

antique , un Arc de Triomphe, &c. qui

quoiqu'alterés par l'injure des tems, leur

font cependant viſiblement connoître que

tout ce qu'ils ont lû de la magnificence des

Anciens ne ſont point de choſes fabuleuſes,

Il ſeroit à ſouhaiter que les Magiſtrats,

dont on ne ſçauroit trop loiier la ſageſſe

& la vigilance, vouluſſent un peu s'inte

reſſer à la conſervation de ces belles An

tiquitez qui font tant d'honneur à cette

Ville. Leur gloire & leur amour pour le

bien public les devroit engager à s'en de

clarer les protecteurs, ſur-tout à preſent

que nous vivons dans un ſiécle où les Belles

Lettres fleuriſſent avec tant d'éclat, & où

elles ont le bonheur d'être honorées des fa

vorables regards de notre Auguſte Souve

rain. Ce ſerôit là un moyen sûr& infailli

ble pour que Orange fût dans tous les âges

· une Ville illuſtre & celebre, toujours rem

plie de Curieux qui ne pourroient ſe laſſer

d'admirer de ſi precieux Treſors. Mais où

m'emporte le zéle & l'amitié que j'ay pour

cette ſeconde Patrie !J'avouë que charmé,

ébloüi des grandes richefſes que nous poſ

ſedons, je me ſuis inſenſiblement un peu

trop arrêté au plaiſir d'en parler, & j'ay

- A vj preſque
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preſque oublié que j'avois l'honneur d'é-

crire à une perſonne qui n'eſt pas moins

celebre par la beauté de ſon eſprit , que

par la methode admirable qu'elle obſerve

en traitant les matieres les plus épineuſes.

Mon deſſein eſt de rechercher à qui

nousſommes redevables de ces Antiquitez;

je commencerai par notre ArcdeTriom

phe, qui eſt, à men avis, infiniment plus

ancien que notre Theâtre

: Je crois que cet Arc de Triomphe,

qu'on apelle vulgairement la Tonr de l'Arc,

fut conſtruit environ 12 1. ans avant la

naiſſance de Notre-Seigneur Jeſus Chriſt

par Cneius Domitius AEnobarbus, & par

Quintus Fabius Maximus, après les Vic

toires que ces Conſuls Romains rempor

terent ſur divers Peuples qui habitoient

autrefois dans ces Provinces. Mais comme

ce n'eſt qu'aprés un mûr examen que j'ay

embraſſé ce ſentiment que j'ay l'avantage

de vous propoſer, il me ſemble qu'il eſt

neceſſaire que je vous explique ma penſée

un peu plus en détail. -

Quelque tems après que M. Fulvius

Flaccus eut défait les Liguriens, &c. qui

étoient en-deçà des Alpes, les Marſeillois

ſe plaignirent aux Romains que divers

Peuples qui habitoient aux environs de

leur Territoire, faiſoient des courſes ſur

leurs terres, & leur cauſoient beaucoup

de



DE D E C E MB R E. 172 I. 13

de dommages : ils ajoûtoient même qu'ils

avoient à leur tête Teutomalion, Roy des

Saliens ( ils poſſedoient une grande partie

de la Provence ) & qu'il étoit impoſſible

qu'ils puſſent reſiſter à tant de Peuples li

gués enſemble, à moins qu'ils ne lui en

voyaſſent du ſecours. Les Romains ac

quieſçant aux prieres des Marſeillois leur

envoyerent Caius Sextius , qui ayant dé

fait ces Peuples , mit une Colonie Ro

maine dans Aix, qui eſt une Ville ſituée

auprès de diverſes Fontaines d'eau chaude,

- ce qui lui fit donner le nom d'AqueSextie

Cependant le Roi Teutomalion s'étant re

fugié chez les Allobroges, qui éteient des

Peuples du Dauphiné , les Romains ju

gerent à propos d'envoyer contre ces Peu

ples Domitius AEnobarbus , qui eut un

ſuccès aſſez heureux dans cette guerre,

car ils les batit, ſuivant Tite-Live, Liv

61. dans un combat qui ſe donna auprès

deVindalion ; Ville,pour le dire en paſſant,

qui étoit ſituée, ſuivant Strabon, Liv. 4.

dans l'endroit où la Sorgue fe jette dans

le Rhône, & par conſequent il me ſem

ble qu'on peut aſſurer que les Campagnes

de cette Principauté d'Orange ont été le

Theâtre ſur lequel Domitius AEnobarbus

- ſe fignala d'une maniere ſi diſtinguée ;

mais comme ces Peuples ne furent pasen

tierement défaits , & que d'ailleurs Bitui

: 2,4 tuS

-
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tus Roy des Auvergnats s'étoit joint aux

Allobroges , le Conſul Fabius Maximus

vint dans ces quartiers, & eut le bonheur

de les vaincre dans un combat qui ne fut

pas moins ſanglant que memorable. Du

côté des Romains il n'y eut que quinze

hommes de tuez, mais les ennemis y per

dirent deux cens mille hommes , il y en

eut cent vingt mille qui reſterent ſur le

champ de bataille , & les autres furent

pris priſonniers , ou ſe noyerent dans le

Rhône en voulant traverſer un Pont de

Bateaux qu'ils avoient faits ſur ce Fleuve,

qui étant trop ſurchargé de monde fondit

ſous eux. Bituitus même fut pris priſon

nier & conduit en triomphe ſur le même

Char d'argent qu'il montoit lorſqu'ilcom

batit. Par ce moyen les Romains furent

entierement maîtres de ces Provinces ,

comme l'a très bien remarqué Ammien

Marcellin ſur la fin du xv. Liv. de ſon

Hiſtoire : Ha regiones, dit-il, primà ten

tate per Fulvium , deinde praliis parvis

quaſſate per Sextium, ad ultimum per Fa

éium Maximum domite. -

Domitius AEnobarbus & Fabius Maxi

mus reſſentirent une grande joye d'avoir

, vaincu des Peuples, qui outre la bravoure

& la valeur qui leur étoient naturelles,

avoient contracté quelque politeſſe par le

commerce qu'ils avoient cu avec les Villes
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de Marſeille, de Nice, d'Antibes, d'Arles,

d'Orange, &c. dont les unes avoient été

fondées par les Habitans de Phocée, Ville

de l'Ionie dans l'Aſie Mineure , & les au--

tres en avoient reçu des Colonies. Ils re

ſolurent de faire conſtruire quelques Mo

numens pour laiſſer à la poſterité des mar

ques§ des Pays qu'ils avoient

ſoumis à la domination Romaine par les

deux Victoires qu'ils venoient de rempor

ter. Ils éleverent, au raport de Florus, Liv.

3. chap. 1, des Tours de pierre aux lieux

où ils avoient vaincu leurs ennemis.

Si on fait reflexion ſur ce que je viens

de dire , & qu'enſuite on regarde la ſi

tuation de cette Ville, on verra facilement

les raiſons qui engagerent ces Conſuls Ro

mains à choiſir notre Terroir pour y faire

bâtir notre Arc de Triomphe ; ajoûtez à

cela qui Bituitus fut auſſi défait tout con

tre le Rhône, (juxta Rhodanum Fluvium )

ſelon Eutrope, Liv. 4. & à mon avis dans

le Territoire de cette Ville. En cela ils

introduiſirent l'uſage qui a été obſervé in- .

violablement par les Romains de ne con

ſtruire des Trophées que dans les lieux

mêmes , ou tout auprès des endroits où

les ennemis avoient été mis en fuite. Ils

illuſtrerent ſi fort la Ville d'Orange par

la conſtruction de ce fuperbe édifice, qui

d'inconnue qu'elle étoit auparavant, elle
.. .. • • devint

*

.. -
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devint ſi fameuſe & ſi Horiſſante, que 43.

ans après la Naiſſance de Notre-Seigneur

Jeſus-Chriſt Pomponius la nomma Arauſio

Secundanorum, & aſſure en même tems

qu'elle étoit très opulente.

Quand je conſidere que dans toute la

côte du Dauphiné qui borde le Rhône on

ne trouve aucune trace de ces Tours de

Pierre , je me confirme toujours de plus

en plus dans le ſentiment que notre Arc

de Triomphe doit ſon origine aux victoires

remportées par ces Generaux Romains. Ils

battent les Peuples du Dauphiné, ils font

| élever de Tours de Pierre , & cela tout

contre le Rhône, où trouver cela que dans

notre Territoire ? D'ailleurs ſi on examine

avec attention cet édifice, on y verra une

infinité de caractéres qui conviennent par

faitement à Domitius AEnobarbus & à

Fabius Maximus,& qui ne ſçauroient con

venir à Marius.

Ces tridens, ces ſirenes, ces mats , ces

cordages, ces ancres, & ces navires qui

paroiſſent à moitié, que ſignifient ils au

tre choſe ? ſi ce n'eſt, 1°. Que c'étoit par

le ſecours des Dieux de la Mer que les

ennemis du Peuple Romain s'étoient noyez

dans le Rhône. 2°. Que Bituitus, ce for

midable ennemi, fut conduit par mer juſ

qu'à Rome, ſuivant Valere Maxime, Liv

s. chap. 6, 3°. Que les Romains étoient

• • • - - . | 1cdevables
•
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redevables aux Marſeillois de la conquête

de ces Pays , car, pour me ſervir des pa

roles de Ciceron au ſecond Livre de ſes

Offices, on peut aſſurer que ſans le ſecours

de la Ville de Marſeille les Generaux Ro

mains n'auroient jamais triomphé des Peu

ples de deçà les Alpes.

On y voit encore des Enſeignes mili

taires qui étoient en uſage dans le tems

de ces deux grands hommes, au lieu que

l'on n'y remarque point l'Aigle , qui étoit

l'Enſeigne Militaire que Marius lui même

s'appropria, au rapport de Pline le Natu

raliſte, Liv. 13. chap. 4. dans ſon ſecond

Conſulat, c'eſt.à-dire, un peu avant qu'on

vint pour faire la guerre aux Cimbres &

aux Teutons. Je ne ſçaurois croire qu'on

eût oublié d'y repreſenter la figure d'une

Aigle , s'il étoit vrai que Marius eût fait

élever cet Arc de Triomphe. Auroit-on ne

gligé d'y mettre une particulatité auſſi re

marquable & auſſi glorieuſe pour Marius,

tandis qu'on y a gravé pluſieurs choſes qui

ne ſont pas à beaucoup prés ſi conſidera

bles.

Permettez-moy , Monſieur , que je ra

porte en cet endroit ce que j'ay découvert

ſur la face Septentrionale de ce Bâtiment.

J'ai remarqué qu'on y voit du côté droit

la tête d'un homme qui a une longue barbe

& une face venerable & majeſtueuſe, mais .

· · · - dont
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dont le haut du viſage eſt à moitié effacé

par l'injure des tems , ayant derriere lui

· des inſtrumens de Marine. Sur la même

face & du côté gauche & àune égale hau

teur , au-deſſus d'un mur qui eſt rompu

& briſé par le tems, & de quelques autres

inſtrumens de Marine , on y voit une tête

d'un jeune homme, autour de laquelle il

y a deux cercles remplis d'ornemens d'Ar

chitecture. Ne pourroit-on pas conjectu

rer que le premier eſt le Bituitus dont j'ay

déja parlé, & que le ſecond eſt ſon fils

Congentiatus, qui fut auſſi conduit à Rome

ſuivant Tite-Live, Liv. 61? Je croirois fa

· cilement que ce n'eſt pas ſans ſujet qu'on

a placé ces Repreſentations ſur la face Sep

tentrionale de cet Edifice. On a ſans doute

voulu marquer par-là que la bataille dans,

laquelle Bituitus fut vaincu , ſe donna au

Septentrion de la Ville d'Orange. En ef

fet, de la maniere dont Bituitus eſt placé,

il ſemble qu'il regarde continuellement

l'endroit où il perdit ſa liberté. -

S'il m'étoit permis de raporter unouy

dire, je remarquerois que l'on m'a dit que

ſur la face Occidentale il y avoit la repre

ſentation de trois perſonnages , dont deux

ſeulement avoient une longue barbe,je n'o-

ſerois aſſurer que cela ſoit veritable,attendu

que cette face tomba en 17o5 & 17o7 ;

mais s'il étoit vrai qu'on y ait vû autrefois

- CCS
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ces Repreſentations, je conjecturerois que

la premiere figure en tirant du côté du Sep

rentrion étoit le Dieu Mars, celle du mi

lieu Hercule, & enfin la troiſiéme en ti

rant du côté du Midi étoit le RoiTeuto

malion. Par là il eſt clair que la figure de

ce Roy étoit placée dans la même attitude

que celle de Bituitus , ce qui ſont des cir

conſtances qui me paroiſſent fort conſide

rables. · · ..

Plutarque dépeint les Cimbres & les

Teutons vaincus par Marius de la maniere

ſuivante : Ces Barbares , dit-il , ſelon la

verſion d'Amiot, étoient remarquables par

la grandeur de leur corps... leurs viſages

étoient hideux à voir... & leur parole étoit

merveilleuſement étrange & beſtiale... La

façon de lenrs armes , & la maniere de les

manier du tont inuſitée... Ces hommes beſ

tiaux hurloient à hauts cris, qui n'étoient

point ſemblables aux ſoupirs & gemiſſemens

des hommes, mais plutôt aux burlemens des

4êtes ſauvages. Ils avoient, ajoûte-t-il, ſur

leur tête des armets en forme de gueules de

Bêtes ſauvages, & des mufles étranges, ſur

leſquels ils portoient de grands c hauts pen

maches qui ſembloient des aîles, & les fai

ſoient trcaver à l'œil encore plus hauts &"

plus grands hommes qu'ils n'étoient Cette

deſcription ne ſçauroit ſe rapporter aux
• . Figures
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Figures & Repreſentations qui ſe voyent

encore ſur cet Arc de Triomphe, car les

vaincus y ſont repreſentez avec le caſque

& la cuiraſſe, ſans que leurs têtes ſoient

chargées de ces armets faits en forme de

bétes ſauvages, & de ces grands & hauts

pennaches ſemblables à des aîles. Ils y ſont

repreſentez combattans avec le viſage dé

couvert, les uns à pied & les autres à che

val. Ils tiennent tous d'une main un bou

clier , & de l'autre il y en a qui tiennent

une épée , d'autres une façon de ſabre,

d'autres un dard , d'autres une lance ou

une pique. Ils ont rous une chauſſure qui

leur couvre la moitié de la jambe, & qui

eſt preſque à la Romaine. Leurs chevaux

ſont repreſentez avec la bride & la ſelle

ſans aucuns étriers. Toutes ces choſes ſem

blent plutôt convenir aux Peuples qui ha

bitoient dans ces Provinces du tems de

Domitius AEnobarbus & de Fabius Maxi

mus,que non pas aux Cimbres & aux Teu

tons , qui étoient des Peuples barbares

d'une certaine ferocité qui tenoit preſque

plus de la bête que de l'homme, & qui

n'avoient rien d humain que la parole.

Mais ce qui me paroît remarquable c'eſt

la maniere dont on vient de voir que ces

chevaux étoient enharnachez , parce que

par là on peut aiſément juger que Pancirol

Rer.memorab. lib. 2. pag. 273. Mezeray

dans
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dans ſon Hiſtoire de France avant clovis,

pag. 37. & une infinité d'autres Auteurs

ſe ſont trompez, lorſqu'ils ont aſſuré que

l'uſage des ſelles étoit inconnu aux Ro

mains.

Tite-Live, Velleius Paterculus, Flo

rus, Plutarque, Aurelius Victor, &c. af

firment que Marius défit les Teutons au

près d'Aix, qui eſt une Ville éloignée de

celle cy d'environ quinze lieuës. Marius

ſe ſeroit-il écarté d'un uſage qui a toujours

été ſi conſtamment ſuivi de bâtir des Tro.

· phées dans le même endroit où les enne

mis avoient pris la fuite ? -

Valere Maxime , Liv. 6. chap. 9. dit

que Marius fit élever deux Trophées à

Rome pour avoir défait les Cimbres & les

Teutons : cujus Bina Trophaa in Orbe

· ſpectantur. Si ce General en avoit auſſi fait

· conſtruire quelqu'un dans ce Pays, il eſt

à preſumer que cet auteur ne l'auroit pas
ICUl» - - -

| Le même Valere Maxime Liv. 3. ch. 6.

a écrit que Marius, après qu'il eut triom

phé des Cimbres & des Teutons, ne but

lus que dans ungobelet apellé Cantharus,

à cauſe que Bacchus revenant victorieux

· des climats de l'Aurore bûvoit dans un .

ſemblable gobelet, voulant par-là mettre

ſes victoires en parallele avec celles de

| Bacchus. Cependant on auroit omis cette

- jarricularité
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particularité ſur notre Arc de Triomphe,

ce qui me ſemble être contraire à ce que

les Romains obſervoient dans leurs bâti

mens publics , car ils étoient ſi exacts

qu'ils y faiſoient repreſenter juſques aux

moindres circonſtances des choſes qui

pouvoient ſervir à relever la gloire de

ceux en l'honneur deſquels on les faiſoit

conſtruire.

On auroit auſſi oublié de marquer ſur

ce ſuperbe Edifice les actions heroïques

des femmes de ces Barbares , de même

que la fureur dont elles furent tranſpor

tées lorſque leurs maris eurent été vaincus.

C'eſt en vain qu'on objecte que fi on

attribue cet Ouvrage à Marius , on eſt

fondé ſur une Tradition de plus de 19 ſie

cles, car c'eſt une objection qui paroit foi

ble, attendu les grandes revolutions qui

ſont arrivées dans cette Ville. On y a vû

#

en divers tems des guerres, des famines,

des maſſacres & des peſtes qui peuvent

avoir entierement aboli la connoiſſance de

ce qui a précédé. Ceux qui échapent de

ces ſortes de fleaux expliquent enſuite les

monumens anciens , ſuivant qu'ils le ju

gent à propos, ſoit qu'ils manquent d'é-

rudition, ou de bonne foi. , Par conſe

quent il n'y a pas grand fonds à faire ſur

ce que l'on lit ſur un des Boucliers de cet

Arc de triomphe s3Mario3 ( notez que ſur

- llE !
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un autre Bouclier il y a Dacudo , ſur un

aurre Vaillus, fur un autre Cains, ſur un

autre Rodagus, ) parce qu'il ſemble que la

raiſon & le bon ſens dictent que ſi Marius

avoit fait conſtruire cet Edifice, il auroit

mieux aimé faire mettre une Inſcription

· ſur ce Bâtiment, plûtôt que de faire gra

•ver ſon nom ſur un Bouclier ; mais com

rme il eſt certain qu'il n'y a point d'in

ſcription , il eſt fort vraiſemblable que

§ aura écrit ces paroles, dans la

veue d'en impoſer à la poſterité. Cet hom

* me, quel qu'il ſoit, & en quel tems qu'il

ait vecu, n'auroit pas été le ſeul qui eût

tendu de ces ſortes de pieges aux Anti

quaires. M. Bayle dans l'article Graſſis de

ſon Dict. Hiſt. & Crit. a raporté des exem

ples de pareilles impoſtures. D'ailleurs

comme le nom de Marius étoit ancienne

ment un nom aſſez commun, je croirois

facilement que l'on a confondu ce Mario

que l'on voit gravé ſur un Bouclier de cet

Edifice, avec le Marius qui eſt ſi celebre

dans l'Hiſtoire Romaine. On ſçait que

ceux qui étoient dans les troupes avoient

accoutumé de mettre leurs noms ſur leurs

Boucliers.Ainſi ſuivant toutes les aparen

ces Mario, Dacndo, &c. ſont des noms

des Officiers ou de Soldats de l'armée de

Domitius ABnobarbus , & de Fabius

Maximus» . - · · · · , -

2 Quand
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Quand à ce que l'on objecte que M.

de la Piſe a écrit que des perſonnes dignes

de foi lui avoient atteſté qu'au commen

cement du dix - ſeptiéme ſiecle, il avoit

tombé de la face Occidentale de cet Arc

de Triomphe une groſſe pierre, ſur laquelle

étoit écrit : Teutobochus. J'aurai l'honneur

de vous dire, Monſieur, qu'il arrive quel

que fois, que lors que l'on eſt préoccupé

pour quelque ſentiment, l'on ne conſidere

pas ce que l'on lit avec cet eſprit de Pyr

roniſme, qui eſt ſi utile dans l'étude des

ſciences. On n'examine pas alors avec toute

l'attention neceſſaire ſi un nom eſt écrit

d'un caractere qui convienne au tems qu'il

doit avoir été veritablement gravé ; s'il

manque quelque lettre, on l'a ſuplée avec

facilité ; ſi le nom n'eſt pas tout à fait li

ſible, on a tellement l'idée remplie du ſen

timent que l'on a embraſſé, qu'à la fin

on voit ce que peut - être d'autres, qui

n'auroient aucun préjugé, ne verroient

point. On ne ſe donne pas la peine de

verifier ſi Eutrope livre 4 a aſſûré que ce

Roi des Teutons s'appelloit Teutobodus.

(Nottez qu'Euſebe dans ſa Chronique pag.

141 , l'a nommé Teutomodus.) L'on n'a

égard qu'à ce que l'on a dans l'eſprit, ſans

ſe mettre en peine ſi ce qu'on penſe eſt

conforme à ce que les Auteurs anciens ont

écrit. N'y ayant perſonne qui ait déterré

- - comme
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comme vous, Monſieur, les particularités

les plus cachées de l'Hiſtoire ancicnne &

moderne; vousvous reſſouvenez ſans doute

que les Romains tranſporterent autrefois à

Rome un des Dieux des Toſcans qui avoit

nom semo Sancus, & qu'ils mirent cette

inſcription au pied de ſa Statuë : simoni

Sanco Deo fidio Sacrum. Saint Juſtin Mar

tyr, cet illuſtre défenſeur de la Religion

chretienne, tout rempli du beau zele qui

anime les veritables Chretiens, crut que

· les Romains avoient érigé une ſtatuë à

Simon Magicien, quoi qu'il y ait une dif

ference infinie de Semoni Sanco à Simoni

sancto, qu'il croyoit avoir lû dans cette

Inſcription. Tant il eſt vrai que quand

l'eſprit eſt prévenu, on voit ce que l'on

ſouhaite de voir.

Je ne doute point qu'il ne ſoit arrivé

la même choſe à ceux qui ont pris une tête

que l'on voit ſur la face meridionale de

notre Arc de Triomphe, pour la celebre

Marthe; cette femme Syrienne & Pytho

· neſſe de Marius, à cauſe de quelque legere

reſſemblance qu'il y a de cette figure avec

cette Marthe ; car ſi ceux qui ont les pre

miers conſideré cette tête n'avoient euau

CllIl préjugé, ils ſe ſeroient ſans doute

· aperçus que bien loin d'être la Pythoneſſe

de Marius, c'étoit au contraire la Déeſſe

que les Romains adoroient ſous le nom de

B
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l'Eſperance. En effet on y remarque la

repreſentation d'une tête avec une main

gauche qui ſemble la toucher, & autour

de cette tête il y a ſept à huit cercles

éloignés les uns des autres d'environ deux

doigts, ce qui eſt la maniere dont ces

Payens repreſentoient la Déeſſe Eſperance,

à laquelle ils avoient même fait bâtir des

Temples dans Rome. C'eſt là uniquement

ce que l'on voit ſur cet Edifice, & il y a

· lieu de s'étonner que M. de la Piſe ait eu

º la hardieſſe d'aſſurer qu'il y a ſur cette

face la tête d'une femme montrant les bras

, & les épaules.. .. ayant la tête appayée

'\ſur ſon bras &" main droite, & tenant le

doigt à l'oreille, & qu'enſuite il en ait fait

· graver une copie qui eſt à la verité con

forme aux idées qu'il avoit que c'étoit la

Pythoneſſe, mais qui ne reſſemble en au

cune maniere à l'original. Ce defaut de

ſincerité me ſembletrop conſiderable, car

ſi ce bâtiment fut venu à périr, où eſt la

perſonne qui n'eût crû ſur la foi de M.

de la Piſe, que l'on voyoit ſur la face

meridionale de cet Edifice une main repre

ſentée dans une ſemblable attitude?Cette

, falſification me fait avoir de fort grands

ſoupçons, pour ne rien dire de pis , ſur ce

que cet Hiſtorien a écrit au ſujet du Roy

Theutobochus. -

· A côté de cette Déeſſe on voit la repre

ſentation
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ſentation d'un des Generaux qui ont fait

conſtruire ce Bâtiment; je croy que c'eſt

Domitius AEnobarbus, parce que de la

maniere dont il eſt ſitué, il ſemble qu'il

regarde le lieu où il cueillit autrefois les

lauriers qui lui ont acquis une gloire im

mortelle. Ce General a à ſon côté droit

la repreſentation de la Bataille dans la

quelle le Roy Teutomalion fut vaincu.

· Et comme. de ce même endroit AEno

barbus avis-à-vis de lui le reſte de la Gaule

· qui n'avoit point encore été ſubjuguée

par les Romains, c'eſt à juſte titre qu'à

ſon côté gauche on a placé la Déeſſe Eſpe

rance, comme voulant marquer par là

l'eſperance qu'il avoit qu'un jour ce bèau .

païs ſeroit ſoumis à la puiſſance Romaine.

L'exemple du fameux Cap de Bonne Eſ

perance pourroit ſervir à fortifier mon

ſentiment, je ne m'y arrêterai pourtant

pas, j'aime mieux dire que ſur la face

Septentrionale & à une égale hauteur,

on voit du côté droit un General, & du

côté gauche une Bataille ; je conjecture

que c'eſt Fabius Maximus, lors qu'il vain

quit le Roy Bituitus.
-

· Enfin je ne dois pas oublier de marquer

que dans l'interieur de cet Edifice il y a

quelques têtes de femme. L'exactitude

des Romains étoit trop grande pour que

j'oſaſſe douter que ces figures ont été mi
• • • - B ij ſes
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ſes en cet endroit au hazard & ſansdeſ- .

ſcin. : , , , - - : .

, Voilà, MoNsIEUR, les raiſons quim'ont

obligé à rapporter à Domitius AEnobar

bus & à Fabius Maximus, la conſtruction

de notre Arc de triomphe. Oppoſé en cela

au ſentiment d'un illuſtre Sçavant, qui

fait l'ornement & la gloire de cette Ville,

tant par ſa pieté que par les découvertes

curieuſes & ſçavantes qu'il a faites ſur

l'Hiſtoire de nos Evêques. Ce ſçavanthom

me attribuë la conſtruction de cet Edifice

aux Conſuls Romains Caïus Marius &

Catulus Luctatius; ſans doute ſon ſenti

ment eſt fondé ſur des preuves ſolides à

quoi n'aura pas peu contribué les lumieres

u'il aura tirées des Medailles, ſcience

qu'il poſſede à un degré éminent. Cette

difference d'opinion m'a tenu quelque

temps en ſuſpens, n'oſant qu'à peine met

tre ſur le papier tout ce qui ſe penſoit ſur

ce ſujet; mais enfin j'ay ſurmonté tous

· ces ſcrupules, autant pour m'inſtruire que

· pour avoir lieu de m'exercer & profiter

-en même-tems des connoiſſances que l'un

& l'aurre avés acquiſes par une continuelle

· application aux Belles Lettres. Je§

la liberté de vous envoyer cette Diſſerta

tion, perſuadé, M oNs 1 EUR , que rien

n'échappe à la ſagacité de votre critique,

& qu'en matiere d'Antiquitez tout ce qui

n'eſt
"-
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n'eſt pas recevable ne ſçauroit ſubſiſter de

vant vous. S'il arrive que vous ne trouviés

pas les preuves que j'avance ſolides & ſuffi

ſantes, je ferai toujours gloire d'acquieſcer

à votre jugement, comme étant avec une

profonde ſoumiſſion, MoNsIEUR, Votre

tres-humble & tres-obéïſſant ſerviteur,

JEAN FREDERic G U 1 B, Docteur ès

Droits. •º #

A Orange ce 2 5 Août 172 1.

»

Lettre écrite de Londres au mois d'Oftobre

dernier.
-

Oici, Monſieur, ce que j'ay pû ap.

prendre, & les choſes que j'ay vuës,

au ſujet de ce que vous me demandez. .

La Couronne que le Roy d'Angleterres

porte au Parlement a quatre branches,

terminéee par une Croix de pierreries. Il

y a un rubis d'une prodigieuſe groſſeur

· ſur la bande d'or, au-deſſous de laquelle

eſt une bordure d'hermine , mouchetée

de noir à l'entour. Une émeraude d'une

groſſeur extraordinaire eſt placée preciſé

ment au-deſſous de la Croix, & au-deſſus

des branches d'or. - -

La Couronne que l'Archevêque de Can

torberi met ſur la tête du Roy à ſon Cou

ronnement, a au milieu une roſe d'é-

- B iij meraudes
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meraudes terminée par une groſſe ame

tiſte. Elle n'eſt pas ſi enrichie de pierre

ries que celle que S. M. porte au Parle

CIlCIll • -

On voit dans la Chambre des Joyaux

& richeſſes de la Couronne, dans la Tour

de Londres ,

1". La Couronne Imperiale, avec la

quelle tous les Rois d'Angleterre ont été

ſacrez depuis Edoüard le Confeſſeur.

Le Globe que le Roy tient en ſa main

gauche à ſon Couronnement, au haut du

quel il y a une pierre precieuſe de la

gloſſeur preſque d'un pouce & demi.

Le Sceptre Royal avec la Croix , au

bas duquel il y a une autre pierre pre

cieuſe de trés grand prix. , '

Le Sceptre avec la Colombe, emblême

de la Paix. - -

Le Bâton de S. Edoiiatd , d'or maſſif ,

qu'on porte devant le Roy à ſon Cou

IOn1lClTlCIlt•

Une Saliere de parade, qui a la même

figure de la Tour de Londres, dont on ſe

ſert à la table du Roy à ſon Couronne

IIlCRll•

La Courtana, ou Epée de Grace, qu'on

porte entre les deux Epées de Juſtice Spi

rituelle & Temporelle.

Un beau Baptiſtaire de vermeil doré,

dans lequel on baptiſe les Princes & Prin

ceſſes
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ceſſes de la Famille Royale.

| Une grande Fontaine d'Argent , dont

la Ville de Plimouth fit preſent au Roy

Charles II. -

La Couronne de Son Alteſſe Royale le

Prince de Galles. - ' · .

La Couronne de la Reine Marie , ſon

Globe & ſes Sceptres, avec le Diadéme

qu'elle porta à la Ceremonie de ſon Cou

IOIlIlCInent,

Un Sceptre d'yvoire, avec la Colombe,

fait pour la Reine, épouſe du Roy Jac

ques. -

Les Eperons d'or, & les Bracelets,dont

on ſe ſert au Couronnement des Rois.

L'Ampoule, ou l'Aigle d'or , qui con

tient l'huile ſacrée, pour oindre les Rois

& les Reines d'Angleterre, &c..

· Je ſuis revenu depuis peu d'Oxford,

Ville Capitale de la Comté de ce nom ,

à 16 lieuës de Londres, ainſi je puis vous

dire des nouvelles bien fraîches de cette

fameuſe Univerſité , qui fut fondée en

895. par le Roy Alfred. Elle eſt compo

ſée de dix-neuf Colleges, où l'on compte

deux mille cinq cens perſonnes, tant Doc

teurs qu'Ecoliers. Le Chancelier eſt tou

- jours un Seigneur qui eſt élû à vie par

l'Univerſité. C'eſt à preſent le Comte

d°Arran, frere du Duc d'Ormond. Le

Vice-Chancelier eſt élu tous les trois ans. -

B iiij On
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On voit un trés-beau bâtiment où ſont les

Imprimeriesde l'Univerſité Le Sr Baſquet,

Libraire de Londres, en eſt le Directeur.

Le Muſeum « Ashmolcanum eſt d'un bon

goûtd'Architecture;on y conſerve pluſieurs

raretez, comme metaux, mineraux , anI

maux, foſſiles, inſectes, ſquelettes, &c.

J'y ay vû deux pierres naturelles; qni reſ

ſemblent parfaitement au cerveau humain.

On y voit le chapeau noir de Jean Brad

shaw, Preſident du Conſeil, qui prononça

l'Arreſt de mort de Charles I. # eſt fort

haut, avec une calotte de fer en dedans.

On montre auſſi l'Epée de Cromwel &

celle d'Henry VIII. Dans la grande Bi

bliotheque Bodleienne, l'Epée que le Pape

lui envoya pour lui témoigner ſa ſatis

faction de ce qu'il avoit écrit contre Luther:

la poignée eſt de criſtal, dans laquelle il y a

quelques Reliques. On y voit quantité de

Medaiiles antiques & modernes; pluſieurs

petits cercles d'écorce d'arbre , ſur leſquels

il y a des caracteres Mexicains; divers

Manuſcrits très-anciens Grecs & Latins,

dans un deſquels il y a un Symbole des

Apôtres, où il n'eſt point fait mention de

la deſcente de J. C. aux enfers. Il finit par

lareſurrection de la chair.

Dans la Bibliotheque du College de S.

Jean, j'ay vû un chapeau fait de cloux de

gerofle. Une tête de Charles I. deſfinée

par
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par de fi petits caracteres Anglois, qu'on a

de la peine à les lire, à moins d'avoir une

loupe qui groſſiſſe beaucoup. Ce ſont tous

les Pſeaumes de David. On me montra le

Livre de Prieres d'Henry VIII. avec des

Images colorées, & la Vie des Saints, avec

d'autres Images ſur du vêlin.

L'Amphiteâtre a été bâti ſous le Regne

de Charles II. en 1668. aux dépens de

Gilbert Scheldon, Archevêque de Cantor

bery, & Chancelier de l'Univerſité, lequel

· fournit 6oooo. livres ſterlin. Il peut con

tenir 5ooo perſones. On voit deux Chaires

vis-à-vis l'une de l'autre, pour ceux qui

ſoutiennent des Theſes. .. Elles ont uné

prouë de Navire ſur le devant , è roſtro

dicunt , ſicut in antiqua Roma. La Chaire

du Chancelier eſt au milieu plus élevée

que les autres.

Les Peintures du platfond repreſentent

Apollon & les Muſes , avec quantité de

figures allegoriques. La charpente du bâ

timent eſt trés ingenieuſement compoſée,

principalement celle qui ſoutient le plat

fond , où il ne paroît aucun pilier.

Dans le New College il y a un Jardin,

dont l'extremité eſt terminée par une hau

teur , qu'on appelle le Parnaſſe, où l'on

voit deux Ifs taillez en Suiſſes , dont les

figures ſont fort ſingulieres. On voit auſſi

· deux arbres dans le Jardin de Medecine,

- - - - - B v taillez
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taillez en piedeſtaux , ſur leſquels il y a

des vaſes dont il ſort comme des fleurs.

Chaque piedeſtal n'a qu'un arbre. Au Jar

din du Preſident du College de la Made

leine, il y a encore pluſieurs ifs taillez en

figures humaines, dont les têtes ſont de

bois coloré, & dans le Jardin des Plantes

on eſt très-étonné de voir à l'entrée deux

, Suiſſes d'une taille giganteſque , formez

par les mêmes arbres : les têtes ſont de

bois coloré de chair ; ils ont une veritable

cravatte de linge, & tiennent chacun une

hallebarde.

Le College de Chriſt eſt le plus grand

College d'Oxford. On voit une aſſez belle

figure de Mercure dans un baſſin au milieu

de la cour, qui fait jaillir l'eau par les ta

lonnieres , par le caducée, &c.

Il n'y a des Orgues que dans quatre Col

leges. -

La Bibliotheque Bodleïenne eft dans le

bâtiment des Ecoles Publiques. J'ai vû au

deſſus une galerie en équerre, où ſont les

Portraits de pluſieurs grands hommes ,

entre autres Joſeph Scaliger , Caſaubon

pere & fils , Galilée , Grotius , Martin

Frobiſer, qui a le premier fait le tour du

Monde , &c. · : 1 ,

La Deviſe de l'Univerſité eſt peinte dans

la voûte de la Biblioteque & de la galerie

ſuperieure. C'eſt un Livre ouvert ſur un
fond
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fond d'azur & trois couronnes d'or. Les

paroles du Livre ſont, Dominus illumina

fl0 m164•

Il y a une groſſe Cloche dans la Tour

du College de Chriſt, qui eſt le plus beau

de tous, & qui reſſemble plutôt à un grand

Palais qu'à un College, laquelle Cloche

ſonne tous les jours à neuf heures du ſoir

autant de coups qu'il y a de gens de la

fondation dans le College, dans le tems

qu'elle ſonne.

Les Vacances de l'Univerſité commen

cent le 15. Juillet, vieux ſtile, & finiſ

ſent le 1o. Octobre, & à Noël depuis le

18. Decembre juſqu'au 14 Janvier. Il

· y a encore de petites Vacances au mois

d'Avril , depuis le premier de ce mois

juſqu'au 14.

· · M.Jaques Broadley vient d'être choiſi

Profeſſeur en Aſtronomie dans cette Uni

verſité, à la place du feu Docteur Kerl.

A propos de Profeſſeur , vons ſerez

eut-être bien aiſe d'apprendre un prodige

vivant de l'Univerſité de Cambrige. C'eſt

un Profeſſenr en Mathematique & en Op

tique , nommé Sanderſon , lequel eſt

aveugle depuis l'âge de ſix mois.

· J'ay vû à Londres, MoNs 1 EUR, la

nouvelle fabrique de Peinture, dont vous

- avez parlé dans votre Mercure du mois

de Juillet dernier, Le ſieur le Blon, Pein
" - • B vj (IC
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tre Allemand, en eſt, comme vous ſçavés,

l'inventeur & l'artiſan. Voici la maniere

d'operer pour copier toutes ſortes de ta

bleaux & de portraits, par le moyen de

trois planches de cuivre. On remplit d'a-

bord d'une couleur bleuë les traits & les

hachures de la premiere planche, où le

ſujet eſt gravé; on l'imprime fur une feüille

de papier blanc, à la maniere ordinaire dont

les Imprimeurs en taille douce impriment

les Eſtampes. Cette Eſtampe ſort de deſſous

la prefſe, ombrée de bleu. On prend en

ſuite la ſeconde planche, où le même ſujet

eſt gravé, on y met du jaune, & on l'im

prime ſur la feüille déja tirée en bleu. De

ces deux couleurs jaune & bleu, il en re

, ſulte du verd, dont l'Eſtampe de cette

ſeconde impreſſion paroît ombrée. On fait

la même choſe avee du rouge que l'on

met ſur la troiſiéme planche ( où le ſujet

eſt pareillement gravé) laquelle étant im

primée ſur la même feiiille ombrée de

verd, on voit paroître la couleur naturelle

de la chair . produite par cet accord du

bleu, du jaune & du rouge.

A l'égard des draperies, on prépare la

† ſur les differentes couleurs du ta

leau qu'on copie, en ſe ſervant ſucceſſi

vement des trois couleurs dont je viens

de parler. -

Je reſerve à une autre fois à vous parler
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des Theâtres, des Pieces & des Auteurs

Dramatiques de cette Nation, &c. Je ſuis.

· Extrait d'une Lettre écrite de Lyou aux .

Anteurs du Mercure.

I# eſt impoſſible, MEss 1EURs, dans

vos recherches litteraires, qu'il n'échape

toujours quelque choſe à votre vigilance.

Vous n'avez point encore parlé du jour

mal abregé de ce qui s'eſt paſſé en la Ville

de Marſeille, depuis qu'elle eſt affligée de

la contagion, tiré du Memorial de la Cham

bre du Conſeil, tenu par le ſieur Pichatty

de Croiſſainte , Conſeiller & Orateur de la

Communauté, & Procureur du Roy de la

Police. Cet ouvrage merite d'être lû par

I'importance de la matiere, malgré les

negligences du ſtile & l'obſcurité du lan

gage, qu'on trouve dès le titre même du

Livre. Un ſujet auſſi lamentable, & qui

ne fournit que de triſtes & affreuſes ima

ges, a ſans doute plus occupé l'Auteur,

en qualité de Citoyen, affligé des maux .

de ſa Patrie, qu'en qualité d'Orateur qui

ſçait parler & écrire correctement. Ces

images ſont en effet capables de troubler

& de faire pâlir l'Ecrivain le plus aſſuré.

C'eſt pour parler avec Juvenal, Marcherº

ſur des ſerpens, c'eſt joüer lerº#
- - • • • * - dG
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de l'Orateur de Lyon, qui pour les (a)rai

ſons que l'on ſçait, ne haranguoit qu'en

tremblant devant l'Autel fatal érigé dans

cette Ville, en l'honneur de Rome &

d'Auguſte.

(b) . . . . . " . & fe

Palleat, ut nudis preſſit qui calcibus anguem ,

Aut Lugdunenſem Rhetor dicturus ad aram.

Quoi qu'il en ſoit, ce Livre quoi que

mal limé, & peu intelligible en pluſieurs

endroits, a déja été imprimé deux ou trois

fois. On y voit de grands & heroïques

exemples de charité, de vigilance & d'in

trepidité chretienne. Il ſeroit enfin à ſou

haiter pour rendre ce Journal hiſtorique

utile à un plus grand nombre de Lecteurs,

& pour en tranſmettre plus ſeurement les

faits à la poſterité, que quelqu'un prit

la peine d'en faire une bonne traduction

en notre Langue, en attendant on le trouve

à Paris chez Charpentier, chez Joſſe,

& Prault Libraires.

a L'Auteur d'une mauvaife Piéce n'en étoit

pas quitte pour être ſifflé : la Loy de Caligule,

Inſtituteur des Jeux litteraires de Lyon, le

condamnoit à l'effacer avec la langue, ou avec

une éponge , ſi mieux n'aimoit le pauvre Ora

teur être plongé dans le Rhône , après avoir

été rudement battu à coups de ferule.

- (4 ) Satyr. I.

Permettez
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Permettez-moy , MEss 1 EURs, encore

un petit avis ſur une legere omiſſion,

qui regarde auſſi la Ville de Marſeille,

non pas cette Ville abbatuë & affligée,

dont nous venons de parler, mais Mar

ſeille heureuſe & triomphante. Vous avez

-remarqué, en parlant de la mort du grand

Prieur de Saint Gilles F. Joſeph de Felix

la Renarde, (a ) qu'un de ſes parens ſe

ſignala beaucoup en l'année 1637, lors

de la repriſe des Iſles de Lerins ſur les

Eſpagnols. A la tête d'un Corps conſide

· rable, & entouré de la Nobleſſe Marſeil

loiſe, il ſe détacha pour attaquer l'un des

principaux Chefs des Ennemis, il le com

battit long-temps, & le terraſſa enfin,

lui enlevant ſes armes, dont il fit l'uſage

que vous avez dit, par un enthouſiaſme

de devotion guerriere. Cette action de

valeur contribua beaucoup à l'heureux

ſuccés de cette journée, ( b) qui fut ce

· lebrée par les meilleurs Poëtes du temps.

Vous paflez même d'une Ode qui eſt

, toute entiere dans le xx1. Tome du Mer

cure François, où le genereux Felix n'eſt

pas oublié : Voici la ſtrophe qui le re

garde, laquelle n'auroit pas allongé de

beaucoup votre remarqué.

( a ) Mercure de Juillet, page zo

( b ) 14. May 1637.

--- - Dans
*

- * -
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Dans l'incertitude du ſort

t" Felix d'une ardeur incroyable

Se vint oppoſer à l'effort

D'un Capitaine redoutable :

Enfin après quelque combat,

Ce brave Marſeillois l'abbat,

Rapportant ſa dépoüille même,

Que par un vœu devotieux

( Connoiſſant ce bonheur extrême )

Il offre * à la Reyne des Cieux.

Je ſuis, M E ss 1 E U R s, &c.

Nous donnerons le mois prochain l'Hi

ſtoire d'Abulmer, qui ne peut trouver ici

ſa place, à cauſe de l'abondance des ma

#16r(ºſe

* Felix offre & append à la Chapelle de

Notre-Dame, qui eſt ſur le gravier de Cannes,

le baudrier & armes de ce Capitaine Eſpagnel.

· Cette Note eſt du Mercure François. Cannes »

Ville Maritime de Provence.

# |

« | : | | | | | | | | : )

' , • * . •

----
- POESIEs,

'- •3



DE DECEMBRE 1721. 41

##
P O E S I E S.

D I D O N.

CANTATE, miſe en Maſique par M. Collin

de Blamont, Surintendant de la

Muſique du Roy.

Ectºr de l'horreur d'un terrible naufrage,

Malgré tout le courroux des Dieux ,

Enée arrivé dans Carthage

Goûtoit le bonheur precieux

De ſe voir adoré d'une Amante fidelle,

L'amour pour ce Heros avoit bleſſé Didon ;

Le funeſte recit des malheurs d'Ilion,

Paroiſſoit lui donner une grace nouvelle.

Servés cet Amant glorieux,

Jeunes Enfans quittés Cytherre,

Venés tous avec votre Mere

Embellir ces aimables lieux.

Que le puiſſant Dieu de la Thrace

Daigne à la terre faire grace ,

Qu'il s'uniſſe à vous dans ce jour,

Pour celebrer les charmes de l'amour ;

Servés cet Amant glorieux,

Jeunes Enfans quittés Cytherre, -

Venés

-
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Venés tous avec votre Mere

Embellir ces aimables lieux.

Mais tandis qu'occupé d'une ſi belle chaîne,

Enée oublie & Junon & ſa haine ;

Mercure ſe preſente & montre à ce Heros

Du ſort de l'Univers l'arrêt irrevocable ;

Quittés, lui dit ce Dieu, cet objet trop aimable,

Cherchés la gloire & les travaux,

Il eſt beau de marcher ſur les traces d'Alcide,

Déja l'on voit ſur la plaine liquide

Ce frere de l'Amour qui va fendre les flots.

Courés à la victoire,

Combattés tous les Dieux ,

Leurs tranſports furieux

Serviront votre gloire.

Courés, &c.

Leurs tranſports, &c.

Laiſlés aux timides Bergers

Le ſoin de conter des fleurettes,

Laiſlés les au ſon des muſettes

Goûter des plaiſirs ſ ns dangers.

Courés à la victoire,-

Combattés tous les Dieux,

. Leurs tranſports furieux

Serviront votre gloire.

Didon voit partir ſon Amant ;

L'oa

",
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L'on entenà de ſes cris retentir le rivage ;

Elle demande aux Dieux de ſoulever l'orage :

Volés, fiers Aquilons, en ce fatal inſtant .

Et ramenés un inconſtant,

· Diſoit cette Reine éperdüe ;

Mais le Vaiſſeau qui s'éloigne du Port

Dans le deſeſpoir qui la tue, -

Ne lui fait plus ſouhaitter que la mort.

L'amour a trop d'empire . ' - t

Sur tout ce qui reſpire :

Fuyons, fuyons ces feux .

Il faut ſe deffendre - !

D'avoir un coeur tendre "

Pour être heureux ;.

L'amour a trop d'empire

Sur tout ce qui reſpire

D'une jeune beauté

Il ne faut qu'un ſourire

Pour nous ôter la liberté,

L'amour a trop d'empire -

Sur tout ce qui reſpire ; -

Fuyons, fuyons ces feux,

Il faut ſe deffendre

· D'avoir un cœur tendre

Pour être heureux,

L'amour a trop d'empire

Sur tout ce qui reſpire. ' . | >
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########

A S O N - A L T E SS E S E R E N I S S I M E

- 11

M o N s E I G N E u R

LE COMTE DE CLERMONT.

E la maſle Vertu redoutable ennemie

La molle Oiſiveté ſi fatale aux Heros ,

Eſperoit ſur LOUIS verſer ſes froids pavots,

Et ſans peine regner ſur ſon ame endormie.

Mais deteſtant Fleuri, maudiſſant Villeroy,

surveillans importuns qui l'écartent du Roy ,

Elle fuyoit enfin triſte , deſeſperée,

Loin du Louvre portant ſon dépit orgueilleux. .

Le Palais de Clermont s'offre alors à ſes yeux ;

Elle y court : ſa retraire y doit eſtre aſſurée :

Vou roit on la bannir de cet heureux ſejour ?

Que LOUIS du travail faſſe l'apprentiſſage,

Pour le repos du monde il doit veiller un jour,

Maisà l'OiſivetéClermont doit rendrehommage;

Un Prince né pour vivre au gré de ſes deſirs ,

Peut-il ne pas aimer la mere des Plaiſirs ?

Elle ignoroit encor, que malgré la jeuneſſe,

Loin de lui chaque jour repouſſant la Pareſſe,

Dont la trompeuſe voix le ſollicite en vain ,

Clermont met à profit ces heures ſi rapides,

Ces inſtans precieux qu'à nos defirs avides

* Le
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Le Tems donne à regret & dérobe ſoudain.

Il comparoit alors, attaché ſur l'Hiſtoire ,

D'Auguſte triomphant le regne plein de gloire,

Et celui de Titus moins brillant, mais plus doux,

(Tems heureux ! que LOUIS réunira pour nous)

L'Oiſiveté fremit, ah ! c'en eſt trop, dit elle,

On me brave, on m'inſulte, & tel eſt je le voy,

Le fruit pernicieux de l'exemple du Roy.

Clermont qui veut toujours le prendre pour mo

dele,

Prétend donc comme lui, me chaſſer à ſon tour,

Et du triſte travail goûter le fol amour.

Je ſçai que par l'effet d'une aveugle tendreſſe + }

Sur de vils faineans la prodigue Richeſſe

A répandu ſans choix ſon or à pleines mains, --

Et rangé ſous monjoug tous ces lâches humains.

Mais quel frivole honneur d'être leur ſouveraine?

Cet indigne triomphe eſt pour moi ſans appas :

Mépriſables captifs dévoüez à ma chaîne

Ils groſſiſſent ma Cour & ne l'honnorent pas.

Clermont ſera pour nous une illuſtre conqueſte ;

soumettons ſon orgüeil; & brûlons à ſes yeux .

Ce deteſtable amas de Livres odieux. ',

Courons. .. elle y voloit : Minerve qui l'arreſte,

La menace & lui dit : Inſenſée où vas-tu ? -

Dans ce lieu, mon ſejour , tu n'as rien à pré

· tendre.

Je prends ſoin de clemont ; reſpecte ſa vertu, -

Tes
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Tes attraits ſeducteurs ne pourront la ſurpren

dre. !

Le ſang dont il eſt né, plein d'une noble ardeur,

Ne te permettra pas de refroidir ſon cœur.

Coupable Oiſiveté, LOUIS qui te deteſte,

Déja t'annonce un Regne à toy ſeule funeſte,
Favorable aux Mortels. A

De la bonté des Dieux les peuples qui l'attendent

, Sans ceſſe le demandent : -"

-

-

*

Les Dieux exauceront leurs ſoupirs éternels.
*

Il arrive ce Regne , où de la Vertu meſme,

Aſſiſe ſur le thrône auprès du Roi qu'elle aime,

º On recevra les loix.

Tous les crimes fuiront cette heureuſe contrée,

· Et la divine Aſtrée -

Deſcendra ſur la terre une ſeconde fois.

Le Soleil qui bientôt va ſortir du nuage,

Réchaufera les cœurs & rendra le courage

- Aux eſprits languiffans._

La Gloire & la Fortune en ces tems deſirables,

| De leurs mains ſecourables -

Soutiendront à l'envi tous les Arts floriſſans.

Les Sçavans que Philippe anima dans leurs veilles

Répondront à leur tour par d'utiles merveilles

| Aux dons qu'il leur a faits.

: *--- - - · Du
*
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Du Roy, leur dira-t il, conſacrez la memoire,

Travaillez pourſa gloire,

3e vous demande à tous ce prix de mes bienfaits.

Peuples, raſſemblez-vous, & preparez vos feſtes,

Commencez à benir l'Aſtre qui ſur vos teſtes

Fera des jours ſi beaux :

Déja rempli du feu que ſon approche inſpire,

Apollon prend ſa Lyre,

Les Muſes vont former des Poëtes nouveaux.
-

*,

##

La Naiſſance de JESUS-CHRIST.

c ANT ATE.

P Rès de ces triſtes lieux

Que tant de mortels malheureux

Font retentir de cris funebres

Eſt un antre profond, noir ſejour des tenebres ;

Là les Prophetes renfermez -

· pleins d'ardeur & d'eſpoir attendoient le Meſſie »

«.. Et vers la Celeſte Patrie

Pouſſoient mille vœux enflammez,

Nous gemiſſons dans l'eſclavage

Dieu juſte , écoutez nos ſoupirs,

Ne differez pas davantage, •,

Que

Exaucez nos brûlans deſirs.
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Que l'impieté triomphante -

· Soit releguée aux noirs Enfers ,

Grand Dieu, que votre main puiſſante

Daigne à jamais briſer nos fers ;

Cieux ouvrez-vous, & que la Terre ca

fante

Le Redempteur de l'Univers.

Prophetes , vous verrés vos deſirs accomplis »

La nuit regne déja ſur la Terre & ſur l'Onde,

Le Sauveur va paroître, & lestems ſont remplis,

Il ſort du chaſte ſein d'une Vierge feconde.

O nuit , à travers votre horreur, .

Malgré vous brille la ſplendeur ,

L'humble Foy le trouve & l'adore ,

Et juſques aux climats où ſe leve l'Aurore

Un Aſtre lumineux annonce ſa grandeur

celeſtes Habitans de la voûte azurée,

Purs Eſprits, du Très-Haut Miniſtreséternels,

Deſcendez, accourez, volez chez les Mortels,

Là reſide le Dieu qui forma l'Empirée,

Offrez-lui votre Encess, dreſlez-lui des Autelss

Venez lui rendre hommage

Vous qui donnez des Loix aux barbares climats ,

Du plus lointain rivage 2

- Precipitez vos pas,

tx.. Votre ſalut doit être ſon ouvrage.

:
Du,
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Du haut des Cieux une legion d'Anges

Tombe aux geneux de ce Divin Enfant ;

L'air retentit de ſes loüanges ;

Trois Rois du fond de l'Orient

Viennent mettre à ſes pieds leur Sceptre & leur

| Couronne.

L'Enfer fremit , la Nature s'étonne ;

Jeſus dans ſa Creche eſt plus grand

Qu'Herode ſur ſon Thrône.

Peuple à gemir ſi long tems condamné,

Le Ciel enfin à vos maux s'intereſſe ;

Iſraël, c'eſt pour vous que le Sauveur eſt né.

Que tout chante, que tout s'empreſſe,

Sur votre front de feſtons couronné,

Faites éclater l'allegreſſe,

Iſraël, c'eſt pour vous que le Sauveur eſt né,

| Plus d'allarmes , .

Plus de larmes ,

sion, livrez vous

Aux tranſports les plus doux ;

Reprenez tous vos charmes,

Allez recevoir votre Epoux.

Plus d'allarmes , &c.

Par le P. DE PoNcY, jeſuite, de la Province

de Lyon , âgé de 22- ans.

| C
•. !
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L E L Y S ET L A VI O L ET TE.

- A L L E G O R l E.

TT N Lys avoit ſa Cour. En quels lieux étoit.

elle ?

L'hiſtoire ne nous en dit rien :

Elle dit ſeulement, & je le croirois bien

Que jamais Cour ne fut plus belle.

On y voyoit de tous côtés

Mille fleurs étaler leurs naïves beautés ,

L'Anemone à l'œil vif, la blanche Tubereuſe,

La Roſe, la Tulippe, au maintien gracieuſe

La Jonquille à l'odeur flateuſe,

Se diſputoient à qui mieux mieux

L'honneur d'entretenir l'agrément de ces lieux,

Certaines fleurs ſur-tout de la Chine apportées

Faiſoient grand bruit & grand fracas ,

En vingt endroits divers ſuperbement plantées,

Elles vouloient par tout avoir le pas.

On y couroit, c'étoit la mode,

On aimoit ( de tout tems on eut cette methode )

La nouveauté de leurs appas.

En brillant équipage

On voyoit chaque jour

Maints papillon volage

Leur venir rendre homage

Et leur faire la cour.

La
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La Violette ſeule au fond de la contrée

Vivoit modeſtement en un coin retirée.

Elle avoit eu jadis un ſort plus glorieux

Née au pied du Lys même, à ce que dit l'hiſtoire,

Elle avoit ſçû long tems briller ſeule à ſes yeux ;

Mais ce tems n'étoit plus : le faſte ambitieux

En avoit preſque éteint juſques à la memoire.

Elle n'avoit gardé de ſa premiere gloire .

Qu'une fierté modeſte, une noble candeur,

Une beauté ſans fard , une agreable odeur ,

Pour le noir artifice une haine implacable ,

Et ſur-tout pour le Lys un zéle inalterable.

Au reſte elle étoit ſimple, & par cette raiſon

Chacun la mépriſoit : ce n'eſtoit, diſoit-on,

Qu'une plante vulgaire, une fleur ſurannée,

Priſée aux tems paſſés des Grecs & des Latins ;

Mais pour le tems preſent les goûts étant plus fins

A quoi pouvoit ſervir la pauvre infortunée ?

A rien , ou tout au plus à parer quelquefois

Ou les Bergers des Champs, du les Nimphes des

Bois. - - -

Ainſi vivoit au loin la triſte Violette ,

Lorſque le Lys parcourant ſes Etats

Les Dieux vers l'humble deur conduiſirent ſes,

pas. -

Dés le premier regard que ce Prince lui jette,

Il reconnoît ſes innocens appas,

Ces charmes naturels qui dans les premiers âges

· · · · C ij Avoient
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Avoientde ſes Ayeux merité les ſuffrages.

Il s'arrête, & d'un ton qui marquoit ſa bonté

Sortés , dit-il , de votre obſcurité,

Suivés votre Monarque : A ces ordres

- ſoumiſe,

Elle part ſur le champ , à la Cour elle vient :

Nombre d'admirateurs auſſi-tôt la eourtiſe.

On la careſſe, on la vante, on la priſe,

En maints endroits on s'entretient

De ſa beauté, chacun la trouve exquiſe,

Ceux-ci par inclination ,

Ceux-là par politique. Il n'eſt fleur ſi haue

t41nC

Qui ſuſpendant en cette occaſion •

, son orgüeil & ſa haine,

- De ſon affection ,

A la nouvelle fleur ne donne quelque marque ,

Sur-tout on loüa fort le bon goût du Monarque.

Nous le loiions auſſi ; puiſſe ce Roy des Fleurs

Regner auſſi long-tems que notre cœur ſouhaitte,

Et continuant ſes faveurs

Auſſi long-tmems cherirla ſimple Violette.

Cette Piéce eſt de M. Piat , Regent de

Rhetorique du College du Pleſſis, Auteur de

l' Aiglon orphelin, Elle fut luë ſur le Theâ

tre, & fort applaudie, le 2 1 Aouſt dernier,

ars de la diſtribution des prix, , ,

Epiſtre
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E PI S T R E D E Mr. T H I R I o T,

· à M". D. V. -

FUar Virgile de la France 2

Tandis que d'une égale voix

Vous chantez les fameux exploits

Du Heros qui par ſa vaillance

Releva la vaſte puiſſance -

De l'Empire & du nom François,

Reduiſit la ligue aux abois,

Qui mèconnoiſſoit ſa naiſſance ,

Et reprimant ſon inſolence,

Luy fit ſi bien goûter ſes loix

Par ſon adorable clemence,

Qu'il fut l'amour du monde : & l'exemple des
Rois. -

Tandis que veus achevez votre Poëme,

je paſſe les jours & les nuits dans des

ſouffrances & des inſomnies continuelles.

Un feu coulant de veine en veine,

Toujours m'agite & me fait peine,

Semblable à celui dont brûla

Le fier & fameux fils d'Alcmene,

Quand par malheur il s'affubla

De cette robe ſi mal ſaine,

Que le Centaure enſanglanta,

C iij Dont
- A
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Dont il ſouffrit mort inhumaine

Sur la montagne d'Oëta.
-

Si ce mal redouble & s'irrite ,

Je ſubiray bien-tôt la loy

Qui ſur les rives du Cocyte

Confond Achille avec Therſite,

Et le Berger avec le Roy.

Cette triſte ſituation me réduit à peſer

tous mes beſoins avec ſcrupule, malgré

la faim canine qui me devore : je m'occupe .

de reflexions, & j'ay remis à un autre

temps certaines recherches dont nous

&tions convenus , Nam non ideo vivimns

ut ſtudeamus , ſ d ideo ſtudemns ut ſuaviter

vivamus. Tâchez, mon cher Monſieur,

de venir me tirer de l'accab'ement où je

ſuis, & dont les Vers que je vous envoye

ne ſe reſſentent que trop.

Ille te mecum lacus, & beatz poſtulant arces :

Ibi tu calentem debita ſparges lacryma favillans

. .. amici.

Je vous attends dans ce ſejour,

Où content de ſa ſolitude ,

vous pourrez couler tout le jour

Dans Phonnête repos d'une facile étude.

Le Printems habillé de diverſes couleurs,

Les
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Les chants des oiſeaux, les Prairies ,

Les Eaux, les Zephirs & les Fleurs,

Exciteront en vous d'heureuſes rêveries

Au ſon du champêtre hautbois,

Le Silvain , la Nimphe legere

Forment des danſes dans nos Bois.

-
-

sous des antres profonds ignorés du vulgaire,

Le ſilence ami des Foreſts ,

Pour le Poëte a des attraits ,

Pour les autres humains ce ne ſont que chimeres,

C'eſt dans ces reſpectables lieux

Qu'il s'entretient avec les Dieux ,

Et participe à leurs myſteres. .

-

Sur le ſoir avec liberté

Et dans le ſein de l'indolence ,

Un ſouper oû la propreté

Dédommage de l'abondance,

Regalera votre Excellence,

Et voilà tout en verité.

Mais je ſens bien que ce n'eſt pas aſſés

pour vous dédommager de la froide com

pagnie d'un homme que la Medecine a

condamné pour long-tems à ne vivre que

de laict.

%3NS3)

C iiij
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Le mot de la premiere Enigme du mois

paſſé, c'eſt le Temps : celui de la ſeconde,

c'eſt l'Oye.
- -

P R E M 1 E R E E N IG M E.

E ſuis un triple cabinet,

Avec une triple ouverture

Par où paſſe plus d'une ordure,

Que chacun y porte à regret.

Celui qui porte le paquet ,

Ne le porte pas ſans murmure ;

Dºux patiens font la figure -

De gens condamfiés au gibet.

Pendant que l'un des deux raiſonne,
-

Un tiers ſans conſeil de perſonne,

De tout point veut être éclairci ; ,

Là pour le repos de ſon ame,

Il ne fiudroit pas qu'un mary

Se trouvât derriere ſa femme.

S E C O N D E E N I G M E.

Aigredos porte chair,& chair auſſi le porte,

Maigredos eſt pourtant & ſur chair & ſur o»

Quelque fois il eſt en repos,

Quelque fois on diroit que le vent le tranſporte
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Il trotte dans les champs, caracole à la Cour ;

Avec ſon Medecin de Paris fait le tour.

Si l'on dépêche aux Rois une grande nouvelle,-

Il arrive avec le Courrier ;

Au combat il ſoutient le plus brave guerrier,

Mais avec le poltron il fuit à tire d'aîle. ^

Enfin vous voyez Maigredos

Servir près du Goujat, comme près du Heros.

CHANSON

Tº me trompes, cruel amour ;

Ne me fiate plus du retour

De l'ingrat objet que j'adore.

Bacchus c'eſt toi ſeul que j'implore,

Viens regner ſur l'Amour,

Viens, triompher ici.

Beuvons. .. mais quand j'ay bû je ſens que j'aime

encore :

Bacchus me trompe-t'il auſſi ?

NOU V H L L E S LITERAIRES

ET DEs BEAUx ART s.

D# prononcez dans les

Conferences de l'Academie de Pein

ture & Sculptute. Par M. Coypel,Ecuyer,

* : C v Premier



58 L E M E R CU R E

Fremier Peintre du Roy, &c. in 4°. A Pa

ris chez Collombat 1721.

Après avoir donné l'exttait de la Pre

face de ce Livre dans un de nos derniers

Mercures, nous avons fait attendre quel

que choſe du corps de l'Ouvrage : nous

tenons parole. Il commence par une Epi

tre en Vers que M. Coypel adreſſe à ſon

fils. Les Diſcours qu'on lit enſuite ſont

relatifs à cette Epitre, & les Vers qui en

ſont ſucceſſivement citez ſervent de texte à

ces mêmes Diſcours : donnons quelques

fragmens de l'Epitre
- .

Un Peintre qui ſe fiate, en ſon orgueil ext, ême,

Connoiſſant peu ſonArt,ſe connoit peu lui-même;

Et charmé de l'encens dont on vient l'entêter,

En nourrit les erreurs qu'il devoit rejetter.

• • • • • • • • • • • • • • •

Des grands Maitres de l'Art contemplez les mer

veilles , •

Profitez avec ſoin de leurs ſçavantes veilles ;

Que leurs talens divers ſoient par vous reſpectész

Mais fuiez leurs défauts en cherchant leurs beau

tés. -

Suivant done la raiſon, cette vive lumiere,

Cherchez dans le Corrége une grande maniere,

IJa grand goût de deſſein, un heureux choix du

beau ; - -

ta grace, le naïf, le charmes du Pinceau ， ,

·

Mais
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Mais n'en imitez pas, par un eſprit bizarre,

Les caprices outrez, où ſa verve s'égare.

Du fameux Titien, le coloris charmant,

Dans ces tableaux exquis eſt un enchantement :;

C'eſt là que le Pinceau par ſa docte impoſture,

Semble, en nous ſéduiſant , ſurpaſſer la nature :

Là des douces couleurs les tons harmonieux,

Par des divins accords ſçavent charmer les yeux:

On y voit du Pinceau les plus grands avantages,

Et la force & le vrai frapent dans ſes Ouvrages ; .

Gardez - vous cependant , plein de ſon coloris,

D'être de ſon deſſein également épris.

Pour cet Art qu'on neglige, un plus parfait mo
delle

Offre à votre genie une route fidelle ;

ANN I B A L vous y peut conduire ſeurement s

En marchant ſur ſes pas on s'avance aiſément. .

MICHEL-ANGE avant lui par un Deſſein ſévére,

D'un goût terrible & fier forma le caractére ;

Mais le ſoigneux CARACHE en demêla le beau,

Et ſçut y joindre encor les graces du Pinceau.

Du grand majeſtueux, puiſé dans M I C H E L

. A N G E , -

Et du vrai du CORREGE il fit un doux mélange;

Mais malgré ſes talens fi juſtement vantés .

Il n'atteignit jamais les ſublimes beautez,

Dont le Grand RA PHA E L, dès ſes premieres

veilles , -

Sçut étaler aux yeux les ſçavantes#.
º. - - ' V]-
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N,

Il découvre à la fois les plus rares treſors ;

Juſteſſe de contours, proportion de corps,

| Le deſſein élegant de l'Antique Sculpture,

Joint aux effets naïfs que fournit la Nature ;

Un choix pur & ſçavant, de ſimples agrémens,

Un grand goût de draper, de beaux ajuſtemens

Negligez avec art, conduits avec prudence ;

Une docte ſageſſe, une juſte abondance,

Un genie à la fois & ſublime & profond ;

Aiſé, ſimple, ſolide, agreable, fecond,

Sage, ſans être froid , & ſimple ſans baſſeſſe,

Grand ſans paroitre outré , toujours plein de no

· bleſſe,

Profond ſans être obſcur, agréable ſans fard ;

La raiſon y paroit Souveraine de l'art :

On ne l'y trouve point lachement abaiſſée

Sous le joug dangereux d'une fougue inſenſée »

Qui par le faux éclat d'un feu pernicieux,

Fait la guerre au bon ſens pour éblouir les yeux :

Là des expreſſions les beautés naturelles,.

Nous offrant du ſujet les images fidelles :

' Les mouvemens de l'ame y ſont peints doctement.

La force s'y fait voir unie à l'agrément :

Tout prenoit ſous ſa main un divin caractere ;

Et ſuivant une route inconnue au Vulgaire,

Par les charmes touchans des ſimples verités,

Il s'élevoit toujours aux ſublimes beautés.

• • • » » » • • • • • • • *

- - Jule a
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"Jule, plus abondant par mille inventions,

Sçut enchanter l'eſprit par ſes productions ;

· Et fidele amateur des beautés de l'Antique,

Il en remit au jour la grandeur heroique. --

Heureux s'il eut pû joindre à ſa noble fierté

Un Pinceau moins aride & plus de verité !

Que de ſon feu divin la vehemente flame

· Echaufe votre verve & paſſe dans votre ame.

Allez, mon fils, allez plein d'un hardi deſſein,

Semblable à Promethée en faire un beau larcin.

on pardonne aiſément cette heureuſe fineſſe,

Quand le Peintre ſçait bien déguiſer ſon adreſſe »

Et qu'une autre beauté,jointe au beau qu'il a pris;

Coulant de même ſource, en égale le prix :

Mais loin ces Peintres froids, preſſez dans leur

genie,

Qui derobant des biens que le Ciel leur denie,

Du merite d'autrui font valoir leur Pinceau ,

Et de lambeaux exquis font un mauvais tableau.

Que la nature ſoit votre guide fidelle,

Et qu'aucun faux éclat ne vous écarte d'elle.

N'allez pas cependant,trop timide & peu vif,

Ralentir d'un beau feu les mouvemens actifs :

Saiſiſſez promptement l'inſtant qui vous anime,

C'eſt lui ſeul qui produit le grand & le ſublime.

· * jules 2Remain Diſciple de Raphael, -

Soyez
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Soyez ſur ee precepte attentif à ma voix,

Imitez la nature, & ſachez faire un choix ;

Tachez de peindre enſemble & le grand & l'ai

mable,

Le tendre & le naïf, le fort & l'agréable ;

Sçachez fraper l'eſprit en abuſant les yeux :

Soyez vif & correct, toujours harmonieux.

Il eſt dans les couleurs de douces ſympaties,

Qui par un art divin doctement aſſorties,

Sçavent charmer les yeux d'autant d'accords tou

chans, -

Qu'à l'orielle ravie en offrent les beaux chants.

Des ombres & des jours menagez l'avantage,

C'eſt de là que dépend tout l'effet d'un Ouvrage.

Mais que de ce grand Art le myſtere enchanté,

Soit pris ſur la raiſon & ſur la verité.

Je hais d'un Peintre froid l'aveuglement extrêmes

Qui rempant & ſans force, eſt content de lui

même :

D'une exacte froideur mes yeux ſont rebutés ;

J'aime mieux des défauts & de grandes beautés ;

Mais n'allez pas pourtant, prompt à vous ſatis

faire

Pour quelque faux brillant ſotement vous cem

plaire. &c.

Inſenſiblement nous copierions toute

PEpitre, le Lecteur n'en ſeroit ſans doute

pas fâché, & nous y gagnerions auſſi »
- - " mais
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mais il faut ſe borner pour ne pas trop

allonger cet Extrait.

A la tête du premier Diſcours eſt une

belle Vignette en Taille-douce, où l'on

voit la Peinture au milieu , & aux côtez

les Statues de Michel - Ange, de Raphaël,

du Titien & du Correge, avec ce Vers au

bas, tiré de l'Epitre ſur la Peinture,

Des Grands Mitresde l'Art comtemplez les

merveilles.

Quoique beaucoup de perſonnes croyent,

dit l'Auteur dans le premier Diſcours, que,

la perfection de la Peinture ne conſiſte que

dans le rapport & la reſſemblance aux ob

jets viſibles de la Nature, elle ne ſe borne

pas là ; elle doit joindre à la fidelité de

l'hiſtoire, toute l'élevation & le ſublime

de la Poëſie, de même que la Tragedie :

elle doit trouver des reſſors qui remuent

les paſſions, & qui inſpirent à ſon gré la

joye, la triſteſſe, la douceur, la colere &

l'horreur. Elle doit par la force de ſes

enchantemens nous tranſporter dans les

Pays, & parmi les Nations qu'elle veut

repreſenter. Enfin ſur une ſuperficie plate,

elle doit, en abuſant les yeux, toucher le

cœur , inſtruire l'eſprit , contenter la

raiſon

Le grand Peintre doit ſçavoir par d'in

genieuſes allegories donner des corps aux

- ·/ idées
- • -
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idées mêmes , & tromper tellement les

yeux & l'eſprit , qu'il faſſe prendre pour

des veritez, des choſes qui n'ont jamais

été, & qui ne peuvent jamais être.

Les Sçavans & les gens de Lettres que

le Peintre doit conſulter , ne ſont pas

toujours ſenſibles à de grandes beautez.

Le Mathematicien raporte tout à la Geo

metrie , aux Plans & à la Perſpective ;

les beautez de l'imagination le touchent

peu. L'Hiſtorien n'eſt ſaiſi que de la fide

lité de l'hiſtoire, de la regularité du Coſ

, tume. L'Orateur & le Poëte , de l'inven

tion , de la grandeur des idées , & des

paſſions en general. Peu de ces Mrs. s'ap

perçoivent que l'œconomie d'une Piéce

d'Eloquence , ou d'un Poëme , doit ſe

* trouver dans un Tableau bien diſpoſé.

Au ſujet de ceux qui copient fans diſ

cernement, qui entêtez des ouvrages des

grands Maîtres rencheriſſent ſouvent ſur

les duretez & les ſechereſſes qui ſe trou

vent en beaucoup d'endroits, l'Auteur dit

avoir vû à Rome un Peintre qui faiſoit

ſon idole des Freſques du Vatican , &

dont la ridicule exactitude, alloit juſqu'à

imiter fidellement les fentes du Plâtre,

qu'il prenoit pour des muſcles ou des plis

de draperie : ainſi , ajoûte-t-il , copiant

ſans goût d'excellens originaux, des bas

· reliefs & des ſtatuës antiques, on ne fair

« . - quelque
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· quelquefois, à force de travail & de peine,

qu'augmenter ſon incapacité & ſa pre

ſomption : chi ſegne ſempre mai va avanti,

diſoit le grand Michel-Ange.

L'imitation plaît generalement , puiſ

que dans les moindres objets exactement

imitez , elle fâit toujours ſon effet. Les

petits Tableaux Flamans ſont bien recom

mandables par cette partie , & je ſuis

quelquefois fâché, dit Mr Coypel, qu'on

les banniſſe des Cabinets, où l'on raſſem

| ble les Tableaux des anciens Maîtres d'I-

talie : je ſçai qu'il manque aux premiers

le choix , la nobleſſe & l'élevation qui

ſe trouve dans les derniers ; mais dans les

ſujets qui leur conviennent, ils ſont quel

quefois parfaits, même par la naïveté des

expreſſions. Le Calfe, qui dans les objets

qu'il a imitez d'après Narure, me paroît

imiter le langage de la Peinture , auſſi

bien que le Georgion & le Titien, avec

la difference qu'il ne fait pas dire d'auſſi

grandes choſes que ces grands Maîtres de

l'Art. «

Quand les beautez l'emportent de beau

coup dans un ouvrage, je ne ſerai point

choqué d'y voir certaines taches qui vien

· nent ou d'une negligence pardonnable,

ou de l'infirmité ſi naturelle aux hommes. .

Il y a des tableaux preſque exempts de

defauts, juſtes dans les meſures & les

, propor
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proportions, reguliers par les plans & la

perſpective, ſans erreur ſur la juſteſſe des

lumieres & des ombres, peints avec agré

ment ; mais tellement dénuez du feu divin

qui anime tous les Arts, qu'ils coûtent au

tant de peine à être regardez, qu'ils pa

roiſſent en avoir coûté à être produits.

On en voit d'autres pleins d'irregularitez

& de licences, propres enfin à exercer

agréablement ceux pour qui la plus ſevere

crit1que a des douceurs charmantes, qui,

malgré leurs defauts, frapent, remuent,

CtOIlIl6ºInts -

Entre le grand nombre de preceptes

que l'Auteur donne à ſes Eleves, il dit

que les regles de la declamation ſont ne

ceſſaires à la Peinture ; le Peintre ne pou

vant ſuppléer à la parole que par la vive

expreſſion des geſtes & des actions dont

ſe ſervent les muets pour ſe faire entendre.

Les Peintres doivent auſſi avoir quelque

connoiſſance de l'Art des Ballets, non

ſeulement par le choix noble & gracieux

des attitudes, mais auſſi pour imiter en

partie les Pantomimes celebres chez les

anciens, dont les pas reglez, les mouve

mens, les expreſſions du viſage & les

geſtes parloient aut yeux.

Il faut bien ſe garder, pourſuit Mr

Coypel ailleurs , de ſuivre le goût du

ſiecle, pour vouloir ajoûter des graces à

la
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s
la nature; car les ornemens avec leſquels on

s'imagine l'embellir la défigurent tellemenr,

qu'à peine peut-on la reconnoître. Tout ce

qui eſt hors d'elle ne ſçauroit veritablement

plaire. Un Vieillard, ſi j'oſe le dire, a plus

de grace avec une barbe venerable, & des

cheveux blancs naturels , qu'avec des che

veux poſtiches, bouclez & poudrez.Je di

rois même, ſi j'oſois, que les Dames ſont

mille fois plus gracieuſes avec leur teint

naturel, qu'avec tout l'art & les couleurs

qu'elles prodiguent pour peindre leurs vi

ſages, & qui deſeſperent les Peintres qui

ſont obligez de les imiter pour leur plaire.

Que les anciens Peintres étoient heureux !

La nature s'offroit toujours à leurs yeux

avec ſes plus naïves beautez ; ils n'avoient

qu'à la voir & à l'imiter. Nous ne pou

vons pas la ſuivre fidellement, parce que

nous ne la voyons que contrefaite &

maſquée ; cependant notre objet eſt de

l'imiter : cela eſt bien triſte.

Les Peintres ſont preſque toujours con

traints par les caprices differens de ceux

pour qui ils travaillent. N'exige t'on pas

même d'eux de farder quelquefois une

vieille, de rendre blancs les cheveux d'une

jeune perſonne, d'habiller la moindre

Bourgeoiſe en ſuperbe Princeſſe, le Fi

nancier en Heros, le Magiſtrat cn Adonisè

Pour exprimer & peindre d'après na

- IllIC »
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ture, M. Coypel conſeille à ſes Eleves

de frequenter la Cour, pour étudier ſur

ce grand theâtre du monde, le vrai des

mœurs, des caracteres & des paſſions :

Par exemple, l'humanité, la douceur, la

bonté, & la dignité du Maître : la politeſſe

& la ſimplicité de la plûpart des Grands,

l'orgueil des inferieurs, & la hauteur des

petits en general ; car il y a de l'exception

par tout; l'air important des uns , l'air

myſterieux des autres ; l'attention & l'aſſi

duité importune de ceux qui ne ſont ja

mais vus, & qui ne le ſeront peut-être

jamais , l'inquietude & l'agitation de ceux

qui courent aprés les bienfaits & les

graces ; la jalouſie de ceux qui voyent

faire du bien aux autres , l'air faux de

leurs complimens & de leurs embraſſe

mens, la legereté & la confiance des jeunes

gens, leur air deciſif pour juger de tout

ce qu'ils ne connoiſſent point & qu'ils ne

veulent point ſe donner la peine de con

noître , l'avarice, l'ambition hors de ſaiſon

des Vieillards qui courent après des gra

ces dont ils ne ſçauroient joüir, leurs

regrets du paſſé, leur mépris du preſent ;

la baſſeſſe & la ſoupleſſe des uns, l'audace

hardie & temeraire des autres. Enfin c'eſt

là qu'on peut étudier tout ce qui agite &

trouble l'ame & le cœur de tous les hom

MIlCS•

Ce
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- Ce Livre eſt accompagné de deux Apro

bations, la premiere de l'Academie des

Inſcriptions & belles Lettres, où M. Gros

de Boze, Secretaire perpetuel, qui parle

au nom de certe Academie, dit que M,

Coypel joint dans ces diſcours, à tout ce

qui peut donner une parfaite connoiſſance

de ſon Art, les traits d'une éruditiou peu

commune. La ſeconde de l'Academie

Royalc de Peinture & Sculpture, dans

laquelle M. Tavernier Secretaire s'exprime

ainſi. L'Academie aſſemblée a jugé que

l'impreſſion de ces Diſcours, qui ont été

prononcez publiquement avec l'aplaudiſſe

ment general, tant de la Compagnie que

de nombre d'Illuſtres Auditeurs qui s'y

ſont trouvez, ſeroit très agreable aux Sça

vans & aux amateurs de l'Art de Peinture,

& très utile pour les Etudians qui vou

dront ſe perfectionner dans la pratique des

choſes abſolument neceſſaires pourattein

dre à la perfection de cet Arr ; c'eſt ce

que M. Coypel décrit & enſeigne parfai

tement dans les Diſcours qu'il a compo

ſez, &c, -

ON debite chez Jacques Colombat,

Imprimeur ordinaire du Roy & de l'Aca

demie Royale de Peinture & Sculpture,

rue S. Jacques au Pelican, un Programe

en Langue Latine, qui contient le projet

- d'une



7o L E M E R CU R E

d'une Grammaire Hebraïque & Chaldéen

ne, & d'un Dictionaire nouveau pour ces

deux Langues, qui depuis tant de ſiecles

ſont l'objet des recherches des Sçavans.

Cet Ouvrage curieux, qui ſera vendu

par Souſcriptions, a pour Auteur le R. P.

Dom Pierre Guarin, Religieux Benedictin

de la Congregation de Saint-Maur. On

le diviſera en trois volumes in 4".

Voici les conditions propoſées auxSouſ

cripteurs. Les exemplaires en blanc leur

ſeront livrez pour quarante francs monnoie

de France. On les vendra ſoixante livres

au Public. Ainſi les Souſcripteurs gagne

ront un tiers ſur le prix. On ne commen

cera à recevoir les Souſcriptions qu'au

mois de Janvier 1722. L'Imprimeur en

donnera ſon Reçu, en payant par le Souſ

cripteur la moitié du prix ; le reſtant ne

ſe payera qu'en 1724. lorſqu'on livrera

l'Ouvrage imprimé.

Le P. Guarin explique dans ſon Pro

gramme les raiſons qui l'ont déterminé à

une étude penible & embaraſſée. Il expoſe

enſuite que quoique depuis deux ſiecles le

nombre des Grammaires Hebraïques ſoit

conſiderablement augmenté, on n'en eſt

pas cependant plus inſtruit dans la Langue

des Saintes Ecritures, les uns ayant dans

leurs Methodes ſacrifié la clarté à la brie

veté, les autres n'ayant pû s'expliquer en

tierement
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tierement malgré leur diffuſion. Le P. Gua

rin diviſe ſon Ouvrage en trois volumes,

dont les deux premiers comprendront la

Grammaire , & le troiſiéme le Lexicon,

qui ſera aſſez étendu pour être diviſé &

relié en deux volumes, au gré des ache

[CllISe -

La Grammaire ſera diviſée en trois Li

vres. Le premier renfermera l'étymologie,

ou pour mieux dire, l'analogie des mots. Le

ſecond contiendra la Syntaxe tant ſimple

que figurée. Enfin le troiſiéme ſera pour

divers Traitez qui regardent la Grammaire

& la Litterature Hebraïque. Le tout ſera

ſuivi de trois Indices fort amples. Le pre

mier, des paſſages de l'Ecriture qui ſont ex

pliquez en très grand nombre dans l'Ou

vrage. Le ſecond, des mots difficiles &

irreguliers. Le troiſiéme ſera pour la Table

des matieres. -

· Quoique cette Grammaire comprenant

deux volumes in 4°. paroiſſe fort étendue,

elle ſera cependant aſſez courte & abregée

pour les Commençans; car l'Auteur fait im

primer en plus gros caracteres, & à longues

lignes ce qui les regarde ; & en deux co

lonnes, & d'un caractere plus petit ce qu'il

deſtine pour ceux qui ont deja fait quelque

progrès dans cette Langue.

La Syntaxe eſt fort étendue ; mais auſſi

le P. Guarin eſpere qu'elle pourra ſervir de

| | . • Com
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Commentaire pour expliquer tous les idio

tiſmes ou façons de parler particulieres de

l'ancien & du nouveau Teſtament ; & qu'a-

vec ce ſecours on entendra facilement quan

tité d'endroits difficiles de l'Ecriture, dont

l'intelligence ne ſe trouve que dans un

grand nombre de gros volumes, que tout

le monde n'eſt pas en état d'acheter, ni de

lire.

Le troiſiéme Livre de cette Grammaire

renferme pluſieursTraitez, dont la plupart

ne ſont pas moins curieux qu'utiles : on en

peut voir la liſte dans le Programme, qui

nous fait comprendre que l'Auteur a été

trop modeſte dans le titre de ſon Ouvrage.

Il a voulu ſans doute ſurprendre agréable

ment ſes Lecteurs, en leur préſentant une

petite Bibliotheque Hebraïque, au lieu

d'une ſimple Grammaire. On voit en effet

par le plan de cet Ouvrage, que le P. Gua

rin a deſſein que ſon Livre puiſſe ſuffire

lui ſeul pour acquerir une ſolide & par

faite connoiſſance de la Langue Sainte,

ſans.donner dans les rêveries des Rabbins.

Le Dictionaire, qui eſt le troiſiéme vo

lume , & la derniere partie de tout l'Ou

vrage, eſt d'un goût nouveau, ſoit pour

l'arrangement des mots, ſoit pour leur ſi

gnification. Non ſeulement les Racines,

mais encore les mots derivez, qui com

mencent par les lettres que les Grammai

- riens
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riens Hebreux appellent heemantiques, &

que les Commençans ont tant de peine à

trouver dans leurs Dictionaires, ſont mis

par ordre alphabetique, outre les ſignifi

cations des mots qui ſont renfermées dans

les autres Lexicons; l'Auteur a ajouté dans

celuy-ci celles que donne l'ancienneVerſion

Grecque des Septante, & les fragmens qui

· nous reſtentde celles d'Aquila, de Symma

que, de Theodotion &c. de la 5e, 6e &7e

Editions , perſuadé que ces Interpretes

étant plus proches des temps où la Langue

Hebraïque étoit en uſage, étoient auſſi

eux mêmes plus en état de l'entendre, que

ceux qui ne ſont ventis que mille ou douze

cens ans aprés. Il n'oublie pas ſur-tout

l'ancienne Verſion Vulgate, qui eſt chez

lui comme chez tous les Catholiques,

d'un tres grand poids, & qui a été juſte- .

· ment eſtimée des plus habiles Proteſtans.

Il ne s'eſt pas borné lâ ; car dans les mots

difficiles, & qui ne ſe trouvent qu'une ou

deux fois dans l'Ecriture, il a cru devoir

· encore conſulter les plus habiles Commen

tateurs de nos jours, & les Langues Orien

tales, qui tirent leur origine de l'He

braïque. /

·. ， Après le plan general de l'Ouvrage, le

· P. Guarin donne pour échantillon des ca

racteres & de la diſpoſition typographique,

, les ſept premieres pages de la Grammaire,
i . D &
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& les deux premieres du Lexicon. Nous

pouvons dire qu'il donne en même tems

un échantillon de la netteté & de l'érudi

· tion avec laquelle il traite ſa matiere. Il

joint à l'Alphabet Hebreu l'Alphabet Sa

maritain, & l'Alphabet Rabinique, afin

que ceux qui voudront lire le Pentateuque

Samaritain & les Rabins, en connoiſſent

au moins les lettres , & n'ayent pas beſoin

de recourir à d'autres Grammaires.

Dans les Notes qui ſuivent la ſeconde

page de la Grammaire, il prouve que les

Grecs ayant reçu des Pheniciens leurs let

tres, au moins celles dont on ſe ſert au

jourd'hui , liſoient autrefois comme les

Orientaux , de droit à gauche. Il fait voir

r des paſſages formcls des Anciens, tant

#. que Chrétiens, que les caracteres

amaritains étoient en uſage chez les Juifs

· avant la Captivité de Babylone, & que les

caracteres Hebreux d'aujourd'huy ſont les

caracteres Chaldéens, qu'Eſdras permit aux

uits de garder quand ils furent de retour

à Jeruſalem. En expliquant la valeur des

lettres Hebraïques, il montre par un texte

déciſif de S. Jerôme, que la double pro

nonciation, du Schin Schibboleth, & du

Sin Sibboleth, n'étoit pas inconnue du

temps de ce ſaint Docteur, comme l'4

avancé un Auteur moderne,

Le Programme finit par un morceau du

- Lexicon
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Lexicon, où aprés le mot Hebreu ou Chal

déen on met la ſignification ou l'interpré

· tation des Septante, qui eſt ſuivie de celles

que donnent les autres Verſions Grecques .

d'Aquila, de Symmaque, de Theodotion,

&c. Puis vient celle de la Vulgate, & en ,

deinier lieu celle qu'on trouve dans les

Dictionnaires modernes;& quand la ſigni

fication du mot eſt douteuſe , on la cher

che dans les langues voiſines de l'Hebraï

que.Enſorte qu'on trouve dans te Diction

naire toutes les differentes interprétations

que les Anciens & les Modernes ont don- .

nées des mots Hebreux & Chaldéens de

l'Ecriture. ·

Au reſte, c'eſt rendre juſtice au Sieur ,

Colombat, de dire avcc le R. P. Guarin,

que ſon Imprimerie eſt enrichie des Ca

racteres Orientaux les plus finis.Cet habile

homme a un fils né avec des talens heu

| reux, lequel pour imprimer cet Ouvrage '-

avec plus d'exactitude, a appris l'Hebreu

& le Grec , & ſe diſpoſe à apprendre les

autres Langues de l'Orient. -

L A M E D E c 1 N E A I s E'E, où l'on

donne à connoître les cauſes des maladies,.

& les remedes propres à les guerir. Par

M. le Clerc, nouvelle Edition augmentée.

A Paris, chez L. d'Houry, in 12.

· CHIRURGIE complette, du même Au

- , D ij tenr
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' teur, par demandes & par réponſes, chez

le méme. .

· Son Oſteologie, contenant la ſuite de

· la Chirurgie complette, &c. idem.

. Le même Libraire r'imprime le Traité

· des maladies les plus frequentes, & les

, remedes ſpecifiques pour les guerir. Par

M. Helvetius , beaucoup augmenté.

L E P A R F A 1 T N E G o c 1 A N T ,

ou inſtruttiºn generale pour ce qui re

garde le Commerce des Marchandiſes de

France & des pays étrangers. Far le ſieur

j. Savari des Brulons, huitiéme Edition

revûe & corrigée, & nouvellement ang

mentée des Edits, Declarations, Arreſts &"

Reglemens intervenus ſur le fait du Com

merce & des Manufactures, depuis lapre

cedente Edition ; enſemble de la vie de

l'Auteur : Par e5M. Philemon Louis Savari

ſon fils, Chanoine de l'Egliſe Royale de

ſaint Maur. A Paris, chez Cl. Kobuſtel,

ruë ſaint Jacques, à l'Image ſaint Jean,

in 4°, 172 I.

On aprend dans ce Livre autre choſe

que les belles Lettres & les beaux Arts,

le bon & l'utile l'emportent de beaucoup

ſur le beau & l'agreable. C'eſt un exccl

lent ouvrage dans ſon eſpece, que les Avo

cats citent tous les jours au Palais. Il a été

traduit cn Allemand, en Hollandois, eR

Anglois,
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Anglois, & en ltalien. Les augmentations

de la ſeconde partie concernent la permiſ

ſion accordée aux Nobles de faire le Com

merce en gros, les Banques de France,

d'Amſterdam, de Hambourg, &c.

Jacques Etienne, Libraire ruë ſaint

Jacques, vient de propoſer par ſouſcription

le D 1 cTIoNNA 1 RE U N 1 V E R s E L DE

CoMMER cE , contenant tout ce qui con

cerne le Commerce qui ſe fait dans les

quatre parties du Monde , en gros, en

détail, par terre, par mer, de proche en

proche, & par des voyages de long cours.

L'explication de tous les termes dont on

ſe ſert dans ce Negoce, ou qui y ont rap

port. Les monnoyes de compte qui y ſer

vent à tenir les Livres &Ecritures desMar

chands : Les Monnoyes réelles d'or & d'ar

gent, de billon, de cuivre, d'étain, de

plomb, de coquillages & de fruits qui y

ont cours ; leur titre, leur valeur, leur

fabrique & monnoyage, & leur évalua

tion ſur le pied de celles de France. Les

poids & meſures qui y ſont en uſage,

reduites les unes aux autres. Les produc

tions qui croiſſent & qui ſe trouvent dans

tous les lieux où les Nations d'Europe

ont porté leur Commerce, ou qu'elles ont

chez elles ; comme les metaux, mineraux,

les Pierreries, les drogues pour la Mede

- - - D iij cine
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cine & la Teinture; les Epiceries, les

Beſtiaux, les Grains, Legumes, Sels ,

Vins, & autres boiſſons, les Bois, les

Soyes, les Laines, Cottons, Chanvres,

Lins; les Poiſſons, les Pelleteries, les

Cuirs, les Huiles, &c. les Etoffes, ouvra

ges & Manufactures d'or, d'argent, de

ſoye & autres , leur aulnage, &c. La

deſcription des Métiers & Machines qui

ſervent à leur fabrication, avec les droits

d'entrée & de ſortie, &c. Les Compagnies

de Commerce, tant Françoiſes qu'Etran

geres, pour les Indes Orientales & Occi

dentales, la Chine, le Senegal, la Guinée,

le Levant, le Sud, le Nort, la Mer Bal

tique, &c. avec l'Hiſtoire de leurs éta

bliſſemens, leur regie & adminiſtration,

leurs Conceſſions & Privileges, leurs

Actions, Primes, Souſcriptions, & leur

Negoce. Les Banques établies pour la com

modité & la ſeureté des Negocians. La

Banque Royale de France,celle de Veniſe ,

d'Amſterdam, de Roterdam , de Ham

bourg, avec la Police qui s'y obſerve.Les

Conſuls que les Nations de l'Europe ont

les unes chez les autres, leur Juriſdiction,

· leurs Droits & leurs Prerogatives. Cet

Ouvrage contient auſſi le détail du Com

merce de la France en general, & de la

Ville de Paris en particulier, & qui com

prend le Conſeil Royal de Commerce, les

- Chambres
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Chambres des Villes qui ont droit d'y en

· trer, leurs Deputez, lesJuges des Manufac

tures, & les Inſpecteurs départis dans les

Provinces.Les Juriſdictions Conſulaires de

Paris & des autres Villes, &c. Les Edits,

· Declarations, Ordonnances,Arreſts& Re

glemens ſur le Commerce. Les Chambres

d'Aſſurances : l'Etabliſſement des ſix Corps

des Marchands, & des 124 Communautés

des Arts & Métiers de la Ville de Paris ;

leurs Statuts, leurs Privileges, leur Ne

goce ; enſemble la deſcription de tous les

outils & inſtruments qui ſervent aux Arti

ſans de ces divers Métiers. L'Arithmetique

mercantile , les differens Livres des Mar

chands, leurs Comptes, leurs Societez ;

les Banquiers & Agens de Banque, les

Lettres de Change, les eſpeces de Billets

de Commerce, &c. L'établiſſement des '

Prevôt des Marchands & Echevins de la

Ville de Paris, leur Juriſdiction & droit

de Police ſur les Marchands & marchan

diſes qui y arrivent par la Riviere. Enfin

toutes les Foires, tant franches qu'autres,

qui ſe tiennent en France & dans les lieux

les plus celebres de l'Europe, & autres

parties du Monde. Par M. facques Savary

des Brulons. Le nom ſeul de l'Auteur , ſi

connu dans toute l'Europe, annonce le

merite de cet Ouvrage. Les matieres in.

menſes qu'il renferme, la curioſité des

\ - D iiij recher
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recherches ſur l'Hiſtoire naturelle, la Bö

tanique, les Mechaniques, &c. en aſſurent

l'utilité , non ſeulement aux Marchands ,

mais aux gens de toute condition. Il fera

en deux gros volumes in folio, en bon

papier & beaux caracteres, dont le pre

mier eſt achevé. Les Souſcripteurs ne paye

ront que 1 5 livres en ſouſcrivant, & 1 ;

livres lors qu'on leur délivrera l'Ouvrage

complet en feüilles, qui ſera achevé d'im

| primer vers la fin de l'année 1722. Ceux

qui ne ſouſcriront pas le payeront 45 li

vres en blanc. " - - - -

V o Y A G E DU ToUR DU MoNDE

| traduit de l'Italien de Gemelli Carreri,

par L. M. N. enrichi d'un grand nombre

de figu es. 6. vol. in 12. A Paris, chez

Etienne Ganeau. A la fin du ſecond volu

- me l'Auteur parle du Golfe Perſique, où

· ſe fait le grand Commerce des Perles &

de l'Hſle de Baharen, où l'on pêche les

plus belles ; & il rapporte une fingularité

· digne de la curioſité du Public. Comme il

n'y a aux environs de cette Iſle que des

eaux ſalées & fort mauvaiſes, dit il, aux

quelles les Etrangers qui viennent à la

pêche des perles,ne ſont point accoûtumez,

ils en envoyent prendre de douce au

fond de la mer, à une lieuë de l'Iſle. Voici

comment cela ſe fait : quatre hommes

• • • • VOIlt
•
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vont dans une Barque, & lors qu'ils ſont

arrivez à une lieuë en mer, deux plongent

avec des vaſes bien bouchez à leur cein

ture ; quand ils ſentent le fonds, ils les

débouchent vîte & les empliſſent d'eau

douce, qui ſe trouve juſqu'à trois pieds

au deſſus du fond, & ſe font enſuite re

tirer en haut par le moyen d'une corde à

laquelle ils ſont attachez. M. Gemelli

parle enſuite du fameux arbre des Bania

nes, qui eſt d'une telle grandeur , qu'il .

peut couvrir mille perſonnes aſſiſes ſur un

mur élevé de deux pieds, & bâti exprès

en quarré.

TRAITE' DE LA PEsTE , recueilli des

meilleurs Auteurs anciens &" modernes , &*

enricbi de remarques & obſervations theo

riques & pratiques ; Par M. e3Manget,

Medecin du Roy de Pruſſe, & Membre

de l'illuſlre Societé des Spenſierati de Roſſa

no. A Genes, chez Philippe Planche ,

172 I. in 1 2. & ſe vend à Paris , chez

Montalant. - -

* LE CALENDR 1ER DE L A CoUR ,

qui s'imprime tous les ans pour la famille

Royale & Maiſon de sa e2Wajeſté, conte

nant le lever & coucher du Soleil & de

la Lune, la durée des jours, leurs accroiſ

ſemens & diminutions, avec la naiſſance
- ' • . - D v ' des
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"-

des Rois, Reines, Princes & Princeſſes

de l'Europe, les poids & meſures, & plu

ſieurs autres choſes curieuſes & utiles ;

Brochure in 24. chez Collombat, ruë ſaint

Jacques 1722.

CoNNo1ssANcE DEs TEMPs pour l'an

née 1722, au Meridien de Paris, publiée

Par l'ordre de l'Academie Royale des Scien

ces , & calculée par M. Lieutaud, de la

même Academie, vol. in 12. A Paris,

· chez Jean Mariette, ruë ſaint Jacques,

aux-colonnes d'Hercules.

METHoDE FAc 1 LE, ou Conduite Chre

tienne pour bien entendre la ſainte Meſſe,

avec l'Ordinaire en Latin & en François,

des Prieres & des Reflexions pour le Matin

& pour le ſoir, & c. chez le même.

VoYAGE pour la Redemption des Cap

tifs aux Royaumes d'Alger & de Tunis,

fait en 172o par les RR. PP. François

Comelin, Philemont de la Motte, & Jo

ſeph Bernard, de l'Ordre de la Sainte

Trinité, dits Maturins, dedié au Roy,

volume in 12. A Paris, chez Anne se

veſtre, Pont ſaint Michel, près le Marché

neuf. Et Pierre-François Gifart, ruë ſaint

Jacques, à ſainte Thereſe

ULTIMA verba ſadaque & ultime vo

luntates

,

|
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luntates morientium Philoſophorum, Viro

rumque & Fœminaram illuſtrium &'c. Les

dernieres paroles, les$ernieres actions,
& les dernieres volontez des Perſonnes

illuſtres de toutes ſortes de conditions, Rois,

Princes, Cardinaux , Evêques, Papes,

Philoſophes celebres, Dames de tous les

ſiecles, &c. Tout l'Ouvrage eſt en Latin,

imprimé à Anvers chez J. François Lucas,

, en deux vol. in folio. 172 1.
-

REcUE 1L de pluſieurs Pieces de Phyſi

que, où l'on montre l'invalidité du Syftê

me de M. Newton, avec une Diſſertation

ſur les Paſſions de l'ame, par M. N. Hart

foeker, in 12. chez la Veuve Broedelet à

Utrecht. *-

PIERRE HUMBERr Libraire à Amſter

dam , debite la nouvelle édition du Dictio

maire Critique de feu s%. Baile, augmen

- tée par l'Auteur de plus de 26o articles,

ſans compter diverſes augmentations dans

le corps de l'Ouvrage ; 4 volumes infolio.
: .. ' , i - º - º - , . - -

ON vend actuellement à Utrecht, chex

Desbordes & van Poolſum le Voyage d'Ita

lie de M. Miſſon, traduit de l'Anglois, avec

un Memoire contenant des avis utiles à

ceux qui voudront faire le même voyage.

Cinquiéme édition , enrichie de nouvelles

- " - D vj figures
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figures, & augmentée d'un quatriémevo

lume, contenant des Remarques que M.

Addiſſon a faites dans ſon dernier voiage

d'Italie. 4 volumes in 12.

Le 22 d'Octobre dernier, jour auquel

le Roy de Portugal entroit dans ſa trente

troiſiéme année , l'Academie Royale de

l'Hiſtoire à Lisbone s'aſſembla dans une des

· Salles du Palais, en preſence du Roy , de

la Reine, & de toute la Famille Royale.

Le Marquis d'Abrantes, Directeur & Pré

ſident ce jour-là, commença la Séance par

un éloge des principales actions de Sa Ma- .

jeſté, &c. Aprés ſon compliment, il ren
dit compte au Roy du progrès de cette

Academie. . · · · · · · *

· Le 23 de l'autre mois, les Députez de

l'Academie que le Roy d'Eſpagne a établie

à Madrid pour perfectionner la Langue

Eſpagnole, eurent l'honneur de ſaluer ſa

Majeſté, de lui baiſer la main, & de le

complimenter ſur la convention du maria

ge de l'Infante ſa fille avec le Roy de .
France. . - - -

NoUs aprenonsavec regret aux ama

teurs des Arts du Deſſein, la mort d'Etien

ne Picard , ſurnommé le Romain, arrivée

à Amſterdam le 12 du mois dernier, à la
• - quatre

-
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# ^,

· quatre-vingt-dixiéme année de ſon âge. .

C'étoit un des plus habiles Graveurs du

ſiecle. Il fut reçu en 1664. membre de

l'Academie Royale de Peinture & Seulptu

re à Paris, & il en étoit le Doyen depuis

17o5 , il quitta Paris en 17 1o , pour aller

demeurer en Hollande.

Les fameux Tableaux que Monſieur le

Regent attendoit d'Italie, ſont arrivez au

nombre de plus de deux cens.Nous en don

nerons un Catalogue circonſtancié, & la

deſcription des plus conſiderables. -

NoUs aprenons d'Angleterre, au ſujet

de l'inſertion dont nous avons parlé dans

le Mercure de Septembre, que la Princeſſe

de Galles a fait faire une liſte de tous les

orphelins de la Paroiſſe de S. James, afin

que ceux qui n'ont point encore eu la peti

té verole, puiſſent la prendre par la voie
de l'inſertion. • " " -

, ON écrit de Dreſde, que le Roy de Polo

gne ſe rendit au commencement de ce mois

à Oſterwiſen , accompagné de plufieurs

, Miniſtres, pour voir & examiner unema

chine propre à éteindre le feu, qu'un par

ticulier d'Ausbourg a inventée, & aportée

exprès. On en fit l'épreuve devant S. M.

ſur une maiſon de bois, qu'on avoit con

ftruite à ce deſſein, & qui étoit remplie de

copeaux de ſapiu & de cercles poiffezº

--> - Lorſqus
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Lorſque cette maiſon fut en flammes, l'In

venteur employa ſon ſecret, & jetta dans

le feu ce qu'il avoit préparé, qui fit un
terrible fracas, & le feu s'éteignit tour d'un

coup. Le Roy lui a fait donner ºoo Du
cats, & l'on ne doute pas qu'il n'obtienne

une recompenſe confiderable de l'Empire ,

pour publier ſon ſecret ; d'autant plus que

chaque proprietaire de maiſon pourroit

alors l'avoir pour deux Florins

S P E C T'A C L E S.

PIECES D R AMATIQUES

ET JEUx DES COLLEGES. .

E 1e Août dernier on repreſenta à

Paris ſur le Theâtre , du College

Mazarin , pour la diſtribution des prix,

la Tragedie de SnDEcIAs, en trois Aétes,

dont voici le ſujet- . · · · · - - ' .

| Sedecias, fils de Joſias, ayant été établi
Roi des Juifs par abuchodonozor, à la

place de Joachim ſon neveu, que ce Roy

des Aſſiriens emmena captif à Babylone ;

bien loin de reconnoître une ſigrandefa

veur, & d'entretenir avec ſon bienfaicteur

une paix ſincere & ſolide ſuivant le ſer

ment qu'il en avoit fait ; il, rompit#

-

-

|
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de temps après avec lui, fit alliance avec

· le Roy d'Egypte, & ſans reſpecter les

avis que le Prophete Jeremie lui donnot

de la part de Dieu, pour prévenir les der

niers malheurs dont il étoit menacé, il

imita les excès & les impietés de ſon Pre

deceſſeur, & porta par ſon exemple ſon

Peuple à toutes ſortes d'abominations.

Cette conduite attira ſur lui & ſur ſes Su

jets la colere & la vengeance du Seigneur ;

car étant ſur la fin.de la neuviéme année

de ſon Regne, Dieu ſuſcita auſſi contre

lui Nabuchodonoſor, qui ne penſant qu'à

venger ſes injures particulieres, vengea

en effet celles de Dieu. Le Siege de Jeru

ſalem qu'il tint long temps environnée de

toutes ſes Troupes, la réduiſit à une fa

mine effroyable ; & après deux ans on

donna à la Ville un grand aſſaut, & on y

entra par la breche. Pluſieurs perſonnes

de qualité s'enfuirent pendant les tenebres

de la nuit, & Sedécias lui-même avec ſes

deux enfans, ſe ſauva par une porte ſecrete,

mais Nabuchodonoſor l'ayant fait pour

ſuivre, il fut attrapé près de Jericho, &

amené devant ce vainqueur, qui ayant

fait tuer en ſa preſence ſes deux fils, lui

fit crever les yeux, le chargea de chaînes

& le mena en cet état à Babylone

º -- - · s - - - -

2 - PERSONNAGES,

- aJ -
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- P E R S O N N A G E S.

NABUCHODONOSOR Roi de Baby

- lone. .

NABAZARIS, Prince Chaldéen, & Ge

ral des Armées de Nabuchodonoſor.

AREMANTUS & EMEGARUS, Lieu

tenans Generaux de Nabuchodonoſor.

SEDECIAS Roi des Juifs.

- JEREMIE , Prophete.

MARDOCHE'E, Prince Juif.

GEDELIAS, premier Miniſtre deSede

- cias.

HELCIAS, fils de Sedecias.

AZARIAS , frere d'Helcias.

| La scene eſt à feruſalem, dans le Palais

de David.

| Au reſte cette Piece n'eſt point nou

velle , elle a déja été repreſentée ſur le

même Theâtre en 17o3. Il y a même

aſſez long-tems que les Profeſſeurs de ce

College n'en ont donné de leur compo

ſition- -

Une autre Tragedie ſous le même

titre fut repreſentée au College d'Harcour

au mois d'Août 17 17, par les Ecoliers

de ce College, M. Joſſet, qui y étoit Pro
- - feſſeur

' - º - . - - - º - .. • *
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feſſeur de Rhetorique, en eſt l'Auteur.

Nous allons donner le nom des Perſonna

ges, après avoir dit un mot du ſujet,

qui eſt pris du quatriéme Livre des Rois.

Ayant donc pris le Roy, ils l'emmenerent

au Ray de Babylone, à Reblata, & le Roy

de Babylone lui prononça ſon Arreſt ; il fit

mourir les fils de Sedécias aux yeux de leur

pere, il lui creva les yeux, le chargea de

chaînes , & l'emmena à Babylone.

PERSONNAGES DE LA PIECE. ,

SEDECIAS, Roy de juda. -

OSIAS & MISAEL, fils de sedecias.

SAREA, Pontife. "

NABUCHODONOSOR, roy d'Aſſyrie.

AREMANT, Generaliſſive de l'Arate de

Nabuchodonoſor. • • ; .

ARIOC, Capitaine des Gardes de Naba

chodonoſor. - -

NABUZARDAN, General de l'e Armée

· de Nabuchodonoſor. . -

ZACHUR, ami d'Aremant.

La Scene eſt à Reblata , Ville de syrie.

: #

. THEATRE
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TH EA TR E I TA L I E N.

E 1 1 Decembre les Comediens Italiens

ont repréſenté pour la premiere fois

la Parodie de Phaëton, petite Comedie

fort ingenieuſement compoſée. C'eſt l'O-

pera réduit en un acte, & mis en Comi

que : l'Auteur a traveſti les Rois & les

Princes en Cabaretiers & en Payſans, Epa

phus en Arlequin, & Phaëton en Trivelin.

Tous deux n'ayant d'autre ambition que

d'épouſer la fille, du Cabaretier Colas,

pour être maître du Cellier, qu'on a ſub

ſtitué à la place du Royaume, dont il s'agit

à l'Opera. Trivelin l'emporte ſur ſon Ri

val, Il y a divers traits comiques de cri

tique ſenſée ; par exemple, la querelle

d'Arlequin & de Trivelin , finit par ces

mots que dit ce dernier, Allons, l'épée à

la main, nous ne ſommes pas ici à l'Opera.

Sur la fin de la Piece, la Bergere Climene,

mere de Phaëton,ne l'ayant point vû depuis

qu'il eſt monté au Ciel, reçoit une lettre

de ſa part, & dit, Il a bienfait de m'é-

crire , car ſans cela je n'aurois pas ſçu ce

qu'il étoit devenu.

L'OPERA
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L' O TP E R A.

I [ 'Academie Royale de Muſique ne nous

lLfournit preſque rien de nouveau ce

mois-ci, qui merite d'être raporté. Elle .

continue toujours les repréſentations de

Phaëton. Mais nous ne devons pas paſ

ſer ſous ſilence la Dlle Maure, jeune per- .

ſonne qui vient de chanter le Rôle d'Aſtrée

dans le Prologue de cet Opera. On lui

trouve des graces & de l'expreſſion dans

le viſage, dans les yeux & dans le geſte ; .

& pour la voix, on ne la compare pas

moins qu'à Mlle Rochoys, la plus fameuſe

Actrice qui ait paru ſur ce Theatre.

• Le ſieur Tribout, chante depuis quel

ques jours dans le même Opera le Rôle de

Phaëton, avec beaucoup d'aplaudiſſement.

On apprend de Vienne qu'on y a repré

ſenté le 19 du paſſé un Opera intitulé le

jugement d'Enone , à l'occaſion de la fête

de l'Archiducheſſe Elizabeth , ſœur aînée

de l'Empereur. -

On a repreſenté à Madrid, devant leurs

M. C. quelques jours après l'arrivée du

Duc de Saint Simon, Ambaſſadeur ex

traordinaire de France, une Tragedie en

Muſique, intitulée Semelé embraſée.

A - LE
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LE THEATRE FRANCOIS.

5

É Mardy 2°Decembre, les Comediens

- du Roy ont remis au Theâtre Colin

Maillard, petite Comedie d'un Acte en

Proſe , ornée de chants & de danſes, du

Sieur Dancourt, qui n'avoit été jouée de- .

puis très long temps, & que le Public a

revûë avec plaiſir.

LA VENGEANcE DE L'Amour, Come

die de M. Joly, que nous avions annoncée,

& que le Public n'a point goûtée,

n'ayant été repreſentée qu'une fois. Nous

n'entrerons point dans les defauts qu'on

reproche à l'Auteur, lequel nous écrit

en ces termes : Meſſieurs, aprés avoir vû

réuſſir ma comedie de l'Ecole des Amans,

dont la ſimplicité , la purete du ſtile, la

verſification châtiée, & les reſſorts du cœur

humain aſſez heureuſement développex, fai

foient tout le mertte, j'ay cru que je devois

m'attacher à ce genre de Comedie , c'eſt ce

qui m'a déterminé à choiſir la Vengeance

de l'Amour, où je m'étois imaginé que je

· pourrois employer les mêmes moyens qui

m'avoient ſi utilement ſervi, puis que le

Public en avoit été content, au delà même

de mon eſperance; mais je vois bien que

fd
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je n'ay point aſſez refféchi ſur la grandeur

de l'entrepriſe, & ſur le danger qu'il y a de

· traiter de pareils ſujets en cinq Attes, où la

ſimplicité quelque ornée qu'elle puiſſe eſtre,ne

ſe peut ſoûtenir ; au lieu que dans ane

Piece en trois Attes; cette même ſimpli

cité accompagnée des circonſtances dont j'ay

parlé , peut être favorablement reçûë.

je pourrois vous faire part de quelques

reflexions que jay faites ſur la difficulté,

ou pour mieux dire ſur l'impoſſibilité qu'il

y a de diviſer une action theâtrale en cinq

parties , ſans qu'il y en ait deux qui pre

mant ſur les trois autres, les alterent é"

les affoibliſſent, puis que l'expoſition, le

mgud& le dénoüement doivent la compoſer ;

mais ce détail me meneroit trop loin. Je .

ſuis, &c,

Nous joignons ici un fragment de

cette Comedie, fait dans l'idée des ta

: bleaux de l'Albane ; il eſt placé à la ſuite

d'un recit que la Servante fait d'une jeune

· perſonne qui eſt revenuë du Bal avec une

· paſſion dans la tête, & voulant à ce ſujet

p
|

ajoûte ces Vers,
ſ

| . e º Une troupe d'Amours

# Entre de tous côtez, & vole à ſon ſecours,

# Autour d'elle auſſi tôt tous à l'envi s'empreſſent,

, Les uns baiſent ſes mains, les autres la careſſent,

L'un

donner l'eſſor à ſon imagination , elle
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L'un compoſe un bouquet, la couronne de fleurs

Un autre tend la main pour recueillir ſes pleurs,

Un autre prend ſon pouls , le tâte, l'étudie,

Et rit du prompt ſuccès dont ſa fleche eſt ſuivie.

, Ce n'eſt pas tout, tandis que j'obſerve avec ſoin,

L'un d'eux vient m'avertir & me montre en un
coln , -

Quatre de ces fripons charmez de leur conquête,

TDont la danſe legere inventoit une fête, .

Et qui par leur tranſport & leur air triomphant

M'apprenoient que contre eux en vain on ſe

defend,.

Et que des cœurs mutins la folle reſiſtance

Donne encor plus d'éclat à leur toute-puiſſanee.

· Le 1o Decembre on a remis au Theâ

tre la Tragedie d'Electre de Mr, Crébillon,

ue le Public a revûë avec beaucoup de

plaiſir. La Dlle Lecouvreur & le Sr. 9:

du Freſne, ont extrémement plû dans les

Rôles d'Electre & d'Orefte,

Le 2o pecembre la Dlle Châteauneuf

qui n'avoit jamais repreſenté ſur ce Theâ

tre, y a joüé deux Rôles de ſuivante dans

les Comedies de Tartaffe & des Folies

amoureuſes ; un air gay, de la vivacité,

& une voix agreable, lui ont attiré les

aplaudiſſemens du Public, - - -

Le 2 1 on a donné la ſeconde repre

ſentation de Venceſlas Tragedie de Rotrou,
º - N ° que
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que le Public demandoit depuis très long

temps, & qui eſt fort aplaudie. Le Sr,

Baron y repreſente Ladiſlas d'une maniere

inimitable. C'eſt par ce Rôle qu'il termina

ſa premiere carriere, lors qu'il quitta le

· Theâtre en 169 I , joüant devant la Cour .

à Fontainebleau,

Ce n'eſt pas d'aujourd'huy qu'on trouve

cette Piece excellente, ſoit par la conduite,

ſoit par les caracteres : c'eſt la ſeule de

cet Auteur, avec Coſroes, qui ſe ſoit con

ſervée au Theâtre, & qui plaiſe toujours

malgré l'air gothique de ſa verſification,

Elle fut imprimée à Paris en 1648, quel

que temps après les premieres repreſen

tations, & dediée au Cardinal Mazarin,

Au reſte, quoi que le grand Corneille

ſoit generalement parlant bien ſuperieur

à Rotrou , qu'il appelloit cependant ſon

pere; il y a quelques-unes de ſes Trage

dies qui ne ſoutiendroient pas le parallele

qu'on en pourroit faire avec celle ci,

| Comme toutes les Pieces de Theâtre

de Rotrou, dont les Maîtres de l'Art.

· · font encore aujourd'hui beaucoup de cas,

:

#

:

n'ont jamais été aſſemblés en corps d'ou

vrage , les curieux ne ſeront pas fâchés

d'en trouver ici les titres recueillis avec :

ſoin; mais çomme Rotrou, homme mal

à ſon aiſe, & grand dépenſier, faiſoit

quelque fois une Piece en deux"#
CIS



96 · L E M E R CU R E

lers qu'il étoit preſſé d'argent, nous ne

ſommes pas ſûrs qu'il ne nous en ſoit

échapé aucune

C A T A L O G O E.

L'hypocondre, Comedie en 163 1.

Diane, Comedie. 163 5. .

La Bague de l'oubly, Comedie. 1635.

Les occaſions perduës, Comedie. 1636.

Clorinde, Comedie. 1636.

Celiane, Comedie. 1637.

Philandre , Comedie. 1637.

L'heureux naufrage. Tragi-Comedie.1638.

Alfrede, Comedie. 1639.

Les deux Pucelles, Comedie. 1639. (a)

La Sœur , Comedie. 1647.

Les Menechmes, Comedie , imitée de

· Plaute. 1636.

Les Soſies, Comedie imitée. idem. 1638.

Les Captifs, Comedie. idem. 164o.

Celimene, Paſtorale. 1636. (b)

Cleagenor & Doriſtée, Tragi-Comedie.

| 1 63 5. -

L'heureuſe conſtance, idem. 1636

(a ) La premiere Comedie de Quinaut , riº
imitée preſque mot à mot de celle-ci, ſeº le

" nom des Soeurs Rivales.

( b ) on joiia cette Piece plus de vingt ans

aprés , retouchée par Triſtan, ſous le nom d'A-

marillis. "º •

Ageſilan
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Ageſilan de Colchos, Tragi-Comedie,

1637. ' -

L'innocente infidelité, idem.

1637- - ， - -

La Pelerine amoureuſe, idem. - :

1637.

Amelie , idem, 1638.

Laure perſecutée, idem. 1639.

Clarice, ou l'Amour conſtant.idem. 1643 .

Celie, ou le Viceroy de Naples, idem.

- 1 644 . - »- - -

Dom Bernard de Cabrere, idem. I 647s

D. Alvare de Lune. idem. -

Hercule meurant, Tragedie. 1636.

Chryſante , Tragedie. 1 64o.

Antigone, ou la Thebaïde, Trag° 164os

Iphigenie, Tragedie. 1642. V

Belifaire , Tragedie. 1644.

Venceſlas, Tragedie. 1648.

· Saint Geneſt,ſon martyre, Tragedie. 1648a

Coſroes, Tragedie. 1649. -

Florimonde, Tragi-Comedie. 1654. c'eſt

ſon dernier ouvrage.

/-

E NOUVELLES
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NOUVELLES ETRANGEREs.

De Petersbourg ce 18 Novembre.

, E. Czar eſt allé pour quelques

, , , jours à Cronſlot, avec tous les

| i. naſques qui ont aſſiſté aux nô

ces du Knes Papa ; la Cour en

revint le 19 Octobre. On dit que ſa Ma

jeſté Czarienne a fait aſſembler près d'Aſ

, tracan, une Flote de Galeres, & l'on parle

d'une expedition dans la Mer Caſpienne.

Les Troupes Moſcovites qui étoient cam

pées le long de la Riviere de Duna, près

de Riga, font entrées en quartier d'hy

ver. Les Troupes de Curlande en ont

fait autant ; mais les Officiers Subalternes

ont ordre de ne point quitter leurs Regi

niens ſous peine d'être caſſez. Le 28 Octo

bre le Czar ſigna un ordre pour faire

tranſporter à Petersbourgle principal com

merce établi à Archangel. Les Troupes

de Suede ſont heureuſement arrivées en

Finlande, & l'évacuation des places de ce

Duché convenuë au Traité de Nyſtadt ſe

fera inceſſamment. Le 17 Novembre il y

eut un débordement d'eau ſi furieux,

qu'on ne pouvoit aller dans les ruës qu'en

batteau ;
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batteau; des ponts & des maiſons de bois

ont été entraînées par le torrent, qui a

ſubmergé pluſieurs perſonnes. Les Com

miſſaires nommés pour livrer les Places du

Duché de Finlande que le Czar doit rendre

au Roy de Suede, ſuivant le Traité de

Nyſtadt, ſont partis pour Vibourg, où il

doivent attendre les Commiſſaires Sue

dois.

Relation de ce qui 'eſt paſſé à Peieribourg,

à l'occaſion de la Paix entre le Czar

de Moſcovie & le Roy de suede.

L# Dimanche 2 Novembre 172 1 , le Czar ſe

rendit avec tous les Seigneurs de ſa Cour

& les Miniſtres Etrangers à l'Egliſe Cathedrale

de Petersbourg , où la ceremonie de la publi

cation de la Paix devoit ſe faire.

Ce Prince chanta lui-même en cette ceremo

nie ſuivant fa coutume en qualité de Chef de

ſon Egliſe ; il étoit aſſiſté de deux Evêques &

de pluſieurs Prelats officians pontificalement

avec des ornemens & des bonnets tres-riches,

au lieu de mitres. - - -

Auſſi tôt que le Service Divin fut fini, on

lut en langue Ruſſe le Traité de la ratification

de la Paix avec la Suede. Aprés cette lecture

un des Evêques officians fit un ſermon ſur le

ſujet de la Paix , & ce Sermon étant fini , le

Chancelier Golofxin fit au Czar un compliment

dans les termes ſuivans.

S I R E , - -

Les ſoins infatigables de V. M. ſon applica

- E ij tion

• : , :
- | | C *

* _ *- s . . . >

- -
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tion, & ſon attention continuelle au bien de ſes

Sujets, ont diſſipé les tenebres où nous étions en

ſevelis. Votre Majeſté toute ſeule ſans , aucun

ſecours étranger a pour ainſ dire de rien produit

des merveilles qui font aujourd'huy la juſte ad

miration de toute la terre. C'ſt vous, SIRE,,

qui nous avez guidés ſur le grand theâtre du

monde, où graces à vos ſoins nous tenons au

jourd'huy un rang conſtderable entre les Nations

les plus civiliſées de l'Europe. Le grand nom &

les actions immortelles de V. M. ſont parvenus

juſques dans les Pays même les plus éloignez.

Qui pourroit jamais trouver des éloges & des

expreſſions proportionnées à la grandeur & à la

gloire de tant d'illuſtres travaux ſuivis d'une

paix encore plus glorieuſe que vous venez d'ac

corder à vos Ennemis ? Ce ſont là , SIRE, les

doux fruits de vos ſoins & de votre vigilance.

2Nous n ignorons pas que la modeſtie de V. M.

ſouhaite de s'epargner le recit de tant de faits .

glorieux ; nous craindrions de la fatiguer de ſes

propre exploits.Pour ne nous pas attirer cepen

dant le reproche inévitable d'ingratitude envers

V. M. ſi nous ne lui dannions aucune marq

publique de notre gele, ſouffrez , SIR E , que vos

jideles sujets aſſemblez au Senat par ordre exprés

de V. M. pour le gouvernement de ſes Peuples ,

vous proclament au nom de tous les Etats de

vot.e Empire, Grand Empereur , & Pere de la

Patrie. -

Recevez, SIRE , ce doux nom des acclama

tions de votre Peuple , qui ſe ſent penetré de la

plus vive é de la plus tendre reconnoiſſance de

tant de bienfaits qu'il a reçûs de V. M. Quel

que étrangers, SIRE, que ces titres vous par

roiſſent, ils n'ont rien qui vous doive ſur

prendre- Depuis plus de deux ſiecles celuy

d'Empereur fut donné à l'un de vos predeceſſeurs

par
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par Maximilien premier , Empereur d'Alle

magne. Nous avons veu de nos jours que

pluſieurs têtes couronnées n'ont pas fait difficulté

| de vous donner ce titre qui vous eſt ſi legitime

ament dû. Vous vous êtes acquis, SlRE , celuy

de Grand, au prix de votre ſang que vous

avez ſouvent expoſé pour le ſalut de vos Peu

ples. Déja pluſieurs Auteurs d'un commun accord,

par un préſage heureux vous l'ont donné dans

leurs écrits, cr ont devancé nos intentions. Il

m'y a que le nom de Pere de la Patrie que nous

avons cru pouvoir y ajouter à l'exemple du Senat

de l'ancienne Rome & de ceux de la Grece qui

proclamoient de ce nom ceux de leurs Monarques,

qui par leurs bienfaits, leurs vertus hereiques ,

ou quelques attions tout à fait extraordinaires

ſe l'étoient comme vous juſtement acquis en ſe

rendant l'amour & les delices de leurs Sujets.

Pous êtes déja , SIRE, le vrai Pere de votre

Peuple, nous vous conſiderons comme le preſent

le plus cher & le plus precieux que le Ciel nous

ait fait. Ce ſont vos bontez qui nous ont encon

ragés de joindre à nos remerciemens le nom de

Pere de la Patrie. Aceeptez-le donc, SIRE, &

recevez-le comme un témoignage public & au

tentique du zele & du reſpect dont vous verrez

tout un Peuple reconnoiſſant. Il me vous offre ,

SIRE , que votre bien. Il me fait que confirmer

d'une commune voix par ſes cris - d'allegreſſe 6

ſes acclamations des noms que vos vertus avoient

merités depuis long-temps

Le Czar répondit à ce diſcours qu'il rece

voit avec reconnoiſſance cette marque de l'af

fection de ſes Peuples, qu'il les traiteroit en

Pere, mais qu'il leur recommandoit de bien

prendre garde que la Paix glorieuſe qu'il venoit

de conclure, ne fût pas une occafion de rallen

tir leur courage & la diſcipline militaire, ſeule .

E iij capable
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capable d'éviter la décadence où eſt tombé

• l'Empire d'Orient , dont la moleſſe & le lune

avoient été la cauſe , qu'il continueroit ſes tra

vaux & ſes ſoins pour la conſervation de leur

gloire, & pour la proſperité de la Nation, &

qu'il les exhortoit à ſuivre les bons exemples

qu'il leur donneroit.

Le Te Deum fut enſuite entonné, & l'on fit

une triple décharge de l'Artillerie de la Cita

delle, de 144 Galeres qui venoient d'arriver

de Finlande, & d'un Regiment des Gardes qui

étoient rangez dans la Place.

Au ſortir de l'Egliſe on ſe rendit dans la

Maiſon du Senat, où il y avoit des tables ran

# pour plus de mille perſonnes. Le Czr

mit à la ſeconde table ; la Czarine étoit

dans une autre chambre à côté, avec les Damcs

de ſa Cour, ſans hommes.

, Avant que l'on ſe mit à table un Secretaire

lut à haute voix la promotion des Officies de

Marine, & la liſte des preſens que le Czar

avoit faits à l'occaſion de la Paix.

Le Czar avoit ordonné que pendant le diner

chacun bût à ſa volonté, & que l'on ſe reſer

vât pour le ſoir après le feu d'ait fice.

La decoration de ce feu repreſectoit le Tem

ple de Janus : il étoit placé vis à-vis les fené

tres du Senat. Tous les ornemens, les corni*

ches, les portes, les coleunes , & le dôme qui

repreſentoit une couronne Imperiale, étoient

formés par vingt mille lampions, dont l'effet
étoit très beau.

Il y avoit à gauche à la diſtance de 2o toiſes

un autre édifice d'où devoit paroître nne ſtatue

formée par le feu, repreſentant la Juſtice qui

fouloit aux pieds l'Envie, tenant d'une main

un glaive, & de l'autre une balance , avec cette

inſcription, La juſtice triomphe de rout, D

- - l

|
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Du côté droit à même diſtance devoit paroî

tre un Vaiſſeau arrivant à pleines vbiles dans

le Port , avec cette inſcription, La fin a cou

ronné l'œuvre. -

Entre les eſpaces il y avoit deux piramides

de chaque côté. . "

Toutes les Galeres étoient rangées à l'oppe

ſite, ornées de leurs pavillons & banderolles,

- & près des fenêtres le Yacht du Czar, illu

· miné de lampions. -

: Pendant que ce Prince donnoit lui-même

ſes ordres pour l'execution du feu d'artifice, la

Czarine ſortit dans la grande Salle avec les Prin

- ceſſes & autres Dames , & elle ouvrit le Bal e

· danſant avec le Duc de Holſtein. -

Tout étant preſt, vers les onze heures du

· ſoir le Czar entra dans la Salle, diſtribua lui

même aux principaux de la Cour des deſſeins

du feu d'artifice , dont il eſt l'Auteur , & fit

donner le ſignal par un grand bruit de trom

pettes, de tambours, de timballes, & d'ar
tillerîe. •. - | | | .

· Un moment après les portes du Temple s'ou

vrirent, & la ſtatuë de Janus parut dans le

fond du Temple. . - -

Lors que le feu qui compoſoit cette ſtatuë

fut ſur ſa fin , la Juſtice & le Vaiſſeau parurent

& un moment après il ſortit de derriere la

· Juſtice une ſtatuë en feu, montée ſur un Aigle,

repreſentant la Ruſſie , & de derriere le Vaiſſeau

'une autre ſtatuë montée ſur un Lion, repre

ſentant la Suede, ayant chacune la main droite

Cll 3 VaIlt.

Ces ſtatuës s'avancerent à pas égal, ferme

rent les portes du Temple, & ſe donnerent en

ſuite la main en ſigne de reconciliation.

Lors que ces deux ſtatues furent conſumées ,

il parut dans un inſtant quatre piramides com

- E iiij 1I] C
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me de diamans; l'on tira ſix mille fuſées & d'au

tres artifices, dont l'effet fut auſſi agréable que

l'execution bien ſuivie.

On fit couler deux copieuſes fontaines de vin

pour le peuple, & on leur abandonna un bœuf

rôty, qui étoit ſur une eſtrade, & dont le Czar

alla couper un morceau avant que les aſſiſtans

y touchaſſent. - -

Au moment que les feux d'artifices furent

finis ſur la Place, on vit paroître ſur l'eau qua

tre figures en feu, l'une repreſentant la Renom

mée, & les trois autres la Juſtice, la Prudence

& la Victoire, & pendant qu'elles durerent , la

Riviere fut couverte de pluſieurs eſpeces de

decorations de feu très agreables à la vûë juſ

qu'à trois heures du matin. N

Pendant ce ſpectacle les rafraîchiſſemens fu

rent diſtribuez en abondance.

De Stokholm , ce 28 Novembre.

-L# Comte Liewen eſt parti pour Ca

relscroon, où il doit prefider à la

• Commiſſion qui y eſt établie. Le 24

Octobre la nouvelle de l'échange des ra

| tifications du Traité de paix conclu à

Nyſtadt arriva ici, & le 25 la publication

de cette paix fut faite au ſon des timbales

& trompettes, & au bruit de l'artillerie.

| On a tenu un grand Conſeil de guerre,

les Officiers Generaux avoient tous reçu

ordre de s'y trouver, il y fut reſolu de

faire une reforme de dix mille hommes,

de donner les chevaux des Cavaliers &

s Dragons aux Payſans ruinez par lesº#
- - CS,
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ſes des Moſcovites, & de leur accorder

trois années de franchiſe pour les mettre

en état de ſe retablir. On a auſſi arrêté

de faire la même grace à ceux du Duché de

Finlande, que la derniere guerre a fort

maltraitez. Le Commiſſaire Ooſthof qui

avoit été impliqué dans l'affaire du Colo

nel Stobens a été lavé de toutes les accu

ſations intentées contre luy. M. Bruec,

premier Plenipotenriaire du Czar à Ny

- ſtadt, reçoit ici, quoi que ſans caractere,

tous les honneurs imaginables. Le General

- Duker & pluſieurs anciens Gentilhommes

de Livonie ſe préparent à paſſer dans cette

Province, pour y rentrer en poſſeſſion de

leurs Terres, en vertu de l'Article IX

du Traité de Nyſtadt. - -

De Coppenhague, ce 3 Decembre. .

, A Princeſſe Sophie Hedwige, ſœur

du Roy, a été dangereuſement malade

à Wemmelſtot, mais ſa ſanté eſt parfaite

| ment rétablie. On travaille à§

, du procès du ſieur Martens, accuſé de

quelque correſpondance avec le Duc

d'Holſtein. M. Gabel Gentilhomme de la

· Chambre du Roy , & le Major General

· Oertzen, ſont partis pour aller faire la

réforme de quelques Regimens, & en in

· corporer les Soldats dans les autres Regi

· · , - E v mens

,-
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mens qui ſont conſervés. Le 23 Novem

bre on celebra l'anniverſaire de la naiſſance

de la Princeſſe épouſe du Princc Royal de

Dannemarck, les Miniſtres étrangers &

les Seigneurs de la Cour complimente

rent leurs Majeſtez à cette occaſion. Au

· commencement de ce mois une tempête

violente repouſſa les eaux de la Mer

avec tant de force, qu'on pouvoit mar

cher à pied ſec depuis le Tolbude juſqu'au

Fort des trois Couronnes, ce que les vieil

lards les plus âgez ne ſe ſouviennent pas

d'avoir vü.

De Varſovie, ce 19 Novembre.

E General de l'Armée de la Couronne

a fait publier le Octobre un Regle

ment concernant les quartiers d'hyver. Il

a auſſi écrit au Treſorier de la Couronne

pour le ſolliciter de faire les fonds neceſ

ſaires au payement des Troupes qui me

nacent de lever les contributions dans le

Pays.On mande de Dreſde que le Roy doit

aller vers le commencement de l'année pro

chaine à Frauſtad,& que le grand Chance

lier de la Couronne a reçu des ordres pour

s'y rendre dans le même tems. Le Palatin

de Kiovie a rendu par ordre du Czar aux

Députés du Grand Genetal de Pologne,

l'Artillerie qui avoit été enlevée par les
Moſcovites
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Moſcovites aux Polonois, de même que

tous les priſonniers. Le Roy a fait part aux

principaux Seigneurs du Royaume de la

naiſſance du Prince ſon petit-fils ; les Ma

giſtrats de Poſnanie ont deffendu aux

Juifs de faire aucun commerce dans la

Ville le jour du Dimanche, & les Habi

tans ont auſſi ordre de ne les point trou

bler le jour du Sabbat. Le Roy a donné

ſon portrait garni de diamans & cinq cens

ducats au Colonel de Camphauſen, qui

a porté la nouvelle de la Paix concluë à

Nyſtadt avec le Czar & le Roy de Suede.

La Foire de Mohilow en Lithuanie, s'eſt

tenuë cette année avec tout l'ordre poſſi

ble; on y a remarqué une très grande abon

dance de beſtiaux, & d'autres marchan

diſes. -

, " De Vienne, ce 3o Novembre.

T E 28 Octobre il y eut fête au Palais

pour l'anniverſaire de la naiſſance de

la Reine doüairiere d'Eſpagne, veuve de

Charles II. & ſœur de la feuë Imperatrice

Eleonore, qui entreit ce jour-là dans la

cinquante-cinquiéme année de ſon âge,

étant née à pareil jour de l'année 1667.

· Le premier Novembre jour de la fête de

tous les Saints, l'Empereur accompagné !

de l'Imperatrice, des Archiducheſſes, de

l'Ambaſſadeur de Veniſe, & des Cheva

- E vj , liers

-
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liers de la Toiſon d'or, tint Chapelle

publique, & l'après midy il entendit les

- Vêpres & la Prédication dans l'Egliſe

Aulique des Auguſtins Dechauſſés. Le 2

· Sa Majeſté Imperiale aſſiſta dans la même

· Egliſe à tout l'Office des Morts. Le 4

fête de ſaint Charles Borromée, dont

l'Empereur porte le nom, les Imperatrices,

les Archiducheſſes, les Miniſtres étran

· gers, & tous les Seigneurs de la Cour,

firent leurs complimens à Sa M. H. qui s'y

rendit ſuivi d'un grand cortege à l'Egliſe

Paroiſſiale de Saint Michel des Barnabites,

où la grande Meſſe fut celebrée pontifica

lement par l'Evêque de Vienne. L'Empe- .

· renr revint enſuite au Palais, accompagné . .

du même cortege, là il dîna publique

ment, & le ſoir il vit repreſenter un

· Opera, qui a pour titre Ormiſde. M. .

Lantinski Gentilhomme de la Chambre

du Czar, a donné une fête au ſujet de la

Paix concluë entre ſon Maître & la Suede.

Les divertiſſemens ont duré trois jours ;

le Comte de Kinski, Conſeiller d'Etat de

l'Empereur, a été le Roy du Bal, & la

Reine a été la Comteſſe de Staremberg,

née Princeſſe de Lowenſteni Werſteni. Sa

Majeſté a donné au Duc de Lorraine la

· Principauté de Teſchin en Sileſie, dont

les revenus tiendront lieu en partie des

· interêts que l'Empereur doit payer à ce

^ . .. ! '. *. - - Prince

， • -
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Prince pour les trois millions qu'il lui a

avancez ſur le produit des Mines de vif

- argent de Hongrie & Tranfilvanie. l'En

voyé de Lorraine à la Cour Imperiale a

pris poſſeſſion de cette Principauté au nom

du Duc ſon Maître. Le 13 Novembre on

fit l'ouverture de l'Aſſemblée des Etats

de la Baſſe Autriche, où tout ſe paſſa au,

gré de l'Empereur & de ſes Sujets.

,

De Londres ce r2 Decembre. -

L# Communes en grand comité ont

reſolu après de longues conteſtations

d'entretenir autant de Troupes que l'an

née derniere, cela monte à 14294 hom

mes, y compris les Officiers & les fnva

lides. Cette deciſion a paſſé à la pluralité

de 121 voix contre 37. On a accordé un

Million pour décharger une partie des .

dettes de la Marine. Le nombre des Ma

telots pour le ſervice de cette année, ne

ſera que d'environ ſept mille, il étoit

les années precedentes de treize mille,

à cauſe des eſcadres envoyées dans la Mer

Baltique. Le 1o Novembre on celebra

l'anniverſaire de la naiſſance du Prince de

Galles, qui entroit dans ſa trente-neuvié

me année. Il y eat des illuminations dans

- toute la Ville, & un grand Bal à Leiceſter

,. dans l'Hôtel du Prinse.Lec #
-

-
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bert Sutton, Envoyé extraordinaire du

Roy à la Cour de France, arriva de Paris

le 6 Decembre. Milord Cadogan revint

le même jour de la Haye, mais ſa navi

gation ne fut pas ſi heureuſe, il eſſuya

une tempête de quatorze heures, & fut

obligé pour ſauver le Vaiſſeau qui le por

toit d'en faire jetter à la mer les canons

& ſes propres équipages- Le nouvel Evê

que de Salisbury, Chancelier né de l'Or- .

dre de la Jarretiere, a prêté ſerment dans

un Chapitre de l'Qrdre, tenu pour le re

cevoir

De Lisbone, ce 17 Novembre.

L# Roy accompagné des Infants Don

François Xavier, Antoine & Don

Antoine François ſes freres, partit le 12

Octobre de Lisbonne, & ſe rendit à

Cinira, maiſon de campagne du Duc. de

Cadaval de la Maiſon de Bragance, où Sa

Majeſté doit voir les fêtes que ce Seigneur

a coutume d'y donner tous les ans. Le

Marquis de Capichelatro, Ambaſſadeur

extraordinaire de Sa Majeſté Catholique

à la Cour de Portugal, a donné dans ſon

Hôtel une fête remarquable par ſa magni

ficence, au ſujet de la convention du

mariage de l'Infante d'Eſpagne avec le

Roy Très-Chretien, Il fit tirer un très,

• - -
bcau
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beau feu d'artifice ; toute la façade de ſon

Hôtel fut illuminée, & les appartemens

furent occupés par un Bal ſuperbe. La

Flotte deſtinée pour Fernambuc mit à la

voile le premier Novembre avec un vent

favorable ; elle eſt compoſée de huit Na

vires, & eſcortée par la Notre-Dame de

· Palme, Vaiſſeau de guerre coinmandé par

le Capitaine Jean Antumés ; il doit ſui

vant ſes ordres relâcher à la Baye de tous

les Saints, où il doit eſtre joint pat d'au

tres Vaiſſeaux, entre autres le Triomphe

de la Foy, la Notre-Dame dc l'Aſſomption,

la Notre-Dame de Pieté, la Notre-Dame

de l'Incarmation, & la Notre Dame de Pa

raiſo : le Gouverneus Don Antonio d'Al

buquerque Coeslo, & l'Evêque Don

Manuel de Sainte Catherine, ſont partis

ſur ces Vaiſſeaux pour ſe rendre à leurs

nouveaux poſtes dans le Royaume d'An

gola. On écrit de Lagos, qu'on avoit

pris ſur la Plage de cette Ville un poiſſon

monſtrueux de plus de vingt palmes de

- circonference, & ſi exceſſivement long ,

qu'il a fallu deux paires de bœufs pour le

conduire juſqu'au Château.

De Madrid, ce 3 Detembre

E Roy arriva de l'Eſcurial icile 4 No

vembre; il étoit accompagné de la
- - Reine 2
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Reine, du Prince des Aſturies, des Infants

& de l'Infante.Leurs Majeſtez virent tirer le

ſoir même un feu d'artifice dreſſé dans la

la Place devant le Palais par les ſoins du

Corrégidor Don François Antoine de Sal

ſedo, Marquis de Vadillo. Le 2, leurs

Majeſtez,le Prince des Aſturies, les In

fants & l'Infante donnerent audience au

Nonce du Pape Don Alexandre Aldobran

dini, Archevêque de Rhodes, & Légat à

latere. Il partit à cheval du Palais de la

Nonciature, accompagné par Don Gaſpar

Giron , le plus ancien des Majordomes de

ſemaine de Sa Majeſté, & ſuivi de ſon

, Auditeur, des autres Miniſtres de ſonTri

bunal, de ſes Aumoniers & Chapelains,

de ſes Pages, & d'une Livrée nombreuſe.

Le 11 Novembre, ce Prelata adminiſtré le

Sacrement du Baptême à l'Infante, aſſiſté

des Evêques de Sion & de Laren. Cette

Princeſſe a eu pour Parain le Prince des

· Aſturies, aſſiſté des Ducs de la Mirandole,

de Medina Celi, de Seſſa, d'Albuquerque,

de Varaguas & d'Hijar. Le 19, jour de la

feſte de Sainte Eliſabeth , dont la Reine

porte le nom, L. M. C. furent complimen

tées par les Grands du Royaume , & les

Officiers des Tribunaux. Le ſoir le Comte

de la Torrés donna à Buon-Retiro le diver

tiſſement d'une Comedie en Muſique.

La nuit du 2-1 » M. le Duc de Saint

- Simone* « • - -

| --
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Simon , Ambaſſadeur extraordinaire du

Roy Tres-Chrétien arriva en cette Ville,

accompagné d'une ſuite nombreuſe &

choiſie de Nobleſſe Françoiſe. Le 22, il

fut conduit à l'audience particuliere de Sa

Majeſté, qui le reçut avec une tres-par

ticuliere conſideration. M. le Marquis de

| Grimaldo Conſeiller d'Etat, Miniſtre &

Premier Secretaire d'Etat, l'avoit été pren

dre dans ſes Caroſſes. Les articles prélimi

naires du Mariage du Roy Tres-Chrétien

avec l'Infante d'Eſpagne ont été ſignez par

M. le Duc de Saint-Simon, Ambaſſadeur

· extraordinaire de S. M. T. C. par le Mar

quis de Maulevrier, ſon Ambaſſadeur, par

le Marquis de Bedmar Premier Miniſtre &

Préſident du Conſeil de la Guerre, & par

le Marquis de Grimaldo, Conſeiller d'Etat,

| Miniſtre & Premier Secretaire d'Etat, que

S. M. C. avoit nommé pour remplir cette

honorable fonction. Le 25 Novembre,

Don Gaſpar Gira, Majordome du Roy,

alla avec les Caroſſes de Sa Majeſté pren

· dre le Duc de Saint-Simon & le Marquis

de Maulevrier dans leur Hôtel : & de là

les conduiſit à l'audience publique du Roy.

Les Caroſſes du Roy occupez par les deux

| Ambaſſadeurs, étoient ſuivis de ceux du

Duc de Saint-Simon, remplis de la Nobleſ

ſe Françoiſe, qui l'a accompagné dans ſon

Ambaſſade. Enſuite marchoient ſes Gen- .

tils
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tilshommes, ſes Pages, & ſa Livrée auſſi

magnifique que nombreuſe.

Le même jour ſur les cinq heures après

· midi, leurs Majeſtés Catholiques, le Prince

· des Aſturies, les Infanrs & l'Infante ſigne

| rent avec une grande ſolemnité la conven

tion du Mariage du Roy Trés-Chrétien

avec l'Infante d'Eſpagne. Elle fut fignée

· au nom de S. M. T. L. par ſes deux Am

baſſadeurs. Cette auguſte ceremonie ſe

paſſa en preſence du Nonce du Pape, de

l'Archevêque de Tolede, du grand Inqui

ſiteur, du Duc d'Abrantes, de l'Evêque de

Cuença, des Chefs des Maiſons Royales,

· des Conſeillers d'Etat , du Préfident des

Conſeils, & de pluſieurs autres Miniſtres

& Grands d'Eſpagne. Le ſoir il y eut dans

tout Madrid des Feux & des Illuminations,

& leurs Majeſtez donnerent un grand

Bal. Le 27 leurs Majeſtez, leur famille,

& leur Cour, prirent la route de Lerma,

où elles doivent attendre Mademoiſelle

de Montpenſier.

Explication
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EX PL I CAT 1 o N HISTO R I Q U E

& Topographique d'une Carte de dix

pieds de long ſur quatre de large, qui

a été dreſſée pour l'uſage du Roy, par

le ſieur Rouſſel Ingenieur de Sa Ma

jeſté, ſur les Memoires de M. l'Abbé de

Vayrac, dans laquelle on voit tous les

endroits où la Sereniſſime Infante d'Eſ

pagne couchera, & ſéjournera depuis

Madrid juqu'à Iron derniere Bourgade

d'Eſpagne.

L# Novembre dernier la Sereniſſime

Infante accompagnée du Roy ſon Pere ,

de la Reine ſa Mere , & du Prince des Aſtu

ries , ſon frere, partit de Madrid , & alla

coucher à Alcala d'Henares. (lieuës 6 ). C'eſt

une Ville conſiderable ſituée ſur le bord Occi

dental de la Riviere Henares , dont elle porte

Ie ſurnom, pour la diſtinguer d'une autre

| Ville d'Andalouſie appellée Alcala del Rio. Elle

eſt environnée de Murailles, & on y entre

par quatre Portes qui , conduiſent à quatre

Places, dans chacune deſquelles il y a une

fontaine jailliſſante. On y compte mille famil

· les , une Eglife Collegiale , compoſée d'un

Abbé, de quatre Dignités, de 36 Chanoines,

de 18 Prebendiers , & de 2o Chantres ; dix

neuf Couvens de Religieux, neuf de Religieu

ſes ; quatre celebres Hôpitaux ; vingt Colleges,

& une fameuſe Univerſité, qui doit tout ſon

éclat au Cardinal Ximenes. Elle eſt gouver

née par un Corregidor , un Alguazile Mayor,

- . &
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& douze Rigidors. Le 28 elle alla coucher à

Guadalajara. ( Séjour, 4 lieuës. ) -

Guadalajara , Capitale de la petite Province

d'Alcaria , eſt une grande Ville ancienne,

ſituée ſur la Croupe d'une Montagne, dont le

pied eſt arroſé par le bord Oriental de la Ri

viere d'Henares. Elle appartient au Duc de

l'Infantado, oû il a un magnifique Palais,

& un Arcenal rempli de toutes ſortes d'Ar

mes. On y compte 1 3oo familles , neuf Pa

roiſſes, ſept Couvens de Religieux , & autant

de† Murailles ſont défenduës

par pluſieurs Tours. L'inégalité de ſon terrain

fait qu'elle eſt fort irregulierement conſtruite.

Le3o elle alla coucher aSo etran.(ſéjour, 3 lieuës)

Sopetran eſt une Abbaye de l'ordre de ſaint

Bernard, ſituée à quatre lieuës de Guadala

jara dans un Vallon , qui s'étend de l'Orient

à l'Occident , & environné de Montagnes du

côté du Nord & du Midy. Le Roy Philippe

V. y établit ſon Camp pendant toute la Cam

pagne de 17o6 ( ſéjour, 3 lieuës. ) -

Le premier Decembre à XADRAQuEs. C'eſt

une petite Ville fort jolie, ſituée dans un

agréable Vallon, arroſé par un Ruiſſeau , &

bordé de Montagnes au Nord & au Midy.

Elle appartient au Duc de l'infantado :

On y voit un très - beau Couvent de Ca

pucins fondé par les Ducs de l'Infantado,

dont la Genealogie eſt repreſentée hiitorique

, ment dans des Tableaux qui font l'ornement

du Cloiſtre, (ſéjour, 3 lieuès ). . -

· Le trois à ATIENzA qui ett une Ville antique

† croit avoir été fondée par les Romains,

ous le nom de Nondaguſta : ce qui a donné

lieu a quelques Hiſtoriens de dire qu'Augu

ſte en étoit le Fondateur, quoique | dans le

' fonds ils ne puiſſent appuyer leur ſentiment

que

-

|
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que ſur la reſſémblance des noms. Elle eſt en

vironnée de murailles , & défenduë par un

Château fort delabré, auſſi bien que la plûpart

des Maiſons qui la compoſent, elle eſt bâtie

autour d'une Montagne en forme d'un pain

de ſucre au milieu d'un Pays uni : on y compte

5oo feux, un Couvent de Cordeliers, & deux

Hôpitaux. ( ſéjour, 4 lieuës.) ' ! ..

Le 5 à Berlanga, Ville murée , ſituée dans

une Pfaine, & défenduë par un bon Chateau.

Elle renferme 4co feux, & eſt le Chcf lieu

d'un Marquiſat, compoſé de treize Paroiſſes ,

lequel appartient au Conneſtable de Caſtille,

de l'illuſtre Maifon de Velaſco , dont le pere

cût l'honneur de venir complimenter le feu

Roy ſur l'avenement de Philippe V à la Cou

ronne d'Eſpagne. Il y a un College de Jeſui

tes fort celebre. ( ſéjour, 3 lieuës )

, Le 6 à BuRGo »'OsMA, Ville ſitué au bord

Meridicnal de la Riviere de Duero, dans une

belle Plaine , ayant de l'autre côté de la Rivie

re l'ancienne Ville d'Oſma ſi connuë du temps

des Romains ſous le nom d'vxama , & ſi re

commandable par ſon Evêché, & par une ce

lebre Univerſité , mais ayant été détruite par

Pompée, elle eſt toujours allée en déperiſſant

depuis ce temps-là ; de ſorte qu'on n'en voit

preſque plus que les ruines , deſquelles on a

bâti le Burgo, lequel peut avoir environ 4oo

feux. ( ſéjour, a lieuës. )

Le 3 à ſaint Eſtevan de Gormas, petite Vil

le murée avec un Château ſituée dans une

Plaine, mais mal bâtie. On y compte 25e

familles diſtribuées en quatre Paroiſſes. On

| prétend qu'elle fût fondée par les Celtiberiens,

'an du Monde 3o2 I , & avant la Naiſſance

de J. C. 92o. Elle fût érigée en Comté par

#my «IV Roy de Caſtille, ſurnommé l'im

puiſſant
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puiſſant, elle appartient au Duc d'Eſcalena, dont

le fils aîné porte le nom. (ſéjour, 2 lieuësé demie.)

Le dix à ARANDA DE DuERo, grande Ville ,

belle, marchande, bien peuplée, & ſituée dans

une Plaine au bord Septentrional de la Riviere

de Duero, qu'on paſſe ſur un très beau Pont de

pierre en venant de la nouvelle Caſtille. Elle eſt

environnée de bonnes murailles, les rues y ſont

be les, les maiſons bien baſties, dont pluſieurs

ſont habitées par des perſonnes d'une naiſſance

diſtinguée. On y entre par quatre portes, & on

y compte juſqu'à 1ooo familles. (ſéjour,4 lieuès.)

Le onze à GoM1EL DE CAN. C'eſt une groſſe

Bourgade ſituée dans un fond environné de bois

de tous coſtez. Le lieu eſt agréable & fort bien

baſti ; il peut contenir environ 2co feux, & on

y trouve commodément les choſes dont les Voya

geurs peuvent avoir beſoin. ( ſéjour, 2 lieuès. )

Le 13 à Lerma , petite Ville ſituée ſur un

Promontoire qui domine de tous côtés de fort

belles plaines. Celle qui eſt à l'Orient eſt la

plus brillante , d'autant qu'outre qu'elle eſt

| toute couverte de beſtiaux qui paiſſent conti

nuellement dans de grands pâturages, elle eſt

arroſée par la riviere d'Arlanga, dont les bords

ſont fort agreables , & les eaux très claires.

Du côté de l'Occident on voit un Convent de

Recolets bâti non loin de la riviere , dans un

terrain uni & environné de bois : ce qu'il y a,

de plus remarquable dans la Ville-, c'eſt une

celebre Abbaye de Chanoines Reguliers de l'Or

dre de S. Auguſtin , dont l'Abbé eſt vêtu

de Rouge comme un Cardinal , & un Palais

magnifique qui apartient au Duc de l'Infan

tado. Ce Palais fut bâti par le Cardinal de

Lerma favori de Philippe III. qui, pour ſe met

tre à l'abri de la diſgrace qui le menaçoit,

embraſſa l'Etat Eccleſiaſtique, & après avoir

tegu
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receu le Chapeau de Cardinal , il ſe retira .

dans ce Palais, qui eſt ſans contredit le plus.

beau & le plus régulier qu'on voye en Eſpa

gne. Il eſt compoſé de quatre gros Corps de

logis de belle pierre de taille , qui compoſent

- un ſuperbe quarré orné de Portiques au dedans ,

de la Cour , qui ſervent de paſſages pour

avoir communication avec tous les Appartemens

& Offices de la maiſon. On voit un magni

fique Eſcalier incruſté de fayanee juſqu'à hau

teur d'homme ; tous les Apartemens le ſont,

auſſi, & ſont pavés de même. Les lambris bril- .

lent par quantité de dorures & de belles pein

tures. C'eſt ici où la Cour doit attendre Ma

demoiſelle de Montpenſier , & où s'eſt faite

la ſéparation de leurs M. C. avec l'Infante

leur fille, après un jour de ſéjour. -

Le quinze à CoGoLLos. C'eſt un gros Village

qui peut contenir environ 15e feux , & un fort -

mauvais gîte. L'Infante alla coucher à Cardena,

, laiſſant à deux lieues à la gauche la Ville de Bur-,

gos Capitale de la vieille Caſtille , où le Roy

Catholique n'a pas trouvé à propos de faire paſ

ſer l'Hnfante, à cauſe de la petite verolle qui

regne depuis quelque temps. ( ſéjour, 2 lieués.).

Le ſeize à CARDENA, Bourg dans un fond en

vironné de Monticules, qui peut contenir 15a

feux ou environ, & qui n'a rien d'aſſez remar

quable pour qu'on en parle. (ſéjour, 4 lieuës. )

Le †º PALLA. C'eſt une groſſe

Bourgade ſituée dans un Pays uni, ccuvert de

bois, de vignobles, & fort agréable. Les mai

ſons y ſont bien bâties, & les Payſans accom

modez. (ſéjour, 3 lieuës.l

· Le dix-huit à BIRvIEzcA , petite Ville trés

agréable ſituée dans une fort belle plaine arroſée

par une petite riviere, bordée du coſté du Nord

par une chaîne de montagnes qu'on pomme ier

* - j"4
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rns de Occa. La Ville eſt baſtie ſur le bord de la

riviere ; elle eſt compoſée d'environ 5oo mai

ſons bien conſtruites ; il y a une Egliſe Colle

giale, un magnifique Couvent de Jacobins, &

un beau College de Jeſuites. On y entre par

quatre portes, qui toutes conduiſent à une

grande place. Elle eſt ſi régulierement conſtrui

te, qu'elle ſervit de modele pour ſormer le

Plan de la ville de Sainte Foy dans les Indes

Occidentales. En 1333 le Roy Don Jean I. y

convoqua les Etats Generaux , pour y ſtatuer

que dans la ſuite les fils aînez des Rois d'Eſpa

gne porteroient le titre de Prince des Aſturtes.

Elle appartient à la Maiſon de Velaſco, & eſt Ca

pitale d'un petit Pays appellé Burera. (ſejour,4l.)

Le vingt à PANcoRso, petite Ville ſituée dans

un Vallon qui s'étend du Midy au Nord entre

deux hautes montagnes eſcarpées. Ells eſt fort

longue& fort étroite, & deffendue par un vieux

Chaſteau qui ſeroit trés fort, ſi on le muniſſoit

des choſes neceſſaires, mais on l'a tellement ne

gligé qu'il tombe en ruine. On y compte environ

25o familles. ( ſéjour, 3 lieuës. )

· A MIRANDA D'ERRE, petite Ville murée ſituée

ſur le bord occidental de la Riviere d'Ebre dont

elle porte le ſurnom pour la diſtinguer d'une

autre Ville de même nom qui eſt ſur le Duero en
Portugal.

Le vingt - un à la PuEBLA , groſſe Bourgade ſi

tuée dans une des plus belles plaines qu'on voye

dans toute l'Eſpagne. Elle eſt§ de plus

de 3oo maiſons , parmi leſquelles il y en a de

trés bien baſties, avec une grande Place (ſé

jour, 3 lieuës.)
-

Le vingt trois à VicroR1A, grande Ville, avee

titre de Cité, qui eſt une trés grande marque de

diſtinction en Eſpagne, & Capitale de la Pro

vince d'Alava. Elle eſt ſituée ſur un promon

toire
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toire, & environnée d'une double enceinte de

murailles, dont l'une eſt antique & l'autre mo

derne, mais ſans aucune fortification. Elle eſt

diviſée en vieille & en mouvelle. C'eſt un des

plus beaux aſpects de Ville qu'il y ait en Eſpa

ne, car du coſté du Levant elle a un trés beau

vallon bordé par des monticules fertiles en grains

& en vin. Du coſté du Midy & de l'Occident,

on voit une vaſte plaine couverte de Bourgs &

de Village, & du coſté du Nord, on apperçoit

le fameux Mont Saint Adrien. Du coſté du Midy

on trouve une Place d'une grandeur extraordi

naire bordée au Nord par la Maiſon de Ville, &

par une grande Egliſe. Au levant par le Couvent

des Cordeliers , oû les Moines de l'Ordre de

Saint François tiennent ordinairement leurs Cha

pitres Generaux, & où l'on voit un Refectoire

dans lequel 3 ooo perſonnes ſe placent commo

dément , au Midy & à l'Occident par des mai

ſons bien baſties. Au milieu on voit un belle

Fontaine. Il ſe fait à Victoria un grand com

merce de fer qu'on envoye dans toutes les Pro

vinces d'Eſpagne. Il s'y debite auſſi quantité de

laine, de vin & de lames d'épées qu'on y fabri

que. Il y a même un étalon pour meſurer toutes

celles qui s'y font, afin de ſçavoir ſi elles ſont

de la longueur portée par les Ordonnances ; on

y compte juſqu'à 4ooo f milles, parmi leſquel

les il y a beaucoup de Nobleſſe & de riches Mar

chands. On tient que cette Ville doit ſa fonda

tion à Sanche Roy de Navarre , lequel aprés

avoir conquis la Province d'Alºva ſur les Mo

res , la fit baſtir ſous le nom de Victºria , en me

moise de la celebre victoire qu'il remporta ſur

ces Infideles. Quelques Hiſtoriens ajoutent

qu'elle luy ſervit de rempait contre le Roy de

-Caſtille qui auroit pû luy diſputer ſa conqueſte.

Au reſte , cette.Ville eſt pourvûe abondamment
• • r F de
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de toutes les choſes neceſſaires à la vie , & ren- .

ferme dans l'enceinte de ſes murailles une belle

Egliſe Collegiale , un magnifique College de

Jeſuites, & divers Convents de l'un & de l'autre

ſexe. Toutes ces commoditez y attirent une in- '

finité dc gens de diſtinction qui y vont faire leur

ſéjour. ( ſéjour. 4 lieues. )

Le 2 5 à SALIN As petite Ville de la Province de

Guipuzcoa fituée auNord de Victoria ſur l'endroit

de la montagne qui ſépare la Province de Gui

coa de celle d'Alava où la Riviere de Dava

a ſa ſource. Flle tire ſon origine de diverſes ſour

ces d'eau ſalée qui ſe trouvent au pied de la mon

tagne. Elle fut fondée l'an 133 1 par Alfonſe XII

Roy de Caſtille. On y compte 1 5o feux, (ſé

jour. 4 lieues. )

· Le vingt ſept à MoNDRA GeN , Ville ſituée au -

bas de la côte dont nous venens de parler, dans

un vallon t1ès fertile au bord d'un des bras de

la Riviere de Dava. Sanche Abarca Roy de

Navarre la fonda l'an 9oo & la fit entourer de

bonnes murailles ſous le nom d'Araſate, & com

me cet e Place étoit d'une grande conſequence

pour luy, il la fortifia d'un bon Chaſteau , qui

dans la fuite devint le refuee de quantité de vo

leurs qui detrouſſcient les Voyageurs , & fai

ſoient de frequentes incurſions dans les Villages

voiſins,ce qui obligea Don7ean IIRoy de Caſtille

de faire abbattre & la Ville & le Chaſteau ; mais

en 1 a6o le Roy Don Alfonſe le sage fit rétablir

ſa Ville,† 4oo familles, deux

, Convents & ollege de Jeſuites. Il s'y fait

un fort grand commerce en fer, en acier & en

· Armes de toute efpece. ( 3 lieues. )

A ONATE Ville aſſez conſiderable ſituée dans

-un vallon ſpacieux & fertile. On y compte en

· viron 8oo familles, une bonne Univerſité & di

- vers Convens de l'un & de l'autre ſexe. Elle ap

- - partient

4



D E D E CEM B R E 1721. 123

partient à la Maiſon de Guevarra à titredeCom

té. ( 2 lieues. ) -

A VILLAREAL, Bourgade d'environ 15o feux,

bien baſtie, & ſituée dans un des plus beaux en

droits de toute la Province de Guipuzcoa. (ſé

jour 3 lieues.)

Le 29 à VILLA-FRANcA petite Ville mu

rée fituée dans un beau vallon environnée de

hautes montagnes au bord de la Riviere d'Gria.

On prétend qu'elle fut fondée l'an 1 29o par le

Roy Don Sanche IV. Elle eſt une des Villes d'Eſ

pagne la mieux baſtie , & peut contenir 2 5o fa

milles, parmi leſquelles il y en a de très No

bles. (ſéjour. 2 lieues. ) -

Le 31 à T ° L osA ou ToLosETTA , comme

bien des gens l'appellent , pour la diſtinguer de

Toulouſe en France, fort jolie Ville ſituée entre

deux montagnes dans un agréable vallon au

confiuent des deux Rivieres Araxe & Oria, qui

s'étant jointes enſemble lavent ſes murs, & cou

lent ſous deux beaux Ponts de pierre, & font

pluſieurs caſcades fort agreablesà la vûe. Quo

qu'elle ne ſoit pas fort grande, elle eſt pourtant

la Capitale de la Province de Guipuzcoa. Elle

eſt environnée de bonnes murailles avec de beaux

foſſez qui ſont toujours remplis d'eau. Alfonſe le

Sage la fonda, & Sanche IV. ſon fils l'acheva

l'an 1 29o. Les rues y ſont belles, les maiſons

bien baſties & on y voit une belle Place. On y

compte 4oo familles & deux Convens. Il y a de

, très belles fabriques d'Armes, & ſur tout de fi

, nes lames d'épées , dont les habitans font un

grand commerce. (4 lieues. ) .

· A ERNANI, gros Bourgſituée ſur le dos d'une

haute montagne, lequel peut contenir environ
25o familles ( ſéjour. ) N

, Le, deux Janvier à YRoN , derniere Bourgada

de la Province de Guipuzcoa, ſituée à une petite

Fij demi

#
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demi lieue de la mer, ſur le bord Oçcidental de

la Riviere de Bidaſtoa dans une Plaine qui peut

avoir demi lieue de long ſur un quart de large.

Du coſté du Midy , elle eſt dominée par des

montagnes. Du coſté de l'Occident par des bois

taillis, & par une montagne qui s'éleve depuis

le bord de la mer juſqu'au Paſſage. Du coſté du

Nord par la même montagne, & de celuy de

l'Orient par la Riviere de Bidaſtoa , laquelle eſt

aſſez large, ſur tout lorſque les neiges fondent.

Le Bourg d'Andaye derniere Place de France

eſt preſque vis-à-vis de Fontarabie, un peu au

deſſous de l'Iſle des Faiſans, ou de la Confe

rence, celebre dans l'Hiſtoire par le fameux

Traité de Paix entre les deux Couronnes, qui y

fut ſigné l'an 1659 , & qui le deviendra encore

davantage par l'échange qui s'y doit faire de l'In

ſante d'Eſpagne avec Mademoiſelle de Mont
2 , : ; #penſier. s - · · · · . 2 l , . "

- • • * ' : - , º .' . .. · .. -- 2 " ,

* Nous donnerons le mois prochain la route

de l'Infante , d'Iron à Paris.

• • !

r

De Rpme, ce 2 5 Novembre. -

T E 3o Octobre le Cardinal Pereira de

Lla Cerda, ſe rendit à ſon Egliſe Ti

tulaire de Sainte Suzanne, avec un cor

tege de onze Prelats , il y tint ſur les

Fonts de Baptême un uif nommé Santoro

Teaeſchi, qu'il appella jean-joſeph Perei

ra, & le declara ſon Camerier pour le

retenir auprès de lui, & lui faire donner

de plus ſeures & de plus frequentes in

ſtructions de Chriſtianiſme, M. Baccari

- * - Evêque
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, Evêque de Boyano, qui eſt V1cegerent,

fit cette ſainte ceremonie qui fut celebrée

pat une belle ſimphonie & par un Te Deum

de la compoſition du fameux Joſeph

Amadoſi, & illuſtrée par la preſence de

l'Ambaſſadeur de Portugal. M. le Cardi

nal Pereira fit des preſens magnifiques à

tous ceux qui avoient partagé les fonctions

& le ſoin de cette fête. On écrit de Flo

rence que Iſaf Coggia, qui va en Angle

terre en qualité d'Envoyé du Bey de Tunis,

eſt arrivé à Florence, après avoir fait ſa

quarantaine à Livourne. Il a eu l'honneur

· le lendemain de ſaluer le grand Duc, en- .

ſuite il eſt parti & va continuer ſon voya

ge pat l'Allemagne & la Hollande. Il a

envoyé ſes équipages par Mer, avec un

Lion & quatre beaux Chevaux couverts

de harnois ſuperbes. Le 9 Novembre le

CardinalTanara Doyen du ſacré College,

donna le voile à la niéce du ſieur Ricci,

Clerc de la Chambre, qui prit l'habit de

Religion dans le Monaſtere de Tordiſpec

chio, en preſence du Prince & de la Prin

ceſſe de Modene. -

| #

- F iij RELATIo
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RELATION DE LA CALVA CADE

& des ceremonies faites à Rome, le

- Dimanche 16 Novembre, au ſujet de la

Priſe de poſſeſſion de l'Egliſe de saint

jean de Latran par le Pape Innocent

2 I I I. qui occupe aujourd'huyla Chaire

de Saint Pierre.

A Sainteté ayant marqué le Diman

che 1 é Novembre pour le jour qu'El

le deſtinoit à la Ceremonie de la priſe

de poſſeſſion de Saint Jean de Latran,

& du Souverain Pontificat qu'elle avoit

obtenu le 8 May dernier, avec§
de tout le Conclave; toute la Ville de Rome ſe

prepara à cette grande féte, avec une joye qui

égala du moins la magnificence qu'elle fit écla

ter dans cette occaſion. Les détails de cette

pompeuſe ceremonie peuvent joindre le merite

d'inſtruire à l'agrément de plaire, ils expliquent

les prérogatives du Saint Siege, & la nobleſſe

& les illuttrations de la Maiſon Conti ; Maifon

celebre qui a donné à l'Egliſe douze Papes &

vingt-ſept Cardinaux, ſans compter un nombre

prodigieux d'hommes diſtingués par les Armes

& les Lettres , Evêques , Archevêques , Nonces

Apoſtoliques , Abbés , Generaux d'Ordres ,

Préfets & Senateurs de Rome , Maîtres du ſaint

Hoſpice, Generaux des Troupes de l'Et-t Ee

cleſiaſtique, & des autres Potentats.

Le jour de cette auguſte fête étant arrivé,

les Corps de Métiers , les Conf airies du Peu

ple, les Archiconfreries, & les Communautés

Religieuſes
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Religieuſes ſe placerent à leurs poſtes. On para

de tapiſſeries & de riches tapis toutes les Places

& ruës que devoit embellir la Cavalcade. Elle

partit de la grande Place de ſaint Pierre du

- Vatican , & continua ſa route par les ruës de

Borgonovo, du Pont Saint Ange, de Banchi,

de Mont-Jourdain , de Parione, de Paſquin,

de ſaint André de la Vallée, de Cégarini, de

Jeſus , du Capitole, de Campo Vaccino, de

l'Are-de Titus, du Coliſée , & enfin la termina

à la Baſilique de ſaint Jean de Latran. Le Por

tail des Egliſes ſe faiſoit remarquer non ſeule

ment par la richeſſe, mais encore par la ſain

teté de ſes parures. Les fenêtres des Palais &

Maiſons particulieres étoient ornées à I'envi pat

le velours, le damas, le galon & la broderie

d'or & d'argent. Au pied du Capitole où font

les deux Lions de marbre d'Egypte, on avoit

· dreſſé deux fontaines decorées par la Peinture,

qui répandoient du vin aux pauvres , quelques

Officiers du Capitole placés près de ces fon

taines, diſtribuoient du pain à ces mêmes Pau

vres avant & après la cavalcade ; mais rien ne

ſe fit plus admirer parmi les pompes de ce beau

jour que deux magnifiques Arcs de triomphe

. érigés à la gloire d'Innocent XIII. l'un par

le Senat de Rome, & l'autre par le Prince de
Parme. · -

Le premier ſe voyoit au haut du Ca

pitole, où ſont les trophées de Marius, près

des deux ſtatuës équeſtres de Caſtor & de Pol

, lux, qui ſe trouverent placées ingenieuſement

dans les ornemens de ce ſuperbe Arc triom

phal, par le genie d'Alexandre Specchi, fameux

Architecte du Senat Romain. L'ordre Corin

thien qui regne dans l'architecture du Capi

tole, regnoit auſſi dans l'Arc de triomphe, qui

avoit «ent quarante palmes de hauteur, &

- * F iiij ſoixante
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ſoixante & dix palmes de largeur. Les Armes

de la Maiſon Conti, ſoutenuës par deux Renom

mées caracteriſées par leurs trompettes & leurs

aîles occupoient le haut de l'édifice. A côté

des deux Renommées & des Armes du Saint

Pere, on remarquoit la Juſtice & la Charité

avec leurs attributs, ſous ce trophée, enrichi de

cornes d'abondance , on liſoit cette inſcription.

InnocentioXIII.Romano Pont.opt.Max. S. P.Q_R.

Sous cette inſcription deux Victoires aſſiſes

ſur la grande corniche, tenoient d'une main un

écuſſon oval chargé des Armoi ies du Senat de

Rome, & de l'autre une couronne d'or avec

un rameau d'olivier , aimables ſimboles de la

Paix. La grande corniche & l'architrave étoient

ornées de ſaints trophées , compoſés de toutes

les marques des dignités Eccleſiaſtiques. La

Thiarre & les Clefs de ſaint Pierre en occu

poient avec droit la place la plus honorable.

Sous l'architrave on comptoit ſix colonnes ſur

leurs piedeſtaux ; le reſte de la façade de

l'arc de triomphe étoit ſemé de croix, de hie

rogliphes ſacrés, & d'aigles relatives aux ar

moiries du Saint Pere, avec des couronnes de

laurier & des gerbes de bled, le tout peint &

relevé d'or ; on y remarquoit deux hiſtoires

peintes en couleur de métal ; ſous l'une qui

repreſentoit Joſeph allant chercher du bled en

Egypte, étoit cette Inſcription : -

Omneſque Provincia veniebant in AEgyptum,

ut emerent eſcas. Gen. cap. 12.

| Toutes les Provinces envoyoient acheter des

vivres dans l'Egypte.

Sous la ſeconde, qui offroit Moïſe dans le

deſert, priant l'Eternel pour le peuple Hebreu

$ qu'il
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qu'il conduiſoit, on liſoit cette Inſcription :

Ecce ego pluam vobis Panes de cœlo.Exod.cap. 16,

Je vous ferai pleuvoir du Pain du haut des Cieux.

La face de l'Arc de triomphe oppoſée au

Palais du Senat, étoit compoſée du même ordre

Corinthien , & decorée des mêmes ornemens :

- Elle portoit cette Inſcription :

Innocentio XIII, Pontifici Maximo

º Quod clivum Capitolinum -

XII. retro Pontificum Gentilium ſuorum exemple

Pontificio cultu & majeſtate conſcendens

Plaudentis vrbis obſequia excipit

Providentia ſua - -

Ad benè de omni Republica ſperandum -

* - Claro omine firmato ,

Senatus Populuſque Romanus.

A Innecent X I I I. Souverain Pontife , de

ce qu'à l'exemple de douze Papes de ſa Mai

ſon il monte au Capitole avec une pompe &

une majeſté digne de la Thiarre, au bruit des

acclamations de la Ville, dont il reçoit les

hommages, & qui eſpere de lui toutes ſortes

de proſperités, par le Senat & le Peuple Ro
MI12In. -

Les grands Médaillons qui paroiſſoient ſur cet

te façade, repreſentoient la Louve allaitanteRo

, mulus & Remus ; ce ſont les Armes de la Ville

de Rome. La façade du vieux Palais & les deux

aîles étoient decerées par une chaîne de feſtons

verds , rehauſſée d'or, qui entouroit douze

Médaillons de couleur de métal , qui conte

- F v noient
". -

-"
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moient les Portraits de douze Papes qui ſont

ſortis de l'illuſtre Maiſon Conti, & qui ont

† le Monde Chretien pendant l'eſpace

e cent dix-huit années. Voici leurs noms &

les dattesºde leur exaltation au Pontificat.

Sergius I. l'an 9c4. Jean XI. l'an 9 3o. Jean -

XII. l'an 936. Benoiſt VI. l'an 964 Benoiſt

VII. dit VI. l'an 972. Benoiſt VIII, dit VII.

l'an 975. Benoiſt IX. dit VIII. l'an 1o12: -

, Jean XIX. l'an 1o24. Benoiſt X. dit IX. l'an

1 o3 3 . Innocent III. l'an 1 19x. Gregoire IX.

l'an 1227. Alexandre IV. l'an 1254.

· Sur la façade du fonds du Palais, Rome

Chretienne & Triomphante, paroiſſoit au haut

ayant la main droite appuyée ſur un Temple,.

& tenant une Croix ; elle étoit accompagnée

de figures repreſentantes les dix Provinces de la

dépendance du Saint Stege. La Romagne, l'Um

brie, le Latium , Marca, le Patrimoine de

Saint Pierre , Sabine , Boulogne , Ferrare,.

Avignon , & Urbin.

En montant l'efcalier du Palais , on trou

voit au milieu un Aigle de relief, peint au

naturel, ſignifiant les Armes d'Innocent XIII.

& à ſes deux côtés deux globes avec cette

Inſcription abregée S. P. Q. R. Deux glo

bles pareils occupoient le bas de l'eſcalier , &

le haut étoit orné de Croix & autres Symboles

de l'Egliſe autour de la Chaire de Saint Pierre..

Voici l'Inſcription de la porte du Palais. '

Innocentio X II I. P. M.

Ex Comitum gente , :

Opratiſſimo Principi Romani naminis propagatori

Fauſto ejus in Capitolium aſcenſu )

Excitata Papulo Romano, • ,

Yatesum Triumtharum latitia - • -

Civi s
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civi , Alumno, & Domineſuo •

Submiſſis faſcibus. -

S. P. Q. R.

A Innocent XI I I. Souverain Pontife de la

Maiſon Conti, Prince ſouhaité Propagateur de

la gloire du nom Romain, qui en montant au Ca

. Pitole renouvelle dans les cœurs du Peuple Ro

main la joye de ſes anciensTriomphes, a ſon Ci

toyen, ſon Fils& ſon Souverain, par le Senat & le

Peuple Romain, baiſſant les faiſceaux devant lui,

Les deux Lions de pierre d'Egypte vomirent

le vin depuis le matin juſqu'au ſoir : on n'ar

rêta ces fontaines que durant le paſſage de la

Cavalcade, pour éviter le tumulte. M. le Mar

uis Girolamo Muti, & M. Franceſco Gorti

# , preſidoient à cette liberalité de la part

du Senat. L'Arc de Severe étoit chargé de cette

nouvelle Inſcription.

Innocentio X II I. P. M. )

juſto, Sapienti , Pio , - |

Provinciis, Legationibus , Sacerdotiis féliciter

adminiſtratis - -

Per Arcum Triumphis inſigdam

Caſaribus ob res bene geſtas domi foriſque dicatums

Delati Imperii in poſſeſſionem eunti

Ob fauſta pablica tranquillitatis & propaganda

Religionis auſpicia ,

S. P. Q. R. -

A Innocent X II I. Souverain Pontife, Juſte,

Sage, Pieux , diſtingué par des Gouvernemens,

des Nonciatures & des Dignités Eccleſiaſtiques

toujours heureuſement remplis , paſſant ſous

cet Arc monument de Triomphe, & la ſage

F vj adminiſtration .

1
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adminiſtration des Céſars, tant à la Ville que

dans les Provinces, allant prendre poſſeſſion de

l'Empire accordé à ſes vertus, préſages de la

tranquillité publique, & de l'accroiſſement de

la Religion ; par le Senat & le Peuple Romain.

L'Arc de Titus aveit auſſi ſon Inſcription

Latine, accommodée comme les precedentes,

au ſujet de la Fête. Près des Jardins Farneſes,

le Duc de Parme avoit fait dreſſer un Arc de

triomphe d'ordre compoſite de la hauteur de

quatre-vingt ſeize palmes, & large de ſoixante

& quatorze, deſſiné & inventé par l illuſtre

Pompeo Aldrovandini de Boulogne, & ſoutenu

par quatre colonnes de marbre verd , enrichies

d'or : au milieu de la cime de ce ſuperbe édi

fice on voyoit la ſtatuë, majeſtueuſe de la Foy,

couverte d'un long voile, tenant dans la main

droite un Calice, & dans la gauche une Croix,

& entourée d'enfans dans des attitudes d'ado

ration : d'un côté elle avoit la Renommée, &

de l'autre la Victoire. Au deſſous de ces Statuës

on liſoit cette Inſcription en lettre d'or.

Innocentio XIII. Pont. Max.

Pio , juſto, Clementi,.

Magnor. Pontificum conſanguinea · · )

Et avitz virtutis haredi -

Publ. felicit. ac latitie authori )

Franciſcus Farn. Par. & Plac. Dux, P.

A Innocent XIII. Souverain Pontife pieux ,

juſte, clement, parent de pluſieurs Papes, he

ritier des vertus de ſes nobles ancêtres, auteur

de la felicité & de la joye publique, par François

Farneſe, Duc de Parme & de Plaiſance.
- J - 2

- Sous
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Sous l'inſcription deux enfans tenans d'une

main , l'un la Thiare , l'autre les clefs de Saint

Pierre , ſoutenoient de l'autre 1'Ecuſſon des Ar

mes de ſa Sainteté. Entre les deux colonnes à

droite la ſtatue de la Religion avec fa Croix pa

roifſoit tenant dans ſa main droite les Livres de

l'Ancien Teſtament, & dans ſa gauche les Evan

giles. Au coſté gauche de la Religion on recon

noiſſoit dans un médaillon la Magnificence aſſiſe

ſur un Thrône, reveſtue d'un manteau Royal , à

qui deux Génies preſentoient un modelle de

Temple, avec cette Inſcription :

| Magnificentia epus ejus. Salom. 11 o,

La magnificence conduit ſes ouvrages.

Au coſté droit de la Religion, la ſtatue de la

Charité, ainſi qu'elle eſt ordinairement caracte

riſée ſerroit un petit enfant entre ſes baras, & en

couvroit une multitude de ſon manteau. Entre

les deux colonnes de la gauche la ſtatue de la

Juſtice portant une épée dans ſa main droite, &

des balances dans ſa main gauche, avoit à ſes

pieds les faiſeeaux & la hache conſulaires, ſym

boles de ſa puiſſance. A la droite de la Juſtice ,

on étoit réjoui par le portrait de l'Abondance

repreſentée dans un médaillon avec un air gra

cieux , couronnée d'épis de bled & de fruits,

aſſiſe ſur un trône de verdure, à l'ombre d'arbres

utiles aux hommes, & preſentant à leurs regards

fa Corne fertile & liberale , avec cette Inſcri

ption :

| Factus es fortitudo Pauperi, Iſai. cap. z5.

· Tu es devenu le ſecours du Pauvre.

" La ſtatue de la Prudence tenant de la main

droite un Miroir & de la main gauche un Livre,

aycc un Serpent à ſes pieds, oceupoit la gauche

· -

· de
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de la ſtatue de la Juſtice. Sous la voûte de l'arc

de triomphe, on voyoit dans un grand ovale

une galerie peinte, où ſur les murs étoient arta

chés les portraits des treize Papes de la Maiſon

Conti. Cette illuſtreMaiſon figurée par uneDame

d'une phiſionomie noble & brillante, admiroit

J'image du Paperegnant poſée dans le lieu le plus

apparent de cette galerie, & ornée de cette In

ſcription :

Sicut aquila humilia deſerit,

Alta petit, cœlorum vicina conſcendit,

Ainſi que l'Aigle il s'éleve juſqu'aux endroits

les plus voiſins des Cieux.

Le grand ovale étoit accompagné de deuxqua

dres. Le premier repreſentoit dans un lointain

l'Afrique, la Georgie & la Chine & leurs peuples,

fes uns recevant les Sacremens de la main Apo

ftolique des Miſſionnaires, les autres écôutans

leurs ferventes inſtructions, avec cette legende :

Zelat zelum legis. Mach. cap. 2. v. 58.

Il eſt devoré du zele de la Loy.

Le deuxiéme repreſentoit la Liberalité ri

chement habillée, & entourée de genies , char

gée de corbeilles remplies de Joyaux, de chºi
nes, d'anneaux , & de monnoyes d'or & d'ar

† , de Chapeaux de Cardinal , de Mitres ,

e Sceptres , de Couronnes, & de Croix Epiſ

copales ; autour de la Liberalité, les Vertus,

les Sciences & les Arts par elle appellés , e

cevoient de ſa main les prix qui leur ſont dûst
CC † étoit clairement expliqué par la Lé

c · •

gen

Nutriunt premiorum exempla virtures, Caſſiod.
- -

· La récompenſe entretient les Vertus



D E D E C E M B R E 172 r. 1 55

A la droite de l'Arc de Triomphe on diſtin

guoit la Force , ayant la main gauche apuiée )

fur une demie colonne, & tenant une pique dans

la main droite , avec un lion à ſes pieds me

•naça t un groupe de vices effrayez, avec cette

Legende :

Accinxit fortitudine lumbos ſuos.Prov. c. ;1, v.17

Il eſt armé par la force,

A la gauche de l'Arc de Triomphe , la Cle

mence près du Thrône du Souverain Pontife,

*tenoit dans la main un rameau d'Olivier ; on

voyoit accourir à ſes pieds des perſonnes qui

l'imploroient , on en voyoit d'autres qu'elle

- renvoyoit ſatisfaites. Voici ſon inſcription.
\

Roboratur clementià Thronus ejus. Prov. cap 2c

verſ. 23.

Son Thrône eſt affermi par la Clemence.

Sur la façade de l'Arc de Triomphe qui re

gardoit ſainte Françoiſe Romaine, on trouvoit

fous les Armes de Sa Sainteté l'Inſcription ſui

VaI1tC.

Eccleſia vota, orbis plauſus ,
- - . - -" -

Generis , meritorumque preſtantiâ

'-

3amdiù Pentificem Maximum expetebane • • .

Innocentium. XI I I.

- Qae ſeriùs ad Imperium acceſſit,

, ot eo diutiùs feliciter imperet, :

Et Gentilium ſuorum annos impeeret , ' :

Idem Franc. Dux optime Principi

oiſe1uentiſſimà obſequatur,

A.
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Les ſouhaits de l'Egliſe & du monde entier ,

le merite & la naiſſance appelloient depuis long

temps Innocent XIII. au ſouverain Pontificat.

S'il eſt arrivé tard à l'Empire , qu'il le gou

verne long temps , qu'il y rempliſſe toutes les

années des Papes de ſa maiſon qui l'ont pré

cedé. C'eſt ce que deſire & ce qu'annonce à

ſon Prince très bon , François Duc.
•

Ce dernier Arc de Triomphe a été gravé par

Arnolde Vanvverterhom Graveur du Duc de

Parme. - -

Les cinquante Corps de Métiers & les Juifs

établis à Rome, avoient executé les ordres qui

leur avoient été donnés le 3 Novembre par une

Ordonnance des Conſervateurs, & paré le quar

tier qui leur étoit conſigné. Les Juifs avoient

embelli la rue qu'ils étoient chargés de déco

rer , par des Deviſes ingenieuſes , des Emblê

mes & des Inſcriptions tirées des Saintes Ecri

tures , tant en Latin qu'en Hebreu , le tout

faiſant alluſion au nom , à la famille & à la

dignité du nouveau Pape : Ce qui s'étendoit

depuis l'Arc de Titus juſqu'au Coliſée. Voicy

l'Inſcription qui commençoit à droite cette ſça

vante décoration.

Innocentio xIII. Pont. opt. Max.

| Gratulationis & obſequii
Argumentum boe exp. •º

vniverſitas Hebraorum vrbis.

· A Innocent xIII. Pontife très bon & très.

grand, la ſocieté des Juifs de la Ville érige te

monument de ſon devoir & de félicitation. :

Inſcription de la gauche. ..

Eadem univerſitas Hebraorum | _ .
- * - Ftlix,

|

:

--

".
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Felix , fauſtumque precatur iter ,

- Precatur & ipſum

Glorioſa poſſeſſionis ingreſſum.

Les mêmes Juifs ſouhaitent au même Seu

verain Pontife une route heureuſe & une glo

rieuſe entrée dans ſon Empire.

Emblêmes, Deviſes & Paſſages de l'Ecriture

Sainte. -

- I. -

Un T oupeau paiſſant au Lever du Soleil.

Legende : In ſpl ndore ortûs tui. Paſſage. Bene

dičius eris ingrediens. Deut. cap. 28.

II

Un Aigle volant au deſſus des nues dans un

Ciel ſerain. Legende. Sublimitate ſecuritas. Paſ

ſage : Vir prudens. & litteratus. Paral. I. cap.

| 27. , - -

- I I I.

Une Grenade ouverte. Legende Tot zepiros.

Paſſage. Comſurge ſicut in diebus antiquis. Iſai.

cap. 5 I. -

- T - Iv.

· Un Ciel ſerein rempli de tous ſes Aſtres.

Legende. 3am feliciter omnia. Paſſage. Quia in

eo latabitur cor noſtrum. Pſal. 3 2.

Une Grenade ouverte , dont on voit les

grains lancer des gouttes de leur douce liqueur,

Legende. Sub corrice tego. Paſſage vt viderem

virtutem tuam 3 gloriam tuam. Pſal. 62.

* V I.

· Un Lis vieilliſſant, qui rend encore une odeur

agreable. Legende. Diuturnitate fragrantior.

Paſſage. Generatio rečforum benedicetnr. Pſal.

77. -

- - V I I.
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V I I.

Une Branche de Corail ſur un Rocher battu

des ondes , molle & verte d'un côté, & dure

& ronge de l'autre. : Legende. Robur & decus,

Paſſage. Tibi erit brachium cum fortitudine.

Pſal. 38. - -

- V I I I.

Un laurier au milieu d'autres arbres, frap

pés du Tonerre. Legende. Intacta vireſcit. Paſ

ſage. Fundamenta generationis & generationis

ſuſcitabit. Iſai•cap 5o

I

Le Phenix ſur ſon bucher. Legende. Ne pe

reat. Paſſage. Quis unjuam innocens pertit.Job.

C. 4»

| X.

Des Bœufs ſoulagés du joug que leur oſte

une main en l'air. Legende. Amore tantùm.

Paſſage.Innocens ego ſum & regnum meum. 2Reg.

Cap. 3.V. 2.8. ,

X I.
-

Une Abeille qui fait fon miel dans le ſein

d'un Aigle. Legende Mens omnibus una eſt.

Paſſage. innocens manibus & mundo corde. Pf.

' 13 » V. 4.

XI I.

Un Cigne dans un Lac. Legende. Abluer non

obruor. Paſſage. Lavabo inter innocentes manus

meas. Pſal. 2 j. v. 6.

, XIII.

Une Roſe avec un Eſcarbot au milieu , qu'el

le tue par ſon odeur. Legende. Turpibus exi

*ium. Paſſage. Et innocens contra hypocritam ſuſ

eitabitur. Job. cap. 17. v. 8.

Les Emblémes , Deviſes & Inſcriptions ſui

vantes ſont relatives à l'Aigle couronné qui

compoſe les Armes d'Innocent XllI.

XIV.
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XI V. -

Un Aigle en échiquier qui foule à ſes pieds le

Croiſſant. Legende. A. D. S. I. T. CesLettres ſi

gnifient : A, adjuvante, D, Deo, S, ſuperabo, I,

Imperium, T, Turearum | Paſſage. Et fafta eſt

Aquila altera magna grandis Magnis Alis Mul

riſque Plumis. Remarqués que les Lettres ini

tiales des quatre derniers mots de ce Paſſage

qui eſt tiré d'Ezechiel chap. 17. v. 3 , ſont

auſſi les Lettres initiales du nom de Sa Sainte

té. M. A. M. P. Michael Angelus. Max. Pont.

- - X V.

Une Aigle avec ſes Aiglons dans ſon nid ſur

le ſommet d'une haute montagne , & regardant

le ſoleil Legende. Sublimi ſublime. Paſſage.

Aquilis veloeiores. 2. Reg. cap. verſ. 2 3.

XV I.

Un Aigle qui regarde le ſoleiL Legende.Semol

in eternum. Paſſage. Viam aquila in cœle. Prov. .

cap. 3o. verſ 19. •.

XV I I. -

Un Aigle regardant une couronne élevée

ſur ſa tête. Legende. Diſſipat ac tendit. Paſſage.

Et portaverim vos ſuper alas aquilarum, Ezech

cap. 19. verſ. 4. - -

- - . XV III. • ,

Un# avec des dez qui ont chacun

une Lettre de l'alphabet. Legende. Dile ciando

dacet. Paſſage. Vir prudens dirigit greſſus. Prov.

cap. 15. verſ. 22.

X I X.

"Un Echiquier avec ſes pieces en ordre, ayant

ſeulement deux pions avancés. Legende. Porri

get hora. Paſſage. Qui ambulat ſimpliciter ſal

vus erit. Prov. cap. 28. verſ. 18.

X X.

Uhe Couronne enfilée dans une lance. Le

gen de. Eſte Duces. Paſſage. Et corona in lita .

Prºteget te. Prov, cap. 4. verſ. 9. Une
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XX I.

· Une Couronne entourée de rameaux d'or,

avec une roſe au milieu. Legende. Inſtar om

1 nium. Paſſage. Et eris corona gloria in manibus

Domini. Eſai. cap. 62. verſ. 3. *

Le reſte a rapport à la nobleſſe, aux vertus

& aux illuſtrations de la Maiſon Conti.

X X I I.

Un ſceptre entortillé d'un ſerpent poſé ſur

un herloge de ſable , avec deux miroirs, un

devant & I'autre derriere. Legende. Qua ſint, quu

fierint, que mox ventura trahantur. Paſſage, vts

enarretts un progenie alte a. Pſ l. 47. verſ 12

|

| X X I I I.

Un Lion ſe regardant dans un miroir con

vexe, où il ſe voit de tous cô ez Legende. .

Semper ejuſdem Paſſage Et dicant ſemper magni

ficetur Dominus. Pſal. 34. verſ. 3 1. -

- X X I V.

Une charruë tirée par deux abeilles. Legende.

Omne tulit punctum. Paſlage Beata terra cujus

Rex nobilis. Eccl. cap. 1o. verſ. 17.
•: XX V. «

Une branche de Roſier, chargée de roſes & ^

'd'épines. Legende Cum leniiate aſperitai,

Paſſage. Sed judicahit in juſtitia pauperes. Eſai, ,

cap. I I. verſ. 4, -

- XXV I. .

Une harpe couronnée. Legende. Majora mi

moribus conſonant Paſſage. Virga directionis vir- |
ga regni tui. Pſal. 44 verſ 8.

· · · · x X v I I. , . «º

Un Elephant dans une foreſt, qui remet dans ,

-ſon chemin un voyageur égaré. Legende. Dux ,

oberranti. Paſſage, Quia factus es fortitudo pau

peri. Eſa. cap. 2 5. verſ. 4.

, - X X V I I I. • . !

Une Autruche qui garde ſes œufs. Legende. |
& " ii - | º |
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Lux vitam. Paſſage. In hilaritate vultus Regis

: vita. Prov. cap. 16 verſ. I 5.

# - . ' X X I X. -

· · Un cheſne , d'où pend un ſerpent, qui te

nant ſa queuë avec ſes dents forme un cercle.

Legende. Cariem non ſentit. Paſſage. Fručius -

jreſti lignum vita. Prov. cap. I I. verſ. 3 o. .

Un Pelican qui ſe perce le ſein pour donner

la vie à ſes petits. Legende. Sic his quos diligo.

Paſſage, judicium & juſtitiam fecit vita, vivet.

Ezech. cap. 3 ;. verſ 16., ' •

- , , , X X X I. , - -

, Un Lion rugiſſant, dont la voix réjoiiit les

Lionceaux & épouvante les autres animaux,

Legende. Vivificat 3 terret. Paſlage. Exultaba

cºr latabar in miſertcord a tua, Pſal. 3o. verſ, 8,

, XXXI I. - -

· · Un Navire dans une tempête, qui a ſur les

, antennes les feux de Caſtor & Pollux. Legende,

· Aſpečiu tranquillitas. Paſſage. Quoniam gloria

, virtutis eorum tu es. Pſal. 88. verſ. 18. .

XXX I I I. -

, Un Tourneſol regardé du ſoleil." Legende

Te auſpice implebor. Paſſage. Benè ſit tibi &

: longo vivas tempore. Deut. cap. 2 2. yerſ. 7. -

| , ! X_XXI V. , .. , , , . | , ,

, Des Abeilles, qui du thin amer tirent un

fuc doux. Legende Et ex amara Paſſage. Eriſ

que in latitiâ. Deuter, cap. 1 6. verſ. 15,

· XXX V. . - -

Un Amandier chargé de fruits. Legende.

· Celeriter floret. Paſſage. Venientque ſuper te uni

| verſa benedictiones. Deut. cap. 28. verſ. 2.o. ,

· XXX vI -

* Un olivier chargé de branches de grandeurs

inégales, dont une ltaillée renaît plus grande

& chargée de fruits. Legende, Feliciorem. Paſ

- -- - l d à ſage.
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- ſage. & benedictus eris egrediens. Deut. cap. 2t,

verſ. 6.

voici les Emblemes, Deviſes & Inſcriptions

qui étoient attachées à la gauche du chemin

orné par les Juifs.

Un Soleil levant, éclairant un Quadran,

Legende. Lumine deſignat. Paſſage. Pacificus

eſt ingreſſus tuus. Reg. cap. 16. verſ. 4.

I I.

Une licorne qui trempe ſa cornè dans une |

fontaine entourée de ſerpens, aſpics , & autres ?

reptiles veneneux. Legende. Obnoxia pellit.

Paſſage. Timore malum ſublato. Prov. cap. I.

verſ. 2 3 . -

- , I I I.

Uncanon ſur ſon affut,dirigé horiſontalement

par,une main, qui tient une équerre. Legende.

jNon ſolum armis. Paſſage. Pretioſi ſpiritus vit

eruditus. Prov. cap. 17. verſ. 27.

I V

Une"Cicogne qui tuë un ſerpent en le mor

dant. Tuto conterit, Paſſage. Diſſipat omne ma-*

lum intuitu ſuo. Prov. cap. 2o- verſ. 3.

Une hirondelle qui s'envole de la maiſon |

où eſt ſon nid. Legende. Vitam potius quam

libertatem. Paſlage. Protegens & liberans, tran

ſiens & ſalvans. Eſa. cap. 3 1. verſ. 5. |
V I -

Un Vaiſſeau conduit par le poiſſon appellé

Pompile Legende Ducit in tutum. Paſſage. Pro

rector eſt omnium ſperantium in ſe. Pſal. 17. ;

verſ. 33. -

-- V I I.

· Un lis naiſſant au milieu d'autres fleurs.

Legende. Semper inclita virtus. Paſſage Gene

ratio & generatio laudabit vpera-tun Pſal. 144.

verſ 4. La

- .

:

|
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• V I I I.°

La voye lactée. Legende. Nec fallit euntes.

Paſſage. Quoniam non dereliquiſti quarentes te.

Pſal. 9. verſ. Io. -

I X.

Un Cerf qui avec ſon haleine attire les

ſerpens hors de leurs trous, & les tuë. Legende.

Evocat ut enecet. Paſſage. Salvabitur innocens.

Job. cap. 22. verſ 6. •

X.

Le poiſſon nommé Callionime, qui a les yeux

ſur la tête. Legende. Ad ſidera vultus. Paſſage.

Ego autem Innocentia mea ingreſſus ſum. Pſal.

a 5. verſ. 1 I. . -

- - X I.

L'Oiſeau nommé Hercinio, qui a les plumes

ignées & lumineuſes , fanal des Voyageurs

pendant la nuit dans les grandes Forêts de la

Mofcovie. Légende. Lux in tenebris. Paſſage.

Rex autem & thronus ejus fuit Innocens XIII,

2.Reg. cap. I4.º# -

I

Un Cerf qui arrache un Rameau d'olivier.

Legende. vna ſalus. Paſſage. Innocens eris à

maledictione. Genef cap. 24 verſ.41.

Il faut obſerver que les quatre premieres

lettres du mot #ris, dans le calcul des He

breux font le nombre de 1 3 , nombre du Pa

pe regnant , Innocent XIII, º

- X I I I.

Un Ours qui incommodé d'une fluxion ſur

les yeux, eſt piqué par des abeiles qui le gue

riſſent. Légende Et ex inimicis. Paſſage,& in

nocens ſubſanabit eos.Job. cap. 22. verſ. 19. .

- X l V -

| Un Aigle tenant un échiquier ſur un arbre

avec desCorbeaux qui oſent l'attaquer. Légende. .

Ego movebor. Paſſage. Ecce quaſi Aquila aſcen

1 * - det
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det & avolabit. Jº# 49. verſ 2 2 .

Un Aigle qui inſtruit ſes Aiglons à regar

der le Soleil. Legende. Mei mon degenerant.

Paſſage. sicut Aquila provocans ad volandum
- pullos ſuos. Deuter.#i* verſ. I.

- V I.

Un Aigle preſte à combattre un Lion. Lé

gende. Fortes creantur fortibus. Paſſage. Aſſu

§ent pennas ſicut Aquila. Eſa. cap. 4o. verſ.

I • - *

3 X V I I. -

Une Aigle qui ſe prepare à ſe laver dans une

Fontaine expoſée au ſoleil ,, & à aiguiſer ſon

bec ſur une pierre. Legende. Donec renover.

Paſſage. Renovabitur ut Aqvila juventus tua,

Pſal. 1o2. verſ. I 3 . -

- X V I I I,

. Un Echiquier garni du Roi, de la Reine,

· des Cavaliers & des Pions. Legende. Sors ne

quaquam. Paſſage. Beatus homo qui invenit ſa

puntiam. Prov. bap. 3 verſ. 13.

s. Un Echiquîer où le Roi# roqué. Legende.

Tutier ab hoſte. Paſſage. Cuſtos prudentis invenit

bona. Prov. cap, 19 verſ 3.

- Une Couronne , ayant au milieu deux palmes

& un Sceptre. Legende. Constanter & ſincerè.

Paſſage. Corona dignitatis ejus. Prov. eap. 16.

verſ. 3 I » -

r

XX I.

- Une Couronne imperiale au haut d'une pyra

mide qui reſiſte a deux vents qui s'éforcent de

l'ébranler. Légende. Adhuc ſtat. Paſſage. Corona

fenum filii filiorum."# 17. verſ. 6,

- Une Trompette. Legende. Intercluſamma .

- - - - Paſſage
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Paſſage. Lingua autem ſapientium ſanitas •ſi,

Prov. cap. 12. verſ. 13. - - -

- XXI I I. • - - .

" Une Colonne où ſont attachées des proues de

vaiſſeaux.Légende. Fulcitur experientiis . Paſſage.

Mſi ergo virum prudentem & ſcientiſſimum. 2,

Paralip. cap. 2. verſ 13.

| XX I V.

· Un Vaiſſeau à l'ancre, tant à la poupe qu'à la

proue. Légende. Conſule utrique. | Paſſage. Se

diſti ſuper threnum qui judicas juſtitiam. Pſal. ».

verſ. 4.

- XXV. . · -'

· Une Porte Royale où pend une peau de Lion

liée avec la peau d'un ſerpent. Legende. vt ſeiae

regnare. Paſſage. Rex quijudicat in veritatepat4

peres. Prov. cap. 29. verſ 14. º º -

- - - | | X X v I. º -

Un Veau marin au milieu de la mer. Légende.

Ei reſpondere paratus. Paſſage. Audie pauperes

dominus. Pſal. 68. verſ. 38. . 5. ,

• -- -" XXv II. : •

Un Elephant paſſant à travers d'un troupeau&

· rangeant les brebis avec ſa trompe pour ne les

pas bleſſer. Légende. Manſuetis grandia cedun ..

Paſſage. Qui miſeretur pauperis beatus erit, pſal.
14. verſ 2 I. ' " * ' - - -

· · ' « X X V I I I. , , , , ^.

. Un Agnus Caſtus ou Amerine, dont l'ombre

ſeule écarte les Serpens. Légende. Noeem §

fugat. Paſſage. Eritque omnipotens contra hoſtes

tuos. Job. cap. 2 1.verſ. 25. ,^

- - - - - · X X I X. - : º , .

· Un Cheſne que ne peut ébranler le ſouffle

impétueux des aquilons. Légende Incurſionibus

ſolidatur. Paſſage. Firmetur manus tua& exulte

tur dextera tna. Pſal. 88. verſ. 14.- » .
• :

G XXX.

| .
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% * - XXX.

" Un ciel pluvieux avec l'arc-en-ciel Légende.

Divino fœdere tatus. Paſſage. Dabit dominus ini

micos tues corruentes tn conſpectu tuo. Deuter.

cap. 28.verſ. 6. -

- , XXX I.

| Le Lotos qui ſort tout fleuri des eaux du Nil à

l'aſpect du Soleil. Légende. Sic diva lux mihi.

Paſſage. Ego autem cantabo for itudinem tuam.

Pſal. 58. verſ. 18.

- | XXX I I. .

· Un Calandre, oyſeau qui regardant un mala

de le guérit. Légende. Ex aſpeciu vita. Paſſage.

uoniam invocatum eſt nomen tuum ſuper me.

er. cap. 15. verſ. 16. - ;

• a " " | | XXXIII.

Le Poiſſon nommé l'étoile marine qui jette de la

flame du ſein des eaux & réchauffe tout ce qui

l'approche. Légende. Flamma inextingnibilit,

§ Et imperes omnibus ſicut deſiderat ani

ma tua. 2. Reg. cap. 3, verſ. 2 I.

X XX I V.

-- Le Soleil parcourant le Zodiaque. Légende.

Numquam declinat. Paſſage. Et omnes via tus

ſtabilientur. Prov, cap. 4.verſ. 26.

- - , ' XXX V. " -

Un Epervier ſur la cime d'un arbre qui étale

ſes aîles au ſoleil. Légende, Renov4ta juventus.

Paſſage. Dies ſuper dies regis adjieies. Pſal. 6o.

verſ. 6o. XXX V I.

Un chien gardant un troupeau. Légende. Nas

dormit qui cuſtodit. Paſſage. Dominus cuîoºiat

introitum tuum ér exitum tuum. Pſ 11o, verſ. 3.

Deux grandes Inſcriptions placées à la ſuite

des precedentes recapituloient l'abregé de toutes

les louanges données juſtement à Innocent XlIl,

& ſous ces Inſcriptions on voyoit encore trois
Emblêmcs.

* - *-* I.
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I. -

Un Aigle couronné qui tient une fléche. Lé

gende. Adjutorium domini ſit inamicis timor. 3

I I. : .3 ,

Un Aigle entre un Sceptre & une Couronne

imperiale. Légende. Virtutis pramia. .

Un Aigle tenant dans ſon bec une Couronne

d'or. Légende. 3upiter merentibus offert.

On n'a pas crû devoir traduire tous ces Paſſa

es de l'Ecriture Sainte & les Légendes des Em

lêmes & Deviſes, cela eut eſté prolixe, & de

plus ces ſortes d'applications ne flattent gueres

que des perſonnes qui ſçavent les oelles Lettres ,

& qui par† poſſedent la langue Latine

A l'égard des Inſcriptions des Arcs de triomphes

& des Baſiliques, comme elles expliquent plus

particulierement le ſujet de la Feſte, il a fallu

les paraphraſer & les rendre intelligibles à tout

le monde. On croit auſſi qu'il eſt neceſſaire de

ne pas achever cette Relation ſans inſtruire le

Public de l'antiquité de l'uſage d'ériger des Arcs

de triomphes dans les principales cérémonies de

la Papauté. On ne ſera pas moins curieux de

ſçavoir pourquoi les Juifs habitans de Rome

ſont obligez dans ce jour ſolemnel de préſenter

au Souverain Pontife tant de Sentences tirées de

l'Ancien Teſtament.

On donnera le mois prochain la ſuite de cette

Relation, qui détaille non ſeulement tout ce qui

concerne une des plus éclatantes Feſées du Souve

rain Ponrificat , mais encore des faits curieux qui

regardent l'illuſtre Maiſon Co ti qui a dcmné à

l'Egli e le Pape regnant. Cette Relation eſt exaéFe

traduite ſur des Memoires envoyés de Rome &

verifiés ſur les lieux.

G ij CHARGES .
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eHARGES, BENEFICES ET DIGNITEZ

des Pays Etrangers.

M O S C O V I E.

E Czar a declaré M. Henry Jean

Frederic d'Oſterman, Conſeiller privé

& Baron, & l'a gratifié de ſon portrait

enrichi de diamans. M. d'Oſterman étoit

ſecond Plenipotentiaire au Congrès de

Nyſtadt, & les dignitez que lui accorda

Sa Majefté Czarienne ſont la recompenſe

de ſes habiles negociations.

S U E D E.

M. Cadernereits Conſeiller de la Chan

cellerie, a été nommé Envoyé extraordi

naire de Sa Majeſté S. auprès du Czar.

Le fils aîné de M. de Knipercrona, cy

devant Reſident de Suede à la Cour de

Ruſſie, doit y reſter en qualité de Com

miſſaire.

Le fils de M. de Cronſtrom Brigadier,

, a été fait Gentilhomme de la Chambre de

Sa Majeſté Suedoiſe. . -

Le Contre-Amiral Ehrenschiuld, qui

étoit priſonnier en Moſcovie, où le Czar

l'a gratifié en partant de ſon portrait enri

chi de diamans, & d'une Lettre de recom

mandation pour S. M. S. a été fait Amiral.

DANNEMAR c.
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M. Benjamin Veiſe a été nommé par Sa

- Majeſté Danoiſe,Conſeiller de Commerce.

P O L O G N E.

M. le Baron de Lerenhal a été fait

Colonel à la place de M. Cabrok, qui

a été tué en duel.

A L L E M A G N E.

Les Barons de Polheim freres, l'un

Chambellan de l'Empereur, l'autre Con

ſeiller d'Etat de l'Electeur Palatin , & Ma

réchal de la Cour de l'Evêque d'Ausbourg,

ont été faits Comtes de l'Empire, digne ré

compenſe des ſervices que leurs ancêtres

ont rendus à la Maiſon d'Autriche.

Le Prince de Fuſtemberg a été continué

pour trois ans dans l'exercice de la Charge

de premier Juge de la Chambre de Vetze

lar , & l'Empereur lui a augmenté ſes ap

pointemens de la ſomme de douze mille

florins par an. - - -

Le General Langlet a obtenu de Sa

Majeſté Imperiale le Regiment de Bagni.

Le Colonel Rudolphin a été nommé

Commandant de Peter-Varadin.

: M. Nicolas de Groſſ, Capitaine dans le

Regiment du Prince Beveren, a obtenu

- - G iij la

· •

i
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la Majorité de CarelsbourgenTranſilvanie.

, M. Jean Frederic Comte de Globen,

Conſeiller d'Etat & grand Maréchal de la

Cour de l'Electeur Palatin, a obtenu de

l'Empereur une place de Conſeiller au

Conſeil d'Etat de Sa M. I.

| - A N G L ETERR E.

Le Docteur Gilbert a été nommé Cha

llain ordinaire du Roy.

L'Evêque de Lincoln a été nommé par

le Roy Doyen de la Chapelle Royale du

Palais, à la place de l'Evêque de Dur

ham , qui s'eſt démis volontairement de

cette Charge.

M. Bing a été élu Député au Parle

ment pour la Ville de Plimouth, à la place

du Lord Torrington, & y a pris ſéance

en cette qualité.

Le Duc de Chandois, le Comte de

Portmore & le Lord Cornuailles ont été

nommez Conſeillers au Conſeil Privé du

Roy, & ont prêté ſerment en cette qua

lité le 2 5 Novembre.

M. Vortſley Envoyé d'Angleterre à la

Cour de Portugal, a obtenu de Sa Majeſté

Britannique le Gouvernement des Barba

des.

Le Colonel Lumley a été nommé pour

remplacer M. Worrſley à la Cour de Por

tugal.

: M.
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M. Stevvard , neveu du Lord Maire de

la Ville de Londtes, a été choiſi par lui

pour remplacer M. Colliers dans lesfon

ctions de Porte-épée de la Ville. , *

-- Le Docteur Alleu Archidiacre de Staf

ford, a été nommé par le Roy au Doyen

né de Cheſter. -

| * Le Docteur Pearce, Chapelain du Lord

Chancelier, a été fait Chapelain ordinaire

du Roy. · · · · - -

- Le Docteur Henry Bridges, frere du

Duc de Chandois, a obtenu du Roy le

Benefice de Aymon Duhan, dans le Comté

de Beck. . · · · ·

: M. Henry Tompſon a été nommé

· Juge de la Vice-Amirauté de l'Iſle de là

Jamaïque. - . »

， M. Guillaume Broderick , cy-devant

Procureur General, a été nommé Juge

du Banc du Roy en Irlande. •

* M. Guillaume Puftenay a été nommé

| Lieutenant Gouverneur de l'Eſt de Reding,

· dans le Comté d'Yorck. " .

· P o R T U G A L.

· Le R. P. Etienne de Coimbre , Predi

cateur renommé, a été élu Provincial par

le Chapitre des Religieux de Saint Ân

toine de la Province de Soledade , tenu

le 11. Octobre dans leur Monaſtere de

- G iiij , la
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· la Vallée de Pieté, près de Porto.

Donna Brités Maxima de Bourbon,

fille de Don Alveira de Sylveira, & Dona

Marie de Tanora, fille de Don Louis de

· Almada, ont été nommées Dames d'hon

neur de la Reine.

Le Doéteur Fernand Pirès Mourãon,Re

ceveur du College Royal de Saint Paul de

Coimbre, & Lecteur des Loix dans l'Uni

verſité de la même Ville, a obtenu la

Charge de Deſembargador de la Ville de

Porto.

E S P A G N E.

, M. le Marquis de Grimaldo, Conſeiller

d'Etat & premier Secretaire d'Etat au

département des affaires étrangeres, a été

nommé Preſident du Conſeil pour l'expe

dition des affaires étrangeres, qui avoit

· été interrompu pendant deux ans, & que

le Roy d'Eſpagne a rétabli dans le mois

de Novembre de l'année 172 1.

Don Sebaſtien Gartia Romero, & Don

Pierre Joſeph de la Grana, tous les deux

Conſeillers au Conſeil Royal de la Caſtille:

Don Joſeph de Munive, & Don Sebaſtien

Montufar du Conſeil de la Guerre ; Don

Thomas de Sola, & Don Pedro Aſan de

Ribera du Conſeil des'Indes ; Don Jean

Perés de la Puente, & Don Antonio Ro

muald de Lara du Conſeil des Finances,

*

4 0ºt
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ont été nommés par le Roy Conſeillers du

Conſeil rétabli. - -

, Don Jean-Baptiſte de Orendayn, Secre

taire de Sa Majeſté, qui eſt chargé de

l'expedition des Decrets dans la premiere

Secretairerie d'Etat , & dans celle des Dé

pêches, a été nommé Secretaire de ce

nouveau Cenſeil. - -

| Le Marquis de Los Balbaſés, l'un des

Gentilshommes de la Chambre du Prince .

| des Aſturies, a prêté ſerment le 7 No+

vembre en qualité de Grand d'Eſpagne,

& a pris poſſeſſion de ce titre. -

Le Duc de Medina Sidonia prit poſſeſ

fion le 1e. du même titre d'honneur.

, R O M E. " »

· M. Vincent Santini, Archevêque de

Trebiſonde, preſentement Nonce à Co

logne, a été nommé par Sa Sainteté à la

· Nonciature de Pologne, vacante par la

mort du Comte Archinto. |

M. Gaétan de Cavalieri, a été nommé

à la Nonciature de Cologne. -

M. Proſper Colonne Romani a obtenu

· de Sa Sainteté la Charge d'Auditeur ge

neral de la Chambre Apoſtolique, qui

étoit exercée par M. Camille Cibo, Pa

triarche de Conſtantinople, dont Sa Sain

· teté n'a accepté la démiſſion qu'avec peine,

: . G v &
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& après l'avoir refuſée pluſieurs fois.

M. André Juſtiniani a été revêtu de

la Charge de Clerc de la Chambre que

poſſedoit M. Cibo. . | -

éM o R Ts ET MA R1 A G E s

_ - des Pays Etrangers.2

L# Prince Trabetskoi a épouſé à Pe

JLtersbourg la fille du Major General

Michelowits. Leurs Majeſtez Czariennes.

ont honoré ce Mariage de leur preſence

le 17 Novembre.

Le Comte de Mornay, l'un des vingt

deux Senateurs du Royaume de Suede,

· & Preſident du Tribunal de Juſtice pour

, les cauſes civiles & criminelles, eſt mort

, à Jen Kopping. - -

· · M. le Comte de Ranzau a été tué dans.

fon Château prés de Hambourg le 1o.

Novembre, par deux aſſaſſins inconnus

qui ſe ſont ſauvez. .. ,

• M. Scoltein General Danois, eſt mort

à Copenhague le 28. Octobre. On a em

barqué ſon corps pour le tranporter à

Lubec, & delà à Altena, où il doit être
inhumé. • 1 !

| Deux Princeſſes filles du Prince de Naf

· fau Saarbrug, ſont mortes de la petite

- verole- · ' - * --- - -- # - - - - -

- ! • . ' Le



D E : D E C E M B R E 17z 1. 1 55

Le Comte Sigiſmond de Tſirehnhau,

Chambellan de l'Empereur, a épouſé à

Vienne la Comteſſe Marie Thereſe de

Rappach, Dame du Palais de l'Impera

| rrice. Sa Majeſté Imperiale accompagnée

de l'Imperatrice, & des Imperatrices,

honora de ſa preſence la ceremonie de ce

Mariage, qui ſe celebra ſur les onze heu

res du matin le 29 Octobre.

Madame Marie Camille, Comteſſe de

Veterani, épouſe de Jules Comte de Ve

terani, Maréchal de Camp des Armées

de l'Empereur, & Colonel des Cuiraſſiers,

eſt morte à Vienne le 2 Novembre, âgée

de quarante-deux ans. . -

Le Comte de Balcarras, Pair d'Ecoſſe,

eſt-mert à Londres. - · · · .. , 2 -

M. Colliers, Porte-épée de la Ville de

Londres, eſt mort. La Charge de Porte

épée de la Ville de Londres rapporte par

an de revenu la ſomme de trois mille

cinq cens livres ſterling. .

Le Lord Belhaven,, Gouverneur des

Barbades, & l'un des ſeize Pairs d'Ecoſſe ;

le Chevalier Guillaume Sanage, Procu

reur du Roy de la même Iſle ; le fils

aîné de feu le Chevalier David Hamil

ton, & plnſieurs autres Gentilshommes

, & pluſieurs Marchands paſſagers ont péri

près du Cap Lezar le 2 r Novembre. Ils

étoient ſur le Vaiſſeau Royal Anne Gal

---- · · · , G vj leys



15c ... LE M E R CU R E

ley, de quarante-deux pieces de canon & de

cent quatre-vingt-dix hommes d'équipage,

commandé par le Capitaine Willis, qui

a péri de même, ne s'étant ſauvé ſeu

lement que trois hommes de ce nau

frage. - -

M. le Comte de Montrotk, Irlan

dois, a épouſé à Londres le 9 Decem

bre Demoiſelle Diane Niewport, la plus

jeune des filles du Comte de Bradford.

Le Docteur Antoine de Béja de No

xouha, du Conſeil du Roy de Portugal,

cſt mort à Lisbone le 24 Octobre.

, Don Pierre Joſeph de la Grana, Con

ſeiller au Conſeil Royal de Caſtille, eſt

1nort à Madrid, le Novembre, dans

la cinquante-ſixiéme année de ſon âge

| --'. • • • JOURNAL

-
-
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# .. d'Azevedo Continho, Com

4# mandeur des Ordres de Chriſt

| & de Saint Jacques, Grand

* Bailly de Vinioſo, Envoyé

extraordinaire du Roy de Portugal, eut

ſa premiere audience publique au Palais

des Thuilleries, le Mardy 25 Novembre

· Il y fut conduit, ſuivant le ceremonial

uſité par M. le Chevalier de Sainctot,

qui étoit allé le prendre en ſon Hôtel

dans les Carroſſes du Roy, qui furent

ſuivis de huit Carroſſes remplis de Gen-,

tilshommes attachés à M. d'Azevedo

En revenant de l'Audience ſa Compagnie .
trouva chés lui un repas exquis & magnifi

que,où le goût & la politeſſe de ceSeigneur

Portugais ſe diſtinguerent également. Le

premier Decembre il eut audience de Mon

ſieur le Duc d'orleans Regent du Royau

me, à qui il preſenta M. le Comte de

Gaillette, jeune Seigneur Portugais élevé

au College des R. P. Jeſuites de Paris ;.

M- ſon pere eſt grand de Portugal, &

- Madame ſa mere eſt Rohan Soubize.

M. l'Envoyé donna encore ce jour là un

ainer magnifique Peu de jours après
- - - - , - - - ;- _ - ! - Mi
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M. le Comte d'Acunha, Ambaſſadeur

Plenipotentiaire au Congrès de Cambray,.

donna chez lui un 1epas, dont Madame

, la Princeſſe d'Auvergne Aremberg fit les

honneurs : Il y eut cinq ſervices de mets

«hoiſis, & des Conviés de la premiere

diſtinction ; Meſdames d'Auvergne, M.

le Cardinal de Polignac, M. le Maréchal

de Villeroy Gouverneur de Sa Majeſté,

M. le Maréchal de Villars, & M. le

Comte de Penterider, Ambaſſadeur de

l'Empereur, illuſtrerent la fête par leur

preſence. *

Le 5o Novembre premier Dimanche

de l'Avent, le Roy entendit dans ſa Cha

pelle la Meſſe chantée par ſa Muſique,

· & l'après midy Sa Majeſté entendit la

prédication du R. P. Dardenne de la

Doctrine Chretienne.

Le corps de Cartouche fut après ſon

execution rranſporté à Saint Coſme, &

ce fut par ſa diſſection que ſe fit le chef

d'œuvre du ſieur Meunier Callac, fils du

ſieur Meunier Callac, ſi expert pour les

maladies ſecretes. " . . - -

Le y de ce mois ſecond Dimanche de

l'Avent, le Roy entendit la Meſſe chantée

par ſa Muſique dans la Chapelle du Palais

des Tuilleries. - - : - - - | .

: Le 8. jour de la fête de la Conception

de lav§
, Sa Majeſté après avoir en

tendus .
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tendu le matin la Meſſe chantée par ſa

Muſique, entendit l'après midy le Sermon

du R. P. Dardene de la Doctrine Chre

•ienne, & enſuite les Vêpres.

Le 9 M. le Cardinal de Biſſy arriva de

Rome lemêmejour, le Prieur de l'Abbaye

fuivi de toute ſa Communauté, alla le

complimenter, le ſoir on tira des futées.

dans la cour Abatiale, & le lendemain

il eut l'honneur de ſaluer le Roy qui luy

fit un accueil tres favorable.

• L'Abbé Paſſarini eſt parti de Paris pour

s'en retourner à Rome, fort ſatisfait des

preſens & de la reception gracieuſe de

· M. le Cardinal du Bois. · · ·

, Le 11. on benit une cloehe à Saint

Euſtache, M. le Duc de Chartres qui la

nomma avoit choiſi Mademoiſelle de

Montpenſier ſa ſœur, promiſe au Prince

des Aſturies, pour partager avec lui cette

pieuſe fonction. La Princeſſe obligée de

† pour l'Eſpagne avant la ceremonie,

iſſa à Mademoiſelle de Beaujolois ſa

fœur l'employ de nommer cette cloche

pour elle. L'Egliſe fut très ornée ce joue

là, & M. le Duc de Chartres & les Prin

ceſſes ſes ſœurs y furent reçus par M.

d'Armenonville, Secretaire d'Etat & Mar

guillier d'honneur, à la tête des autres

Marguilliers, au bruit de l'orgue, des

sambours-& des trompettes : Après le•

: - prietes
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prieres & benedictions requiſes, M. le

Curé demanda au Prince & à la Princeſſe

quel nom ils vouloient donner à la cloche

Voici ſon inſcription qui inſtruira du reſte

de la formalité. -

I NS C R I P T I O N DE LA CLOCHE

benîte à ſaint Euſtache. -

'An 172 1 j'ay été benîte par Véné

rable & Scientifique perſonne Meſſire

FRANçoIs-RoBERT SE coUssE , Prêtre,

Docteur en Theologie de la Faculté de

Paris, de la Maiſon & Societé Royale de

Navarre, Curé de cette Egliſe ; & j'ay

été nommée LOUISE ELISABETH,

· par Très-Haut, Très Puiſſant & Excellent

Prince LOU»IS D'ORLEANS DUC DE

CHARTRES, Premier Prince du Sang,

Colonel General de l'Infanterie Fran

çoiſe & Etrangere : Et par Très-Haute,

Très-Puiſſante, & Excellente Princeſſe

MADEMOISELLE LOUISE-ELISA

BETH D'ORLEANS DE MONTPEN

SIER , promiſe en Mariage au Prince

des Aſturies. Etant Marguilliers en Char

ge, Haut & Puiſſant Seigneur Meſfire

JosEPH JEAN-BAPT IsTE FLEURIAU,

Chevalier Seigneur d'Armenonville, Gas,

, Houx, Hanches, Morville, & autres

lieux, Grand Croix de l'Ordreº#
-
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de Saint Louis, Conſeiller d'Etat ordi

· naire, & Secretaire d'Etat des Comman

demens & Finances du Roy, Grand Bailly

Gouverneur de Chartres, Capitaine

Gruyer des Châteaux de la Muette &

Madrid , Parc du Bois de Boulogne :

Meſſire CLAUDE HEN 1 N , Ecuyer, Con

ſeiller du Roy en ſes Conſeils, Secretaire

de Sa Majeſté & de ſes Finances , Garde

des Rôles honoraire des Offices de France :

· Sieur ET 1 ENNE VINCENT DE , LALEU ,

Marchand, Bourgeois de Paris ; & Sieur

RENE' LE FEvRE, auſſi Marchand, Bour

geois de Paris. - - -

Après la ceremonie M. le Duc de

Chartres s'appercevant qu'on alloit dire,

le Salut, voulut l'entendre avec"les Prin

ceſſes ſes ſœurs, qui reſterent malgré le

froid qui étoit piquant ce jour là. Leur .

† édifia fort le peuple de cette grande

Parroiſſe. .

- On a rétabli la troiſiéme Charge de

Garde du Treſor Royal, en faveur de .

M. Paris. . -

. Tous les alignemens ſont pris pour .

percer une ruë qui paſſera par l'Hôtel

de Crequy, place du Carrouſel, & qui

ira en droite ligne du Palais des Tuille

ries au vieux Louvre, afin que le Roy

& l'Infante puiſſent ſe viſiter plus com

modément. .. . -

- ' s Le

4 -- -
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Le Grand Maître de Malthe a envoyé

la Croix à M. l'Abbé de Vertot, qui

travaille à l'Hiſtoire de cet Ordre celebre,

& le Chapirre General aſſemblé au Tern

ple, lui a donné la Commanderie de

Creteil.

M. de Manibant a prêté ſerment entre

les mains du Roy le 14 de ce mois pour

la Charge de premier Preſident du Par

lement de Toulouze.

Le 16 M. Werner Dodace Liegeois ,

General des Chanoines Réguliers de Sain

te Croix, qui tire ſon origine d'une des

plus illuſtres Familles de Ferrare, eut une

audience publique du Roy, où il fut con

duit par M. le Chevalier de Sainctot In- .

troducteur des Ambaſſadeurs , qui étoit

allé le prendre à Sainte Croix dans le

Caroſſe de Sa Majeſté. Le zo il fut con

duit au Palais Royal par M. de Marpré,

où il eut audience de Madame & deMon

ſieur le Regenr, avec les ceremonies or

dinaires. - * -- . -

Le Dimanche 2 1 M. le Prince Dolorouki

a celebré dans ſon Hoſtel rue de l'Uni

verſité , la Paix ſignée à Nyſtadt entre les

Plenipotentiaires de ſon Prince & ceux du

Roy de Suede, par une Feſte fuperbe

compoſée d'un grand Repas , d'Illumi

nation, Feu d'artifice & Bal. Cette Fête

a duré trois jours ; l'un a été donné aux

-- Miniſtres
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Miniſtres étrangers, l'autre aux Seigneurs

& Dames de la Cour , & le troiſiéme

2ll§ que cette Excellence a regalé

d'un Bœuf roti, accompagné de deux

Veaux, quatre Moutons , cinquante Co

chons de lait, autant de Dindons, d'Oi

ſons, de Chapons & de Poulardes, de

deux cens Poulets, de trois mille petits

Pains, & du Vin en abondance : Toutes

ces Viandes étoient proprement miſes ſur

un Chariot qu'on conduiſit dans la ruë de

l'Univerſité, & on les diſtribua au Peu

ple devant l'Hôtel du Prince Dolo

rouki. L'uſage de donner des Bœufs ro

tis au Peuple dans les grandes Feſtes, ne
vient pas ſeulement du Nort , cette coû

tume regnoit dans la République Romai

ne , & faiſoit partie des divertiſſemens

publics.

| Le 24 veille de Noel , le Coadjuteur

de Carcaſſone officia dans la Chapelle des

Tuilleries aux premieres Vêpres chantées

par la Muſique de Sa Majeſté qui les en

tendit.
-

Le Roy aſſiſta le 25 aux trois Meſſes

de Minuit. A onze heures la Grande

Meſſe fut celebrée pontificalement par M.

le Coadjuteur de Carcaſſone, & Sa Ma

jeſté y aſſiſta. Et après midi Elle enten

dit le Sermon du Pere Dardene, & en

fuite les Vêpres.
-

^ , , · " Le
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· Le Roy vient de gratifier M. le Prince

d'Elbeuf de l'Habit à Brevet & d'une Pen

ſion de 12ooo livres.

Le Comte de Montfort frere du Duc

de Luines, s'eſt retiré à Iſſy , au Semi

- naire de S. Sulpice , pour entrer dans

l'Etat Eccleſiaſtique : ſon Regiment a été

donné à M. le Comte de Pequigny , fils

de M. le Duc de Chaulnes.

Les Theatres François & Italien ont

obtenu la ſuppreſſion de l'Opera Comi

que, Le Pierrot qui en faiſoit l'agrément

eſt en Angleterre, Olivette qui chantoit

ſi gratieuſement les Vaudevilles, prend un

autre parti, & enfin les Auteurs qui ſoü

tenoient cette nouvelle forme de Specta

cle, ne s'en mêleront plus. On ne verra

plus dans la Foire Saint Germain pro

chaine, que des Danſeurs de Corde, des

Marionettes & des Curioſitez.

B E N E F I C E S.

T E Roy a accordé la Chapelle de ſainte

L Anne dans l'Egliſe Paroiſſiale de S.

Barthelemy à Paris , à laquelle le Ro7
pourvoit de plein droit , vacante par le

decès du ſieur René le Viſeur dernier

Titulaire , au ſieur Pierre Louis Menard

Clerc tonſuré du Dioceſe de Paris.

| Le Canonicat & la Chancellerie de#
guic

-

•
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gliſe de ſaint Gatien Métropolitaine de

Tours , vacante en Regale par le decès

du ſieur Jacques Michon dernier Titulai

re, en faveur du ſieur : -
de

Miſſy Preſtre, Docteur de Sorbonne.

, Le Canonicat, premier Archidiaconé

de l'Egliſe Cathedrale de Sarlat , vacant

en Regale par le decès du ſieur Jean

Baptiſte-Gabriel de Bars dernier Titulai

re , en faveur du ſieur Jean Fajol Clerc

tonſuré du Dioceſe de Sarlat. .

Le Canonicat de l'Egliſe Collegiale de

ſaint Paulien Dioceſe du Puy , vacant en

Regale par le decès du ſieur Saron der

nier Titulaire, en faveur du ſieur Gautier

Preſtre du Dioceſe de Viviers.

Changement ſur les Eſtats Majors des Pla

ces du Royaume pendant le preſent mois

de Decembre 172I.

Les Gouvernemens d'Antibes en ſur

vivance de M. le Marquis de Janſon pere,

pour M. le Marquis de Janſon fils.

Le Gouvernement de Bapaume pour M,

le Combe de Blanzac, à la place de M,

le Comte de Rouſſy qui eſt decedé.

Le Commandement en la Citadelle de .

S. Nicolas de Marſeille , vacant par le

decès de M. de Menonville , pour M.

Puget Colonel réformé, ci-devant Major

du
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du Regiment du Roy. -

Le Gouvernement de Salins en ſurvi- !

• vance de M. Davignon, pour M. le Com

te de Saumery , Lieutenant General au

Gouvernement d'Orleanois. .

" Le Commandement au Fort de Socra,

vacant par le decès du ſieur de Barette,

pour le ſieur de la Serre, Lieutenant Co

lonel réformé d'Infanterie.

Lieutenance de Roy de la Ville de

Marle, vacante par la démiſſion du ſieur

Deſnotz de la Motte, pour le ſieur Dau

zel Major du Regiment de Lorraine.

N A I S S A N C E s , M O RTs

é" Mariages.

L E 7 Decembre, Marie-Adelaide fille

* de Frederic-Jules de la Tour d'Au

vergne, & de Dame Olive Catherine de

Treante ſon épouſe, a été baptiſée à S.

Joſeph : M. le Comte d'Evreux Colo

nel General de la Cavalerie & Gouver

neur de l'Iſle de France , oncle de l'En

fant , a été Parrain, & Mademoiſelle Eli

·ſabeth de la Tour d'Auvergne de Bouil

lon, Tante de l'Enfant , a été Marraine.

M o R T s.

· Le 9 Dame Marie-Marguerite Porlier

- - épouſe
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épouſe de Meſſire Pierre Porlier Conſeil

ler du Roy , Maiſtre ordinaire en ſa Cham

bre des Comptes, Chancelier de l'Ordre

de Malthe au grand Prieuré de France.. .

- Dame Marie-Pelagie Tourtaine de Ca

rency , épouſe de M. le Marquis de la

- Vieuville, eſt morte le 9 Decembre âgée

de 45 ans. - - i J - -

- M. le Marquis de Torcy Maréchal de

Camp és Armëes du Roy, ci-devant.Sous

Lieutenant des Chevaux-Legers de la Gar

de de Sa Majeſté , qu'il a commandez

avec diſtinction, eſt mort le 11 Decem

bre à Egreville en Gaſtinois, l'une de ſes

terres, d'oû il a été tranſporté le 2 1 du

même mois à S. Jacques du Haut-pas.

M. le Marquis de Torcy avoit épouſé en

remieres nôces Mademoiſelle Marie de

† de Vitry , fille & unique he

ritiere de M. le Duc de Vitry, & en ſe

condes nôces Mademoiſelle Anne Rouault,

fille de M. le Marquis de Gamaches Lieu

tenant General, des Armées du Roy , &

ſœur de M. le Comte de Caieux Meſtre de

Camp de Cavalerie & Brigadier des Ar

mées du Roy, & de M. l'Abbé de Ga

maches Auditeur de Rote à Rome. Tou

tes ces illuſtres Maiſons ſont trop con

nues pour en dérailler les genealogies.

Le 15 de ce mois M, Boucher Abbé

de Notre-Dame de la Capelle, Ordré de

S.
- \
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S. Benoiſt, Dioceſe de Boulogne, eſt mort

en ſon Prieuré de la Fontaine-aux Bois

rés Provins. Il étoit oncle de M. Bou

cher Intendant en Guienne.

Le 16 Meſſire Amand Douté, Conſeil

ler du Roy , Premier Medecin de feue

Madame Fille de France, Ducheſſe de Ber

ry, Docteur Regent , & ancien Doyen

de la Faculté de Medecini en l'Univer

ſité de Paris. . . -

- Le 2o dudit , Meſſire Charles de Hau

tefort , Chevalier Marquis de Sarville ,

Lieutenant General des Armées du Roy.

· Le 24 dudit , Meſſire Pierre-Jean le

Chapelier, Docteur de la Maiſon & So

cieté de Sorbonne , Abbé de Boſquen,

ancien Pénitencier , Chanoine honoraire

de l'Egliſe de Paris , Grand-Maiſtre &

Principal du College Mazarin.

Maboul , Maiſtre des Re

queſtes , eſt mort d'Apoplexie le 24 de

ce mois, âgé de plus de 8o ans.

· Dame Marie le Feron , épouſe de M.

Claude de Thiars , Chevalier-Comte de

Biſſy , auparavant veuve de M. François

le Maître, Chevalier-Seigneur de Perſac

Conſeiller au Parlement.

MA R I A G E S.

Le 2 de ce mois le Comte de Volvire

3
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a épouſé Mademoiſelle de Chaſſonville ,

fille du Comte de Chaſſonville, mort Ma

réchal de Camp des Armées du Roy, &

qui étoit Premier Gentilhomme de la

Chambre de Leur A. S. E. de Baviere &

de Cologne, & mari de Dame de Glimes

· de Braban. La naiſſance du Comte de

· Voluire illuſtre par elle-même, l'eſt en

core par les alliances que ſes peres ont

contractées, & qui lui en donnent avec

pluſieurs Teſtes Couronnées. " .

· La Maiſon de Voluire " deſcend de celle

· de Thouars , qui prenoit ſeule en Poitou

le titre de Vicomte , il n'y en avoit ja

mais qu'un qui prît cette qualité , & les

puiſnés la prenoient ſucceſſivement, après

eux le titre de Vicomte retournoit au fils

de l'aîné. - -

" Un puîné de cette Maiſon, nommé In- ,

gelelme , eut pour ſon apanage la terre

· de Voluire en Poitou , il en portoit le

nom, ſes deſcendans ont continué, ainſi ,

qu'il paroît par un Acte de Chartes de

l'Abbaye de S. Cyprien de Poitiers, dat

té du Regne du Roy Robert en l'an 1o2o,

dans lequel ledit Ingelelme prend la qua
· lité de Vicomte.

On n'ignore pas que la Maiſon de

· Thouars deſcend par ligne féminine de

* Voyez du Tillet, Hiſtoire de Berry, Sainte

Marthe & Ducheſne. - -

H pluſieurs
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pluſieurs Teſtes Couronnées, & que Guy,

de Thouars puîné fut Duc de Bretagne

ar ſon mariage avec Conſtance fille de .

Conan III° du nom Duc de Bretagne, &

après la mort de Conſtance ſa femme ,

Regent du Duché pour les Princeſſes ſes

filles , dont l'aînée fut mariée à Pierre

de Dreux petit fils de Louis le Gros, &

la Cadette à André de Vitré. L

. La branche de Voluire n'a jamais pris

d'alliances que dans des Maiſons illuſtres;

ils ont eu pour meres , Alix de Mon

- treuil Bellay, Beatrix de Luſignan, Agnés

de Mauzé heritiere , Antéze du Pont

chaſteau , qui dans la ſuite fut heritiere

^ de ſa Maiſon, Marie Chabot heritiere de

a branche aînée, Alienor de Ruffec he

ritiere , elle deſcendoit de Guillaume

Taillefer Comte Souverain d'Angouleſme,

& de. Gilbergue fille de Geoffroy Griſe

gonelle , Grand Maître d'Hôtel & Com

te d'Anjou ; Marie de Rochefort grande

maiſon de Bretagne , Marie de Bazoge,

la petite fille de ſon frere Joachim de

Bazoge , épouſa Charles de Bourbon ,

Prince de la Roche ſur-Yon de la Bran

che de Montpenſier , auquel elle fit do

nation de ſes grands biens , Marguerite

de Belleville Herpedanne : ſes deux oncles

étoient l'un Connétable d'Angleterre, &

- l'autre de Cliſſon Connétable de France ;

- i - • | | Catherine
- • -- • *
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Catherine de ComborI. , maiſon tombée

dans celle de France ; elle tiroit ſon ori

gine d'Archambault, Ir du nom Vi-Comte

de Comborn , & de Turenne gendre de

Richard, Ir Duc de Normandie, & beau

frere de Delrede Roy d'Angleterre , de

Geoffroy Comte de Bretagne, & d'Eude

II du nom , Comte de Champagne , de *

Chartres , de Blois & de Tours ; Jean

ne de la Rochefoucault, Jeanne de Guien

ne fille naturelle du Duc de Guienne ,

frere de Louis XI ; Françoiſe d'Amboiſe,

fes deux oncles Cardinaux, l'un Premier

Miniſtre , l'autre Archevêque de Roueng

une Françoiſe d'Amboiſe épouſa Pierre II

du nom , Duc de Bretagne 3 Anne du

Chatelier , Catherine de Rohan-Montau

· ban , heritiere du Bois de la Roche &

autres terres ; Perrine de Salignac de

Fennelon , Gabrielle de Rochechouart de

Mortemart, Anne de Daillon du Lude,

laquelle étoit femme de Philippe de Vo

luire, Chevalier de l'Ordre du S. Eſprit,

Gouverneur de Xaintonge, Angoumois,

Aunis & la Rochelle, ſon fils puîné :

Henry de Voluire ſe retira dans ſes ter

res, par le mécontentement qu'il eut de

n'avoir pas été fait Chevalier de l'Or

dre, ayant été nommé pour l'être, par

ce qu'il fut enſeveli dans la diſgrace du

Garde des Sceaux : Il étoit grand pere du

-- H ij Comte
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A

Comte du Bois de la Roche , pere du

Marquis de Voluire d'aujourd'hui.

· Ses ayeux ont été regardez du nom

bre des plus importants ſujets, tant dans

la ſéance du Lit de Juſtice tenu par Fran

çois I , que par leur procuration envoyée

& reçûe aux Etats Generaux tenus à Tours.

Ils ont été honorés des Ordres de tous

les Rois, ils ont été Chambellans de plu

ſieurs , ils ont été qualifiés de Coufin ,

indépendamment & avant le retrait li

gnager du Fief de Vendôme , annexé au

Comté du Bois de la Roche , comme

proche parent de François de Bourbon ,

l'un des ayeux d'Henry IV , ſur la vente

que ce Prince avoit faite de ce Fief au

Maréchal de Gié.

Marie-Henriette de Chaſſonville, fille

du Comte de Chaſſonville, mort Gentil

homme de la Chambre de Leur Alteſſe

· Sereniſſime Electorale de Baviere & de

Cologne ; il étoit à la tête d'un Régi

ment de Dragons, & Maréchal de Camp;

fille auſſi de Mademoiſelle de Glimes de

Braban , Maiſon ſouveraine, & niéce du

Comte de Glimes , Premier Miniſtre de

S. A. S. E. de Cºlogne , & Comman

dant ſes troupes, & du Marquis de Glimes

Lieutenant General dans les troupes du

Roy d'Eſpagne, & Gouverneur de Tor

toze ; elle eſt auſſi très-proche parente du

Maréchal d'Huxelles.
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Meſſire Gabriel Salignac , Chevalier

Marquis de la Motte-Fenellon, Brigadier

· des Ârmées du Roy, Inſpecteur General

: de l'Infanterie , fils de Meſſire François

Salignac, Chevalier-Marquis de la Motte

| Fenellon , & de Dame Eliſabeth de St

Aulaire , a épouſé Damoiſelle Louiſe- s

Françoiſe le Pelletier , fille de Meſſire

Louis le Pelletier , ancien Premier Pré-.

*ſident du Parlement de Paris, & de Dame

Charlotte-Henriette le Mairat. -

asawaººººººaºaººaºaºaºaºaººavoas

LETTRES PATENTES, ARRESTs,&c.

- r ETTRES PATENTES ſur Arreſt, qui or

- donnent des coupes de bois dans la Foreſt de

, Fontainebleau, pour l'ordinaire & l'extraordi

naire de l'année 1722 , données à Paris le 12

| Octobre 1721. . | | --

: . : - r . 1 :

· LETTRES Patentes ſur Arreſt, du 22 Octo

bre, qui acceptent le rabais de deux cens trois

mille huit cens livres offert par le nommé Jean

ſon & Chedoue ſur le prix du repeuplement de

la Foreſt de Fontainebleau , & les ſubrogent au

· lieu & place des nommez Pauly & Giſta. -

LETTRES Patentes ſur Arreſt, du 22 Octo

bre, qui ordonnent des coupes dans la Foreſt de

S. Germain en Laye, pour l'ordinaire & l'ex

traordina're de 1722. "

LETTRES Patentes ſur Arreſt, du 22 Octo

bre, qui ordonnent la coupe par réapage de plu

•. - - - H iij ſieurs
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fieurs cantons de bois incendiez en la Foreſt de

Chaſtres. " . ,

· LETTRES Patentes ſur Arreft , du 22 Octo

bre, qui ordonnent la coupe de ſeize cens qua

•rante arbres du Parc deLimours non en ciunes &

racines. ' ' ' ^ ;

EDIT du Roy donné au mois doctobre, pot

, tant créatiou d'une ſeptiéme charge de Portier du

Barc de Boulogne. . .. ,

'ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,

- Du 2 ; Novembre 172 I.

Rui Preſcrit lu fºrmsen laquelle Sa Majeſté entend

- qu'il ſoit procedé à l'Examen & Liquiaatton

des Declarations qui ont eſté fournies par les P •

prietaires & Porteurs d'Effets, & ſur les Extraits

des Contrats & autres Altes qui ont eſté crſº

ront delivrez par les Notaires & Tabellion .
- • r

L E RoY ayant par l'Arreſt de ſon conſeil

du 14 Septembre dernler , Ordonné que

ur faciliter l'examen , & aſſurer la verification

es Declarations qui ont eſté fournies en Execu

tion des Arreſts des 26 Janvier, 14 Fevrier, 1s

Mars, 27 Avril, 18 & 2o May de la preſente an

, née , les Notaires du Chaſtelet de Paris, enſem

ble toas les Notaires & Tabellions de toutes les

Juriſdictionsdu Royaume, Pays, Terres& Sei

gneuries de l'obéiHince de Sa Majeſté, ſeroient

tenus de fournir dans un mois du jour de la Pu

blication dudit Arreſt, des Extraits fidelles &

circonſtanciez de tous les Actes y énonce 1,'&

autres tranſlatifs de Propriété, ou conſtitutifs de

Creances, ou qui emportent Quittances ou d&-

sharges, qu'ils ont reçûs & paſſez, ou qui leur

•nt eſté dépoſez en ladite qualité de Notaires x

Tabellions
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Tabellions, depuis le premier Juillet 1719 juſ

ques au dernier Decembre 172o pour aprés que

: leſdits Extraits aurout eſté rapport ez , eſtre pro

- cedé par les Srs Commiſſaires de ſon Conſeil,

- ſuivant les ordres & Inſtructions qui leur ſeront

donnez par Sa Majeſté , à la Verification & Li

quidation des Effets contenus dans les Declara

tions cy-devant fournies ; Et Sa Majeſté ayant par

- autre Arreſt de cejourd'huy pourvû aux Fonds ne

ceſſaires pour l'acquittement des Arrerages, &

de parties des Capitaux des Dettes qui ſeront

reconnues & liquidées conformément au Regle

ment general que Sa Majeſté a fait arreſter le

même jour en ſon Conſeil : Et deſirant preſcrire

la forme en laquelle Elle entend qu il ſoit pro- .
· cedé à l'examen & verification des Declarations

qui ont eſté fournies par les Proprietaires &

Porteurs d'Effets , ſur les Extraits des Contrats

· & Actes qui ont eſté & ſeront delivrez par les

2Notaires& Tabellions , en execution dudit Ar

reſt du 14 Septembre dernier , & établir dans ce

travail, également conſiderable & intereſſant

- pour le Public, un ordre qui puiſſe en même

: temps accelerer les Liquidations, & aſſûrer la

Juſtice des Reductions qui ſeront faites, ſans

- pouvoir admettre aucun cas arbitraire , confor

mément audit Reglement, pour ſur leſdites Li

quidations & Reductions, tant generales que "

particulieres, eſtre enſuite pourvû à la delivrance

des Valeurs que Sa Majeſté a deſtinées aux Parti

culiers qui raporteront leſdits Effets viſez. Ouy

le Rapport, &c.

A R T 1 c L E P R E M I E R.

Qu'il ſera inceſſamment formé un Bureau com

poſé de Cinquante Commiſſaires du Conſeil ,

qui ſeront choiſis & deputez par Sa Majeſté, à

l'effet de verifier par chacun d'eux , le travait

& les operations qui auront eſté faites par les

- H iiij Commis
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Commis & prepoſez , ſur chaque Bordereau &

Declaration des titres de Creance preſentez au

viſa , & Extraits d'Actes fournis par les Notaires

· & Tabellions ; & pour y proceder, chacun deſ

dits Srs Commiſſaires ayant devant luy la feuille

contenant l'extrait des differentes ôperations qui

ont eſté faites ſur chaque Bordereau, & Decla

· ration , fera lire le Bordereau , la Declaration

& le rapport ſur le Journal, pour en aſſûrer la

conformité, & aprés cette verification ledit Sr

| Commiſſaire arreſtera la Liquidation & Redu

· ction des effets viſez,mentionnez dans chaqueDe

· elaration,ſuivant l'Arreſt& le Reglement general

· de ce jour , Lequel arreſté, aprés avoir eſté écrit

en toutes Lettres, & ſigné par ledit Sr Com

miſſaire, tant ſur le Regiſtre Journal, que ſur

ladite feuille, fixera la Reduction définitive des

Effets contenus dans chaque Declaration.

I I. Comme dans le nombre des Parties qui

feront examinées par leſdits Srs Commiſſaires, il

º s'en trouvera§ qui par la concurrence de

quelques faits particuliers, ne demanderont

pour eſtre arreſtées, que de ſimples éclairciſſe

mens ſur l'application du Reg'ement ; Ordonne

Sa Majeſté que toutes celles qui ſe trouveront

dans ce cas, ſeront portées à l'un des quatre

Bureaux qui ſeront à cet effet inceſſamn ent eſta

blis par Sa Majeſté, chacun deſquels Bureaux

· ſera compoſé de deux Conſeillers d'Eſtat & de

deux Maiſtres des Requeſtes à ce deputez, leſ

, quels ſur le rapport qui leur en ſera fait par le

Commiſſaire, y ſtatueront définitivement.

I I I. Quant à celles qui , par la ſingularité

· de leur eſpece, ou par d'autres circonſtances

importantes, pourroient ſe trouver dans quel

· ques cas non préveûs par le Reglement general,

enſorte qu'il fut abſolument neceſſaire pour leur

deciſion , ſoit d'interpreter ce Reglement , ou

- même

A*
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même d'y pourvoir par une diſpoſition nouvelle i

Ordonne Sa Majeſté que dans l'un ou l'autre de

ees deux cas ſeulement, l'examen & diſcution de

ces Parties ſeront faits par la Commiſſion Gene

rale queSa Majeſté formera auſſi inceſſamment .

pour y eſtre ſtatué définitivement & ſans retour,

ſur le rapport qui y ſera pareillement fait par le

dit Sr Commiſlaire. . - - - -- -

| I V. Dans les cas qui exigeront des éclairciſſe

mens ou des preuves de la part des Particuliers

porteurs d'Effets, leſdits Srs Commiſſaires fe

ront expedier un Extrait des difficultez, lequel

ſera envoyé à la Partie, qui ſera tenue d'y répon

dre dans le temps & en la forme que leſdits Srs

Commiſſaires preſcriront : faute§ il ſera

paſſé outre au jugement définitif.

V. Veut au ſurplusSa Majeſté que les Bureaux,

dont il eſt fait mention dans les Articles II & III

du preſent Arreſt, ne s'aſſemblent que lorſqu'il

ſe preſentera à décider un nombre ſuffiſant de

Queſtions, qui par leur nature devront y eſtre

portées : enſorte que le travail journalier des Srs

Commiſſaires pour la Liquidation , & Redu

ction définitive des Parties, non ſuſceptibles de

difficultez, ſoit ſuivi autant qu'il ſera poſſible

jour par jour, & ſans interruption juſqu'à ſon

entiere conſommation.

, , V I. Ordonne en outre Sa Majeſté, que les

Déciſions qui émaneront des Bureaux mention

nez dans leſ lits Articles II & III ſeront enre

giſtrées, & qu'il en ſera fourni des Copies à

chacun deſdits Srs Commiſſaires, pour s'y con

former, & les appliquer aux eſpeces ſemblables

qui ſe preſenteront à regler dans la ſuite de leur

travail, en ſe conformant au ſurplus aux ordres

& inſtructions particulieres qui leur ſerontdon

nez par Sa Majeſté. Enjoint auſdits Srs Commiſ

ſaires, chacun pour ce qui les concerne, de te

H v nix
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»ir la main à ce que le preſent Arreſt ſoit exece

sé, nonobſtant toutes oppoſitions ou autres em

peſchemens, dont fi aucuns interviennent , 3a

Majeſté s'en eſt reſervé la connoiſſance & à ſon

Conſeil, & icelle interdit à toutes Cours &

autres Juges, &c.

DECLARATIoN : D U ROY ,

Du 23 Novembre •r .

Cancernant la Vaiſſelle d'Argent.

L OU IS par la grace de Dieu, &c. Salur.

Nous ſommes toûjours perſuadez que Nous

ne pouvons apporter trop d'attention pour re

primer le luxe qui cauſe la ruine de nos Sujets,

& pour empêcher que les matieres précieuſes

d'br & d'argent ne ſoient employées en ouvrages

d'Orfevrerie inutiles & ſuperflus ; C'eſt dans

cette vûe que par noſtre Declaration du 1s Fe

vrier 172o , Nous avons deffendu de fabriquer

ancun ouvrage d'or excedant le poids d'une on

ce, Et de fabriquer pareillement aucune vaiſ.

ſelle d'argent platte ſans noſtre permiſſion par

écrit, iuſqu'à ce que par Nous il en eût eſté au

trement ordonné : Mais noſtre intention n'a pas

eſté d'inte 1 dire pour touiours à nos Suiets l'u-

ſage raiſonnable des Bijoux d'or, ni celui de la

Vaiſſelle d'argent d'un poids ſuffiſant pour la

uvoir conſerver ſans déperiſſement. Nous

ſommes d'ailleurs informez que depuis noſtredite

Declaration il s'eſt introduit dans noſtre Royau

me par des Brocanteurs & Colporteurs Eftran

gers une grande quantité de Tabatieres, Eſluys

& antres Bijoux d'or, la pluſpart à bas titre,

ce qui a cauſé un double ptéjudice à nos Su

jets , dont les uns ont eſté trompez , & les

surres privez du profit de la fabrication, qui

Excede
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excede ſouvent la valeur de la matiere, & dont

le prix a paſſé à l'Eſtranger. Nous ſçavons même

que le Titre de l'or reglé par les Ordonnances à

vingt-deux Karats un quart de remede : ne peut

eſtre obſervé que pour des Medailles, Jettons &

ouvrages ſolides ; Mais que les menus ouvrages

dans leſquels il entre de la ſoudure ne pouvant

eſtre travaillez à ce titre, on s'en eſt tellement

écarté, qu'il s'en trouve qui ne ſont pas même

à quatorze Karats.A quoy nous croyons qu'il

eſt également neceſſaire de pourvoir pour laſeû

reté de nos Sujets.A ces Cauſes , &c.

A R r 1 c L E P R E M 1 x R.

Qu'il puiſſe eſtre fabriqué dans l'Eſtenduë de

noſtre Royaume, Pays , Terres & Seigneuries de

noſtre obéiſſance, des Bijoux d'Or , comme

Tabatieres, Eſtuys & autres , juſqu'au poids de

t onces au plus ; Qu'il puiſſe pareillemºnt
eſtre fabriqué , conformement à l'Édit du feu

Roy noſtre tres honoré Seigneur & Biſayeul, du
mois deMars 17eo & à l'Ordonnance de Pºlicedu

19Juillet 17oi rendue en conſequence duditEdit,

d§ ºaſſins d'argent de douze marcs : des Plats

· d huit marcs , des Aſſiettes d'argent de trente

§ à la douzaine ; des Soucoupes, de cinq

§s , des Aiguieres de ſept marcs : des Flaº
beaux & Chandeliers de quatre marcs Piºce3 des

· Ecuelles de cinq marcs ; des Sucriers de trois

| marcs ; des Salieres ; des Poivrieres & autºs me

nues vaiſſelles pour l'uſage des Tables de deux

marcs : des Rechauds de ſix marcs ! des Caffe

1ieres & Chocolatieres de même poids , des

, porte-Huiliers , Jattes, Saladiers » Boëtes à

Sucre, & Taſſes couvertes de trois mºrºs ; des

lBaſſinoires de neufmarcs 3 des Pots à Thé ; Baſ

ſias à barbe ;coquemars , Pots à l'eau * Pº*

· · · · · - H vj loas

/
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lons de cinq marcs ; des Ecritoires garnies de

leur : Encrier , Poudrier & Sonnette, de ſix

Lllar CS, -

| I I. Faiſons deffenſes à tous Orfevres & autres

Ouvriers, de fabriquer aucuns ouvrages d'or &

d'argent excedans les poids cy-deſſus marquez,

à peine de confiſcation & de Trois mille#

d'amende, Et encore contre les Maîtres de perte

de la Maîtriſe, & contre les Compagnons & Ap

# de ne pouvoir eſtre admis à ladite Mai
CI11C.

I I I. Deffendons auſſi aux Maîtres & Gardes

des Orfevres, & à noſtre Fermier de la marque

d'or & d'argent, d'appoſer aux ouvrages exce

dans leſdits poids aucuns de leurs poinçons, à

peine d'eſtre condamnez ſolidairement en ladite

amende de Trois mille livres, & de parellle dé

chéance de la Maîtriſe à l'égard deſdits Maitres
& Gardes des Orfevres,

IV. Voulons que ceux qui vendronr & debite

ront des ouvrages d'or & d'argent, qui n'auront

point eſté eſſayez ni marquez du Poinçon des
-Maîtres & Gardes des Orfevres de l'une des

, Villes de noſtre Royaume , où il y a Maiſon

commune eſtablie, ſoient auſſi, outre la confiſ

cation deſdits ouvrages, condamnez en pareille

amende de Trois mille livres, juſqu'au payement

de laquelle ils tiendront priſon.

V. Réiterons tres expreflément les deffenſes

portées par ledit Edit du moisde Mars 17oo de

fabriquer, vendre ou expoſer en vente aucuns

des ouvrages d'or & d'argent prohibez par ledit

Edit, auſſi ſous les mèmes peines de Trois mille

livres d'amende, de décheance de la Maîtriſe &

d'incapacité d'y parvenir : leſquelles amendes

ſeront appliquées , un tiers à noftre profit, un

tiers à l'Hopital General de noſtre benne Ville de

Paris, ou aux Hôpitaux des lieux, & le tiers

- reſtant
-

-
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reſtant aux dénonciateurs. Enjoignons à nos

Lieutenans de Police de tenir exactement la

main pour empêcher les contraventions.

V I. Permettons aux Orfevres & Horlogers de

fabriquer & vendre des menus ouvrages d'or ſu

jets à ſoudures , comme Creix, Tabatieres ,

Eſtuys, Boucles, Boutons , Boëtes de Montres

& autres, au titre ſeulement de vingt Karats ui1

uart, au remede d'un quart de Karat, Leur

effendons, ſous quelque pretexte# ce ſoit,

dren fabriquer & vendre au deſſous du titre cy

deſſus preſcrit ; Voulons que les autres ouvrages

d'or ne puiſſent eſtre fabriquez qu'au titre de

vingt-deux Karats un quart de remede, confor

mément aux anciennes Ordonnances, & qu'ik

n'en puiſſe eſtre fiit aucuns du poids excedant

, ſept onces , ſans noſtre permiſſion par écrit, le

tout ſous les peines cy deſſus ordonnées,

V I I. Tous les ouvrages d'or feront marquez

du Poinçon du Maître qui les aura fabriquez,

Et eſſayez & marquez par les Jurez & Gardes

aux Bureaux des Maiſons communes des Orfe

vres , ainſi qu'il ſe pratique pour les ouvrages

d'argent ; Seront neantmoius tenus les Jurez &

Gardes de rendre le Bouton d'Eſſay aux Maîtres

qui auront fabriqué les ouvrages d'or, en leur

payant quarante ſols pour tous droits, fi mieux

n'aiment les ouvriers abandonner ledit Bouton

d'eſſay ; Et quant aux menus ouvrages d'or qui ne

urront ſouffrir les Eſſais à la coupelle, ils ſe

iont eſſayez aux touchaux, Et s'ils ſe trouvent au

titre, ils ſeront marquez du Poinçon deſdits Ju

rez Gardes , ſinon ils ſeront rompus. Voulons

qu'il ne puiſſe eſtre perçû plus de trois ſols des

ouvrages au deſſous de deux onces, & plus de

cinq ſols de ceux de deux onces & au-deſſus pour

ledit Eſſay. - : !

V I I I. Permettons meantmoins aux Orfevres

- à &
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& Jouaillieis de vendre & expoſer en vente du

rant ſix mois, à compter du jour de la publica

tion des preſentes, tous les ouvrages d'or qu'ils

ont actuellement en leur poſſeſſion, à la charge

de les porter pendant le temps d'un mois pour

tout delay, aux Bureaux des Maiſons communes

les plus prochaines, pour eſtre marquez d'un

Poinçon qui ſera gravé à cet effet, ſans que leſ

dits ouvrages ſoient ſujets à l'Eſſay, après lequel

temps ledit Poinçon ſera rompu, & il en ſera

dreſſé des Procès verbaux dont il ſera envoyé des

Expeditions aux Procureurs Generaux de nos

Cours des Monnoyes. -

: I X. Les ouvrages mentionnez en l'Article cy

deſſus, qui ne ſe trouveront point marquez du

Poinçon du Fermier de nos droits, le ſeront en

même tems que de celui de la Maiſon commune,

& les droits payez, ſans que noſtredit Fermier

puiſſe ſaiſir aux Bureaux leſdits ouvrages. Def

fendons aux Jurez Gardes de faire les Eſſais, &

d'appliquer aucuns Poinçons ſur leſdirs ouvrages

d'or fabriquez devant ou après la publication de

noſtre preſente Decluration, qu'en preſence du

Fermier de nos droits , ſes Procureurs & Com

mis , à peine de tous dépens, dommages, inre

reſts, & de cinq cens livres d'amende au profit

de noſtredit Fermier pour chacune contraven

1310n,

: X. Deffendons auſſi à tous Orfevres, jouail

liers, Tireurs & Batreurs d'or & d'argent, &

autres employans leſdites matieres , de travail

ler dans des Monaſteres & autres lieux clos,

ainfi que dans les lieux privilegiez ou prétendus

tels, ſi ce n'eſt en nos Galleries du Louvre, ſous

peine de troisans de Galere. -

# X I. Voulons que tous les ouvrages ſaiſis à la

Requeſte de noſtre Fermier du Droit de Marque,

feient remis au Gccſe de la Courdes Monnoyes,

-• 9u
à
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oa des Monnoyes les plus prochaines, pour y

reſter pendant le temps de quinzaine au plus, &

eſtre le titre jugé ſuivant l'Ordonnance, Ce que

Nous voulons eſtre executé, ſoit que les Juges

qui connoiſſent des Droits de nos Fermes, ac

cordent main-levée des ouvrages ſaiſis, ou qu'ils

en ordonnent la confiſcation , ou même que les

parties s'accommodent. Faiſons deffenſes à tous

Greffiers, Gardiens ou autres dépoſitaires, de

les remettre ailleurs, Et au Fermier de nos Droits

deles rendre aux parties ſaiſies, que le titre n'ait

cſtéjugé, à peine d'en répondre& de Mille livres

d'amcnde contre chacun des contrevenans. Vou

lons que les ouvrages qui ne ſe trouverant point

au titre, ſoient portez aux Hoſtels de nos Mon

moyes, & le prix d'iceux remis ſur le champ à

noſtredit Fermier , en cas que la confiſcation

deſdits ouvrages ait eſté jugée à ſon profit , ſauf

à prononcer telles'condamnations qu'il appor»

siendra contre les Orfevres & Ouvriers qui aut

ront fabriqué leſdits ouvrages, & contre ceux

qui les auront expoſez en vente. Si dannons en

Mandement » &c. 1

ARREST DU coNSEIL D'EsTAT,
-

Du 7 Decembre 1721- -

gui Nomme des commiſſaires du Conſeil, pour

| Proreder à la Verification, & Liquidation de

· tous les Effets qui ont oſté Viſez. j

E ROY s'eſtant fait repreſenter l'Arreft

de fou Confeil du z5 Novembre dernier, par

lequel, Articles I. Il. & III. Sa Majeſté a en

: tr'autres ordonné qu'il ſera inceſſament Eſtabli

-trois differens ordres de Bureaux qui ſeront

: compoſez des Srs Commiſſaires de ſon Conſeil,

à ce députez, à l'effct de proceder aux Verifiea

| º | | • . IICº
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tion , Liquidation & Reduction définitive de

tous les Fſfets qui ont eſté repreſentez, tant à

Paris que dans les Provinces, aux Srs Commiſ

ſaires de ſon Conſeil, & par eux vifez en execu

tion des Arreſts des 26 Janvier, 16 Fevrier, 1s

Mars, z7 Avril, 13 & 2o May de la preſente an

née, conformément aux Arreſts de ſen Conſeil

dudit jour 23 Novembre dernier, & aux deux

Reglemens Generaux que Sa Majeſté a fait arreſter

le même jour ; A quoy Sa Majeſté deſirant pour

voir & accelerer cette Expedition, ſi neceſſaire

pour aſſeûrer l'Eſtat des legitimes Creanciers, &

Pour ranimer le Commerce & la Circulation ,

Ouy le Rapport, &c.

A R T 1 c L E P R E M 1 E R.

Le Bureau des Srs Commiſſaires du Conſeil ,

mentionné dans l'Article premier de l'Arreſt du

a 3 Novembre de la preſeute année, fera com

ſé des Srs d'Auneüil, d'Herbigny, de Gourgues

Aulnay, Dugué, de Richebourg , de Moran

gis, de Thuiſy, de Maupeou d'Ableiges, Ber

nard , Hebert , Doublet de Croüy, de Bauſlan,

l'Abbé Crozat, de Saint Aubin, de Berulle, de

la Grandville, Orry de Vignory, Angrand, de

la Fond, de Bouville , Poncher , Roüillé, de

la Vigerie, Doublet de Perſan, Bertin, Pariſot,

de Vatan, Midorge, Olier de Touquin, Roſſi

gnol , Regnault , le Feron, de Villayer, de

Verthamon, Pajot, le Gras du Luart, le Tel

lier, Bignon de Blanzy, Moreau de Sechelles,

Herault , Lalleman de Levignan, de Fontanieu,

de Talhouet, Aubert de Tourny, Mandat, Du

puis, Pinon d'Avor, de Racinoux & Caumar

tin de Boiſly Maîtres des Requeſtes, & du Sr
d'Aube§ au Conſeil de Commerce, leſ

quels Sa Majeſté a Commis & deputez à l'effet

de Proccdcs chacun en droit foy à la Verificatioa,

Liquidation

1
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V,

Liquidation & Reduction deſdits Effets viſez, le

tout conformément auſdits Arreſts & Regle

mens Generaux arreftez au Conſeil ledit jour 2 ;

Novembre dernier , & aux ordres & Inſtructions

particulieres qui leur ſeront donnez à cet effet

par Sa Majefté.

I I. Les quatre Bureaux que Sa Majeſté a or

donné eſtre formez par l'Article Il du même Ar

reſt de ſon Conſeil dudit jour 23 Novembre der

nier, ſeront ccmpoſez ; Sçavoir , Le premier

des Srs de la Bourdonnaye & Ferrand Conſeillers

d' Eſtat, & des Srs d'Auneuil & d'Herbigny Maî

tres des Requeſtes ; Le ſecond des Srs de la Ro

chepot & le Guerchois Conſeillers d'Eſtat, &

des Srs de Bauſlan & de la Grandville Maîtres

des Requeſtes , Le troiſiéme, des Srs Fagon &

de Machault Conſeillers d'Eſtat, & des Srs Orry

& Bernard Maîtres des Requeſtes ; Le quatriéme

, des Srs de Courſon & de Harlay Conſeillers d'E-

tat, & des Srs de Richebourg & de Vatan Maî

tres des Requeſtes, que Sa Majeſté a pareille

ment Commis & Deputez, pour ſtatuer définiti

vement ſur les difficultez qui leur ſeront rappor

tées par leſdits Srs Commiſſaires du premier Bu

reau, en ſe conformant pareillement tant aux

deux Arreſts du 2 ;§ dernier, & Regle

mens arreſtez au Conſeil le même jour, qu'aux

Memoires & Inſtructions particulieres que Sa

Majeſté leur fera remettre à cet effet. .. | ..

I I I. Ordonne en outre Sa Majeſté, que la

Commiſſion Generale qu'Elle a declaré par l'Ar

ticle III du même Arteſt du 23 Novembre der

nier , devoir eſtre inceſfamment formée , ſera

compoſée des Srs de la Houſſaye Conſeiller d'E-

tat & Controlleur General des Finances , de la

Bourdonnaye, de la Rochepot, Fagon, de

purſon. le Guerchois, Ferrand , de Machault

& de Harlay Coaſeillers d'fiſtat,& des Srs d'Au

* • • • • • neuil
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neul & d'Herbigny Maîtres des Requeſtes, lef

quels s'aſſembleront chez Monſieur le Chance

lier, pour fur le rapport qui y ſera fait par l'us

deſdits Srs Commiſſaires du premier Bureau,

eſtre ſtatué définitivemeot ſur tous les cas non

prevûs, & pour la décifion deſquels il ſera jugé

neceſſaire d'interpreter leſdits Reglemens Gene

raux, ou d'y pourvoir par nouvelle diſpoſition.

Veut & entend Sa Majeſté que ceux des Conſeil

lers au Confeil de Regence, qui voudront aſſiſter

à ladite Aſſemblée, puiſſent s'y trouver qnand

ils le jugeront à propos, pour deliberer ſur les

Affaires qui y§ portées , ainſi que s'iis

étoient nommément Commis par le preſent At

reſt ; Et ſeront au ſurplus leſdits Arreſts & Re

lemens executez ſelon leur forme & teneur.

ait, &c.

ARREST du Conſeil d'Eſtat du Roy, du »

Decembre 17a 1, Qui Proroge juſqu'au dernier

Mars 1722 le terme porté par celuy du 14 Sep

tembre 171 1 pour le Payement des Droits des

Changeurs.

Et renouvelle les Deſfenſes de donner ni rece

voir en Payement les anciennes Eſpeces, ſi ce

n'eſt dans les Bureaux des Recettes.

-
Avertiſſement pour les Maladier de l'œil.

Onſieur de W o o 1 H o u s 1 ( Gentil

homme Anglois , Oculiſte de pere en

en fils depuis quetre generations, preſente

ment interprete du Roy dans ſa Bibliotheque,

& nouvellement élû membre de la ſocieté

Royale d'An.leterre ) continue depuis plus de

3o années ſes Cours de Pathologie & de Chi

rurgic Oculaire , avec ſes revcuts & demon

· - ſtrations
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ftrations generales d'environ 1 3o diverſes ma

· ladies de l'œil ſur des ſujets vivans. Il en

·ſeigne aux Etrangers plus de 5 5 differentes

operations Ophthalmiques, auſſi aiſées qu'uti

· les & feures pour la gueriſen radicale des

maux de la vûë, auſquels les ſoi diſans Ocu

liſtes employent mal à propos certaines Eaux,

ſpoudres , Fumigations & autres petits ſecrets ha

zardez, qui minent, ſapent, ſondent ou corrodent

1a tiſſure compacte ou ſerrée de l'œil par la ſui

te du temps, en penetrant , gonflant, relâchant

& affoibliſſant les parties ſaines de ce tendre

organe , ſans diſcernement ni diſtinction ſpe

cifique d'avec ſes parties déja alterées ; de ſor

te que ces maladies deviennent incurables à la

fin, tant par rapport à ces remedes impropres,

qu'eu égard à la perte irréparable du temps :

mais les inſtrumens délicats portez ſur la par

tie de l'œil avec l'adreſſe & 1'experience d'un

babile Oculiſte , ne ſçauroient produire ſem
blables deſordres. . | | | | • . "

· Mr de woolhouſe emporte toutes les taches,

nuages , tayes , perles, toilles , mailles , ci

catrices , onglets , & le reſte des ulceres &

d'abſcez , §iſes empreintes de la petite

verole , de la rougeole , & d'inflammations

- inveterées , ou des écrouetles, des coups, du

feu & des corps étrangers qui ont bleſſé la vi

ſiere, en quinze jours , pourveu qu'on ne les

ait pas abreuvées & imbuës de liqueurs étran

geres d'une vertu cauſtique & brûlante , ni

touché avec le feu potentiel , ce qui les rend

incurables à jamais, en cauteriſant la tranſpa

rence du miroir, cemme on voit ici arriver tous

les jous à des perſonnes mal adreſſées. -

, Mr de Woolhouſe declare à vûë d'oeil la

nature du mal en queſtion , & s'il eſt gueriſ

fable, en combien de temps , & par quels re

· s medes
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medes ou operations. Il entreprend même de

les guerir à forfait par des medicamens prompts,

ſeurs & doux , quand ſa Chirurgie ſpécifique

n'y eſt pasabſolument neceſſaire.

: Mais comme la cataracte adherante interieu

rement à l'Iris , du côté de la temple , a toû

jours éludé la pointe de† qu'on paſſe

préciſément de ce côté de la prunelle , il a

découvert nouvellement un expedient certain

& aiſé pour vaincre cette difficulté , qu'on

, étoit obligé ci devant d'abandonner comme in

ſurmontable : en ſorte qu'en huit jours ledit ſieur

de Woolhouſe garentit, ſans retour, toutes ſortes

, de cataractes ſimples. . . . ' -

: Et quant à la vraie Fiſtule lacrymale , avec

carie ou callocité, qu'il elt impoſſible de gue

rir par les injections ou applications des mé

dicamens topiques, Mr de Woolhouſe la gue

tit, ſans récidive , par une methode à lui par

ticuliere , qui , ne lui a jamais manqué depuis

† de vingt années qu'il l'a pratiquée , ſans

e ſervir du feu , comme on a annoncé dans

le Journal des Sçavans du Lundy 22 Février

J 7 I 2 . ' · · · , : ! : -

Depuis 33 années qu'il pratique dans ce

Royaume, il a porté ſes revûës generales , ſes

recherches & découvertes oculaires à tel point

de perfection , , qu'on y peut apprendre de lui

dans une ſeule journée , plus qu'on ne ſçauroit

autrement approfondir pendant le cours ordinai

re de la vie d'un homme. , ， "

· Les differentes eſpeces de gouttes ſereines,

des cataractes , de glaucomes du Cryſtallin ,

& de la vitrée , des chancres & d'ulceres de la

cornée , des fiſtules lacrymales ſimples & com

pliquées, des obſtructions des points lacrymaux,

du conduit nazal & de la hernie du ſac, de l'on

glet & tayeſde l'œil, d'avec l'eucauthis & la Pan

4 micule
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micule, de l'albugo ou perle incurable , d'avéc

les taches, mailles & cicatrices gueriſſables, &

beaucoup d'autres maladies qu'aucun Auteur n'a
pas encore bien démêlées, s'y démentrent trés
<videmment. . ' - •º -

Le Grand Duc de Toſcane, les Rois de Pruſſe &

d'Angleterre, & bien d'autres Puiſſances de l'Eu

rope ont chargé Mr de Vvoolhouſe de leur for

mer de ſçavans Eleves pour le ſeulagement de

leurs peuples ; & S. M. Czarienne lui fit l'hon

neur de lui voir faire l'operation de la cata

racte , laquelle maladie a ſuſcité une vive diſ

Pute parmi les Sçavans depuis l'année 17e é ,

qui n'a été decidée que par la publication ( en

François & en† d'un Ouvrage de Mr de

Vvoolhouſe ſur ce ſujet , dont le Journal des

Sçavans , du Lundy quatriéme Mars 171o., a

donné un Extrait , comme les Ephemerides

d'Allemagne de l'année 1717 , & le Mercure

Galant du mois de Novembre 1718 , ont fait

mention des diverſes operations ſubtiles que Mr

de Vvoolhouſe enſeigne & pratique ſur les
< - • - - • 2 - -

yeux. Les envieux ont fait courir differens .

faux bruits touchant la mort, l'aveuglement &

- l'abandon prétendu que Mr de Vvoolhouſe a

fait de ſa profeſſion d'Oculiſte , & ils font

même apoſter des Gens pour détourner ( par

des ſupercheries & des mediſances ) les Etran

gers qui viennent de toutes les parties de l'Eu

rope ici à Paris pour le conſulter. ·

On le trouvera conſtamment dans l'Hôpital

Royal des Quinze Vingts , à la Porte Cochere

de la grande Aumônerie , à coſté de Mr Roſ

ſignol, Maiſtre Ecrivain. - ' -

- -
* -- - - #

,
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· s v P P L E M E N T.
: | | , # - ' . ' .

A U R O Y ,

E T R E N N E s.

ov 1s, je voudrois bien te

donner aujourd'huy

| Quetque préſent d'Auteur ( c'eſt

| ſouvent de l'ennuy,)

Ainſi dans monprojet juſte crainte m'arrête,

AQuoiqu'enfant d'Apollonj'écoute la Pudear :

Mon eſprit feroit mal les honneurs de lafête,

j'aime mieux endharger monceur.

je ne t'apporteray que mes vœux pour

· offrande, , - \ -

Des vaux lors qu'ils ſontfaitspar ta ſincerite

Valent bien d'Helicon laplusbellegairlander

De telsvaux ſont l'enteur rarement merité,

Qu'on n'offre qu'à ces Rois appui de Pinno

cence » - - -

Vertueux Souverains ſaumis à l'équité,

| Qui ne cheriſſent leur puiſſance

º. ) , ſQue
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Que quand elle établit notre felicité ; -

, Cet encens prétieux fume partout en France.

4Qae LOOIS ſçaura bien ennemi des flateu s

Diſtinguer leurs diſcours d'avec ces veuxſin

ceres ! 7

L0v1S a près de lui d'excellens connoiſſeurs

' gai ne s'y trompent gueres. -

Bourbon que gouverna toujours la veritt,

Villeroy ſf connu par ſa noble franchiſe,

Fleury de qni la pieté -

Fait luire à la Cour même un Flawkeas de

- l'Egliſe , : · - : u

3ages que fuit l'erreur, queeraint la fauſſeté,

Pourroient-ils ſe méprendre en cœurs vrais
& fidelles ? " • • • ,) , ?

Ils en ont chez eux les modelles.

· M. le Cardinal de Rohan eſt parti de

Rome le 3 de ce mois pour veniren France,

après avoir pris poſſeſſion le 4 de ſon titre

de la Sainte Trinité du Mont dit in Pincia,

Son Eminence paſſe par Turin, & M. le

Prince de Rohan ſon frere eſt parti d'ici

en poſte le 2 3 pour ſe rendre à Bayonne,

& de là ſur la frontiere, pour y recevoir

des mains de M. le Marquis de Sancta

Crux l'Infante d'Eſpagne, & lui remettre

- - Mad,

'
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Mademoiſelle de Montpenſier.

Le 3o de ce mois le Prince d'Elbeuf&

le Chevalier de Saintot, Introducteur des

Ambaſſadeurs, allerent dans le Carroſſe

du Roy à l'Hôtel des Ambaſſadeurs ex

traordinaires prendre le Duc d'Oſſonne,

Ambaſſadeur extraordinaire du Roy d'Eſ

»agne, & le conduiſirent à l'audience pu

ique de Sa Majeſté. Il trouva à ſon

paſſage dans la place du Carouſel les Com

pagnies des Gardes Françoiſes & Suiſſes

ſous les armes, les Tambours appellants.

Dans la cour du Palais des Tuilleries les

Gardes de la Porte & ceux de la Prevôté

en haye ſous les armes à leurs poſtes or

dinaires. Il fut reçu au bas de l'eſcalier

par le Marquis de Dreux, Grand Maître

des ceremonies, les Cent Suiſſes étant

ſur l'Eſcalier & dans leur Salle, la halle

barde à la main. Il fut reçu en dedans de

la Salle des Gardes par le Duc d'Harcourt,

,Capitaine d'une des Compagnies des Gar

des du Corps, qui étoient en haye &

ſous les armes. Aptès l'audience du Roy,

il fut reconduit par le Chevalier de

Saintot, avec les ceremonies accoutu

mées. .

· Le même jour M. de Martine, Envoyé

extraordinaire du Landgrave de Heſſe

Caſſel, eut audience particuliere du Roy,

conduit par le même Introducteur. .

- [M.
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M. Philippe, ancien premier Commis

du Treſor Royal, a été nommé Caiſſier

general de tous les effets Royaux.

| Le 3 1 de ce mois on repreſenta pour la .

premiere fois ſur le Theâtre dreſſé dans

la Gallerie du Palais des Tuilleries, le

Ballet des Elemens, dans lequel Sa Majeſté

danſa avec beaucoup de grace. Monſieur

le Duc d'Orleans, le Duc de Chartres,

& les Princes & Princeſſes ſe trouverent

à cette repreſentation, Nous parleronsplus

amplement de ce Ballet le mois prochain.

Nous donnerons un extrait du Poëme, &

une deſcription du Theâtre, de ſa diſpo

ſition, des decorations & des ornemens.

· Le 2 Janvier les Comediens Italiens

ont donné la premiere repreſentation d'une

Comedie en Proſe en trois Actes , avec

un Prologue & des Divertiſſemens dans

les entr'Actes, intitulée Timon le eZMi

ſantrope, qui a un très-grand ſuccès. Elle

eſt du même Auteur qu'Arlequin ſauvage,

dont nous avons donné un extrait dans

le Mercure du mois de Juillet dernier.

Nous nous reſervons au mois prochain à

donner à nos Lecteurs une idée plus ample

de cette nouvelle Piece, qui paſſe pour
excellente.

· Il vient de nous tomber entre les mains

une copie du troiſiéme Oedipe qui fait

ici tant de bruit, que tant de gens ſou

- I haitent
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haitent de voir, & que ſi peu ont déja vû.

Tout ce que nous en pouvons dire pour ſa

| tisfaire la premiere impatience du Public,

c'eſt que cette Piece eſt toute neuve ſur

le ſujet du monde le plus rebattu. Elle eſt

pleine de beautés ſi naturellement ima

| ginées, qu'il eſt ſurprenant qu'on ne les

· ait pas déja trouvées depuis long temps.

L'intrigue en eſt extremement ſimple &

une ; elle eſt pourtant très vive & très

intereſſante. Elle eſt liée avec tant d'art,

, qu'il n'y en paroît point. L'Epiſode de

Ménécée, tiré d'Euripide, eſt produit

· par le ſujet même, & il produit à ſon

tour en partie le dénouëment. Les carac

teres ſont nobles, & pris d'après la belle

nature. Oedipe n'y eſt point purement

malheureux comme dans tous les autres

Oedipes. L'Auteur le fait aſſés vertueux,

pour eſtre plaint dans ſes malheurs, mais

aſſez coupable pour abſoudre les Dieux

qui le puniſſent. La morale en eſt utile,

& ſeroit ſur le Theâtre très propre à for

mer les mœurs publiques. Les ſentimens

ſont généreux, naïfs, pleins d'un grand

ſens. Quant à la verſificaticn elle eſt aiſée,

coulante, châtiée ; elle s'éleve de temps

en temps avec nobleſſe & énergie, &

deſccnd ſans tomber ſelon les diverſes fi

tuations & les divers intereſts des perſon

nages. Nous cn donnerons le mois pro

chain
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chain un extrait plus étendu.

Nous apprenons par les nouvelles qui

ſont venuës de Petersbourg depuis peu,

que le Baron de Schaffirol, Vice-Chan

celier,-declara aux Miniſtres étrangers,

que le Czar à la ſollicitation de ſes fideles

Sujets, ayant accepté& pris le titre d'Em

pereur de Ruſſie, Sa Majeſté s'attendoit

" que leurs Souverains ne leur refuſeroient

pas le même titre, d'autant plus qu'il

avoit été donné il y a plus de deux cens

ans par l'Empereur Maximilien au Czar

Baſilowitz, & en dernier lieu à S. M. par

les Rois d'Eſpagne & d'Angleterre, &

par la Republique de Veniſe, & ce Baron

montra en même temps, à ce qu'on dit,

les Lettres originales de ces Puiſſances ſur

ce ſujet. . - -

Sa Majeſté Czarienne a fait publier

une Amniſtie generale dans tous ſes Etats,

tant pour ceux qui par leurs crimes ont

merité d'être punis, ou qui ſont déja con

damnez, que pour ceux qui ſont détenus

·ou condamnez pour des dettes publiques,

& qui n'ont pas de quoi les payer, re-.

mettant aux pauvres Sujets les arrerages

· des vieilles impoſitions qu'ils n'ont pas

payées juſqu'à preſent par impuiſſance,

leſquelles ſe montent à pluſieurs Millions

, depuis le commencement de la guerre

juſqu'en 1718. On a élargi tous les Pri

, , ? I ij ſonniers
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ſonniers qui étoient aux Galeres ou en

priſon, juſqu'au 22 Octobre incluſive

ment, pour dettes, & même pour crime

de leze-Majeſté. · - ,

Le premier jour de l'an, Madame,

Monſieur le Duc d'Orleans, Madame la

Ducheſſe d'Orleans, le Duc de Chartres,

& tous les Princes & Princeſſes de la Mai- .

ſon Royale, allerent au Palais des Tuil- '

leries ſaluer le Roy. "

Le Prevôt des Marchands & Echevins,

rendirent enſuite leurs reſpects à Sa Ma

jeſté, étant conduits par le Marquis de

Dreux, Grand Maître des ceremonies.

· Le même jour le Roy accompagné du

Duc de Bourbon, du Maréchal Duc de

Villeroy, Gouverneur de S. M. précedé

des Gardes de la Prevôté, des CentSuiſſes,

leur Etendart deployé, les Gardes du

Corps marchant autour du Carroſſe, alla

à l'Egliſe des Capucins de la ruë Saint .

Honoré, où il entendit la grande Meſſe

chantée par ſa Muſique, & celebrée par

l'Abbé du Bois, Chapelain ordinaire de

la Chapelle de Muſique.

Les 24 Violons de la Chambre du Roy

donnerent à leur ordfhaire un Concert de

ſymphonie pendant le dîner de Sa Majeſté.

Le ſoir le Roy alla entendre le Salut dans

l'Egliſe de la Maiſon Profeſſe des Jeſuites,

& y reçut la Benediction du Saint Sacre

ment, Le
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Le Roy continuë à s'amuſer quelque

fois des leçons que Sa Majeſté réçoit ſur

l'Art du Tour, ce qui a donné #º atlX

Vers qu'on va lire.

#3 333553，5333 x3 x3 x3533

· E L O G E DU T O U R.

A MADEMOISELLE MAUBOIS ,

ſous le nom d'Euphroſine, nom Grec

qui ſignifie Heureux Genie : Elle a

l'honneur d'enſeigner au Roy l'Art du

Tour, pour lequel Sa Majeſté a beau- .

coup de goût. |
A O D E.-

Oux j'admire, ſage Euphroſine ,

Dans tes ouvrages curieux

Une, perfection divine,

Qui charme l'eſprit & les yeux.

Inimitable en ta maniere,

Tu ſçais d'un cizeau delicat,

A la plus informe matiere

Donner & la forme & l'éclat,

La main ouvriere du monde,

D'un cahos d'atômes divers,

Formant une ſurface ronde,

Perfectionna l'Univers.

I iij Cette



128 L E M E RC U R E "

Cette circulaire figure,

Qui fait l'excellence du Tour,

Fait la beauté de la Nature, à

. Et de l'Aſtre d'où naiſt le jour. .

" Ainſi l'on peut dire, Euphroſine,

Que les Chefs d'œuvres précieux,

Que ſur le Tour ta main deſſine ,

Hmitent la beauté des Cieux.

Ton Art plein de grace & d'adreſſe,

Fait le plaiſir des beaux eſprits,

Il donne au Bois de la richeſſe,

Et même à l'Or un plus grand prix.

Quel éloge plus magnifique,

Enfin pour le Tour & pour toy ?

Ton Art eſt un goût heroïque,

Il fait les delices du Roy.

* • A. P. De Bellechanme.

M. l'Abbé Fyot mourut le 27 Avril

1722 , âgé de 91 ans ; il avoit été Au

mônier du Roy Louis XI V. qui avoit

aſſiſté en perſonne aux Theſes de Theo

logie, que cet Abbé ſoutint autrefois à

Dijon, où la Cour le trouvoit alors : ll

étoit d'une ancienne Nobleſſe & d'une

Maiſon fort connuë & fort eſtimée dans

le Parlement de Bourgogne, auquel cle

a donné quatre Preſidens à Mortier de
l ſuite »
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ſuite, l'un deſquels étoit Conſeiller d'Etat.

Pluſieurs Gentilshommes de la même fa

mille ſe ſont auſſi ſignalez durant la Ligue

au ſervice du Roy Henry IV. & il en eſt

ſorti un Secretaire d'Etat des anciens Ducs

de Bourgogne, ſous le Regne deſquels

elle étoit déja diſtinguée dans cette Pro

vince. . : :

. Voici le Diſcours que M. Joly Curé

de ſaint Michel de Dijon prononça le

· troiſiéme Dimanche d'après Pâques, ſur

la mort de M. l'Abbé Fyot. +

JEsUs-CH R 1 sr dans l'Evangile de ce

jour prépare les Diſciples à ſon départ ,

& les conſole de ſon abſence par l'eſpe

· rance de ſon retour : Il§ le temps

de ſa ſéparation un moment, Modicam.

'L'intervalle de ſon avenement, un autre

moment, iteràm modicnm : Si donc la vie

préſente n'eſt qu'un moment ;§

ment du Fils de l'homme n'eſt éloigné que

d'un autre moment ; quelle folie, Mes

Freres, de fonder ſa félicité ſur l'inſtabi

lité & l'inconſtance des choſes d'ici-bas ?

• Ouy, tout diſparoît, tout s'évanoüit,

tout tombe en ruine , mais tout cela a été

· prévû par JEsus-CH RIsT ; tout cela a

été prédit à ſon Egliſe afin qu'on s'en

ſouvint, lors que l'heure en ſeroit venuë :

- Heclocutus ſum vobis, wt cùm venerit hora,

eorum reminiſcamini, quia ego dixi vobis.
t - I iiij C'eſt
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C'eſt dans l'ordre des évenemens dou

loureux, auxquels JEsUs-CHRIsT a voulu

nous préparer, que nous devons regarder

la perte que nous venons de faire de notre

· illuſtre & vertueux Prélat Meſſire Claude

· Fyot de la Marche, Abbé de Saint Etienne,

Superieur de cette Egliſe, & Curé primitif

de cette Paroiſſe. - º,

· Le Clergé perd en lui un pere ; la Reli

gion un modéle ; le Sacerdoce un appui ;

les Pauvres un conſolateur : Quelle eſt

donc la condition qui ne ſe reſſente d'une

perte ſi difficile à reparer ? -

Capable des plus grandes affaires & en

état de briller parmi les perſonnes d'un

goût le plus exquis, & d'un merite le plus

'accompli ; il avoit outre cela une vertu,

qui auſſi-tôt qu'elle fut connuë, fut hono

· rée avec diſtinction de la bienveillance de

Louis XI V. & de l'eſtime univerſelle de

| toute la Cour. . -

Placé ſur le chandelier dans la Maiſon

de Dieu, il ne regarda pas ſa Dignité

comme un degré pour monter à une plus

élevée : il s'enſevelit dans cette Province,

lors que ſes talens & ſes vertus lui don

noient droit de prétendre aux premieres

places du Sanctuaire : Abbé lors qu'il pou

voit être Evêque, il a fait plus d'honneur

à l'Abbaye dont il étoit revêtu, qu'il n'en
. : t ° s , eût
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eût reçu de l'Epiſcopat, s'il y eût aſpiré.

* Chargé plus d'une fois des intereſts de

notre Province, avec quel ſuccès l'a-t'on

vû porter juſqu'à l'oreille du Prince les be

ſoins des Peuples, & en obtenir les ſecours

& les ſoulagemens, qu'il demandoit avec

un cœur de pere en faveur de ceux qu'il

regardoit comme ſes enfans ?

Aſſis ſur les Tribunaux* & dans l'Aſſem

blée de ceux que le Seigneur a établis les

Jugesde ſon peuple, on a vû la ſageſſe ſe

repoſer ſur ſes lévres, l'eſprit de conſeil

preſider à ſes déciſions, & un Aréopage

chretien admirer la pénétration de ſon eſ

prit, & la droiture de ſon cœur.

S'il trouve l'Egliſe qui lui eſt donnée

pour épouſe, dans l'abandon & dans l'indi

ence, il releve ſes ruines & lui redonne

l'éclat & la ſplendeur dont elle brille au

jourd'huy, & qu'elle ne tient que de ſes

liberalitez.

S'il eſt par ſa Prélature le Chef d'un

| Clergé nombreux & le Paſteur de diverſes

Egliſes, il les conduit dans les ſentiers de

l'équité & de la juſtice avec l'eſprit & la

· douceur de JEsus-CHR 1sT : ſes Loix

ſont des Loix de paix, & ſon joug eſt un

joug de clémence, que rien n'a jamais pû

ni aigrir ni aitérer : homme véritablement

· : * Il ésoit Conſeiller d'honneur du Parlement

de Bourgogne,

I V juſte
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juſte ſelon le cœur de Dieu, il ne donnoir

pour regle que ſes œuvres & ſes exemples,

qui prêchoient ſi éloquemment la vertu,

- que le vice étoit forcé ou de fuir ou de

· ſe cacher.

Sa naiffance qui meriteroit ici des louan

ges auſſi ſinceres que magnifiques, puis

qu'il ſçut la conſacrer par la vertu, ne

trouvera point de place parmi ce que j'ay

à dire à ſa gloire : car je ne me propoſe

point de vous le montrer comme grand

devant les hommes, dès que j'ay à vous

le preſenter comme Saint aux yeux de

· Dieu ; ce n'eſt point par le nombre de

ſes ancêtres, ni par leurs vertus devenuës

hereditaires dans ſa Maiſon, où les hon

neurs & les richeſſes n'ont rien d'incom

atible avec la ſainteté, que je prétens

e relever à la face des Autels ; mais c'eſt

par ſes propres vertus & par la pureté

d'une vie qui merite que la Religion mê

me faffe de lui des éloges dignes de la

poſterité. -

Enfin après un grand nombre d'années

qu'il a remplis d'un nombre infini de bon

nes œuvres, le juſte Juge vient de le re

tirer de ce monde pour recompenſer ſes

travaux, & pour couronner ſa charité ;

mais quoi qu'il ſoit mort, il vivra à ja

mais dans tous les cœurs, & il lui ſera

payé dans tous les tems un tribut de lar

DMC5
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mes par un Peuple dont il faiſoit les deli

ces & la gloire , par un Clergé, dont

. il étoit le protecteur : & l'exemple &

† moi-même, ſi je l'oſe dire, qu'il a

onoré de ſes bontez & de ſes bienfaits ,

&c. k

&rx3x3x3x3: rx3x3x3x3x3:55

| R E L A T I O N

Des honneurs rendus à S. A. R. Made

moiſelle de Montpenſier à ſon arrivée

à Bordeaux , & pendant le ſéjour

qu'elle y a fait. . --

, ES Jurats de Bordeaux infor

mez que S. A. R. devoit paſſer

& prendre ſon logement dans

l'Hoſtel de Ville, ont crû qu'il

étoit de leur devoir de donner en cette oc

caſion des marques de leur zele & de leur

attention pour que la Princeſſe fut reçûe &.

logée d'une maniere convenable à ſon Au

guſte Naiſſance & à la Majeſté du Trône

qui lui eſt deſtiné. -

Ils ont donné leur premiere attention à

faire conſtruire une maiſon navalle pour

. paſſer S. A. R. de Blaye à Bordeaux, &

lui rendre ce paſſage plus facile & plus

agréable. - -- · · · · · · ·

I vj Cette
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- Cette maifon navale conſtruite ſur un

grand batteau formoit un pavillon de 24

pieds de long ſur 14 de large & 1 2 de hau

teur ; il étoit percé de dix grandes fenêtres

& trois portes. Ce Pavillon étoit orné au

dedans d'une Tapiſſerie de velours cramoi

ſi enrichie de galons d'or ; on y avoit pra

tiqué une Eſtrade couverte d'un riche tapis

ſur lequel on avoit éleyé un dais magnifi

que du même velours que la tapiſſerie, avec

des galons & crépines d'or en feſtons : on .p

'avoit placé ſous le dais un fauteuil & un

· carreau couverts de velours enrichis d'un

· grand galon & des glands d'or. L'eſtrade

étoit ſéparée du reſte de la chambre par une

baluſtrade dorée ; il y avoit pluſieurs ban

· quettes garnies de velours & de damas,

'avee des galons d'or, deſtinées pour les Da

· mes de la ſuite de la Princeſſe; les portie

- res & les rideaux des portes & des fenêtres

étoient d'un damas cramoiſi. -

Le dehors de ce logement ou de ce Pa

, villon étoit proprement peint & orné de

· beaux cartouches ; une gallerie y regnoit

· tout à l'entour. - -

Meſſieurs Perros & Billate Jurats , &

· Duboſq Secretaire de la Ville ayant eſté

chargez d'offrir à la Princeſſe cette maiſon

| navale à ſon arrivée à Blaye, s'y rendirent

· le 1 3 du mois de Decembre , la Princeffe

y arriva le même jour, ils furent introduits

- - par

:
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par M. des Granges Maître des cérémonies,

& ils eurent l'honneur de complimenter

S. A. R. qui s'embarqua le lendemain 14

à dix heures du matin, avec les Dames &

les Seigneurs de ſa ſuite dans ce Châ

teau flottant, ſans témoigner la moindre

crainte. .

Quatre demi Galeres à 24 rames cha

cuné ornées & peintes aux Armes de la

Ville remorquoient cette maiſon navalle ;

les Rameurs étoient uniformément vêtus

de bleu avec un galon d'argent ſur les cou

tures de leurs camiſoles & de leurs bon

·netS. | .

les Chaloupes chargées de toutes ſortes

d'inſtrumens qui formoient une agréable

, ſymphonie , ſuivoient de près le Pa

villon,"des Brigantins proprement ornez

& chargez de quantité de perſonnes des

deux ſexes, très proprement miſes, vo

guoient tout autour : la beauté du jour, au

· delà de ce qu'on auroit pû eſperer dans

· la ſaiſon , invita la Princeſſe de ſortir ſur

la Gallerie, pour voir la manœuvre des

Galeres qui remorquoient, & plus encore

les petites Flottes de Brigantins qui vol

tigeoient à l'entour de ſa Nef. Les Jurats

s'étant apperçûs que la Princeſſe ſe plai

· ſoit à voir ce ſpectacle, donnerent leurs

ordres pour faire ralentir l'ardeur des ra

, II.Clll'S. .... - * • • • • • * • • a

| On
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On trouva dans la Route à deux

lieuës de Blaye des Cuiſines & des Offices

flotantes qui vinrent joindre la Maiſon

navale, il en ſortit nombre d'Officiers qui

dreſſerent dans unmoment une table dans

l'appartement de la Princeſſe; les Jurats

deputés eurent l'honneur d'y ſervir S.A.R.

qui parut ſurpriſe, de même que toute ſa

ſuite, de l'ordre de ce repas, ainſi que de

la delicateſſe & de la quantité des mets qui

le compoſoient,

Il étoit environ une heure& demie lors

' qu'on découvrir la Ville & le Port de .

Bordeaux, où il y avoit plus de 4oo Na

vires François ou Etrangers rangés ſur

deux lignes ; on fit paſſer la Maiſon Na

valle& toute ſa ſuite entre ces deux Lignes;

ces Vaiſſeaux qui étoient ornés*de leurs

Pavillon , Flammes & Pavois , firent des

décharges de leur canon, qui furent ſui

vies de celles de pluſieurs groſſes batteries

dreſſées le long du Port, & du canon de

la Citadelle, en telle ſorte qû'il ſe tira

près de deux mille coups de canon en une

demi - heure.

Le débarquement ſe fit à deux heures,

ſur un Pont que les Jurats avoient fait

conſtruire, ils y reçurent la Princeſſe, &

M. de Segur, Lieutenant de Maire, à leur

tête, lui fit le compliment de la Ville,

aptès lequcl S. A. R. monta dans un§
|- • -,* - -
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roſſe avec Madame la Ducheſſe de Vanta

dour, la Princeſſe de Soubiſe, &c. Et les

autres Dames & Officiers de ſa ſuite dans

- d'autres carroſſes que les Juraes avoient

eu attention de faire trouver ſur le Port

La Princeſſe & ſon cortege entra dans la

Ville par la porte de Saligneres, la marche

commença par les Officiers & Archers du

Gûet, les Gardes du Corps à cheval en

touroient le carroſſe de S. A. R. lesTrou

pes Bourgeoiſes leſtement vêtuës, for

moient une double haye de chaque côté

depuis le débarquement juſques à l'Hotel

de Ville : Tout ce terrain qui eſt afſez long,

, & qui ne forme qu'une ſeule ruë en ligne

droite, large d'environ 14o pieds, étoit .

ſablé, & le devant des maiſons tapiſſé-.

On voit dans cette ruë deux corps de

bâtimens neufs qui compoſent chacun

douze belles maiſons uniformes, les bal*

cons, les fenêtres, & le bas de ces maiſons

& de toutes les autres, étoient remplis

d'une infinité de petſonnes, extremement

l† , & qui formoient"un aſpect tres

rillant & tres-gracieux. · · · ·

On avoit poſté à l'entrée de l'Hôtel de

Ville un Détachement des Troupes Bour

geoiſes deſtiné pour la garde de la Prin

· ceſſe ; elle y fut conduite , dans l'appar

- tement qui lui avoit été preparé par les .

Jurats,qui lui preſenterent les preſens de la

, Ville- . La

-
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La nuit étant ſurveuuë, on ne vit que

des illuminations & des feux de joye dans

toute la Ville, ſur le Port & ſur les Vaiſ

ſeaux; on a vû les mêmes feux & illumi

nations pendant les quatre jours ſuivans

Le feu d'artifice qui avoit été preparé au

devant des fenêtres de l'appartement de la

· Princeſſe, à une diſtance convenable,

& remis par ſon ordre au lendemain,

eut tout le ſuccès qu'on en pouvoit atten

dre.

S. A. R. a ſejourné quatre jours entiers

à Bordeaux, & elle a ſoupé en Public les

trois derniers jours. -

M. Bouché, Intendant de la Province,

s'eſt diſtingué par une attention continuelle

à tout ce qui pouvoit contribuer à la ſa

· tisfaction de la Princeſſe, & par la ſomp

- tuoſité & la delicateſſe des tables qu'il a

- tenuës chez lui ; les Jurats ont tenu table

pour les Officiers de la ſuite de S. A. R.

Le Parlement & les autres Cours ont

: eu l'honneur de ſaluer la Princeſſe.

La Princeſſº partit de Bordeaux le 19 à

· neuf heures du matin, Elle paſſa au milieu

- d'une double haye de Troupes Bourgeoiſes,

les ruès tapiſſées & ſablées de même que

le jour de ſon arrivée, les Jurats ſe rendi

, rent à la Porte Saint Julien, par laquelle

: elle ſortit, pour avoir l'honneur de lui

faire la reverence. . . · · ·

• . - - - PLAN
º
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à l'ouvrage de l'Antiquité, expliquée

67 repreſentée en figures.

. | [ Es monumens de l'Antiquité ſont une

A-amatiere indiſpenſable : on en a publié

un ſi grand nombre en differens temps &

en divers pays, que quand on veut les

raſſembler , il n'eſt pas poſſible que plu

fieurs n'échappent à la recherche la plus

exacte. Les Cabinets en renferment encore

beaucoup d'autres inconnus au Public,

& quelquefois même à ceux qui les poſ

· ſedent. Outre ceux-là, on déterre tous

les jours de nouveaux, qui apprennent

ſouvent des choſes auſquelles on n'au

roit jamais penſé, ou qui éclairciſſent

tellement des points conteſtez, qu'on voit

avec certitude ce qu'on ne connoiſſoit de

vant que par conjecture. Voilà les princi

pales ſources d'où j'ay tiré ce qui compoſe

ce nouveau Recueil. -

· Accoutumé depuis long-temps à cette

eſpece de phenomenes antiques, je jugeai

dans le temps même que j'imprimois

l'Antiquité expliquée, &'c. que je ſerois

obligé d'y faire quelque Supplément, je

le fis preſſentir dans ma Préface, & je§
UlIS
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ſuis vû en état de l'executer plutôt que

je n'aurois oſé l'eſperer. Voici comment.

L'ouvrage de l'Antiquité s'étant répandu

dans tout le Royaume, & dans pluſieurs

autres parties de l'Europe ; ceux qui

avoient des Cabinets d'Antiques ont été

curieux de voir s'ils auroient des pieces

inconnuës à l'Auteur. Cette recherche n'a

pas été inutile, on m'en a envoyé de diffe

rens endroits un grand nombre, ſanscom

pter celles que j'ay trouvées à Paris , ſans

l comprendre auſſi les Medaillonsdu Roy,

es Antiques de Verſailles, que j'avois omi

ſes, dans l'eſperance d'en trouver de meil

leurs deſſeins, & d'autres déja imprimées,

qui m'avoient échappé. Rome m'a fourni

d'excellens monumens, trouvez en diffe

rens endroits. C'eſt là principalement où

les Antiques ſortent de terre comme en

foule. En un mot la moiſſon eſt ſi ample,

que je metrouveen état de donner environ

| cinq cens planches, qui avec les explica

tions feront cinq volumes in folio , c'eſt

à-dire plus de la moitié de l'ouvrage de

l'Antiquité expliquée, &c. -

" J'oſe me promettre que ce Supplément

fera plus de plaiſir que l'ouvrage même ,

par la grande quantité de pieces qu'il ren

ferme, dont la plûpart ont tout le merite

de la nouveauré. Leur ſingularité m'a

• obligé de m'étendre, en les expliquant
: - A - - bien

•
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bien davantage que je n'ay fait dans l'autre

ouvrage ; j'ay eu ſur-tout ſoin de profiter

de quelques avis qu'on m'a donnez, quand

ils meritoient attention. .

Il ne faut pas douter que je n'euſſe encore

groſſi ce nouveau Recueil, ſi j'avois voulu .

differer plus long-temps à le publier : car

c'eſt, comme j'ai dit, une matiere dont

on ne trouve jamais la fin ; mais outre qu'il

faut bien du tems pour graver les planches,

| & que pendant ce temps-là, il nous vien

dra quantité de pieces ou ci-devant incon

nuës, ou nouvellement déterrées ; ce que

nous avons déja eſt aſſez conſiderable pour

ne pas nous expoſer à tous les inconve

niens que les délais apportent. D'ailleurs

les principaux cabinets étant épuiſez, les

monumens ne viendront plus en foule

comme auparavant. . - -

Le Supplément ſe vendra comme l'ou

vrage par ſouſcription, dont le prix a été

fixé par les Libraires ſur le pied de la ſe

conde édition, qui va paroître inceſſam

ment , c'eſt-à-dire que le Supplément,

· qui fait au moins la moitié de l'ouvrage,

ſera à 5o livres pour le petit papier, quand

on prendra les billets de ſouſcription, &

autant quand on retirera les exemplaires ;

& pour le grand papier à 75 livres pour

le premier, & autant pour le ſecond paye

ment. J'aurois bien voulu que les ſouſ- .

. " criptions
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criptions euſſent été ſur le pied de la prº

miere édition, c'eſt-à-dire à un tiers moins,

mais les Libraires m'ont repreſenté que le

cuivre & les gravûres étant de près de la

moitié, & le papier d'un tiers plus chers

que lors qu'on travailloit à la premiere éd

tion, ils ne peuvent donner le Supplément

qu'au prix marqué.Je me ſuis rendu à leurs

raiſons, ſaçhant bien qu'ils ne parlent que

ſelon la voix publique. |

Une édition du Supplément ne pouvant

pas ſuffire pour les deux éditions de l'Au

tiquité, parce que les planches ne peuvent

, fournir pour les deux ſans être, ou re

| touchées, ou refaites , la juſtice deman

de que ceux qui ont ſouſcrit pour la pre

miere édition, ſoient les premiers reçus à

ſouſcrire pour le Supplément. Pour leur

donner donc le tems de prévenir les au

tres, on ne donnera des billets qu'à ceux-ci

| juſqu'au premier jour de Fevrier 1711.

Alors tous indifferemment ſeront reçus à

ſouſcrire pendant tout le mois de Fevrier

& de Mars, & juſqu'au premier jour d'A-

vril, où l'on ceſſera de prendre des ſouſcrip

tions.On averti auſſi que l'on n'imprimera

du Supplément qu'autant d'exemplaires

qu'il en faudra pour les ſouſcripteurs, qui

ſeront tenus de les retirer dans l'année , à

compter du jour qu'on les délivrera, faute

dequoi ils ſeront acquis au profit des Li

braires ! Qpoi- !
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| Quoiqu'on ne puiſſe pas fixer le tems

où l'on diſtribuera les exemplaires, on eſ

- pere que ce ſera dans tout le cours de l'an

1713. La diligence qu'on a faite ſur les

deux éditions de l'Antiquité doit ſervir de

garand pour le Supplément.

Ceux qui voudront ſouſcrire s'adreſſe

ront, s'il leur plaît, à Dom Bernard de

Montfaucon, en l'Abbaye de S. Germain

des Prez, ou à quelqu'un des Libraires

1c1 nommez.

-,-

F L o R E NT 1 N D E L Au L N E ,

VEuvE D'H I LA I R E F o u c A u L T,

Rue Saint-Jacques.

M 1 c H E L C L o u s 1 E R,

JE A N-G E o F F R o Y NY o N,

Sur le Quay des Auguſtins, -

E T 1 E N N E G A N E A u , Rue#
N 1 c o LA s G o s s E L 1 N, au Palais,

P1 E R R E-FR A N ç o 1 s G 1 F F A R r,

Rue Saint-Jacques.

-

Ces « Antiquitex ſont fort goutées dans

les Pays Etrangers. Elles ont été traduites

en Anglois par M. Humphreys, Profeſſeur

du College de la Trinité à Cambridge.

Les Souſcripteurs de la ſeconde Edition

de l'Antiquité ſont avertis qu'on leur en

delivrera



2 14. LE MERcURE

delivrera ſan fante les Exemplaires au Col

lège de Montaigu, près ſainte Genevieve,

au mois de janvier 1722 .

/

- Le grand nombre de Fêtes eſt la cauſe

que le Mercure paroiſt ſi tard. On prendra

à l'avenir de plus juſt s meſures pour que

cela n'arrive point. - ·

* Par la même raiſon nous ne donnerons

qu'au mois de fanvier les Medailles frapées

à l'honneur du Roy, depuis le commence

ment de ſon Regne juſqu'à preſent, que nous

faiſons graver. L'Hiſtoire Metallique de

ce jeune Monarque commencera dans nos

Mercures avec la nouvelle année 1722.

A P P R O Bº A T I O N. -

I'Ar lº par ordre de Monſeigneur le chance
-| lier Le Mereure# le mois de Decembre , &

j'ay crû qu'on pouvoit en permettre l'impreſ

fion. A Paris le 13 Janyier 1722.
- - H-A R D I O N.

- Yº -

--

#

• T A B L E. .. :

p I E C ES fugitives, Lettre ſur le Trou du

· Cluſeau en Perigord , º , page ;

† ſur l'Arc de Triomphe d'Orange, 1o

ettre écrite de Londres, ſur les Eſtampes colo"
t - - • • • • rées

4 • • • #
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Lettre écrites de Lion · 37

Poëſies. Didon Cantate , Vers ſur l'oiſiveté ;

Cantate ſur la naiſſance de J. C. Le Lys &

la violette Allegorie, Epitre de M, Tiriot à

M. de ... Enigmes, Chanſon, 4 %

Nouvelles Litteraires & des Beaux Arts. Diſ

cours prononcez dans les Conferences de l'Aca

"cademie Royale de Peinture par M.Coypel, 57

Grammaire Hebraïque & Chaldéenne, , 69

Le Parſait Negociant & le Dictionnaire Univer-.

" ſel de Commerce, &c. | 76

Voyage du Tour du Monde ; Traité de la Peſte
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ges des Pays Ettangers , - 148
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Plan du Suplement de l'Ouvrage de l'Anti

quité expliquée. - 2.O9

Errata du Mois de Novembre.

P Age 29 ligne 24 une jeune, liſez, l'éclat

d'une. Page 93 ligne 25 Chambert, liſez,

Chambort. Páge 1o2 lig. 1o de toutes, liſez.,

de tous. Page 1 1 5 lig. 24 Spectacle honorë ,

liſez, fut honoré.Page 1 18 lig, derniere, donne,

liſez, donna. Page 128 lig. 4 du bas, chimiſte,

ôtez ce mot. Page 175 lig. 1o Boiſendu, liſez,

Boiſandré. Idem lig. 15 Dafage , liſez , Dufaye.

Idem lig. 1s de Jour , lºſez, de Jouy. Page 184

1ig. 14 ſervant la, liſez ſervans à la.
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